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INTRODUCTION. ‘ 
DE LA NÉCESSITÉ D'ÉTUDIER LES PLUS VIEILLES CROYANCES Des 4! POUR COXNAÎTRE LEUR, CIEXS S INSTITUTIONS. 

On se propose de Montrer ici d'après quels Principes 
€ par quelles règles la socidié grecque et la SOCIÉTÉ ro- 
Maine se sont SOuvernées. On réunit dans la même 
° 

LE PSE 
étude les Romains” et les Grecs, parce que ces deux 
Peuples, qui élaient deux branches d'une m 
Cl Qui parlaient deux idiomes ; 

ême race, 
me langue, 
êmes prin- 

sé une Série de ré. 

utions et les in 
et ont traver semblables. ‘ On s'attacher 

radicales



2 INTRODUCTION. 

peine à les considérer comme des peuples étrangers; c’est 

presque toujours nous que nous voyons en eux. De là 
sont venués beaucoup d’erreurs. On ne manque guère 

de se tromper sur ces peuples anciens quand on les re- 

garde à travers les opinions et les faits de notre temps. 

Or les erreurs en cette matière ne sont pas sans dan- 

ger. L'idée que l’on s'est faite de la Grèce ct de Rome 

a souvent troublé nos générations. Pour avoir mal ob- 

servé les institutions de la cité ancienne, on a imaginé de 

les faire revivre chez nous. On s'est fait illusion sur la 

liberté chez les anciens, et pour cela seul la liberté chez 

les modernes a été mise en péril. Nos quatre-vingls 

dernières années ont montré clairement que l'une des 

grandes difficultés qui s'opposent à la marche de la so- 

ciété moderne, est l'habitude qu'elle a prise d'avoir tou- 

jours l'antiquité grecque et romaine devant les yeux. 

Pour connaître la vérité sur ces peuples anciens, il 

est sage de les étudier sans songer à nous, comme s'ils 

nous étaient tout à fait étrangers, avec le même désin- 

téressement et l’esprit aussi libre que nous étudierions 

l'Inde ancienne ou l'Arabie. 

Ainsi observées, la Grèce ct Rome se présentent à 

nous avec un caractère absolument inimitable. Rien 

dans les temps modernes ne leur ressemble. Rien dans 

l'avenir ne pourra leur ressembler. Nous essaÿcrons de 

montrer par quelles règles ces sociétés étaient régies, ct 

l'on constatera aisément 
que les mêmes règles ne peuvent 

plus régir l'humanité. 

D'où vient cela? Pourquo 

nement des hommes ne sont- 

s? Les grands changements 

dans la constitution de 

i les conditions du gouver- 

elles plus les mêmes qu'au- 

foi 
qui paraissent de temps 

te 
s sociétés, ne peuvent 

en temps
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être l'effet ni du hasard ni de la force seule. La sue 
qui les produit doit être puissante, et cette cause «oit, 
résider dans l'homme. Si les lois de l'association hu- 
maine ne sont plus les mêmes que dans l'antiquité, c est 
qu'il y a dans l'homme quelque chose de changé. Nous 
avons en cffet une partie de notre être qui se modifie ?). 
de siècle en siècle ; c’est notre intelligence. Elle est 
toujours en mouvement, et presque toujours en pro- 
grès, et à cause d'elle nos institutions et nos lois sont 
sujettes au changement. L'homme ne pense plus 
jourd'hui ce qu’il pensait il y à vingt-cinq siècles c'est pour cela qu'il 
gouvernait. . 

L'histoire de la Grèce et. de 
ctun exemple de l’étroite r 
les idées de l'intelligence 
peu ple. Resardez les instit 

enser à leurs croyances ; vous les trouvez obscures, bizarres incxplicables. Pourquoi d i ? 

au 

, 
ne se &ouverne plus comme il se 

Rome est un témoignage 
elation qu'il Ya toujoursentre 
bumaine et l'état social d’un utions des anciens sans P



& INTRODUCTION. 
on parlait sans cesse ? Comment se fait-il que des insti- 
tutions quis'éloignent si fort de tout ee dont nous avons 
l’idée aujourd'hui, aient pu s'établir et régner long- 
temps ? Quel est le principe’supérieur qui leur a donné 
l'autorité sur l'esprit des hommes? | 

Mais en regard de ces institutions et de ces lois, pla- 
cez les croyances; les faits deviendront aussitôt plus 
clairs, et leur explication se présentera d'elle-même. Si, 
en remontant aux premiers âges de cette race, c'est-à- 
dire au temps où elle fonda ses institutions, on observe 
l'idée qu'elle se faisait de l'être humain, de la vie, de la mort, de la seconde existence, du principe divin, on aperçoit un rapport intime entre ces opinions et les règles antiques du droit privé, entre les r 
vèrent de ces croyances et les institutions politiques. La comparaison des croyances et des lois montre qu'une religion primitive a constitué la famille grecque et romaine, à établi le mariage et l'autorité paternelle, a fixé les rangs de la parenté, à consacré le droit: de propriété et le droit d'héritage. Cette même religion, après avoir.élargi et étendu la famille, a formé une as- 

ites qui déri- 

ues toutes les institu— 
des anciens. C’est d’elle 
es règles, ses usages, ses 

tions comme tout Le droit privé 
que la cité a tenu ses principés, s 
magistratures. Mais avec le tem 

mations sociales ont suivi r mations de l'intelligence. 
Il faut done étudier av 

égulièrement les iransfor- 

ant tout les croyances de ces
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peuples. Les plus vieilles sont celles qu’il nous importe 
le plus de connaître. Car les institutions et les croyances 
que nous trouvons aux belles époques de la Grèce et de 
Rome, ne sont que le développement de croyances et 
d'institutions antérieures: il en faut chercherles racines 
bien loin dans le passé. Lës populations grecques et ita- 

“liennes sont infiniment.plus vicilles que Romulus et Ilo- 
_ mère. C’est dans une époque plus ancienne, dans une 
antiquité sans date, que les croyances se sont formées 
et que les institutions se sont ou établies ou préparées.7 

Mais quel espoir y at-il d'arriver à la connaissance ‘ 
de ce passélointain? Qui nous dira ce que pensaient les 
hommes dix ou quinze siècles avant notre ère ? Peut-on 
retrouver ce qui est si insaisissable et si fugitif, des 
croyances et des opinions? Nous savons ce que pensaient 
les Aryas de l'Orient, il y a trente-cinq siècles ; nous le 
satons par les hymnes des Védas qui sont assurément 
fort antiques, et par les lois de Manou où l’on peut dis- 

. linguer des passages qui sont d’une époque extrêmement 
reculée. Mais où sont les hymnes des anciens Hellènes ? 
Ils avaient, comme les Italiens, des chants antiques; de 
vieux livres sacrés ; mais de tout cela il n’est rien par- 
venu jusqu'à nous. Quel souvenir peut-il nous rester de 
ces générations qui ne nous ont pas laissé un seul texte 
écrit ? oo 

Heureusement, le passé ne meurt jamais compléte- 
ment pour l'homme. L'homme peut bien l'oublier, mais 
il le garde toujours en lui. Car, tel qu’il est à chaque 
époque, il est le produit et le résumé de toutes les épo- 
ques antérieures. S'il descend en son âme, il peut re- 
trouver et distinguer ces différentes époques d’après ce 
que chacune d'elles a laissé en lui.
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Observonsles Grecs du temps de Périclès, les Romains 

du temps de Cicéron; ils portent en eux les marques au- 

thentiques et les vestiges certains des siècles les plus 

reculés. Le contemporain de Cicéron (je parle surtout de 

l'homme du peuple) all’imagination pleine de légendes ; - 
ces légendes lui viennent d’un temps très-antique etelles 
portent témoignage de la manière de penser de ce temps- 
là. Le contemporain de Cicéron sesert d’Une langue dont 
les radicaux sont infiniment anciens ; cette langue, cn 
-exprimant les pensées des vieux âges, s’est modelée sur 
elles, et elle en a gardé l'empreinte qu’elle transmet de 
siècle en siècle. Le sens intime d’un radical peut quel- 
quefois révéler une ancienneopinion ou un ancien usage; 
les idées se sont transformées et les souvenirs se sont 
évanouis ; mais les mots sont restés, immuables témoins 
de croyances qui ont disparuLe contemporain de Ci- 
céron pratique des rites dans les sacrifices, dans lesfuné. 
railles, dans la cérémonie du mariage; ces rites sont 
plus vieux que lui, et ce qui le prouve, c’est qu’ils ne 
répondent plus aux croyances qu'ila. Mais qu'on regarde 
de près les rites qu'il observe ou les formules qu'il ré- cite, et on y trouvera la mar que de ce que les hommes croyaient quinze ou vingt si ècles avant lui. 

ie de VETIERD Le 0 17 CORAN A Ame 
s _ cles pre race pes 
7: ea on$ C£ F- ° F4 

CL 5 
t] € am coton 

3) La ts ; 
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LIVRE PREMIER. 

ANTIQUES CROYANCES. 

CHAPITRE PREMIER. 

CROYANCES SUR L'AME ET SUR LA MORT. 

Jusqu’aux derniers temps de l’histoire de la Grèce et 
de Rome, on voit persister chez le vulgaire un ensemble 
de pensées et d'usages qui dataient assurément d’une 
époque très- éloignée et par lesquels nous pouvons ap- 
prendre quelles opinions l’homme se fit d’abord sur”sa 
propre nature eur son âme) sur le mystère de la mort. 

Si haut qu’on remonte dans l’histoire dela race indo- 
européénne, dont les populations grecques et italiennes 
sont des branches, on ne voit pas que cette race ait ja- 
mais pensé qu'après cette courte vie tout fût fini pour 
l'homme, Les plus anciennes générations, bien avant 

- qu'il y eût des philosophes, ont cru à une seconde exis- 
tence après celle-ciÆlles ont envisagé la mort,-non 
comme une dissolution de l’ être, mais comme un sim- 
ple changement de vie. 

Maïs en quel lieu et de quelle manière se passait cette: 
seconde existence? Croyait-on que l'ésprit immortel, une 
fois échappé d'un corps, allait en animer un autre? 
Non; la croyance à la métempsycose n'a jamais pu
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s’enraciner dans les esprits des populations gréco-ita- 
liennes; et elle n’est pas non plus la plus ancienne 

opinion des Aryas de l’Orient, puisque les hymnes des 
Védas sont en opposition avec elle. Croyait-on que l'es- 
prit montait vers le ciel, vers la région de la lumière? 
Pas davantage ; la pensée que les âmes entraient dans 
une demeure céleste, est d’une époque relativement 
assez récente en Occident, puisqu'on la voit exprimée 
pour la première fois par le poëte Phocylide; le séjour 
céleste ne fut jamais regardé que comme la récompense . 
de quelques grands hommes etdes bienfaiteurs de l'hu- 
manité. D'après les plus vicilles croyances des Italiens 
et des Greës, ce n'était pas dans un monde étranger à 
celui-ci que l’âme allait passer s 
elle restait tout près des ho 
sous la terre? 

a_secônde existence; 
mmes et continuait à xivre_ 

-”" On à même cru pendant fort longtemps que dans cette seconde existence l'âme restait associée au corps. Née avec lui, la mort ne l’en séparait pas; elle s’enfer- mait avec lui dans le tombeau. 
. Si vieilles que soient ces croyances, il nous en est resté des témoins authentiques. Ces témoins sont les rites de la sépulture, qui ont survécu de beaucoup à ces croyances primitives, mais qui certainement sont nés avec elles et peuvent nous les faire comprendre. Les rites de la sépulture montrent clairement que Jorsqu on mettait un Corps au sépulcre on croyait en même temps y mettre quelque chose devivant. Vi qui décrit toujours avec taut de pr 

rgile, 

les cérémonies religieuses, 
écision ct de Scrupule 

termine le récit des funé- 
nsebant reliquam vitam agi mort de, Alceste, 163; Tlécu 

cul., 1, 16. Euripi 
be, 114 ; . 

HoTuM. Cicéron, Tus-
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railles de Polydore par ces mots: nousenfermons l'âme 

dans le tombeau. La même expression se trouve dans 

Ovide et dans Pline le Jeune; ce n’ést pas qu'elle ré- 

pondîtaux idées qüe ces écrivains se faisaient de l'âme, 

mais c’est que depuis un temps immémorial elle s 'é- 

tait perpétuée dans le langage, attestant d'antiques et 

vulgaires croyances”. .. ; 

C était une coutume, à la fin de la cérémonie funèbre, 

d'appeler trois fois l'âme du mort par le nom qu'il 

avait porté. On lui souhaitait de vivre heureuse sous la 

terre. Trois fois on lui disait: porte-toi bien, On ajou- 

. tait: «que > la Ja terre te soit légère’ *, Tant on croyait que 

l'êtrè allait continuer à vivre sous cette terre et qu'il y 

conserverait le seutiment du bien-êtreet delasouffrancel 

On écrivait sur le tombeau que l'homme reposait là ; ex- 

pression qui a survécu à ces croyances et qui de siècle 

en siècle est arrivée jusqu'à nous. Nousl’employonsen- 

‘core, bien qu'assurément personne aujourd'hui ne pense 

qu'un être immortel repose dans un tombeau. Mais 

dans antiquité on croyait si fermement qu’un homme 

vivait là, qu’on ne manquait jamais d'enterrer aveclui 

les objets dont on supposait qu'il avait besoin, des vê- 

tements, des vasés, des armes. On répandait du vin 

sur sa tombe pour étancher sa soif; on y plagait des 

1. Ovide, Fastes, V, 451. ‘pline, Lettres, VII, 97. Virgile, En., Hl, 61. 

La description de Virgile se rapporte à l’usage des cénotaphes: il était ad- 

mis que lorsqu'on ne pouvait pas retrouver le corps d’un parent, on lui fai- 

sait une cérémonie qui reproduisait exactement tous les rites de la sépul- 

ture, et l'on croyait par là enfermer, à défaut du corps, l'âme dans le 

tombeau. Euripide, Hélène, 1061, 1240. Scholiast. ad Pindar. Pythic., IV, 

284. Virgile, VI, 805; XII, 214. 
2. Iliade, XXII, 221. Pausanias, II, 7, 2. Euripide, Alceste, k63. Virgile, 

En., I, 68. Catulle, 98, 10. Ovide, Trise., WI, 3, 43; Fast., IV, 852; 

Métam., x, 62. Juvénal, VIH, 207. Martial, ï, 89; CV; 35; IV, , 30. Servius, 

ad Æn.,U, 64h; JU, 68; XI, 97. Tacité, Agric. ’, 46.
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aliments pour apaisersa faim. On égorgeait des chevaux 
et des esclaves, dans la pensée que ces êtres enfermés 
avec le mort le serviraient dans le tombeau, comme ils 
avaient fait pendant sa vie. Après la prise de Troie, les 
Grecs vont retourner dans leur pays ; chacun d'eux em- 
mène sa belle captive; mais Achille, quiestsouslaterre, 
réclame sa captive aussi, et on lui donne Polyxène :, 
{Un vers de Pindare nous a conservé un curieux ves- tige de ces pensées des anciennes générations. Phryxos avait été contraint de quitter la Grèce et avait fui jus- iqu'en Colchide. Il était mort dans ce pays; mais tout : : mort qu’il était, il voulait revenir en Grèce. Il apparut fi donc à Pélias et lui prescrivit d'aller en Colchide pour ! €n rapporter son âme. Sans doute cette âme avaitlere- Î gret du sol de la patrie, du tombeau dela famille; mais ‘attachée aux restes corporels elle ne Pouvait pas quitter :sans eux la Colchide?. 
: Decette er 

qui n'avait pas son tombeau, avait pas de demeure. Elle était errante, En vain as- pirait-elle au repos, qu'elle devait aimeraprès les agita- tions et le travail de cette vie ; il lui fallait crrer tou- Jours, sous forme de larve ou de fantôme, sans s'arrêter, sans jamais recevoir les offrandes et les ali- ments dontelle avait besoin. Malheureuse, elle devenait bientôt malfaisante. Elle tourmentait les vivants, leur be, Passim ; Alceste, 618; Tphigén., 162. Iliade, XXII 
S . 

? 

ine, Iist. mat. VII, 40. Sue. 
édit. Heyne ; Voir le scholiaste. 

jamais
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envoyait des maladies, ravageait leurs moïssons, les ef- 

frayait par des apparitions lugubres, pour les avertir de 

donner la sépulture à son corps et à elle-même. De là | 

est venuelacroyance aux revenants. Toute l'antiquité a 

été persuadée que sans la sépulture l'âme était misé- 

rable, et que par la sépulture elle devenait à jamais 

heureuse. Ce n'était pas pour l’étalage de la douleur 

qu'on accomplissait la cérémonie funèbre, c'était pour 

le repos et le bonheur du mort’. 

Remarquons bien qu’il ne suffisait pas que le corps 

fût mis en terre. Il fallait encore observer des rites tra- 

ditionnels et prononcer des formules déterminées. On 

trouve dans Plaute l’histoire d'un revenant*; © ’est une 

âme qui est forcément errante, parce que son corps a été 

mis en terre sans que les rites aient été observés. Sué- 

tone raconte que le corps de Caligula ayant été mis en 

terre sans que la cérémonie funèbre fûtaccomplie, il en 

résulta que son âme fut errante et qu elle apparut aux 

vivants, jusqu'au jour où l'on se décida à déterrer le 

corps et-à lui donner.une sépulture suivant les règles. 

Ces deux exemples montrent clairement quel: effet on 

attribuait aux rites et aux formules de la cérémonie fu- 

nèbre. Puisque sans eux les âmes étaient errantes et se . 

montraient aux vivants, c'est donc que par eux elles 

étaient fixées et enfermées dans leurs tombeaux. Et de : 

même qu'il y avait des formules qui avaient cette vertu, 

‘les anciens en possédaient d'autres qui avaient la vertu 

contraire, celle d'évoquer les âmes et de les faire sortir 

momentanément du sépulcre.. 

1. Odyssée, XI, 12. Euripide, Troad., 1085. Hérodote, V, 92. Virgile, 
VI, 371, 319. Horace, Odes, I, 23. Ovide, Fast., V, 483. Pline, Epist., VII, 

27. Suétone, Calig., 59. Servius, ad Æneid., ill, 68. 
2. Plaute, Mostellaria. °
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On peut voir dans les écrivains anciens combien 

l’homme était tourmenté par la crainte qu après sa mort 
les rites ne fussent pas observés à son égard. C'était une source de poignantes inquiétudes. On craignaitmoins la mort que la privation de sépulture. C'est quil y allait du repos et du bonheur éternel. Nous ne devons pas être trop surpris de voir les Athéniens faire périr des géné- raux qui, après une victoire sur mer, avaient négligé d'enterrer les morts. Ces généraux, élèves des philo- sophes, distinguaient nctiement l'âme du corps, et comme ils ne croyaient pas que le sort de l'une fût at- taché au sort de l’autre, il leur semblait qu'ilimportait . assez peu à un cadavre de se décomposer dans la terre ou dans l’eau. IIs n'avaient donc pas bravé la tempête pour la vaine formalité de recucillir et d’ensevelir leurs morts. Mais la foule qui, même à Athènes, restait at- tachée aux vieilles croyances, iccusa ses généraux d'im- piété et les fit mourir. Par leur victoireils avaient sauvé Athènes; mais par leur négligence ils avaient perdu des milliers d'âmes : Les parents des morts, pensant au long Supplice que ces âmes allaient souffri tribunal en Vêtements de deuil et a geance. u 

r, étaient venus au 
vaient réclamé ven- 

Dans les cités anciennes Ja loi fr coupables d'un châtimentréputé terri sépulture. On Punissait ainsi l'âme elle-même, et on lui - 
infliscait un Supplice Presque éternel. | Il faut observer qu'il s’est établi chezles anciens une 
autre opinion sur Je séjour des morts. Hs se sont 

appait les grands 
ble, la privation de 

figuré
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penses étaient distribuées suivant la conduite que 
l'homme avait menée pendant la vie. Mais les rites de la 

. sépulture, tels que nous venons de les décrire, sont ma- 
nifestement en désaccord avec ces croyances-là : preuve 
certaine qu’à l'époque où ces rites s'établirent, on ne | 
croyait pas encore au Tartare et aux Champs-Élysées. 
L'opinion première de ces antiques générations fut que 
l'être humain vivait dans le tombeau, que l'à âme ne se 
séparait pas du corps et qu'elle restait fixée à ceite par- 
tie du sol où les ossements étaient enterrés. L'homme 
n'avait d'ailleurs aucun compte à rendre de sa vie anté- 
rieure. Une fois mis au tombeau, il n’avait à attendre 
ni réconipenses ni supplices. Opinion grossière assuré- 

. ment, mais qui est l'enfance de la notion de la vie fu- 
ture. 

L'être qui vivait sous la terre n'était pas assez dé- 
gagé de l'humanité pour-n ‘avoir pas besoin de nourri- 
ture. Aussi à certains jours de l'année portait-on un re- 
pas à chaque tombeau. Ovide et Virgile nous ont donné 
Ja description de cette cérémonie dont l'usage s'était con- 
servé intact jusqu’à leur époque, quoique les croyances 
se fussent déjà transformées. Ils nous montrent qu'on 
entourait le tombeau de vastes guirlandes d’herbes et de 
fleurs, qu’on y plaçait des gâteaux, des fruits, du sel, 
et qu'on y versait du lait, du vin, quelques le sang 
d’une victimet, 

_ Onse tromperait beaucoup si l’on croyait que ce re- 
pas funèbre n'était qu’une sorte de commémoration. La 
nourriture que la famille apportait, était réellement pour 
le mort, exclusivement pour lui. Ce qui le prouve, € est 

1. Virgile, En., Il, 300 et ssq.; V, 77. Ovide, Fast, 11, 540.



14 - LIVRE 1. ANTIQUES CROYANCES. 

que le lait et le vin étaient répandus sur Ja terre du 
tombeau; qu’un trou était creusé pour faire parvenir les 
aliments solides jusqu’au mort; que, si l’on immolait 
une victime, toutes les chairs en étaient brûlées pour 
qu'aucun viyant n'en eût sa part; que l’on prononçait 
cerlaines formules consacrées pour convier le mort à 
manger et à boire; que, si la famille entière assistait à 
ce repas, encore ne touchait -elle pas aux mets; qu'enfin, 
en se retirant, on avait grand soin de laisser un peu de lait et quelques gâteaux dans des vases, et qu’il y avait grande impiété à ce qu’un vivant touchât à cette petite provision destinée aux besoins du mort: 

Ces usages sont attestés de 1 
melle. « Je verse sur la terre du 
dans Euripide, le lait, le miel, 
cela qu’on réjouit les morts?. 
de chaque tombeau il y avait 
pelaient +upx et qui était de 
victime et à la cuisson de sa chair. Le tombeau r avait de même sa culina, espèce de cuisine d'u 

tde 
n genre Particulier et uniquement à l'usage du mort. Plut: « 

.r- 
a manière la plus for- 
tombeau, dit Iphigénie 
le vin; car c'est avec 

» Chez les Grecs, en avant 
un emplacement qu'ils ap- 
stiné à l’immolation de la 

omain 

1. Hérodote, IT, 80, Euripide, 16 Oxides Fast., 11, 566 Lucien, Charon. 
10: Virgile, 

2. Eschyle Chéoph., 476. Euripid igéni 52 ; 

Virgile Ve D ; pide, Iphigénie, 162; Oreste, 3. Euripide, Électre, 513. — 4, Festus, v. Culino. 

Hécube, 536. Pausanias, I! ; 

115-195,
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| des parfums, et ils immolaient une victime. Quand les 

aliments avaient été placés sur le tombeau, les Platéens 

prononçaient une formule par laquelle ils appelaient les 
morts à venir prendre ce repas. Cette cérémonie s'ac- 
complissait encore au temps de Plutarque, qui put en 

voir le six centième anniversaire. Un peu plus tard, 

Lucien, en se moquant de ces opinions et de.ces usages, 
faisait voir combien ils étaient fortement enracinés chez 
le vulgaire. « Les morts, dit-il, se nourrissent des mets 

que nous plaçons sur leur tombeau et boivent le vin 

que nous y versons ; en sorte qu'un mort à qui l'on n'of- 
fre rien, est condamné à une faim perpétuelle’. » 

Voilà des croyances bien vieilles et qui nous paraissent 
bien fausses et ridicules. Elles ont pourtant exercé 
l'empire sur l’homme pendant un grand nombre de gé- 
nérations. Elles ont gouverné les âmes; nous verrons 

même bientôt qu'elles ont régi les sociétés, et que la 

plupart des institutions domestiques et sociales des an- 
ciens sont venues de cette source. 

- CHAPITRE II. 

LE CULTE DES MORTS. 

Ces croyances donnèrent lieu de très-bonne heure à 
des règles de conduite. Puisque le mort avait besoin de 
nourriture et de breuvage, on conçut que c'était un de- 
voir pour les vivants de satisfaire à ce besoin: Le soin 

de porter aux morts les aliments ne fut pas abandonné 
au caprice ou aux sentiments variables des hommes; il 
fut obligatoire. Ainsi s'établit toute une religion de la 

. à. Plutarque, Aristide, 21.—%2. Lucien., De luctu. Cicéron, Pro Flacco, 38.
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mort, dont les dogmes ont pu s’effacer de bonne heure, 

mais dont les rites ont duré jusqu’au triomphe du chris- 
ianisme. . 

Les morts passaient pour des êtres sacrés. Les anciens 
leur donnaient les épithètes les plus respectueuses qu'ils 
pussent trouver; ils les appelaient bons, saints, bien- 
heureux. Ils avaient pour eux toute la vénération que 
l'homme peut avoir pour la divinité qu'il aime ou qu'il 
redoute. Dans leur pensée chaque mort était un dieu. 

Cette sorte d'apothéose n’était pas le privilége des 
grands hommes ; on ne faisait pas de distinction entre les 
morts. Cicéron dit : « Nos ancètres ont y 
hommes qui avaient quitté cette vie, fussen 
nombre des dieux. » JIn’était mème pasnécessaire d’avoir été un homme vertueux ; leméchant devensit un dieu tout autant que l'homme de bien ; seulement il gardait dans cctte seconde existence tous les mauvais penchants qu'il avait eus dans la première*?, | 

Les Grecs donnaient v 

oulu que les 

olontiers aux morts le nom de dieux souterrains. Dans Eschyle, un fils invoque ainsi son père mort : « O toi qui es un dieu sous la terre. » EÉuripide dit en parlant d'Alceste : 
le passant s'arrêtera et dira : celle-ci est maintenant une divinité bienheureuse*. » Les Romains donnaient aux morts lenom de dieux Mânes. « Rendez aux dieux ce qui leur est dû, dit Cicér 
qui ont quitté la vie ; tenez-les 

Les tombeaux étaient les t 

Mânes °n; ce sont des hommes 
pour des êtres divins *. 
emples de -ces div 

1. Eschyle, Choéph,, 469. Sophocle, Antig Quest. rom., 52; Quest. gr, 5. Virgile, V,4a7 2. Cic., De legib., 11, 22. Saint Augustin, Ci | 3. Euripide, Alceste, 1003. a %. Cic., De legib., 11, 9. Varron, dan 

» 

inités. 

451. Plutarq 
5 V, 80. 

ue, Solon, 21; 

é de Dieu, IX, IL; vV 
su 

IH, 26. 
s saint Augustin, Cité de Dieu, Vin 26 26. 

. 

tcomptés au ‘ 

: « Près de son tombeau
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Aussi portaient-ils l'inscription sacramentelle Dis Mani- 
bus, et en grec Üeoïc Oovious. C'était là que le dieu vi- 
vait enseveli, manesque sepulti, dit Virgile. Devant le 
tombeau il y avait un autel pour les sacrifices, comme 
devant les temples des dieux. .. 
.…On.trouve ce culte d2s morts chez les Hellènes, chez 
les Latins, chez les Sabins*, chez les Étrusques; on le 

trouve aussi chez les Aryas de l’Inde. Les hymnes du 
Rig-Véda en font-mention. Le livre des lois de Manou 
parle de ce culte comme du plus ancien que les hommes 
aient eu. Déjà l’on voit dans ce livre que l'idée d@la 
métempsycose a passé par-dessus cette vicille croyance; 

. déjà même auparavant, la religion de Brahma s'était éta- 
blie. Et pourtant, sous le culte de Brahma, sous la doc- 
trine de la métempsycose, la religion des âmes des an- 
cètres subsiste encore, vivante et indestructible, et’elle 

. force le rédacteur des Loïs de Manou à tenir compte 
d'elle et à admettre encoré ses prescriptions dans le 
livre sacré. Ce n'est pas la moindre singularité de ce 
livre si bizarre, que d’avoir conservé les règles relatives 
à ces antiques croyances, tandis qu’il est évidemment 
rédigé à une époque où des croyances tout opposées 
avaient pris le dessus. Cela prouve que s’il faut beau- 
coup de temps pour que les croyances humaines $e 
transforment, il en faut encore bien davantage pour que 
les pratiques extérieures et les lois se modifient. Au- 
jourd'hui même, après tant de siècles et de révolutions, 
les Hindous continuent à faire aux ancêtres leurs of- 
Jrandes. Cette croyance et ces rites sont ce qu'il y a de 

1. Virgile, En., IV, 34. Aulu-Gelle, X, 18. Plutarque, Quest. rom.; 14. Euripide. Troy., 96; Electre, 513. Suétone, Néron, 50. - 2. Varron, De Ling. lat., V, 74. n - 
— 

. . Coatraia, 
. * Uaivoceiiirf 

/
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‘plus vieux dans la race indo-curopéenne, et sont aussi 

ce qu’il y a eu de plus persistant. . 

Ce culte était le même dans l'Inde qu'en Grèce et en 
Italie. Le Hindou devait procurer aux mânes le repas 

qu'on appelait sraddha. « Que le maître de maison fasse 

le sraddha avec du riz, du lait, des racines, des fruits, 

afin d'attirer sur lui la bienveillance des mânes. » Le 

Hindou croyait qu’au moment où il offrait ce repas fu- 
nèbre, les mânes des ancêtres venaient s'asseoir près de 

lui et prenaient la nourriture qui leur était offerte. IL 
croyait encore: que ce repas procurait aux morts une 

” grande jouissance : «Lorsque le sraddha est fait suivant 
des rites, les ancêtres de celui qui offre le repas éprou- 
vent une satisfaction inaltérable!. » 

- Ainsi les Aryas de l'Orient, à l'origine, ont pensé 
comme ceux de l'Occident relativement au mystère de 
la destinée après la mort. Avant de croire à la métern- 
sycose, ce qui supposait une distinction absolue de 
l'âme et du corps, ils ont cru à l'existence vague et in- 
décise de l'être humain, invisible mais non immatér 
et réclamant des mortels une nourriture et des 
frandes. | 

ic], 

of- 

Le Hindou comme le Grec regardaitles morts comme des êtres divins qui jouissaient d’une existence bicnheu- reuse. Mais il ÿ avait une condition à leur bonheur; il fallait que les offrandes leur fussent. régulièrement por- tées par les vivants. Si l’on cessait d'accomplir lesraddha pour un mort, l'âme de ce mort sortait de sa demeure paisible et devenait une âme érrante qui tourmentait les Yivants; en sorte que si les mânes étaient vraiment des 

1+ Lois de Manou, 1, 95; 111, 82, 199, 193 146, 189, 274  « 
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dieux, ce n’était qu’autant que les vivants les hono- 
raient d’un culte. . 

Les Grecs et les Romains avaient exactement les 

mêmes croyances. Si l’on cessait d'offrir aux morts le 
repas funèbre, aussitôt les morts sortaient de leurs tom- 

* beaux; ombres errantes, on les entendait gémir dans 
la nuit silencieuse. Ils reprochaient aux vivants leur né- 
gligence impie; ils'cherchaient à les punir, ils leur en- 
voyaient des maladies ou frappaient le sol de stérilité. 
Ils ne laissaient enfin aux vivants aucun repos jusqu'au 
jour où les repas funèbres étaient rétablis. Le sacrifice, 
‘loffrande de lanourriture et la libation les faisaient ren- 

trer dans le tombeau et leur rendaient le repos et lesat- 
tributs divins. L'homme était alors en paix avec eux!. 

Si le mort qu'on négligeait était un être malfaisant, 
celui qi'on honorait était un dieu tutélaire. Il aimait 
ceux quioi apportaient la nourriture. Pour les proté- 
ger, il continuait à prendre part aux affaires humaines: 
il ÿ jouait fréquemment son rôle. Tout mort qu'il était, 
il savait être fort et actif. On le priait; on lui deman- 
dait son appui et ses faveurs. Lorsqu’on rencontrait 
un tombeau, on s'arrêtait, et l'on disait : « Dieu sou- 
terrain, sois-moi propice ?. » . 

_ On peut juger de la puissance que les anciens attri- 
buaient aux morts par cette prière qu'Électre adresse 
aux mânes de son père : « Prends-pitié de moi et de 

1. Ovide, Fast., II, 553. Ainsi, dans Eschyle, Clytemnestre avertie par 
un songe que les mânes d'Agamemnon sont irrités contre elle, se hâte d’en- 
voyer des aliments et des libations sur son tombeau. ° 

2. Euripide, Alceste, 1004. — + On croit que si nous n’ayons aucune 
attention pour ces morts et si nous négligeons leur.culte, ils nous font du 
mal, et qu’au contraire ils nous font du bien si nous nous les rendons pro- 
pices par nos offrandes. » Porphyre, De abslin., 11, 37. Voy. Horace, Odes, 
[, 23; Platon, Lois, IX, p. 926, 927.
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mon frère Oreste; fais-le revenir en cetic contréc; cn- 

tends ma prière, Ô mon père; exauce mes vœux en rc- 
cevant mes libations. » Ces dicux puissants ne donnent 
pas seulement les biens matériels ; car Électre ajoute : 
« donne-moi un cœur plus chaste que celui de ma 
mère et des mains plus puresi. » Ainsi le IHindou de- 
mande aux mânes « que dans sa famille le nombre des 
hommes de bien s’accroisse, et qu'il ait beaucoup à 
donner. » | | 

” Ces âmes humaines divinisées par la mort étaicnt ce 
que les Grecs appelaient des démons ou des héros?. Les 
Latins leur donnaient le nom de Lares, Mänes, Génices. 
« Nos ancêtres ont eru, dit Apulée, que les Mânes, lors- 
qu'ils étaient malfaisants, devaient être appelés larves; 
etils les appelaient Lares lorsqu'ils étaient bienveillants 
ct propices®. » On lit ailleurs : 
même être, ainsi l’ont cru nos 
céron : « Ceux que les Gr 
les appelons Lares'. » 

Cette religion des mor 
qu'il y aiteu dans cette 
cevoir et d’adorer Indr 
morts; il eut peur d’eu 
semble que le sentime 

« Génie et Lare, c’est le 
ancêtres. » Et dans Ci- 

ecs nomment démons, nous 

ts paraît être la plus ancienne 
race d'hommes. Avant de con- 

à ou Zeus, l’homme adora les 
*; il leur adressa des prières. 1] 

1. Eschyle, Choeph., 192-135... : 2. Le sens primitif de ce 
La langue des inscriptions 
Souvent avec cette signification. Bœckh 1181, 1784, 1186, 1789, 3398. —’ Ph. Let 

. 
dernier mot paraît avoi I 

r été celui d'homme qui est celle du vu) 
mpTare 

Baire chez les Grecs, l’emploie Corp. inscript., n°* 1629, 1523, 
1784, 1 

-ebas, -Monum, de Morée 5.V 
Théognis, édit. Welcker, v.513. Le;brecs donnaient aussi au mort 10 oo" e 
Sage, Eurip., A'cest. 1140 et Schol.; Eschy 3. Servius, ad Æneid., I, 63. — 4. ne eg 020 Pausan., L $: 

ne , Censorinus, 3 5. Cic., Timée, 11, Denys d'Hali Lo), de 0 
C. tr iliaris 

Sitiav épi (Antiq. rom. IV: 9). aduit Lar familiaris Par & xax’ 

nt religieux ait commencé par là.
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C'est peut-être à la vue de la mort que l’homme à eu 
pour la première fois l’idée du surnaturel et qu'il a 
voulu espérer au delà de ce qu'il voyait. La mort fut le 
premier mystère; elle mit l’homme sur la voie des au- 
tres mystères. Elle éleva sa pensée du visible à l’invi- 
sible, du passager à l’éternel, de l'humain au divin. 

CHAPITRE III. 

LE FEU SACRÉ. 

La maison d’un Grec ou d'un Romain renfermait un 
autel; sur cet autel il devait y avoir toujours un peu de 
cendre et des charbons allumés!. C'était une obligation 
sacrée pour le maître de chaque maison d'entretenir le 
feu jour et nuit. Malheur à la inaïson où il venait à s’é- 
teindré! Chaque soir on couvrait les charbons de cen- 
dre pour les empêcher de se consumer entièrement ; au 
réveil le premier soin était de raviver ce feu et de l’ ali- 
menter avec quelques branchages. Le feu ne cessait de 
briller sur l'autel que lorsque A famille avait péri toat 
entière; foyer éteint, famille éteinte, etaient des expres- 
sions synonymes chez les anciens? 

Il est manifeste que cet usage d'entretenir toujours 
du feu sur un autel se rapportait à à uneantique croyance. 
Les règles et les rites que l’on observait à cet égard, 
montrent que ce n’était pas là une coutume insignifiante. 

1. Les Grecs appelaient cet autel de noms divers, Bouds, Écykoa, Éctia; 
ce dernier finit par prévaloir dans l'usage et fut le mot dont on désigna 
ensuite la décsse Vesta. Les Latins appelaient le même autel ara ou focus. 

- 2. Hymnes homér. » XXIX. Hymnes orph., LXXXIV. Hésiode, Opera, 132. 
Eschyle, Agam., 1056. Euripide, Iercul. fur., 503, 599. Thucydide, I, 
136. Aristophane, Plut., 795. Caton, De re rust. ; 143. Cicéron, Pro domo, 
40. Tibulle, 1,1, 4. Horace, Epod., Il, 43. Ovide, A. A.,1, 637. Virgile, 
II, 512.
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IT n’était pas permis d’alimenter ce feu avec toute sorte 
de bois, la religion distinguait, parmi les arbres, les cs- 
pèces qui pouvaient être émployées à cet usage ct celles 
dont il y'avait impiété à se servir’. La religion disait 
encore que ce feu devait rester toujours pur”; ce qui si- 
gnifiait, au sens littéral, qu'aucun objet sale ne devait 
être jeté dans ce feu, et au sens figuré, qu'aucune action 
coupable ne devait être commise en sa présence. Il y avait 
un jour de l’année, qui était chez les Romains le 1 ‘mars, 
où chaque famille devait éteindre son feu sacré et en 
rallumer un autre aussitôt. Mais pour se procurer le 
feu nouveau, il y avait des rites qu'il fallait scrupu- "9 . : 
leusemènt observer. On devait surtout se garder de se servir d'un £aillou.et.de le frapper avec le fer. Les seuls procédés qui fussent pe rmis, étaient de concentrer sur * un point la chaleur des rayons solaires ou de frotter ra- pidement deux morceaux de bois d'une cspèce déter- minée et d’en faire sortir l’étincelle’. Ces différentes règles prouvent assez que, dans l'opinion des an il ne s’agissait pas seulement de produir ver un élément utile et agréable; ces ho autre chose dans le feu qui br 

Ce feu était quelque chose 
lui rendait un véritable culte. 
tout ce qu'on croyait pouvoir être agréable à un dieu, des fleurs, des fruits, de l’encens, du vin, des victimes ve er ait se Protection ; On le croyait Puissant. On ut adressai rièr ii : 
Gasnele ares es Prières pour obtenir de lui ces Ge S 

+. 
, : La . 

Jets des désirs humains, santé, richesse, bon 1. Virgile, VI, 31. Festus, v. elicis. Pluta M 2. Euripide, Hercul. fur., 115. Î era À 

ton D uma, 9. cc 
: 

on e re . 698. — 3. Ovide, Fast., 1I!, 143. Mec? et 
143. Ovide Fast 

) 
Macrob D 9e » est, AI 

lien, Oraïson à la louange du soleil, Sat, 12. Festus, felicis 

cicns, 
e ou de conser- 
mmes voyaient 

ülait sur leurs autels. 
de divin ; on l'adorait, on 
On lui donnait en offrande 

. Ju-
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heur. Une de ces prières qui nous a été conservée dans 
le recueil des hymnes orphiques, est conçue ainsi : 
« Rends-nous toujours florissants, toujours heureux, à 
foyer; 6 toi qui es éternel, beau, toujours jeune, toi qui. 
nourris, toi qui es riche, reçois de bon cœur nos of- 

frandes, et donne-nous en retour le bonheur et la santé 

qui est si douce ‘..» Ainsi on voyait dans le foyer un 
dieu bienfaisant qui entretenait la vie de l’homme, un 
dieu riche qui le nourrissait de ses dons, un dieu fort 
qui protégeait la maison et la famille. En présence 
d’un danger on cherchait un refuge auprès de lui. Quand 
le palais de Priam est envahi, Hécube entraîne le vieux 
roi près du foyer; « tes armes ne sauraient te done 
lui dit-elle; mais cet autel nous protégera tous * 

Voyez Alceste qui va mourir, donnant sa vie pour 
sauver son époux. Elle s'approche de son foyer et l'in- 
voque en ces termes : « O divinité, maîtresse de cette 

. maison, c’est la dernière fois que je m'’ineline devant 
toi, et que jet’adresse mes-prières; car je vais descendre 
où sont les morts. Veille sur mes enfants qui n'auront 
plus ‘de mère; donne à mon fils une tendre épouse, à . 
ma fille un noble époux. Fais qu'ils:ne meurent pas 
comme moi avant l’âge, mais qu'au sein du bonheur ils 
remplissent une longue existence ?. » Dans l’infortune 
l'homme s’en prenait à son foyer et lui adressait des re- 
proches; dans le bonheur il lui rendait grâces. Le sol- . 
dat qui revenait de la guerre le remerciait de l'avoir fait 
échapper aux périls. Eschyle nous représente Agamem- 

1 Hymnes orph., 84. Plaute, Captiv., m1, 2. Tibulle, 1,9, 74. Ovide, À. 
4.,1, 637. Pline, Hist. nat., XVIII, 8. 
ne ir, En., Il, 523. Horace, Épit., I, 8. Ovide, 7 Trist., IV, 8, 21. Persè 

at. 31 
3. Euripide, Alceste, 162-168.
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non revenant de Troie, heureux, couvert de gloire; ce 

n’est pas Jupiter qu’il va remercier; ce n'est pas dans 

un temple qu’il va porter sa joie et sa reconnaissance ; 

il offre le sacrifice d'actions de grâces au foyer qui est 
dans sa maison‘. L'homme ne sortait jamais de sa de- 
meure sans adresser une prière au foyer; à son retour, 

avant de revoir sa femme et d'embrasser ses enfants, 
il devait s'incliner devant le foyer et l’invoquer ?. 

Le feu du foyer était donc la Providence de la famille. 
Son culte était fort simple, La première règle était qu'il 
y eût toujours sur l’autel quelques charbons ardents ; 
car si le feu s’éteignait, c'était un dieu qui cessait d'être. 
À certains moments de la journée, on posait sur le foyer 
des herbes sèches et du bois ; alors le dicu se manifes- 
tait en flamme éclatante. On lui offrait des sacrifices; 
or l’essence de tout sacrifice était d’entr 
nimer ce feu sacré, de nourrir 
du dieu. C’est pour cela qu'on lui donnait avant toutes 
choses le bois; c’est pour cela qu’ensuite on versait sur l'autel le vin brûlant de la Grèce, l'huile, l'encens, la graisse des victimes. Le dieu recevait ces offrandes, les dévorait; satisfait et radieux, il se dressait sur l'autel et il illuminait son adorateur de ses rayons. C'était le moment de l'invoquer; l'hymne de la prière sortait du cœur de l’homme. : 

Le repas était l'acte religieux par excellence. Le dieu y présidait. C'était lui qui avait cuit le pain et préparé les aliments; aussi lui devait-on une prière au com- Mmencement et à la fin. du repas. Avant de manger, déposait sur l'autel lés' prémices 

ctenir et de ra- 
et de développer le corps 

on 
dela nourriture; avant 

1. Eschyle, Agam., 1015. — 9. Caton, De re rust fur., 523. — 3. Ovide, Fastes, Vt, 318. ns 
» 2. Euripide, Hereul.
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de boire, on répandait la libation de vin. C'était la part 
du dieu. Nul ne doutait qu’il ne fût présent, qu'ilne 
mangeût et ne bût; et, de fait, ne voyait-on pas la 

flamme grandir comme si elle se fût nourrie des mets 
offerts? Aïnsi le repas était partagé entre l’homme et le 
dieu: c’était une cérémonie sainte, par laquelle ils en- 
traient en communion ensemble'. Vieilles croyances, qui 
à la longue disparurent des esprits, mais qui laissèrent 
longtemps après elles des usages, des rites, des formes 
de langage, dont l'inerédule même ne pouvait pas s’af- 
franchir. Horace, Ovide, Pétrone soupaient encore de- 
vant leur foyer et faisaient la libationet la prière * 

Ce culte du feu sacré n'appartenait pas exclusivement 
aux populations de la Grèce et de l'Italie. On le retrouve 
en Orient. Les lois de Manou, dans la rédaction qui nous 

“en est parvenue, nous montrent la religion. de Brahma 
complétement établie et penchant même vers son déclin; 
mais elles ont gardé des vestiges et des restes d’une re- 
ligion plus ancienne, celle du foyer, que le culte de 
Brahma avait reléguée au second rang, mais n'avait pas 
pu détruire. Le brahmane a son foyer qu’il doit entrete- 
nir jour et nuit; chaque matin et chaque soir il lui donne 
pour aliment le bois; mais, comme chez les Grecs, ce 
ne peut être que le bois de certains arbres indiqués par 
la religion. Comme les Grecs et les Italiens lui offrent le 
vin, Je Hindou lui verse la liqueur fermentée qu'il ap- 
pelle soma. Le repas est aussi un acte religieux, et les 
rites en sont décrits scrupuleusement dans les lois de 
Manou. On adresse des prières au foyer, comme en 
Grèce; on lui offre les prémices du repas, le riz, le 

1. Plutarque, Quest. rom., 64; Comm. sur Hésiode, 44. Hymnes homér. »29. 
2. Horace, Sar., 11, 6, 66. Ovide, Fastes,ll, 631. Pétrone, 60.
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beurre, le miel. Il est dit : « Le brahmane ne doit pas 
manger du riz de la nouvelle récolte avant d'en avoir 
offert les prémices au foyer. Car le feu sacré cst avide 
de grain, et quand il n’est pas honoré, il dévore l'exis- 
tence du.brahmane négligent. » Les Ilindous comme les Grecs et les Romains se figuraient les dicux avides non seulement d'honneurs et de respect, mais même de breu- vage et d’aliment. L'homme se croyait forcé d’assouvir leur faim et leur’Soif, s’il voulait éviter leur colère. Chez les Hindous cette divinité du feu est. souvent appelée Agni. Le Rig Véda contient un grand nombre d’hymnes quiluisont adressées. Il estditdans l'un d'eux : «O Agni, tu es la vie, tu es le Protecteur de l’homme.…. Pour prix de nos louanges, donne au père de famille qui t’implore, la gloire et la richesse. \gni, défenseur prudent ct un père; à Tous sommes {a famille, » Ainsi le feu du foyer est, comme en Grèce, une puissance tutélaire. L'homme lui demande l'abondance : « Faïs que la terre soit toujours libérale Pour nous. » I] Jui demande la santé : « Que je jouisse longtemps de la lumière, et que j'arrive à la vieillessecomme le soleilà son couchant, »]] lui demande même la sagesse : O Agni, tu places dans la bonne voie 

ox l'homme qui S-égarait dans la mauvaise. Si nous avons Commis une faute, Si NOUS avons marché loin de ‘toi ardonne-nous.  étai rèce_ 

P: S.» Ce feu du foyer élait, comme en Gr essentiellement pur; ler ilétait sévèrement interdit au b mane d’y rien Jeter de sale, et même de s'y chauffe 
pieds. Comme en Grèce, l’homme Coupable ne lus appr F P 
P Pprocher de son foyer, avant de s’êtr Sa souillure. 

toi nous devons Ja vie, | 

èce, 
rah- 
r les 

Pouvait 
€ Purifié de , œ et re anti 

C'estunegrande preux e de l'antiquitéde ces croyances
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et de ces pratiques que de les trouver à la fois chez les 
hommes des bords de la Méditerranée et chez ceux de 

la presqu'île indienne. Assurément les Grecs n’ont pas 
emprunté cette religion aux Hindous, ni les Hindous 
aux Grecs. Mais les Grecs, les Italiens, es Hindous ap- 
partenaient à-une même race; leurs ancêtres, à une 

époque fort reculée, avaient vécu ensemble dans l'Asie 

centrale. C'est là qu'ils avaientconçu d’abord ces croyan- 
ces et établi ces rites. La religion du feu sacré date donc 

de l'époque lointaine et mystérieuse oùil n’y avait encore 
- ni Grecs, ni Italiens, ni Hindous, et où il n’y avait que 
des AryaS Quand les tribus s'étaient séparées les unes 

des aires” elles avaient transporté ce culte avec elles, 
les unes sur les rives du Gange, les autres sur les bords 

de la Méditerranée. Plus tard, parmi ces tribus sépa- 
rées et qui n'avaient plus. de relations entre elles, les 

unes ont adoré Brahma, les autres Zeus, les autres 
Janus; chaque groupe s’est fait ses dieux. Mais tous ont 
conservé comme un legs antique la religion-première 
qu’ils avaient conçue et pratiquée au berceau commun 
de leur race. 

Si l'existence de ce culte chez tous les peuples indo- 
européens n’en démontrait pas suffisamment la haute 

antiquité, on en trouverait d’autres preuves dans les 
rites religieux des Grecs et des Romains. Dans tous les 
sacrifices, même dans ceux qu’on faisait en l’honneur de 

Zeus ou d’Athéné, c'était toujours au foyer qu'on adres- 

sait la première invocation. Toute prière à un dieu, quel 

qu’il fût, devait commencer et finir par une prière au 

foyer’. A Olympie, le premier sacrifice qu’offrait la Grèce 

L Hymnes hom., 29; Ibid., 3, v. 33, Platon, Cratyle, 18. Jresychaus, a? 

otias. Diodore, VE, 2. ’Aristophane, Oiseaux, 865.
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assemblée était pour le foyer, le second pour Zeus!'. De 
même à Rome la première adoration etait toujours pour 
Vesta, qui n'était autre que le foyer?; Ovide dit de cette 
divinité qu’elle occupe la première place dans les prati- 
ques religieuses des hommes. C'est ainsi que nous lisons 
dans les hymnes du Rig Véda : « Avant tous les autres 
dieux il faut invoquer Agni. Nous prononccrons son nom vénérable avant celui de tous les autres immortels. O Agni, quel que soit le dieu que nous honorons par notre sacrifice, toujours à toi s'adresse l'holocauste. » 11 est donc certain qu'à Rome au temps d’Ovide, dans l'Inde: au temps des brahmances, le feu du foyer passait encore avant tous les autres dieux ; non que Jupiter et Brahma n’eussent acquis une bien plus grande importance dans la religion des hommes; mais on se Souvenait que Ie feu du foyer était de beaucoup antéricurà ces dicux-là. Il avait pris, depuis nombre de siècles, la première place dans le culte, et les dieux plus nouveaux et plus grands n'avaient pas pu l'en déposséder, 

Les symboles de cette religion se modifiè les âges. Quand les Populations de Ia Grèce prirent l’habitude de se représenter leurs dieux con des personnes et de donner à chacun d'euxu pre etune forme humaine le vieux culte du la loi comriune que I intelligence humaine, période, imposait à toute religion. L'autel du fut personnifié; on l'appela écria, Vesta; le n méme cn latin et en grec, et n chose que le mot qui dans la 

rent Suivant 
et de l'Italie 

ime 
n nom pro- 
foyer subit 
dans cette 
feu sacré 

1. Pausanias, V, 14. 2. Cicéron, De nat. Deor. 
C 

CH, 93. 3. Ovide, Fastes, VI, 304. - ° ‘
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mitive désignait un autel. Par un procédé assez ordi- 
naire, du nom commun on avait fait un nom propre. Une 

légende se forma peu à peu. On se figura cette divinité 
sous les traits d'une femme, parce que le mot qui dési- 
gnait l’autel était du genre féminin. On allamêmejusqu'à 
représenter celte déesse par des statues. Maïs on ne put 

jamais effacer la trace de la croyance primitive d’après 
laquelle cette divinité était simplement le feu de l'autel ; 
et Ovide lui-même était forcé de convenir que Vesta 
n’était pas autre chose qu'une « flamme vivante!. » 

Si nous rapprochons ce culte du feu sacré du culte 
des morts, dont nous parlions tout à l’heure, une rela- 

tion étroite nous apparaît entre eux. 4 

Remarquons d’abord que ce feu qui était entretenu 
sur le foyer n’est pas, dans la pensée des hommes, le feu 
de la nature matérielle. Ce qu’on voit en lui, ce n’est pas 
l'élément purement physique qui échauffe ou qui brûle, 
qui transforme les corps, fond les métaux et se fait le 

_ puissant instrument de l’industrie humaine. Le feu du 
foyer est d’une tout autre nature. C'est un feu pur, qui 

.ne peut être produit qu'à l'aide de certains rites et n'est 
entretenu qu'avec certaines espèces de bois. C'est un 
feu châste; l'union des sexes doit être écartée loin des 

sa présence”. On ne lui demande pas seulement la ri- 

chesse et la santé; -on le prie aussi pour en obtenir la 

pureté dù cœur, latempérance, la sagesse. « Rends-nous 
riches et florissants, dit un hymne orphique; rends- 
nous aussi sages et chastes. » Le feu du foyer est done 

une sorte d'être moral. Il est vrai qu’il brille, qu'il ré- 
chauffe, qu’il cuit l'aliment sacré; mais en même temps 

1. Ovide, Fastes, VI, 291. . 
2.. Hésiode, Opera, 131. Plutarque, Comm. sur Ilés., frag. 43, édit. Didot.
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il a une pensée, une conscience ; il conçoit des devoirs 
et veille à ce qu'ils soient accomplis. Onle dirait homime, car il a de l’homme la double nature : physiquement, il resplendit, il se meut, il vit, il procure l'abondance, il prépare le repas, il nourrit le corps; moralement, il a des sentiments et des affections, il donne à l'homme la pureté, il commande Ie beau et le bien, il nourrit l'âme. On peut dire qu'il entretient la vie humaine dans la double série de ses manifestations. Il est à la fois la source de la richesse, de la’ santé, de la vertu. C'est vraiment le Dieu de la nature humaine. — Plus tard, — lorsque ce culte a été relégué au second plan par Brahma Où par Zeus, le feu du foyer est resté ce qu'il y avait 

s’est chargé de Porter au ciel la Prière et l’offrande de l'homme et d'apporter à l'homme les faveurs divines. Plus tard encore, Quand on fit de ce Mythe du feu sa- » Vesta fut la déesse vicrge; elle ne représenta dans le monde ni la fécondité ni la Puissance; elle fut l’ordre ; Mais non pas l'ordre rigoureux, abs . ; Mathématique, la loi im périeuse et fatale que l’on aperçut de bônne heur de la nature Physique. Elle fut figura comme une sorte d'âme les mouvements divers des mondes Maine mettait la règle parmi nos Organes. Ainsi la Pensée des générations primitiv Cnlrevoir. Le Principe de ce nature physique et se trouve térieux qui est l'homme. 
ecl nous ramène au culte des mor 

, dvéyan, 
e entre les Phénomènes l'ordre moral. On se la 

cs se laisse culte est en dehors de la dans ce Petit monde mys- 

is. Tous les deux
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sont de la même antiquité. Ils étaient associés si étroi- 
tement que la croyance des anciens n’en faisait qu’une 
religion. Foyer, Démons, Héros, dieux Lares,Jtout cela 
était confondu’. On voit par deux passages de Plaute 
et de Columèle que dans le langage ordinaire on disait 
indifféremment foyer ou Lare domestique, et l'on voit 
encore par Cicéron que l’on ne distinguait pas le foyer: 
des Pénates, ni les Pénates des dieux Lares*. Nous li- 
sons dans Servius : « Par foyers les anciens entendaient 
les dieux Lares; aussi Virgile at-il pu mettre indiffé- 
remment, tantôt foyer pour Pénates, tantôt Pénates pour 
foyer*.» Dans un passage fameux de l'Énéide, Hector 
dit à Énée qu'il va lui remettre les Pénates troyens, et 
c’est le feu du foyer qu’il lui remet. Dans un autre pas- . 
sage, Énée invoquant ces’ mêmes dieux les appelle à la 
fois Pénates, Lares et Vesta:. | . 

Nous avons vu d'ailleurs que ceux que les anciens ap- 
pelaient Lares ou Héros, n'étaient autres que les âmes 
des morts auxquelles l'homme attribuait une puissance 
surhumaine et divine. Le souvenir d’un de ces morts 
sacrés était toujours attaché au foyer. En adorant l’un, 
on ne pouvait pas oublier l’autre. Ils étaient associés 
dans le respect des hommes et dans leurs prières. Les 
descendants, quand ils parlaient du foyer, rappelaient 
volontiers le nom de l’ancêtre : « Quitte cette place, dit 
Oreste à sa sœur, et avance vers l’antiqué foyer de Pé- 
lops pour entendre mes paroles®. » De même, Énée, 

1. Tibulle, 11, 2. Horace, Odes, IV, 11. Ovide, Tristes, III, 135 V, 5. Les 
Grecs donnaient à leurs dieux domestiques ou héros Pépithète de égeotiot 
OU éaruobyor. Eustathe, in Odyss., p. 1156, 20, 1814, 10. 

2. Plaute, Aulul., 11, 7, 16 : In foco nostro Lari. Columele, XI, 1, 19: 
- Larem focumque famitiarem. Cicéron, Pro domo, 41; Pro Quintio, 217, 28. 

3. Servius in'Æneid, II, 134. - . : 
4. Virgile, IX, 259; V, 744. — 5. Euripide, Oreste, 1140-1142.
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parlant du foyer qu'il transporte à travers les mers, le 
désigne par le nom de Lare d’Assaracus, comme s'il 
voyait dans ce foyer l'âme de son ancêtre. 

Le grammairien Servius, qui était fort instruit des an- 
tiquités grecques et romaines (on les étudiait de son 
temps beaucoup plus qu’au temps de Cicéron), dit que 
c'était un usage très-ancien d’ensevelir les morts dans 
Jes maisons, ct il ajoute : « Par suite de cet usage, c’est aussi dans les maisons qu'on honore les Lares et les Pé- nates ?, » Cette phrase établit netlement une antique re- lation entre le culte des morts et le foyer. On peut donc penser que le foyer domestique n'a été à l'origine que le symbole du culte des morls, que sous cette pierre du foyer un ancêtre reposait, que Ie feu y était allumé pour l'honorer, et que ce feu semblait entretenir la vice en lui ou représentait son âme toujours vigilante. Ce n’est là ‘qu’une conjecture, ‘et les preuves nous manquent. Mais ce qui est certain, c’est que les plus : anciennes Sénérations, dans la race d'où sont sortis les Grecs et Les Romains, ont eu le culte des morts ct du foyer, antique religion qui ne prenait pas ses dieux dans la nature physique, mais dans l'homme lui-même et qui avait pour objet d’adoration l'être invisible qui est en nous, la force morale et Pensante qui anûne et qui gouverne notre Corps. . Cette religion ne fut p 

que La brillante religion de 
l 

| | 

" Servius in Æneid., v, ga. VI 
06 D. | OS, p. 315. 

» 152, Voy. Platon, Hi
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l Olympe g grec ne suffit pas à la déraciner et qu ‘il fallut 
le christianisme. . . , 

Nous verrons bientôt quelle action puissante cette 
religion a exercée sur les institutions domestiques et 
sociales des anciens. Elle a été conçue et établie dans 
cette époque lointaine où cette race cherchait ses insti- 

tutions, et elle a déterminé la voie dans laquelle les 
peuples ont marché depuis. : 

X” 

CHAPITRE IV. 
LA RELIGION DOMESTIQUE. 

Il ne faut pas se représenter cette antique religion 

comme celles qui ont été fondées plus tard dans l’hu- 
manité plus avancée. Depuis un assez grand nombre 
de siècles, le genre humain n'admet plus une doctrine 
religieuse qu'à deux conditions : l’une est qu'elle lui. 
annonce un dieu unique; l'autre est qu'elle s'adresse 

à tous les hommes et Soit accessible à fous, sans re- 

pousser systématiquement aucune classe ni aucune 
race. Mais cette religion des premiers temps ne remplis- 
sait aucune de ces déux conditions. Non-seulement elle 
n'offrait pas à l'adoration des hommes un dieu unique; 
mais encore ses dieux n'acceplaient pas l’adoration de 

tous les hommes. Ils ne se présentaient pas comme 
étant les dieux du genre humain. Ils ne ressemblaient 
-même pas à Brahma qui était au moins le dieu de toute 

une “grande Caste, ni à Zeus Panhellénien qui était 

celui de toute une mation. Dans cctie religion primi- 

tive chaque dieu ne pouvait être adoré que par une 
famille. La religion était purement domestique, - 

IL faut éclaircir ce point important; car on ne com- 
3
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prendrait pas sans cela la relation très-étroite qu'il ya 
entre ces vieilles croyances et la constitution de la fa- 
mille grecque et romaine. L 

Le culte des morts ne ressemblait en aucune manière 
à celui que les chrétiens ont pour les saints. Une des 
premières règles de ce culte était qu’il ne pouvait être 
rendu par chaque famille qu’aux morts qui lui appar- 
tenaient par le sang. Les funérailles ne pouvaient être 
religieusement accomplies. que par le parent le plus 
proche. Quant au repas funèbre qui se renouvelait en- 
suite à des époques déterminées, la famille seule avaitle 
droit d'y assister, et tout étranger en était sévèrement 
exclu’, On croyait que le mort n’acceptait l'offrande que de la main des siens;_il ne voulait de culte que de ses descendants. La présence d’un homme qui n'était pas” de la famille troublait le repos des mânes. Aussi la loi interdisait-elle à l'étranger d'approcher d'un tombeau? Toucher du pied, même par mégarde, une sépulture, était un acte impie, pour lequel il fallait apaiser le mort et se purifier soi-même. Le mot par lequel les anciens désignaient le culte des. morts est significatif; les Grecs disaient roarpréew, les Latins: disaient parentare. C’est que la prière et l'offrande n'étaient adressé 

ment le culte des ancêtres® 
des'opinions du vulgaire, 
quand il dit: « Le mort. qui n'a Pas laissé de fils 1. Cicéron, De legib., 11, 26. y 

| 
ad sepulcrum quibus Jus ibi Parentare. Gaius il 5 LE pirune “pulas 
feu ad ROS pertineat. Plutarque, Solon 719258 modo More 

+ Piltacus omriné accedere quem à ' s ; 

1 
quam vet i icé 

De legib., 11, 26. Plutarque, Solon, 21. Démosthèn ne i Tagéron, 
+ Du moins à l'origine; car ensuite les cités oùt eu’ Verrons plus loin. : 1 

« Lucien 

arron, De ling. lat. 

et nationaux, Comme nous le
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ne reçoit pas d’ offrandes, et il est exposé : à une faim 
perpétuelle’. » Fenpele . 
‘Dans l'Inde comme en Grècé, l’offrande ne pouvait 

être faite à un mort que par ceux qui descendaient de 
lui. La loi des Hindous, comme la loi athénienne, dé- 
féndaient d'admettre un étranger, fût-ce un ami, au re- 
pas funèbre. Il était si nécessaire que ces repas fussent 
offerts par les descendants du mort, et non par d'au- 
tres, que l’on supposait que les mûnes, dans leur 
séjour, prononçaient souvent ce vœu: « Puisse-t-il 
naître successivement de notre lignée des fils qui nous 
offrent dans toute la suite des temps le riz bouilli dans 
du lait, le miel, et le beurre clarifié ?. 2,» 

Il suivait de k qu’en Grèce et à Rome comme dans 
l'Inde, le fils avait le devoir de faire les libations et les 
sacrifices aux mânes de son père et de tous ses aïeux. 
Manquer à ce devoir était li impiété la plus grave qu’on 
pât commettre, puisque l’ interruption de ce culte fai- 
sait déchoir les morts et anéantissait leur bonheur. 
Cette négligence n’était pas moins qu’un véritable par- 
ricide multiplié autant de fois qu'il y avait d' ancêtres 
dans la famille. - 

” Si, au.contraire, les sacrifices étaient, toujours accom- 
plis suivant les rites, si les aliments étaient portés sur 
le tombeau aux jours fixés, alors Pancêtre devenait un 
dieu protecteur. Hostile.à tous ceux qui ne descen- 
daient pas de lui, les repoussant de son tombeau, les 
frappant de maladie s'ils approchaient, pour les siens 
il était bon et secourable. 

Il y avait un échange perpétuel de bons offices entre 

1. Lucien, De luctu. — 9. Lois de Manou, Il, 138; LE, 274.
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les vivants et les morts de chaque famille. L’ancêtre re- 
cevait de ses descendants la série des repas funèbres, 
c'est-à-dire les seules jouissances qu'il pût avoir dans sa 
seconde vie. Le descendant recevait de l'ancêtre l’aide 
et la force dont il avait besoin dans celle-ci. Le vivant 
ne pouvait se passer du mort, ni le mort du vivant. Par 
là un lien puissant s’établissait entre toutes les généra- 
tions d’une même famille et en faisait un corps éternel- 
lement inséparable. 

Chaque famille avait son tombeau, où ses morts ve- 
naient reposer l’un après l'autre, toujours ensemble. Ce 
tombeau était ordinairement voisin de la maison, non 
loin de la porte, «afin, ditun ancien, que les fils, en en- 
trant ou en sortant de leur demeure, rencontrassent 
chaque fois leurs pères, et chaque fois leur adressassent 
une invocation!. » Ainsi l’ancôtre restait au milicu des siens; invisible, mais toujours présent, il continuait à faire partie de la famille et à en être le père. Lui immor- tel, lui heureux, lui divin, il s'intéressait à ce qu'il avait laissé de mortel sur la térre; il en savait les besoins, il en soutenait la faiblesse. Et celui qui vivait encore, qui travaillait, qui, selon l'expression antique, ne s'était pas encore acquitté de l'existence, celui-là avait près de lui ses guides et ses appuis ; 

d'hui à comprendr e que l'homme pt son ancûtre. Faire de l'homme un die 

1. Euripide, Hélène , 1168.
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contre-pied de la religion. Il nous est presque aussi dif- 
“ficile de comprendre les vieilles croyances de ces hommes 
qu'il l’eût été à eux d'imaginer les nôtres. Mais son- 
geons queles anciens n'avaient pas l’idée dela création; 
dès lors le mystère de la génération était pour eux ce 
que le mystère de la création peut être pour nous. Le 
générateur leur paraissait un être divin; et ils adoraient 
leur ancêtre. Il faut que ce sentiment ait été bien natu- 
rel et bien puissant, car il apparaît comme principe 

d’une religion à l'origine de presque toutes les sociétés 
bumaines; on le trouve chez les Chinois comme chez 

les anciens Gètes et les Seythes, chez les peuplades de 
l'Afrique comme chez celles du Nouveau-Monde :. 

Le feu sacré, qui était associé si étroitement au culte 

des morts, avait aussi pour caractère essentiel d’appar- 
tenir en propre à chaque famille. Il représentait les an: 

cêtres *; il était la providence d’une famille, et n’avait 

rien de commun avec Je feu de la famille voisine qui 
était une autre providence. Chaque foyer protégeait les 
siens et repoussait létranger., — 

“Touté cette religion était renfermée dans l’enceinte de 

chaque maison. Le culte n’en était pas public. Toutes 
les. cérémonies au contraire en étaient tenues fort se- 

crêtes. Accomplies au milieu de la famille seule, elles 

étaient cachées à l'étranger *. Le foyer n’était jamais 

placé ni hors de la maison ni même près de la porte 
_extérieure, où on l'aurait trop bien vu. Les Grecs le pla- 
çaient ‘toujours dans une enceinte, pus, qui le proté- 

1. Chez les étrusques et les Romains il était d'usage que chaque famille 
religieuse gardât les images de ses ancôtres rangées autour de l’atrium. Ces 

images étaient-elles de simples portraits de famille ou des idoles? 
2. Erin maxgwa, focus patrius. De même dans les Védas Agni est encore 

invoqué quelquefois comme dieu domestique. — 3, Isée, VIII, 17, 18.
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geait contre le contact et même le regard des profanes. 
Les Romains le cachaiïent au milieu de Jeur maison. 
Tous ces dieux, foyer, Lares;,Mânes, on les appelait 
les dieux cachés, 0sot péyuor, ou les dieux de l'intérieur, 
dii Penates *. Pour tous les actes de cctte religiqn il fal- 
lait le secret; sacrificia occulla, dit Cicéron *; qu'une 
cérémonie fut aperçue par un étranger, elle était trou- 
blée, souillée, funestée par ce seul regard. 

Pour cette religion domestique, il n’y avait ni règles 
uniformes, ni rituel commun. Chaque famille avait l'in- 
dépendance la plus complète. Nulle Puissance extérieure 
n'avait le droit de régler son culte ou sa croyance. Il n'y avait pas d'autre prêtre que le père; comme prêtre, il ne connaissait aucune hiérarchie. Le pontife de Rome ou l’archonte d'Athènes pouvait bien s'assurer que le père de famille accomplissait tous ses rites religieux mais il n'avait pas le droit de lui commander la moindre modification. Suo quisque. rilu, sacrificia facial, telle était la règle absolue "Chaque famille avait. ses céré- monies qui lui étaient propres, ses fêtes particulières, - ses formules de prière et ses hymnes +, Le père, seul interprète et seul pontife de sa religion, avait seul le a ee Rene qu 7 us. ; es de la Prière, les ch qui faisaient partie es 
tique, étaient un Patrimoine, une Propriété sacrée que ? 

était même gcrs. Il en était aine: L 
l'Inde : « Je suis fort ce nr anis, Ge os 
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mane, des chants que je tiens de ma famille et que mon 
père m'a transmis ‘.:» ue 

Ainsi la religion ne résidait pas dans les temples, 
mais dans la maison, chacun avait ses dieux; chaque 

dieu ne protégeait qu’une famille cet n’était dieu que 
dans une maison. On ne peut pas raisonnablement sup- 
poser qu’une religion de ce :caractère ait été révélée 
aux hommes par l'imagination puissante de l'un d'entre 
eux ou qu'elle leur ait été enseignée par une caste de 
prêtres. Elle est née spontanément dans l'esprit hu- 
main; son berceau a été la famille; chaque famille s’est 
fait ses dieux. Ù Fo 

Cette religion ne pouvait se propager que par la gé- 
nération. Le père, en donnant la vie à son fils, lui don- 
nait en même temps sa croyance, son culte, le droit 
d’entretenir le foyer. d'offrir le repas funèbre, de pro- 
noncer les formules de prière. La génération établissait 
un lien mystérieux entre l'enfant qui naissait à la vie 
et tous les dieux de la famille. Ces dieux étaient sa fa- 
mille même, Geo eyyeveïs; c'était son sang, Bot cû- 
«pot *. L'enfant apportait done en naissant le droit de 
les adorer et de leur offrir les sacrifices ; comme aussi, 
plus tard, quand la mort l'aurait divinisé lui-même, 
il devait être compté à son tour parmi ces dieux de la 
famille. 

Mais il faut remarquer cette particularité que la reli- 
gion domestique ne se propageait que de mâle en mâle. 
Cela tenait sans nul doute à l'idée que les hommes se 

1. Rig Véda, tr. Langlois, t. 1, p. 113. Les lois de Manou mentionnent 
souvent les rites particuliers à chaque famille : VII, 3 IX, 1. 

2. Sophocle, Antig., 199; Jbid., 659. Rappr. ratpéos Üsoi dans Aristo- 
phane, Guëêpes, 388; Eschyle, Pers., 404; Sophocle, Électre,. 411; Bcot 
YevéBhot, Platon, Lois, V, p. 729; Di generis, Ovide, Fastes, II,
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faisaient de la génération *. La croyance des âges pri- 
mitifs, telle qu'on la trouve dans les Védas et qu'on en 
voit des vestiges dans tout le droit grec et romain, fut 
que le pouvoir reproducteur résidait exclusivement dans 
le père. Le père seul possédait le principe mystérieux de 
l'être et transmettait l'étincelle de vie. Il est résulté de 
cette vieille opinion qu’il fut de règle que le culte do- 
mestique passât toujours de mâle en mâle, que la femme 
n'y participät que par l'intermédiaire de son père ou 
de son mari,et enfin qu'après la mort la femme n'eût 
pas la même part que l'homme au eulte et aux céré- 
monies du repas funèbre. Il en est résulté encore d’au- 
tres conséquences très-graves dans le droit privé et dans 
la constitution de la famille ; nous les verrons plus loin. 

- 1. Les Védas appellent le feu sacré la cause 
y 

de la postérité masculine. Voy. le Afitakchana, trad. Orianne, p. 139.



LIVRE II. 

LA FAMILLE, 

CHAPITRE PREMIER. 

LA RELIGION A ÉTÉ LE PRINCIPE CONSTITUTIF DE LA FAMILLE ANCIENNE. 

Si nous nous transportuns par la pensée au milieu de? 

ces anciennes générations d'hommes, -nous trouvons 
dans chaque maison un autel et autour de cet autel la 
famille assemblée. Elle se réunit chaque matin pour 
adresser au foyer ses premières prières, chaque soir 
pour l’invoquer une dernière fois. Dans le courant du 

jour, elle se réunit encore auprès de lui pour le repas. 

qu'elle se partage pieusement après la prière et la liba- 
tion. Danstous ses actes religieux, elle chante en com- 

mun des hymnes que ses pères lui ont légués. 

_ Hors de la maison, tout près, dans le “hamp voi- 

sin, il y a un tombeau. C’est la seconde demeure de 
cette famille. Là reposent en commun plusieurs géné- 
rations d’ancêtres; la mort ne les a pas séparés. Ils 
restent groupés dans cette seconde existence, ct conti- 
nuent à former une famille indissoluble*. 

1. L'usage des tombeaux de famille est incontestable chez les anciens; 

il n’a disparu que quand les croyances relatives au culte des morts se sont
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Entre la partie vivante et la partie morte de la fa- 
mille, il n'y à que cette distance de quelques pas qui 
sépare la maison du tombeau. A ccrtains jours, qui sont déterminés pour chacun par sa religion domes- tique, les vivants se réunissent auprès des ancêtres. Ils leur portent le repas funèbre, leur versent le lait ct le vin, déposent les gâteaux et les fruits, ou brûlent pour eux les chairs d’une victime. En échange de ces offrandes, ils réclament leur protection; ils les appel- lent leurs dieux, et leur demandent de rendre le champ fertile, la maison prospère, les cœurs vertueux. : Le principe de la famille antique n'est pas unique- ment la génération. Ce qui le prouve, c'est. que la Sœur n’est pas dans la famille ce qu'y est le frère, c’est que le fils émancipé ou la fille mariée cesse com- plétement d'en faire Partie, ce sont enfin plusicurs dispositions importantes des lois Srecques et romaines -TUE nous aurons l'occasion d’examiner plus loin. Le principe de la famille n’est Pas non plus l’affec- tion naturelle. Car le droit grec et le droit romain ne 

obscurcies. Les mots tégns FATRÉO, révoc + x OYévVuY revi t 
cesse chez les Grecs, comme chez les latins tumuls Pairius où ais 
spulcrum gentis. Voy. Hérodote, 11, 136. Démosth., in Eubul., 98: #n Macart. 
79. Lycurg., in Leocr., 25. Cic., De Offic., 1,17: enta m; ? 

Sepulcra communia. Cic.…. De legib., I, 22: fas negant. Ovide, Trist., IV 3, 45. Velleius. Tiber., 1. Digeste, XL, 5; XVII, 1, G. Il y 

Justin, 111, 5. Voy, Eschyle, Sept., 889 (914 ou en da 1 

Dan urs Grecs attestent fréquemment Get usage - “iso, 4e: Les 

émosthènes Yeulcnt prouver que tel homme appartient à telle f. ï 1 AMille et a 

droit à l'héritage, ils nc man quent guère i 
è 

cst enterré dans le tombean de cette Fame UFe que ' ° pere fe cet homme
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tiennent aucun compte de ce sentiment. J1 peut ‘exister 
au fond des cœurs, il n'est rien dans le droit. Le père 

* peut chérir sa fille, mais non pas lui léguer son bien. 
Les lois de succession, c'est-à-dire parmi les lois celles 
qui témoignent le plus fidèlement des idées que les 
hommes se faisaient de la famille, sont en conira- 

diction flagrante, soit avec l’ordre. de la naissance, 

soit avec l'affection naturelle‘. . LL 

Les historiens du droit romain ayant-fort justement 
remarqué que ni la naissance ni l'affection n'étaient le 

fondement de la famille romaine, ont cru que ce fonde- | 

ment devait se trouver dans la puissance paternelle ou 
maritale. Ils font de cette puissance une sorte d’insti- 

tution primordiale. Maïs ils n'expliquent pas comment : 
elle s’est formée, à moins que ce ne soit par la supé- 
riorité de force du mari sur la femme, du père sur les 

enfants. (Or c'est se tromper gravement que de placer 
ainsi la force à l’origine du droit] Nous verrons d'ail- 
leurs plus loin que l'autorité paternelle on maritale, loin 
d'avoir été une cause première, aétéelle-même un effet; 

elle est dérivée de la religion et a été établie par elle. 
Elle n’est donc pas le principe qui a constitué la famille. 

Ce qui unit les membres de la famille antique, c’est 
quelque chose de plus puissant que la naissance, que le 
sentiment, que la force physique; c’est la religion du 
foyer et des ancêtres. Elle fait que la famille forme un 

corps dans ‘cette vie et dans l’autre. La famille antique 

est une association religieuse plus encore qu'une asso- 

ciation de nature. Aussi verrons-nous plus loin que la 

femme n'y sera vraiment comptée qu’autant que la cé- 

1. Il est bien entendu que nous parlons ici du droit le plus ancien. Nous 
verrons dans la suite que ces vicilles lois ont été modifiées.
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rémonie sacrée du mariage l’aura initiée au culte; que 
le fils n’y comptera plus, s'il a renoncé au culte ous il 
a été émancipé; que l’adopté y sera au contraire un 
véritable fils, parce que, s’il n'a pas le lien du sang, il 
aura quelque chose de mieux, la communauté du culte; que le légataire qui refusera d'adopter le culte de cette famille, n'aura pas la succession ; qu'enfin la parenté et le droit à l'héritage seront réglés, non d'après la nais- sance, mais d’après les droits de participation au culte tels que la religion les a établis. 

L'ancienne langue grecque avait un mot bien signi- ficatif pour désigner une famille ; on disait ézicztov, mot ui signifie littéralement ce qui est auprès d’un foyer. [Üne famille était un groupe de personnes auxquelles la religion permettait d’invoquer le même foyer et d'offrir le repas funèbre aux mêmes ancêtres." NN . 

* ‘ CHAPITRE IL. s 
LE MARIAGE, 
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rents. Dans l’une d'elles, une jeune fille prend part 
depuis son enfance à la religion de son père; elle invoque 
son foyer; elle lui offre chaque jour des libätions, l’en- 
toure de fleurs et de guirlandes aux jours de fête, lui 

demande sa protection, le remercie de ses bienfaits: Ce 
foyer paternel est son dieu. Qu’un jeune homme de la 
famille voisine la demande en mariage, il s’agit pour 
elle de bien autre chose que de passer d'une maison 
dans une autre. Il s'agit d'abandonner le foyer paternel 
pour aller invoquer désormais le foyer de’ l’époux. Il 
s’agit de changer de religion, de pratiquer d’autres rites 

et de prononcer d’autres prières. Il s’agit de quitter le 
dieu de son enfance pour se mettre sous l'empire d’un 
dieu qu’elle ne connaît pas. Qu'elle n’espère pas rester 

fidèle à l’un en honorant l’autre ; car dans cette religion 
c’est un principe immuable qu’une même personne ne 

. peut pas invoquer deux foyers ni deux séries d’ancêtres. 
(« À partir du mariage, dit un ancien, la femme n'a 

plus rien de commun avec la religion domestique de 
ses pères; elle sacrifie au foyer du mari 1Y 

Le mariage est donc un acte grave pour la jeune fille, 
non moins grave pour l'époux. Gar cette religion veut 

que l’on soit né près du foyer pour qu'on ait le droit 
d'y sacrifier. Et cependant il va introduire près de son 
foyer une étrangère; avec elle il fera les cérémonies 
mystérieuses de son culte ; il lui révélera les rites et les 
formules qui sont le patrimoine de sa famille. Il n’a rien 
de plus précieux que cet héritage; ces dieux, ces rites, 

ces hymnes, qu *l tient deses pères, c'est ce qui le pro- 

tége dans la vie c'est ce qui lüi promet la richesse, le 

1. Étienne de Byzance, RATER
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bonheur, la vertu. Cependant au lieu de garder pour soi 
cette puissance tutélaire, comme le sauvage garde son 
idole ou son amulette, il va admettre une femme à la 
partager avec lui. . ‘ 

Ainsi quand.on pénètre dans les pensées de ces an- 
ciens hommes, on voit de quelle importance était pour eux l'union conjugale, et combien l'intervention de la religion y était nécessaire. Ne fallait-il pas que par quel- que cérémonie sacrée la jeune fille fût initiée au culte qu’elle allait suivre désormais ? Pour devenir prêtresse de ce foyer, auquel la naissance ne l'attachait pas, ne lui fallait-il pas une sorle d’ordination ou d'adoption? Le mariage était la cérémonie sainte qui devait pro- duire ces grands effets. Il est habituel aux écrivains latins où grecs de désigner le Mariage par des mots qui indiquent un acte religieux !. Pollux, qui vivaitau temps des Antonins, mais qui était fort instruit des vieux : usages et de la vieille langue; dit que dans les anciens temps, au lieu de désigner le Mariage par son nom par- ticulier (yépoc), on le désignait Simplement par le mot rédos, qui signifie cérémonie sacrée ? ; Comme si le ma- riage avait été, dans :ces temps anciens ; la Cérémonie sacrée par excellence. Po 2 

dicux du ciel evint pré é e put 

| | dev ntprépondérante, On ne put 
1 Obery YéLoy ou Yale, Pollux, V Yäpoio, Homère, Odyss., XX, 7 

» 35. ‘ 

III, 107.Démosth.. P-1313, 1820, To: 
2. Pollux, IL, 3, 38 

+ Sacrum Rupliale, Tite Live, XXX, 14.
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cher deles invoquer aussi dans les prières du mariage; 
on prit même l'habitude de se rendre préalablement 
dans des temples et d'offrir à ces dieux des sacrifices, 
que l'on appelait les préludes du mariage‘. Mais la 
partie principale et essentielle de la-cérémonie devait 
toujours s'accomplir devant le foyer domestique. :: 

Chez les Grecs, la cérémonie du mariage se compo- 
sait pour ainsi dire de trois actes. Le premier se passait ?, 

devant le foyer du père, éyyéaois; le troisième au foyer 
du mari, Ts: le second était le passage de L'un à 

l’autre, + ToprA Th? 

4° Dans la maison päternelle, en présence du préten- 

dant, le père entouré ordinairement de sa famille offre 
un sacrifice. Le sacrifice terminé, il déclare, en pro- 

nonçant une formule sacramenielle, qu’il donne sa fille 

au jeune homme. Cette déclaration est tout à fait indis- 

_pensable au mariage. Car la jeune fille ne pourrait pas 
aller, tout à l'heure, adorer le foyer de l'époux, si son 

père ne l'avait pas préalablement détachée du foyer pa- 
ternel. Pour qu'elle entre dans sa nouvelle religion, 
elle doit être dégagée de tout lien et de toute attache 
avec sa religion première. 

2° La jeune fille est transportée à la maison du mari. 

Quelquefois c'est le mari lui-même qui la conduit. Dans 
certaines villes la charge d'amener la jeune fille appar- 
tient à un de ces hommes qui étaient revêtus chez les 
Grecs d'un caractère sacerdotal et qu'ils appelaient xégu- ‘ 

n
t
.
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2. Homère, I!., XVII, 391. Hésiode, Seutum, v. 275. Hérodote, VI, 129, 
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26. La jeune fille est ordinairement placée sur un char; 
elle a le visage couvert d'un voile et sur la tête une 
couronne. La couronne, comme nous aurons souvent 
l'occasion de le voir, était en usage dans toutes les cé- rémonies du culte. Sa robe est blanche. Le blanc était la couleur des vêtements dans tous les actes religieux. On la précède en portant un flambeau; c’est le flam- beau nuptial. Dans tout le Parcours, on chante autour d'elle un hymne religieux, qui a pour refrain 6 iphv, & dpévare, On appelait cet hymne l’hyménée, et l’impor- tance de ce chant sacré était si grande que l’on donnait Son nom à la cérémonie tout entière. | | La jeune fille n’entre pas d'elle-même dans sa nou- velle demeure. 1] faut que son mari l'enlève’, qu'il simule un rapt, qu'elle jette quelques cri 

fille? Cela est Peu probable: le mo n'est pas encore venu; car Ï ’ i celte maison, c’est une Cérémonie reli on pas plutôt Marquer fortement que | sacrifier à ce foyer, n'y a par. elle-mê qu'elle n’en pproche pas par l'effet. qu'il faut que le maître du lieu, et d duise par un a 

de sa volonté, ; 

Soi que ses picds ne touchent
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comprenaient le mot buévus, et qui était probablement 
le reste sacré et inviolable d’une antique formule. 

Le cortége s'arrête devant la maison du mari. Là, on 
présente à la jeune fille le feu et l'eau. Le fou, cest 
l'emblème de la divinité domestique; l'eau, c'est l'eau 
lustrale, qui sert à la famille pour tous les actes reli- gieux. Pour que la jeune fille entre dans la maison, il faut, comme en Grèce, simuler l'enlèvement. L'époux doit la soulever dans ses bras, et la porter par-dessus le seuil sans que ses pieds le touchent. [ri 3° L'épouse est conduite alors devant le foyer, là où sont les Pénates, où tous les dieux domestiques et les images des ancêtres sont Sloupés autour du feu sacré. Les deux époux, comme en Grèce, font. un sacrifice, Yersent la libation, prononcent quelques prières, ct Prangent ensemble un gâteau de fleu 

farreus). #7 
Ce gâteau mangé au milieu dela récitation des prières, cn présence et sous les yeux des divinités domestiques, est ce qui fait l’union sairite de l'époux/et de l'épouse. Dès lors ils sont associés dans le même culte. La femme a les mêmes dieux, les mêmes rites, les mêmes prières, les mêmes fêtes que son mari. De là cette vieille défini 

r de farine (panis 

. 
; Car il corres. a disparu qu’à mesure qu'elles 

2: Digeste, liv, XX111 titre 2, Coc 32, 
+ 

. 
+ Cod VOVOS YpTUÉTUY xx ep É d ne à De 

Y. Étienne de Byz., Rérpn, ÿs THalic., 11, 95 : Kot=
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que la femme est entrée en partage de la religion du 
mari, cette femme que, suivant l'expression de Platon, Î 

les dieux eux-mêmes ont introduite dans la maison‘. 
La femme ainsi mariée a encore le culte des morts; 

mais ce n'est plus à ces propres ancêtres qu'elle porte le 
repas funèbre; elle n'a plus ce droit. Le mariage l’a dé- 
tachée complétement de la famille de son père, et a 
brisé tous les rapports religieux qu’elle avait avec elle. 

C’est aux ancêtres de son mari qu’elle porte l'offrande ; 
elle est de leur famille; ils sont devenus ses ancêtres. Le 
mariage lui a fait une seconde naissance. Elle est doré- 
navant la fille de son mari, filiæ loco, disent les; juriscon- 
sultes. On ne peut appartenir ni à deux familles ni à 

deux religions domestiques; la femme est tout entière 
- dans la famille et la religion de son mari. On verra les 
conséquences de cette règle dans le droit de succession. 

L'institution du mariage sacré doit être aussi vieille 
dans la race indo-européenneque la religion domestique; 
car l’une ne va pas sans l’autre. Cette religion a appris 

à l'homme que l’union conjugale est autre chose qu'un 
rapport de sexes et une affection passagère, et elleauni 

deux époux par le lien puissant du même culte et des 
mêmes croyances. La cérémonie des noces était d'ail- 
leurs si solennelle et produisait de si graves effets qu’on 
ne doit pas être surpris que ces hommes ne l'aient crue 
permise et possible que pour une seule femme dans cha- 
que maison. Une telle religion ne > pouvait pas admettre 

la polygamie. 

On conçoit mème qu’une telle union fût indissoluble, 
et que le divorce fût impossible. Le droit romain per- 

4 

1. Platon, Lois, VIN, p. gl.
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mettait bien de dissoudre le mariage par coemplio ou par 
usus. Mais la dissolution du mariage religieux était fort 
difficile’. Pour cela, une nouvelle cérémonie sacrée était 
nécessaire; car la religion seule pouvait délier ce que 
la religion àvait uni. L'effet de la confarreatio ne pouvait 
être détruit que par la diffarreatio. Les deux époux qui 
voulaient se séparer, paraissaient pour la dernière fois devant le foyer commun ; un prêtre et des témoins 
étaient présents. On présentait aux époux, comme au jour du mariage, un gâteau de fleur de farine!. Mais, . sans doute, au lieu de se le Partager, ils le repoussaient. Puis, au lieu de prières, ils Prononcaient des formules d’un caractère étrange, sévère, haineux, effrayant”, une sorte de malédiction par laquelle la femme renoncçait au culte et aux dieux du mari. Dès lors, Ie lien religieux était rompu. La Coaimunauté du culte Cessant, toute autre communauté cessait de plein droit, et le m ariage était dissous. 

| | CHAPITRE IT. # 
DE LA CONTINUITÉ DE LA FAMILLE ; 5 CÉLIBAT INTERDIT; DIVORCE EN C AS - 

DE STÉRILITÉ. INÉGALITÉ ENTRE LE FILS ET LA FILLE ‘ 

était dû, ont constitué la fami donné la plupart de ses règles. .On à vu plus haut que l'homme, après la mort, était 
réputé un être heureux et divin, Mais à la condition ue 
les Vivants lui offrissent toujours le repas funèbre. Si ces 1. Denys d'Halic., U, 95, . 2 Festus., V. diffarreatio. Pollux, inscription : Sacerdos confarre « 
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offrandes venaient à cesser, il y avait déchéance pour le 
mort qui tombait au rang de démon malheureux et mal- 
faisant. Car lorsque ces anciennes générations avaient 
commencé à se représenter la vie future, elles n’avaient 

pas songé à des récompenses et à des châtiments ; elles 
avaient cru que le bonheur du mortne dépendait pas de 
la conduite qu'il. avait menée pendant sa vie, mais de 
celle que ses descendants avaient à son égard. Aussi 
chaque père attendait-il de sa postérité la série des 
repas funèbres qui devaient assurer à ses Mânes le re- 
pos et le bonheur. ° 

Cette opinion a été le principe fondamental du droit 
domestique chez les anciens. 11 en a découlé d’abord 
cette règle que chaque famille dut se perpétuer à ja- 

mais. Les morts avaient besoin que leur descendance 
ne s’étcignît pas. Dans le tombeau où ils vivaient, ils 
n'avaient pas d'autre sujet d'inquiétude que celui-là. 
Leur unique pensée, comme leur unique intérêt, était 

qu'il y eût toujours un homme de leur sang pour 
apporter les offrandes ‘au tombeau. Aussi l’Hindou 
croyait-il que ces morts répétaient sans cesse: « Puisse- 

t-il naître toujours dans notre lignée des fils qui nous ap- 
portent le riz, le lait et le miel. » L'Hindou disait en- 

core : « L'extinction d'une famille cause la ruine de la 
religion decette famille ; les ancêtres privés de l’offrande 

des gâteaux tombent au séjour des malheureux". » - 

Les hommes de l'Italie et de la Grèce ont Jongtemps 

pensé de même. S'ils ne nous ont pas laissé dans leurs 

écrits une expression de leurs croyances aussi nette que 

celle que noustrouvons dans les vieux livres del'Orient, 

1. Bhagavad-Gita, 1, 40.



54  . LIVRE II. LA FAMILLE, 

du moins leurs lois sont encore là pour attester leurs 
antiques opinions. À Athènes la loi chargeait le premier 
magistrat de la cité de veiller à ce qu'aucune famille ne 
vint à s'éteindre*. De même la loi romaine était attentive 
à ne laisser tomber aucun culte domestique”. On lit 
dans un discours d'un orateurathénien : « Il n'est pasun 
homme qui, sachant qu’il doit mourir, ait assez peu de 
souci de soi-même pour vouldir laisser sa famille sans 
descendants; car il n'y aurait alors personne pour lui 
rendre le culte-qui est dû aux morts?. » Chacun avait 
donc un intérêt puissant à laisser un fils après soi, con- 
vaincu qu’il y allait de son immortalité heureuse. C'é- 
tait même un devoir envers les ancêtres dont le bon- : heur ne devait durer qu'autant que durait la famille. Aussi les lois de Manou appellent-elles le fils aîné « celui qui est engendré pour l'accomplissement du-devoir. : Nous touchons ici à l'un des car 
marquables de la famille antique. 
formée, exige impér 

» 

actères les plus re- 
La religion qui l'a rpeneusement qu'elle ne périsse pas. Une famille qui s'éteint, c'est un culte qui meurt Il faut se représenter ces familles à l'époque où les croyances . Fe Se Sont pas encore altérées. Chacune d'elles possède une relioi es di réci é pô 

an gion et dés dieux, précieux dépôt sur lequel elle oit veiller. Le plus grand malheur que sa piété ait à craindre, est que sa lignée ne s'arrête. Car alors sa re- 

le culte. 

1. Isée, VII 30-32, — 9. ci D. 

3. VE 0 72: Cic., De legib., 1,10 : Peérpetua sint Sacra, * 
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” En vertu de ces opinions, le célibat devait être à la 
fois une impiété graveet un malheur; une impiété, parce 
que le célibataire mettait en péril le bonheur des mânes 
de sa famille; un malheur, parce qu’il ne devait rece- 
voir lui-même aucun culte après sa mort et ne devait pas 
connaître « ce qui réjouit les mânes. » C'était à la fois 
pour lui et pour ses ancêtres une sorte de damnation. 

On peut bien penser qu’à défaut de lois ces croyances 

religieuses durent. longtemps suffire pour empêcher le 
célibat. Mais il paraît de plus que, dès qu'il y eut: des 
lois, elles. prononcèrent que le célibat était une chose 

mauvaise et punissable. Denys d'Halicarnasse, qui avait 
compulsé les vieilles annales de Rome, dit avoir vu une 

ancienne loi qui obligeait les jeunes gens à se marier. 

Le traité des lois de Cicéron, traité qui reproduit presque 
toujours, sous une forme philosophique, les anciennes 
lois de Rome, en contient une qui interdit le célibat*. A 
Sparte, la législation de. Lycurgue privait de tous les 
droits de citoyen l'homme qui ne se mariait pas’. On 
sait par plusieurs anecdotes que lorsque le célibat cessa 
d'être défendu par les lois, il le fut encore par les 

mœurs. Il paraît enfin par un passage de Pollux que 
dans beaucoup de villes grecques, la loi la loi punissait le cé- 

libat comme un délit”. Cela était conforme aux croyan- 

ces; l'homme ne s’appartenait pas, il. appartenait à la 

lait ait pas que la série s'arrêtât à lun Iln ‘était pas né par ‘ 

hasard ; on l'avait introduit dans %a vie pour qu'il con- 

tinuât un culte ; il ne devait pas quitter la vie sans être 
sûr que ce culte serait continué après Jui. 

. 1. Denys d'Halic., IX, 22. —. Cic., De legib., 111,2.— 3. Plutarq- »Eyeurg ? 
apophth. des Lacéd. 1, Pollux, I, 48.
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. Mais il ne suffisait pas d'engendrer un fils. Le fils qui 
devait perpétuer la religion domestique devait être le 
fruit d’un mariage religieux. Le bâtard, l'enfant natu- 
rel, celui que les Grecs appelaient. védos et les Latins 
spurius, ne pouvait pas remplir le rôle que la religion 
assignait au fils. En effet le lien du sang ne constituait pas à lui seul la famille, et il fallait encore le lien du culte. Or le fils né d’une femme qui n'avait pas été as- sociée au culte de l'époux par la cérémonie du mariage, ne pouvait pas lui-même avoir part au culte’. Il n'avait pas le droit d'offrir le repas funèbre et la famille ne se perpétuait pas povr lui. Nous verrons plus loin que, pour la même raison, il n’avait pas droit à l'héritage. - Le mariage était done obligatoire. Il n'avait pas pour but le plaisir, son objet principal n'était pas l'union de deux êtres qui se Convenaient et qui voulaient s'associer : pour le bonheur et pour les peines de la vie. L'effet du . mariage, aux yeux de la religion et des lois 

d'en faire naître Un troisième qui fût apte à continuer ce culte. On le voit bien par la formule Sacramentelle i 
ariage : ducere uxo 

disaient les Romains; 
nt les Grecs?. | 

em 
Le divorce dans ce été un droit chez les anciens; ji] est qu'il ait été une obligation. Dans l'Inde, 

Cas a toujours 

nn 
. 

: TT 
1. Isée, VII. Démosthènes cont 2. Ménandre, fr. 185, éd. Did éd, Hermann. 

même possible.  
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prescrivait que « la femme stérile fûtremplacée au bout: 

de huit ans'. » Que le devoir fût le même en Grèce et àY 

Rome, aucun texte formel ne le prouve. Pourtant Héro- | 

dote cite deux rois de Sparte qui furent contraints de 

répudier leurs femmes parce qu'elles étaient stériles *. 

Pour ce qui est de Rome, on connaît assez l'histoire de 

Carvilius Ruga, dont le divorce est le premier que les 

annales romaines aient mentionné. « Carvilius Ruga, 

dit Aulu-Gelle, homme de grande famille, se sépara de 

sa femme par le divorce, parce qu'il ne pouvait pas 

avoir d'elle des enfants. Il l’aïmait avec tendresse et 

n'avait qu'à se louer de sa conduite. Mais il sacrifia 

son amour à Ja religion du serment, parce qu'il avait 

juré (dans la formule du mariage) qu'il la prenait pour 

. épouse afin d'avoir des enfants.» oo 

La religion disait que la famille nedevait pas s’étein- 

dre ; toute affection et tout droit naturel devaient céder 

devant cette règle absolue. Si un mariage était stérile 

par le fait du mari, il n’en fallait pas moins que la fa- | 

mille fût continuée. Alors un frère ou un parent du PA 

mari devait se substituer à lui, et la femme était tonue| Lo 

de se livrer à cet homme. L'enfant qui naissait de là 

était considéré comme fils du mari et continuait son 

culte. Telles étaient les règles chez lesanciens Hindous; 

nousles retrouvonsdansles lois d'Athènes et dans celles 

de Sparte *. Tant cette religion avait d'empire ! tant le 

devoir religieux passait avant tous les autres ! 

A plus forte raison, les législations anciennes pres- 

d 

1. Lois de Manou, IX, 81. — 2. Hérodote, V, 39; VI,-61. J 

3. Aulu-Gelle, 1V, 3. Valère-Maxime, Il, 1, 4. Denys, II, 2. 

&. Xénophon, gour. des Lacéd. Plutarque, Solon, 20. Lois de Manou, 

IX, 121. . or es, te tt te
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crivaient le mariage de la veuve, quand elle n'avait pas eu d'enfänts, avec le plus proche parent de son mari. Le fils qui naïissait était réputé fils du défunt! La naissance de la fille ne remplissait pas l'objet du mariage. En effet la fille ne POuvait pas continuer le culte, par la raison que le jour où elle se mariait, elle renonçait à la famille ct au culte de son père, et appar- ‘tenait'à là famille et à la religion de son mari. La fa- mille ne se continuait, comme Je culte, que: par les mâles : fait Capital, dont on verra plüs loin les consé- quences. +. ei US C'était donc le fils qui était attendu, qui était néces- saire; c'était lui que la famille, les ‘ancûtres, le foyer réclamaient. « Par lui, disent les vieilles lois des Hin- dous, un père acquitte sa dette envers les mânes de ses. ancôûtres et s'assure à lui-même l'immortalité. » Ce fils 
devait plus tard faire les sacrifices offrir le repas fu- 
nèbre, et conserver Parson culte la religion domestique. 

est-il appelé ] 
sauveur du foyer Paternel ?.  . PP "e L'entrée de ce fils dans la: fami 

l. Lois de Man IX G9, 
_ ou 146. De ; be ee 

25. — 9 Eschyle, Choëyhs , GE De ême Chez les Hébreux, Deutéronome, { no  
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Il fallait de plus pour le fils, comme nous l’ivons vu 
pour la femme, une sorte d'initiation. Elle. avait lieu 
peu de temps après la naissance, le neuvième jour à 
Rome, le dixième en Grèce, dans l’Inde le dixième ou 

le douzième‘. Ce jour-là, le père réunissait La famille, 
appelait des témoins, et faisait un sacrifice à son foyer. 
L'enfant était présenté au dieu dumestique; une femme 
le portait dans ses bras et en courant lui faisait faire 

plusieurs fois le tour du feu sacré?. Cette cérémonie 
avait.pour double objet, d'abord de purifier l'enfant, 
c’est-à-dire de lui ôter la souillure >, que les anciens sup- 

posaient qu'il'avait contractée | par "le seul fait de la ges- 
tation, ensuite de l’initier au culte domestique À par- 

tir de ce moment, l'enfant était admis dans éette sorte 
de société sainte et de petite église qu'on appelait la fa- 
tuile. Îl en avait la religion, il en pratiquait les rites, 

il était apte à en dire les prières ; ;l en honorait les an- 
cêtres, et plus tard il devait y être lui-même un ancêtre 
honoré, - 

: CHAPITRE IV. 

1 DE L’ADOPTION ET De  L'MANCIPATION. 

Le devoir de perpétuer le culte domestique à été le 
principe du droit d'adoption chez les anciens. La même 
religion qui obligeait l'homme à se marier, qui pronon- 

, . #2 ts , ,. : çait le divorce en cas de stérilité, qui, en cas d’impuis- 
sance ou de mort prématurée, substituait au mari un 

parent, offraitencore à la famille une dernière ressource 
% 

1. Aristophane, Oiseaux, 922. Démosthènes contre Bæotos, p. 1016. 

Macrohe, Sat., I, 17. Lais de Manon, IT, 40, : . .. 
2. Platon, Thééthète, Lysias, dans Harpocralipn, " appräpéux.



60 LIVRE II. LA FAMILLE, . « 

pour échapper au malheur si redouté de l'extinction ; 
cette ressource était le droit d'adopter. 

« Celui à qui la nature n’a pas donné de fils, peut en 
adopter un, pour que les cérémonies funèbres ne cessent 
pas.» Aïnsi parle le vieux législateur des ITindous . 
Nous avons un curieux plaidoyer d’un orateur athénien 
dans un procès où l’on contestait à un fils adoptif Ja 14 gitimité de son adoption. Le défendeur nous montre ‘ d’abord pour quel-motif on adoptait un fils : « Ménéclès, dit-il, ne voulait Pas mourir sans enfants; il tenait à lais- ser après lui quelqu'un pour l'ensevelir et pour Jui faire dans la suite les cérémonies du culte funèbre.» Il montre ensuitece qui arrivera si le tribunal annuleson adoption, ce qui arrivera non pas à lui-même, mais à celui qui l’a adopté; Ménéclès est mort, mais c’est encore l'intérêt de Ménéclès qui est en jeu. « Si vous annulez mon adop- tion, vous ferez que Ménéclès sera Mort sans laisser de fils après lui, qu'én conséquence Pérsonne ne fera les . Sacrifices en son honneur, que nul ne lui offrira les repas funèbres, et qu'enfin il sera Sans culte*. » Adopter un fils, c'était done veiller la religion domestique, au salut du fo tion des offrandes funèbres, au repos cêtres. L'adoption n'ayant sa raison nécessité de prévenir l'extinction q’ de là qu’elle n'était Permise qu’ de fils. La loi des Hindous est for d'Athènes ne l'est pas moins ; mosthènes contre Léocharès e 

à la perpétuité de 
yer, à la continua- 
desmânes des an. 
d’être que dans la 
un culte, il suivait 

à celui qui n'avait pas melle à cet égard”. Cetle tout le Plaidoyer-de Dé- n est la preuves. Aucun .# ‘1. Lois de Janôu, IX;°10. — 2,1 3. Loïs de Manou, IX, 168, 17 4. Voy. aussi Iste, II, 11-14. 

sée, IT, 10-46: « ÉD Te il, % Dattaca-Sandrica, tr. Orianne, p. 260. 
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texte précis ne prouve qu’il en fût de même dans l’an- 
cien droit romain, et nous savons qu'au temps de Gaïus 

un même homme pouvait avoir des fils par la nature et 
. des fils par l'adoption. IL paraît pourtant que ce point 

n'était pas admis en droit au temps de Cicéron; car 
dans un de ses plaidoyers l’orateur s'exprime ainsi : 

* « Quel est le droit qui régit l'adoption? Ne faut-il pas 
que l'adoptant soit d'âge à ne plus avoir d'enfants, et . 
qu'avant d'adopter il ait cherché à en avoir? Adopter, 

c'est demander à la religion et à la loi ce qu’on n’a pas 

pu obtenir de la nature‘. » Cicéron attaque l'adoption 
de Clodius en se fondant sur ce que l’homme qui l'a 

adopté a déjà un fils, et il s’écrie que cette adoption est 
contraire au droit religieux. 

Quand on adoptait un fils, il fallait avant tout l'ini- 
tier à son culte, « l'introduire dans sa religion démes- 
tique, l'approcher détés pénates®, » Aussi l'adoption 
s'opérait-elle par une cérémonie sacrée qui paraît avoir 
été fort semblable à celle qui marquait la naissance du : 
fils. Par là le nouveau venu était admis au foyer et as- 

_socié à la religion. Dieux, objets sacrés, rites, prières, 
tout lui devenait commun avec son père adoptif. On ‘ 

‘disait de lui in sacra transit, il est passé'au culte de 
sa nouvelle familles. 

Par cela même il renonçait au culte de l’ancienne‘. 
Nous avons vu en effet que d’après ces vieilles croyances 
le même homme ne pouvait pas sacrifier à deux foyers 
ni honorer deux séries d'ancêtres. Admis dans une noc- 

1. Cicéron, Pro domo, 13, 14. Aulu-Gelle, V, 19. 

- 2 Ent ta ep Gyeuwv, Isée, VI. Venire in sacra, Cicéron, Pro domo, 13; 
in penates adsciscere, Tacite, fist, 1, 15. . 

3. Valère-Maxime, VII, 1. Cicéron, Pro domo, 13 : est hcres sacroruim. 

4. Amissis sacris paternis, Cic., ibid.
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velle maison, la maison paternelle lui devenait étran- gère. Il n'avait plus rien de commun avec le foyer qui l'avait vu naître et ne pouvait plus-offrir le repas funèbre à ses propres ancêtres. Le lien de la naissance était brisé; le lien nouveau du culte l'emportait. L'homme de- venait si complétement étranger à son ancienne famille que, s’il venait à mourir, son père naturel n'avait pasle droit dese charger de ses funérailles et de conduire son convoi. Le fils adopté ne Pouvaït plus rentrer dans son ancienne famille ; tout au plus la loi le lui permettait- elle si, ayant un fils, il le laissait à sa place dans la fa- mille adoptante. On considérait que la perpétuité de 
Maïs alors il Tompait tout lien avec son propre fils! 

40. . 
e. À l'adoption Correspondait comme vorrélatif l'éman- Cipation. Pour qu'un fils Pût entrer dans une nouvelle se fi eSsairement, eût pu sortir de ancienne, c’est-à-dire qu'il'eût été affranchi de sa re- 

ivi 2 | 
n° 

2. . . ° . 

glon*. Le Principal effet de l'émancipation Ctait le 
par neement au culte de la famille où l’on était né. Les 0Mains désionai 

i juni 
Siÿnaient cet acte Par le nom bien signifi. 

catif de sacrorum delestatios.. 
4 : 

3 

CHAPITRE v. DE LA PARENTÉ, DE CE QUE LES ROMA 
Platon dit que la parenté est ] 

| | 
à Communauté d 

mêmes c iques 
cs 

mes dieux domestiques s, Quand Démosthènes veut 
1. Iséc, VI, 44: x IL. Démosth Comparez les Lois de Ianou, IX, ao, “tochares. Antiphon ‘ ,.b 

+ Constetudo apud antiquos UE ut qui à mais ; 
abdicaret ab ea in qua natus A. Sonvius a 7rilram ns 

3. Aulu-Gelle, XV, 97, — | Platon 
56.
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prouver que deux hommes sont parents, il montre qu'ils 
pratiquent le même culte et offrent le repas funèbre 
au même tombeau. C'était. en effet la religion domes- 
tique qui constituait la parenté. Deux hommes pou-. 
vaient se dire parents, lorsqu'ils avaient les mêmes 
dieux, le même foyer, le mêmerepas funèbre. - 

Or nous avons observé précédemment que le droit de 
faire les sacrifices au foyer ne se transmettait que de 
mâle en mâle et que le culte des morts ne s'adressait 
aussi qu'aux ascendants en ligue masculine. Il résultait 
de cette règle religieuse que l’on ne pouvait pas être 
parent par les femmes. Dans l'opinion de ces généra- 
tions anciennes, la femme ne transmettait ni l'être ni le 
culte. Le fils tenait tout du père. On ne pouvait pas 
d'ailleurs appartenir à deux familles, invoquer deux 
foyers ; Le fils n'avait donc d’autre religion ni d'autre 
famille que celle du père’. Comment aurait-il eu une 
famille maternelle? Sa mère elle-même, le jour où les 
rites sacrés du mariage avaient été accomplis, avait re- 
noncé d'une manière absolue à sa propre famille ; de- 
puis ce temps, elle avait offert le repas funèbre aux an- 
cêtres de l'époux, comme si elle était devenue leur fille, 
et elle ne l'avait plus offert à ses propres ancêtres, 
parce qu'elle n’était plus censée descendre d'eux. Elle 
n'avait conservé ni lien religieux ni lien de droit avec 
la famille où elle était née. À plus forte raison, son fils 
n'avait rien de commun avec cette famille. 

Le principe de la parenté n’était pas la naissance; 
c'était le culte. Cela se voit clairement dans l'Inde. Là, 
ie chef de famille, deux lois par mois, offre le repas fu- 

1. Patris non matris familiam sequitur, Digeste, liv. 50, tit. 16, $ 196.
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nèbre; il présente un gâteau aux mânes de son père, 
un autre à son grand-père paternel, un troisième à son 
arrière-grand père paternel, jamais à ceux dont il des- 

.cend par les femmes, ni à sa mère ni au père de sa 
imère. Puis, en remontant plus haut, mais toujours dans la même ligne, il fait une offrande au quatrième, au cinquième, au sixième ascendant. Seulement, pour ecux- ei l’offrande est plus légère; c'est une simple libation d'eau et quelques grains de riz’, Tel est le repas funèbre; ct c'est d'après l'accomplissement de ces rites que l'on compte la parenté. Lorsque deux hommes qui accom- plissent Séparémeiit leurs repas funèbres, peuvent, en Temontant chacun la série de leurs six ancêtres, en trou-. Yer un qui leur soit commun à tous deux, ces deux hommes Sont parents. Ils se disent Samanodacas si l'an- 

usages, la parenté des 
degré, et celle des sa- 

ar l’agnati i Loudre qe mais le problème devient facile à ré- ; GES que l’on ra € l’avnat: : 
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vaient être agnats entre eux que si, en remontanttoujours' 
de mâle en mâle, ils se trouvaient avoir des ancêtres 
communs”. La règle pour l'agnation était donc la même 
que pour le culte. Il y avait entre cesdeux choses un 
rapport manifeste. L'agnation n'était autre chose que 
là parenté telle que la religion l'avait établie à l’origine. 

Pour rendre cette vérité plus claire, traçons le ta- 
bleau d'une famille romaine. 

L. Cornelius Scipio, mort vers 250 avant Jésus-Christ. 
- | - 
  

  

Lo. | 
. Publius Scipio Cn. Scipio LT Ÿ 

Luc. Scipio Asiaticus P. Scipio Africanus P: Scipio Nasica 
. | - [ 

our ep Lee ‘ Lt qu ee 
Luc. Scipio Asiat. P. Scipio Cornélie P. Scip. Nasica 

LU. | ép. de Sempr.Gracchus 

Scipio 2 Asiaticus Scipio Æmilianus Tib. Sempr, Gracchus P. Scipl soi Serapio. 

Dans ce tableau, la cinquième génération, qui vivait 
vers l’an 140 avant Jésus-Christ, est représentée par 
quatre personnages. Étaient-ils tous parents entre eux? . 

Ils le seraient d'après nos idées modernes ; ils ne l’é- 

taient pas tous dans l’opinion des Romains. Examinons 
en effet s'ils avaient le même culte domestique, c’est-à- 
dire s'ils faisaient les offrandes aux mêmes ancêtres. 

Supposons le troisième Scipio Asiaticus, qui reste seul 
‘de sa branche, offrant au jour marqué le repas funèbre; 
en remontant de mâle en mâle, il trouve pour troisième 

” ancêtre Publius Scipio. De même Scipion Émilien, fai- 
sant son sacrifice, rencontrera dans lasérie de ses ascen- 

dants ce même Publius Scipio. Done Scipio Asiaticus 
et Scipion Émilien sont parents entre eux; chez les 

. Hindous on les appellerait sapindas.…. 

. 1. Gaius. I, 156; II, 10. Ulpien, 26. Instituts de Justinien, II, 23 IE, 5. 

e ° 5
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D'autre part Scipion Sérapion a pour quatrième an- cêtre L. Cornelius Scipio qui est aussi le quatrième an- cêtre de Scipion Émilien. Ils sont donc parents entre eux; chez les Hindous on les appellerait samanodacas. : Dans la langue juridique et religieuse de Rome, ces trois Scipions sont agnats ; lès deux premiers le sont entre eux au sixième degré, le troisième l’est avec eux au huitième, _. 
Il n’en est pas de même de Tibérius Gracchus. Cet homme qui, d’après nos Soutumes modernes, serait le plus proche parent de Scipion Émilien, n'était pas même son parent au degré le plus éloigné. Peu importe en effet pour Tibérius qu’il soit fils de Cornélie, la fille des Scipions ; ni lui ni Cornélie elle-même n'appartiennent à cette famille. par la religion. 11 n'a Pas d'autres an- 

Snat de son père. L’étranger admis au culte, der 
nait l’agnat de l'adoptan ême sa ami]. 

g 
Plant et même de toute Sa famille: 

Tant ilest vrai que c'éta: loi sn 
1 que c'était la religion Qui fixait la Parenté.
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Sans doute il est venu un temps, pour l’Inde et la 
Grèce comme pour Rome; où la parenté par le culte n’a 
plus été la seule qui fût admise. À ‘mesure que cette 
vieille religion: s'affaiblit, la voix du sang parla plus 
haut, ‘et la parenté par la naissance fut reconnue en 
droit. Les Romains appelèrent cognatio cette sorte de 

_ parenté qui était absolument indépendante des règles de 
la religion domestique. Quand on lit les jurisconsultes 
depuis Cicéron jusqu’à Justinien, on voit les deux sys- 
tèmes de parenté rivaliser entre eux et se disputer le ‘ 
domaine du droit. Mais au temps des Douze-Tables, la 
seule parenté d’agnation était connue, et seule elle con- 
férait des droits à l’héritage. On verra plus loin qu’il 
en a été de même chez les Grecs. Ft 

me 

CHAPITRE VL. 
LE DROIT DE PROPRIÉTÉ. . 

Voici une institution des anciens dont il ne faut pas 
nous faire une idée d’après ce que nous voyons autour 
de nous. Les anciens ont fondé le droit de propriété sur 
des principes qui ne sont plus ceux des générations 
présentes; il en est résulté que les lois par lesquelles ils 
l'ont garanti, sont sensiblement différentes des nôtres. 

Où sait qu’il y a des races qui ne sont jamais arrivées 
à établir chez elles la propriété privée; d’autres n’y sont 
parvenues qu'à la longue et péniblement. Ce n’est pas 

en effet un facile problème, à l’origine des sociétés, de : 
savoir si l'individu peut s'approprier lesol et établir un 
tel lien entre son être et une part de terre qu’il puisse 
dire : cette terre est mienne, cette terre est comme une 

partie de moi. Les Tartares concçoivent le droit de pro-
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priété quand il s'agit des troupeaux, et ne le compren- nent plus quand il s’agit du sol. Chez les anciens Ger- mains la terre n’appartenait à personne ; chaque année la tribu assignait à chacun de ses membres un lot à cultiver, eton changeait de lot l’année suivante. Le Ger- main était propriétaire de la moisson ; il ne l'était pas de la terre. Il en est encore de même dans une partie de la race sémitique et chez quelques peuples slaves. Au contraire, les Populations de la Grèce et de l'Italie, dès l'antiquité la plus haute, ont toujours connu et pra- tiqué la propriété privée. On ne trouve Pas une époque où la terre ait été commune’; et l'on ne voit non plus rien qui ressemble à ce Partage annuel des champs qui élait usité chez les Germains.. ]] ÿ à même un fait bien 

$ races qui n'accordent pas à l'individu la propriété du sol, lui accordent au moins celle des fruits de son travail, c'est-à-dire de sa récolte, c'était le contrairé chez les Grées. Dans beaucoup de 
ireints à mettre en commun 
S la plus grande partie, et 
Commun; l'individu n'était 
avait récolté; mais en même on n bien singulière, il avait Ja Propriété absolue du Sol. La terre était à lui plus que la Moisson. Il semble que chez les Grecs Ja concéption : du droit de Propriété ait suivi une marche tout à fait 

PR 
d'une fausse interprétati S textes Ge SOUS a 
céron (Hépublique, IL. 14 

s trois nr 16), de Ci- 

effet que Ra distri 
» 74). Ces trois auteurs disent en 

chiremene dis L res aux Citoyens; mais ils indi uent très- 

qu'il n'eut 

À ss 

par son rrédécesseur 
UI-même, ager Rom 

i i 

' 

e depuis l'origine de la ville. fe 

/ 

Propriété avait d'a. uma. Cette érreur vient 

» Agri quos bello Romulus c
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opposée à celle qui paraît naturelle. Elle ne s’est pas 
appliquée à la moisson d'abord, et au sol oLensnite. C'est 
ordre inverse qu'on a suivi. 

Il y a trois choses que, dès l'âge le plus ancien, on 
trouve fondées et solidement établies dans ces sociétés, 
grecques et italiennes : la religion domestique, la fa- 
mille, le droit de propriété; trois choses qui ont-eu 
entre elles, à l’origine, un rapport manifeste, et qui 
paraissent avoir été inséparables. 

L'idée de propriété privée était dans la religion même. 
Chaque famille avait son foyer et ses ancêtres. Ces dieux 
ne pouvaient être adorés que par elle, -ne protégeaient 
qu'elle ; ils étaient sa propriété. .… . 

Or, entre ces dieux et le sol les hommes des anciens 
âges voyaient un rapport mystérieux. Prenons d'abord 
le foyer. Cet autel est le symbole de la vie sédentaire ; 
son nom seul l'indique", Il doit être posé sur le sol ; une 
fois posé, on ne peut plus le changer de place. Le dieu 
de la famille veut avoir une demeure fixe; matérielle- 
ment, ilest difficile de transporter la pierre sur laquelle 
il brille; religieusement, cela est plus difficile encore 

“et n'est permis à l'homme que si la dure nécessité -le 
presse, si un ennemi le chasse ou si la terre ne peut 

pas le nourrir. Quand on pose le foyer, c'est avec la 
pensée et l'espérance qu'il restera toujours à cette même 

Le 
di 

À 

place. Le dieu s'installe là, non pas pour un jour, non 

pas même pour une vie d'homme, mais pour tout le 
temps que cette famille durera et qu’il restera quelqu'un 
pour -entretenir sa flamme par le sacrifice._ Ainsi le 

1. Éotix, form, slare. Voy. Plutarque, De primo frigido, 21; Macrobe, I, 

23; Ovide, Fast., VI, 299.
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foyer prend possession du sol;..cotte part de terre, il 
la fait sienne; elle est sa propriété. 

Et la famille, qui par devoir et par religion reste tou- 
jours groupée autour de son autel, se fixe au sol comme 
l'autel lui-même. L'idée de domicile: vient naturelle- 
ment. La famille est attachée au foyer, le foyer l’est au 
sol; une relation étroite s’établit done entre le sol et la 
famille. Là doit être sa demeure permanente, qu'elle 
ne Songera pas à quitter, à moins qu'une nécessité im- prévue ne l'y contraigne. Comme le foyer, elle occupera toujours. cette place. Cette place lui appartient ; elle est sa propriété, propriété non d'un homme seulement, mais d’une famille dont les différents membres doivent venir l’un après l’autre naître eL mourir là. Suivons les idées des anciens. Deux foyers représen- tent des divinités distinctes, qui ne s’unissent ct qui ne se confondent jamais ; cela est si yrai que le mariage même entre deux familles n’établit püs d'alliance entre leurs dieux. Le foyer doit être isolé, c’est-à-dire Séparé nettement de tout ce qui n’est pas lui; il ne faut pas 

ent où les cérémo- 

Soit formée par une haie, 
mur de pierre. arque Ja limite qui 

Maine d’un autre foyer. Cette est réputée Sacrée’, Il y a impiété à Ja lepèv. Sophocle, Trachin., 606. | 
° 

Quelle qu’elle soit, elle m domaine d'un foyer du do enceinte (£pxoc) 
1. Epxos
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franchir. Le dieu veille sur elle et la tient sous sa garde; 
aussi donne-t-on à ce dieu l'épithète de épxeïos*. Cette 
enceinte tracée par la religion et protégée par .elle est 
l'emblème le plus certain, a marque la plus irrécusable 
du droit de propriété. : 
Reportons-nous aux âges primitifs de la race aryenne. 

L'enceinte sacrée que les Grecs appellent êpxos et les 
latins herctum, c'est l'enclos assez étendu dans lequel 

la famille a sa maison, ses troupeaux, le petit champ 

qu'elle cultive. Au milien s'élève le foyer protecteur. 
Descendons aux âges suivants : la population est arri- 
vée jusqu'en Grèce et en Italie et elle a bâti des villes. 
Les demeures se sont rapprochées ; elles ne sont pour- 
tant pas contiguës. L'enceinte sacrée existe encore, 
mais dans de moindres proportions; elle est le plus 
souvent réduite à un petit mur, à un fossé, à un sillon, 

ou à un simple espace libre de quelques pieds de lar- 
geur. Dans tous les cas, deux maisons ne doivent pas 

se toucher; la mitoyenneté est une chose réputée im- 

possible. Le même mur ne peut pas être commun à 
deux maisons ; car alors l’enceinte sacrée des dieux 

domestiques aurait disparu. A Rome, la loi fixe à deux 
pieds et demi la largeur de l’espace libre qui doit tou- 
jours séparer deux maisons, et cet espace est consacré 

au « dieu de l'enceinte”, » 
{ 

1. À l’époque où cet ancien culte fut presque effacé par la religion plus 
jeune de Zeus, ct où l’on associa Zeus à la divinité du foyer, le dieu nouveau 
prit pour lui l’épithète de &sx2?95. Il n’en est pas moins çrai qu'à l'origine 
le vrai protecteur de l'enceinte était le dieu domestique. Denys d'Halic, 
l’atteste (1, 67} quand il dit que les Oeot &gxeto sont les mêmes que les Pé- 
nates. Cela ressort d'ailleurs du rapprochement d'un passage de Pausanias 
(IV, 17) avec un passage d'Euripide (Troy., 13) et un de Virgile (En., H, 
514) ; ces trois passages se rapportent au même fait et montrent que le Zee 

épretos n'est autre que le foyer domestique.’ 
2. Festus, v. ambitus, Varron, De ling. lat., V,22. Servius ad Æn., 11,469.
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 IlLest résulté de ces vieilles règles religieuses que la 
vie en.communauté n’a jamais pu s'établir chez les 
anciens. Le phalanstère n'y à jamais été connu. Pytha- 
gore même n'a pas réussi à établir des institutions 
auxquelles la religion intime des hommes résistait. On 
ne trouve non plus, à aucune époque de la vice des an- ciens, rien qui ressemble à cette promiscuité du village qui était générale en France au douzième siècle. Chaque famille ayant ses dieux ct son culte, a dû avoir aussi sa place particulière sur le sol, son domicile isolé, sa propriété... . ‘ 

Les Grecs disaient que le fo 
l'homme à bâtir des maisons'. En effet, l'homme qui élait fixé par sa religion à une place qu'il ne croyait pas devoir jamais quitter, a dû Songer bien vite à élever en cet endroit une Construction solide. La tente convient à Arabe; le chariot au Tartare; mais à un foyer domestique, il faut une dem la cabane de terre ou de bois a bient son de pierre. On n’a 
d'homme, mais pour la famille dont les devaient se succéder dans la même demeure. - La maison était toujours placée dans l'en 

yer avait enscigné à 

t succédé Ia mai. 

Chez les Grecs on Partageait en deu ait cette enceinte ; là première Partie était la cour; la 
. 

pi 
on 0 seconde partie, Le foyer, placé vers le milieu de l'enceinte totale, se trouvait: ainsi au “fond de la cour et près de l'entrée de la maison” disposition était différente, mai même. Le foyer restait placé au mais les bâtiments s’éle 

1. Diodore, y. en 

Le 

x le carré que for- 

Vaient au
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côtés, de manière à l'enfermer au milieu d’une petite 
cour. | 

On voit bien la pensée qui a inspiré ce système de 
construction : les murs se sont élevés autour du foyer 
pour l’isoler et le défendre, et l’on peut dire, comme 

disaient les Grecs, que la religion a enseigné à bâtir 
une maison. 

Dans cette maïson la famille est maîtresse et proprié- 
taire; c’est sa divinité domestique qui lui assure son 

droit. La maison est consacrée par la présence perpé- 

tuëlle des dieux ; elle est le temple qui les garde. « Qu'y 
a-t-il de plus sacré, dit Cicéron, que la demeure de 
‘chaque homme?Là est l’autel ; là brille le feu sacré ; là 

sont les choses saintes et la religion’. » A pénétrer dans 
cette maison avec des intentions malveillantes il y avait 

sacrilége. Le domicile était inviolable. Suivant une tra- 
dition romaine, le dieu domestique repoussaif le voleur 

et écartait l’ennemi?. 

Passons à un autre objet du culte, le tombeau, et 
nous verrons que les mêmes idées s’y attachaient. Le 
tombéau avait une grande importance dans la religion 
des anciens. Car d'une part on devait un culte aux an- 

cêtres, et d'autre part la principale cérémonie de ce 

culte, c’est-à-dire le repas funèbre, devait être accom- 

plie sur le lieu mêrne où les ancêtres reposaient*. La fa- 

mille avait done un tombeau commun où ses membres 

devaient venir s'endormir l’un après l’autre. Pour ce 

tombeau la règle était la même que pour le foyer. Il 

n'était pas plus permis d'unir deux familles dans une 

1. Cicéron, Pro domo, A1: — 2. Ovide, Fast., V, 141. 

3. Telle était du moins la règle antique, puisque l'on croyait que le repas 

funèbre devait servir d’aliment aux morts. Voy. Euripide, Troyennes, 381.
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même sépulture qu’il ne l'était d’unir deux foyers do- 
mestiques en une seule maison. C'était une égale impiété d'enterrer un mort hors du tombeau de sa famille ou de 
placer dans ce tombeau le corps d’un étranger’. La re- ligion domestique, soit dans la vie, soit dans la mort, Séparait chaque famille de toutes les autres, et écartait sévèrement toute apparence de communauté. De même que les maisons ne devaient pas être contiguës, les tom- beaux ne devaient Pas Se toucher; chacun d’eux avait, comme la maison, une sorte d'enceinte isolante. ” Combien lé caractère de propriété privée est mani- féste en tout cela! Les Morts sont des dieux qui appar- tiennent €n. propre à une famille et qu’elle a seule le droit d’invoquer. Ces Morts ont pris possession du so] ; ils vivent sous ce petit tertre, et nul, s’il n’est de la fa- mille, ne peut Penser à se mêler à éux. Personne d'ail- leurs n’a le droit de les déposséder du sol qu'ils oc- Cupent; un tombeau, chez les anciens, ne peut Jamais être détruit ni déplacé*; les lois les 

religion, devient un objet de Propriété perpétuelle pour chaque famille. La famills’est aPProprié cette terre en y plaçant ses morts; elle s’est implantée là Pour tou- jours. Le rejeton vivant de cette famille Peut dire léoi- timement : cette terre est à moi. Elle est tellement à lui qu'elle est inséparable de lui et qu’il n’a Pas le droit de 
1. Cicéron, De legib., 11,22; I, 96. Gaius, Instit, I] 

tit. 12. ll faut noter que l'esclave et le cli loin, faisaient Partie de Ja famille et i 

communs ee à ras qu aille, étaient enterrés dans le tombeau 

c Léoc : ; pour w’une s autorisation des pontifes. Pline, Leur x 7 , 

épulture fût dé- 
73.
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s’en dessaisir. Le sol où reposent les morts est inalié- 
nable et imprescriptible. La loi romaine exige que, si 
une famille vend le champ où est son tombeau, elle reste 
au moins propriétaire de ce tombeau et conserve éter-. 
nellement le droit de traverser le champ pour aller ac- 
complir les cérémonies de son culte!. 

L'ancien usage était d'enterrer les morts, non pas 
dans des cimetières ou sur lés bords d’une route, mais 

dans le champ de chaque famille. Cette habitude des 
temps antiques est attestée par üne loi de Solon et par 
plusieurs passages de Plutarque. On voit dans un plai- 
doyer de Démosthènes que, de son temps ‘encore, cha- 

que famille enterrait ses morts dans son champ, et 

que l’orsqu’on achetait un domaine dans l’Attique, on 
y trouvait la sépulture des anciens propriétaires?, Pour 

Vltalie, cette même coutume nous est attestée par une 

loi des Douze-Tables, par les textes de deux juriscon- 
sultes, et'par cette phrase de Siculus Flaccus : « Il y 
avait anciennement deux manières de placer le tom- 
beau, les uns le mettant à la limite du champ, les 
autres vers le, mlieu®. » 

D' après cet usage on conçoit que l'idée de propriété 

se soit facilement étendue du pétit tertre où reposaient 
les morts au champ qui entourait ce tertre. On peut lire 
dans le livre du vieux Caton une formule par laquellele 

laboureuritalien priaitlesMânes deveillersursonchamp, 

de faire bonne garde contre le voleur, et de faire pro- 

‘duire bonnerécolte. Ainsi ces âmes‘des morts étendaient 

1. Cic., De legib., 11, 24. Digeste, liv. XVII, tit. 1, 6. 
2. Loi ‘de Solon, citée par Gaius au Digeste, liv. x, tit. 1, 13. Démosth., 

contre Calliclès. Plutarque, Aristide, 1. 
3. Siculus Flaccus, édit. Goez, p. 4, 5. Voy. Fragm. terminalia, édit. 

+ Goez, p. 147. Pomponius, au Digeste, liv. XLVI, tit. 12,5. Paul, au Digeste, 

VIII, 1, 14 «
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leur action tutélaire et avec elle leur droit de propriété 
jusqu'aux limites du domaine. Par elles la famille était 
maîtresse unique dans ce champ. La sépulture avait . établi l'union indissoluble de la famille avec la terre, 
c'est-à-dire la propriété. 

Dans la plupart des sociétés primitives, c'est par la religion que le droit de propriété à été établi, Dans la Bible, le Seigneur dit à Abraham : « Je suis l'Éternel qui t'ai fait sortir de Ur des Chaldéens, afin de te don- ner ce pays, » et à Moïse : « Je vous ferai entrer dans le Pays que j’aï juré de donner à Abraham, et je vousle don- neraï en héritage. » Ainsi Dieu, propriétaire primitif par droit de création, délègue à l’homme sa propriétésurune partie du sol. Il y a eu quelque chose d’analogue chez les anciennes populations Sréco“italiennes. Il est vrai que ce n'est pas la religion de Jupiter qui a fondé ce droit, peut-être parce qu'elle n'existait pas encore. Les dieux qui conférèrent à chaque famille son droit sur la 

se passer, Cette religion Prescrivait d'isoler Je domicile et d'isoler aussi la Sépultur 
été impossible. La même religion commandait que I 

; les morts seront abandonnés et sans culte. Par le foyer inébranlable et la sépulture Permanente, [a famille à pris possession du’ sol - la terre à été en quelque sorte imbue et Pénétrée par la re-
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ligion du foyer et des ancêtres. Ainsi l’homme des an- 
ciens âges fut dispensé de résoudre de trop diffciles 
problèmes. Sans discussion, sans travail, sans l'ombre 
d'une hésitation, il arriva d'un seul coup et par la vertu 
de ses seules croyances à la conception du droit de pro- : 
priété, de ce droit d'où sort toute civilisation, puisque 
par lui l ‘homme améliore la terre et devient lui-même 
meilleur 

ch ne furent pas les lois qui garantirent d’abord le 
- ‘droit de propriété, ce fut la religion. Chaque domaine 

était sous les yeux des divinités domestiques qui veil- 
laient sur lui‘. Chaque champ devait être entouré, 

comme nous l'avons vu pour la maison, d’une enceinte 

qui le séparât nettement des domaines des autres fa- 
milles. Cette enceinte n’était pas un mur de pierre ; c'é- 
tait une bande de terre de quelques pieds de large, qui 
devait rester inculte et que la charrue ne devait jamais 
toucher. Cet espace était sacré : la loi romaine le décla- 

. rait imprescriplible*; il appartenait à la religion. A cer- 
tains jours marqués du mois et de l’année, le père de 
famille faisait le tour de son champ, en suivant cette 
ligne ; il poussait devant lui des victimes, chantait des 
hymnes, et offrait des sacrifices’. Par cette cérémonie 

il croyait avoir éveillé la bienveillance de ses dieux à l’é- 
gard de son champ et de sa maison; il avait surtout 

: marqué son droit de propriété en promenant autour de 
son champ son culte domestique. Le chemin qu'avaient 

suivi les victimes et les prières, était la limite inviolable 
du domaine. 

1. Lares agri custodes, Tibulle, 1, 1, 23. feligio Larum posita in fundi 
. -  villæque conspectu. Cicéron, De legib., 11, 11. — 2. Cicéron, De legib., l, 21. 

- 3. Caton, De re rust., 141. Script. rei agrar., éd. Gocz, p. 308. Denys 

d'Hal., 11, 74. Ovide, Fast., fl, 639. Strabon, V, 3.
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Sur cette ligne, de distance en distance, l'homme 
plaçait quelques grosses pierres ou quelques troncs 
d'arbres, que l’on appelait des termes. On peut juger ce 
que c'était que ces bornes et quelles idées s'y attachaient 
par la manière dont la piété des hommes les posait en 
terre. « Voici, dit Siculus Flaccus, ce que nos ancûtres 
pratiquaient : ils commencçaient par creuser une petite 
fosse, et dressant le Terme sur le bord, ils le couron- naient de guirlandes d’herbes'et de fleurs. Puis ils of- fraïent un sacrifice; la victime immolée, ils en faisaient couler le sang dans la fosse: ils y jetaient des charbons allumés (allumés probablement au feu sacré du foyer), des grains, des gâteaux, des fruits, un peu de vin et de miel. Quand tont cela s'était consumé dans la fosse, sur les cendres encore chaudes, on enfonçait la pierre ou le morceau de bois‘, » On voit clairement que cette cérémonie avait pour objet de faire du Terme une sorte de représentant sacré du culte domestique. Pour lui continuer ce Caractère, chaque année on renouvelait sur lui l'acte sacré, en versant -des libations et en récitant des prières, Le Terme posé en terre, c'était donc, en quelque sorte, la religion domestique implantée dans lé sol, pour marquer que ce sol était à jamais la propriété de la famille. Plus tard, la poésie aidant, le Terme fut considéré comme un dieu distinct. : UN L'usage des Termes ou bornes sacrées des champs paraît avoir été universel dans la race indo-européenne. 

une haute antiquité, et 

. 

1. Sicul, Flace, éd. Goez, p. 5. :
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crites pour l'Italie *. Avant Rome, nous trouvons le 
Terme chez les Sabins *; nous le trouvons encore chez 
les Étrusqués. Les Hellènes avaient aussi des bornes sa- 
crées qu'ils appelaient égor; Oeot dgrot °. 

Le Terme une fois posé suivant les rites, il n’était au- 
cune puissance au monde qui pût le déplacer. IL devait 
rester au même endroit de toute éternité. Ce principe 
religieux était exprimé à Rome par une légende : Ju- 
piter ayant voulu se faire une place sur le mont Capi- 
tolin pour y avoir un temple, n'avait pas pu déposséder 
le dieu Terme. Cette vieille tradition montre combien 
la propriété était sacrée ; car le Terme immobile ne 
signifie pas autre chose que la propriété inviolable. 

Le Terme gardait en effet la limite du champ et veil- 
hit sur elle. Le voisin n’osait pas en approcher de trop 
près; « car alors, comme dit Ovide, le dieu qui se sentait 
heurté par le soc ou le hoyau, criait : arrête, ceci est 
mon champ, voilà le tien‘. » Pour empiéter sur le champ 
d’une famille, il fallait renverser ou déplacer une borne : 
or cette borne était un dieu. Le sacrilége était horrible 
et le châtiment sévère; la vieille loi romaine disait : 

« Que l’homme et les bœufs qui auront touché le Terme, 
soient dévoués 5; » cela signifiait que l'homme et les 

bœufs seraient immolés en expiation. La loi étrusque, 

parlant au nom de la religion, 's’exprimait ainsi: «Celui 

qui aura touché ou déplacé’ la borne, sera condamné par 
les dieux; sa maison disparaîtra, sa race s’éteindra; sa 

terre ne produira plus de fruits; la grêle, la rouille, les 

1. Lois de Manou, VIII, 245. Vrihaspati, cité par Sicé, Législat. hindoue, 
p- 159. — 2. Varron, De ling. lat., V, 14. — 3. Pollux, IX, 9. Hesychius, 
Gpoç. Platon, Lois, VIIL, p. 842. — Ovide, Fast., 11, 617. 

-.. 5.. Festus, v° Terminus.
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feux de la canicule détruiront ses moissons; les mem- 
bres du coupable se couvriront d’ulcères et tomberont 
de consomption ‘. » 

Nous ne possédons pas le texte de la loi athénienne 
sur le même sujet; il ne nous en est resté que trois 
mots qui signifient : « ne dépasse pas la borne. » Mais 
Platon paraît compléter la pensée du législateur quand 
il dit: « Notre première loi doit être celle-ci : que per- 
sonne ne touche à la borne qui sépare son champ de 
celui du voisin, car elle doit rester immobile... Que nul 
ne s’avise d’ébranler la petite pierre qui sépare l'amitié 
de l'inimitié et qu'on s’est engagé par serment à laisser 

‘à sa. place*, » 
De toutes ces croyances, de tous ces usages, de toutes 

fes lois, il résulte clairement que c'est la religion do- mestique qui a appris à l’homme à s'approprier la terre, et qui lui a assuré son droit sur elle | 
-F On comprend sans peine que le droit de Propriété, ayant été ainsi conçu et établi, ait été ‘beaucoup plus complet et plus absolu dans ses effets qu'il ne peut l'être dans nos sociétés modernes, où il est fondé sur d’autres principes. La propriété était tellement inhérente à la religion domestique qu'une famille ne pouvait pas plus renoncer à l’une qu’à l'autre. La maison et le champ étaient comme incorporés à elle, et elle ne pouvait ni ae . Le perdre nis en dessaisir. Platon, dans son traité des ois, ne prétendait pas avancer une nouveauté quand il défendait au propriétaire de vendre son champ; il ne faisait que rappel lei i 

à q ppeler une vieille loi. Tout porte à croire que dansles ancienstemps la Propriété était inaliénable 

1. Script. rei agrar., édit, Goez, p. 258. —_ 2. Platon, Lois VI, P 8 2: 5 P.-C42,
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Il'est assez connu qu’à Sparte il était formellement dé- 
fendu de vendre son lot de terre *. La même interdic- 
tion était écrite dans les lois de Locres et de Leucade ?. 
Phidon de Corinthe , législateur du neuvième siècle, 
prescrivait que le nombre des familles et des propriétés 
restât immuable*, Or cette prescription ne pouvait être 
observée: que s’il était interdit de vendre les terres et 
même de les partager. La loi de Solon, postérieure de 
sept ou huit générations à celle de Phidon de Corinthe, 
ne défendait plus à l’homme de vendre sa propriété, 
mais elle frappait le vendeur d'une peine sévère, la 
perte de tous les droits de citoyen‘. Enfin Aristote nous 
apprend d’une manière générale que dans beaucoup de 
villes les anciennes législations interdisaient la vente 
des terres °.. 

De telles lois ne doivent pas nous surprendre. Fon- 
dez la propriété sur le droit du travail, l'homme pourra 
s'en dessaisir. Fondez-la sur la religion, il ne le pourra 
plus : un lien plus fort que la volonté de l'homme unit 
la terre à lui. D'ailleurs ce champ où est Le tombeau, où 
vivent les ancêtres divins, où la famille doit à jamais 
accomplir un culte, n’est pas la propriété d'un homme 

seulement, mais d’une famille. Ce n’est pas l'individu 
actuellement vivant qui à établi son droit-sur cette 

terre ; c'est le dieu domestique. L'individu ne l’a qu’en 
dépôt; elle appartient à ceüx qui sont morts et à ceux 
qui sont à naître. Elle fait cerps avec cette famille et 

.ne peut plus s'en séparer. Détacher l’une de l’autre, 
c'est altérer un culte et offenser une religion. Chez les 

1. Plutarque, Lycurgue, Agis. Aristote, Polit., Il, 6, 10 (IE, 7). 
2. Aristote, Polit., II, 4, & (1, 5). — 3. Id., ibid., II, 3, 7 
4. Eschine, contre Timarque. Diogène Laërce, I, 55.—5, Aristote, Polit., 

VII, 2. 

6
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Hindous, la propriété, fondée aussi sur le culte, était 
aussi inaliénable !, . ; 

Nous ne connaissons le dioit romain qu’à partir de la 
loi des Douze-Tables; il'est clair qu'à cette époque la 
vente de la propriété était permise. Mais il y a des rai- 
sons de penser que dans les premiers temps de Rome, et 
dans l'Italie avant l'existence de Rome, la terre était 
inaliénable comme en Grèce. S'il ne reste aucun témoi- 
gnage de cette vieille loi, on distingue du moins les 
adoucissements qui ÿ ont été portés peu à peu. La loi 
des Douze-Tables, en laissant au tombeau le caractère 
d'inaliénabilité, en a affranchi le champ. On à permis 
ensuite de diviser la propriété, s'il y avait plusieurs 
frères, mais à la condition qu'une nouvelle cérémonie 
religieuse serait accomplie et que le nouveau partage 
serait fait par un prêtre* : la religion seule pouvait par- tager ce que la religion avait autrefois proclamé indivi- sible. On a permis enfin de vendre le domaine; maisil à fallu encore pour cela des formalités d'un caractère religieux. Cette vente ne pouvait avoir lieu qu’en pré- sence d'un prêtre qu’on appelait Zbripens et avec la for- malité sainte qu'on appelait mancipation. Quelque chose d’analogue se voit en Grèce : la vente d’une maison ou d'un fonds de terre était toujours accompagnée d'un sacrifice aux dieux*, Toute mutation de propriété avait besoin d'être autorisée par la religion. Fo Si l'homme ne pouvait Pas ou ne pouvait que diffici. lement se dessaisir de sa terre, à plus forte raison ne devait-on pas l'en dépouiller malgré lui. L’expropria- 

1. Mitakchara, trad. Orianne, p. 50. Cette rè le brahmanisme devint dominant. . ‘ 
2. Ce prêtre était appelé agrimensor. Voy. 
3. Stobée, 42. 

gle disparut Peu à peu quand 
Scriptores rei agraric.
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tion pour cause d'utilité publique était inconnue chez 
les anciens. La confiscation n'était pratiquée que comme 

. Conséquence de l'arrêt d'exil', c'est-à-dire lorsque 
l'homme dépouillé de son titre de citoyen ne pouvait 
plus exercer aucun droit sur le sol de la cité. L’expro- 
priation pour dettes ne se rencontre jamais non plus 
dans le droit ancien des cités*. La loi des Douze-Tables 
ne ménage assurément pas le débiteur; elle ne permet 
pourtant pas que sa propriété soit confisquée au profit 
du créancier. Le corps de l’homme répond de la dette, 
non sa terre, car la terre est inséparable de la famille. 

IL est plus facile de mettre l'homme en servitude que de 
lui enlever son droit de propriété; le débiteur est mis 
dans les mains de son créancier; sa terre le suit en 
quelque sorte dans son esclavage, Le maître qui use à 

. son profit des forces physiques de l'homme, jouit de 
même des fruits de la terre; mais il ne devient pas pro- 
priétaire de celle-ci. Tant le droit de propriété est au- 
dessus de tout et inviolable*. 

- CHAPITRE VIL 
LE DROIT DE SUCGCESSION. 

1° Nature et principe du droit de succession chez les anciens. 

Le droit de propriété ayant été établi pour l’accom- 
plissement d’un culte héréditaire, il n'était pas possible 

1. Cette règle disparut dans l’âge démocratique des cités. 
2. Une loi des £léens défendait de mettre hypothèque sur la terre, Aris- 

tote, Polit., VII, 2. L'hypothèque était inconnue dans l’ancien droit de 
Rome. Ce qu’on dit de l'hypothèque dans le droit athénien s'appuie sur un 
mot mal compris de Plutarque. : Ce 

3. Dans l’article de la loi des Douze-Tables qui concerne le débiteur insol- 
vable, nous lisons si volet suo vivito; donc le débiteur, devenu presque es- 
clave, conserve encore quelque chose à lui; sa propriété, s'ilen a, ne lui
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que ce droit fût éteint après la courte existence d'un in- 
dividu. L'homme meurt, le eulte reste ; le foyer ne doit 
pas s'éteindre ni le tombeau être abandonné. La reli- 
gion domestique se continuant, le droit de propriété 
doit se continuer avec elle. ° 

Deux choses sont liées étroitement dans les croyances 
comme dans les lois des anciens, le culte d'une famille 
et la propriété de cette famille Aussi était-ce une règle sans exception dans le droit grec comme dans le droit romain, qu'on ne pût pas acquérir la propriété sans le culte ni le culte sans la propriété. « La religion prescrit, dit Cicéron, que les biens et le culte de chaque famille soient inséparables, et que le soin des sacrifices soit toujours dévolu à celui à qui revient lhéritage!. » A Athènes, voici en quels termes un plaideur réclame une succession : « Réfléchissez bien, juges, et dites le- quel de mon adversaire ou de moi, doit hériter des biens de Philoctémon et faire les sacrifices sur son tombeau?, » Peut-on dire plus clairement que le soin du culte est inséparable de la Succession? IL en est de même dans + 

. # . l'Inde : « La Personne qui hérite, quelle qu’elle soit, est chargée de faire les offrandes sur le tombeau*. , De ce principe sont venues toutes les règles du droit 
s enl Q s ‘droit romain sous les noms de 

mancipation avec fiducie et de Pignus étaient, avant l’action Servienne, des 
moyens détournés Pour assurer au créancier le: paiement de la dette ; ils 
Prouvent indirectement que l'expropriation Pour dettes n’existait Pas. Plus 
tard, quand on supprima la servitude corporelle, il fallut trouver moyen d’a- 
voir prise sur les biens du débiteur, Cela n'était pas facile; mais la distinction 
que l'on faisait entre la propriété et la Possession, offrit une ressource. Le 
créancier obtint du préteur‘le droit de faire vendre, non Pas la pro riété 
dominium, mais les biens du débiteur, bona. Alors seulement, par une x 
propriation déguisée, le débiteur perdit la jouissance de sa propriété N 
|. Cicéron, De legib.. I, 19, 20. Festus, vo eterriator, . | 2- Isée, VI, 51. Platon appelle l'héritier &téSovoc ÿes Le v. . d Lois de Manou, 1x, 186. O0L0S be, Lois, V, 740. |  
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de succession chez les anciens. La première est que, la 
religion domestique étänt, comme nous l'avons vu, héré- 
ditaire de mâle en mâle, la propriété l'est aussi. Comme 
le fils est le continuateur naturélet obligé du eulte, il hé- 
rite aussi des biens. Par là, la règle d’hérédité est trou- 
vée; elle n’est pas le résultat d'une simple convention 
faite entre les hommes; elle dérive de leurs croyances, 
de leur religion, de ce qu’il y a de plus puissant sur leurs 
âmes. Ce qui fait que le fils hérite, ce n’est pas la vo- 
lonté personnelle du père. Le père n’a pas besoin de 
faire un testament; le fils hérite de son plein droit, 

 ipso jure heres exsistit, dit le jurisconsulte. Il est même 
héritier nécessaire, heres necessarius*. Il n’a ni à accep- 
ter ni à refuser l'héritage. La continuation de la pro- 
priélé, comme celle du culte, est pour lui une obligation 
autant qu'un droit. Qu'il le veuille ou ne le veuille pas, 
la succession lui incombe, quelle qu’elle puisse être,. 
même avec ses charges ct $ ttes. Le bénéfice d’in- 
ventaire et le bénéfice d'abstention ne sont pas admis 
pour le fils dns le droit grec et ne se sont introduits 
que fort tard dans le droit romain. : 

La langue juridique de Rome appelle le fils heres 
Suus, comme si l'on disait heres sui ipsius. Il n’hérite 
en effet que de lui-même. Entre le pére et lui il n'yani 
donation, ni legs, ni mutation de propriété. Il y a sim- 
plement continuation, morte parentis continuatur domi- 
nium. Déjà du vivant du père le fils était copropriétaire 
du champ et de la maison, vivo quoque patre dominus 
existimatur?, | 

Pour se faire une idée vraie de l'hérédité chez les an- 
1. Digeste, liv. XXXVIN, tit. 16, 14. — 2. Institutes, II, 1, 33 I, 9. 7; III, 19, 2.
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ciens, il ne faut pas se figurer une fortune qui passe 

d'une main dans une autre main. La fortune est im- 

mobile, comme le foyer et le tombeau auxquels elle’est 
attachée. C’est l'homme qui passe. C’est l'homme qui, 

à mesure que la famille déroule ses générations, arrive 
à son heure marquée pour continuer le culte et prendre 
soin du domaine. 

2° Le fils hérite, non la fille. 

C'ést ici que-les lois anciennes, à première vue, 
semblent bizarres et injustes. On‘éprouve quelque sur- 
prise lorsqu'on voit dans le droit romain que la fille 
n'hérite pas du père, si elle est mariée, ét dans le droit 
grec qu'elle n'hérite en aucun cas. Ce qui concerne les 
collatéraux paraît, au premier abord, encore plus éloi- 
gné de la nature et de la justice. C'est que toutes ces 
lois découlent, suivant une logique très-rigoureuse, 
des croyances et de la religion que nous avons obser- 
vées plus haut. oo e 

- Larègle pour le culte est qu’il se transmet de mâle en 
mâle; la règle pour l'héritage est qu'il suit le culte. La 
fille n'est pas apte à continuer la religion paternelle, 
puisqu'elle se marie et qu’en se mariant elle renonce au 
culte du père pour adopter celui de l'époux. Elle n’a 
donc aucun titre à l’héritage; s’il arrivait qu'un père 
laissât ses biens à sa fille, la propriété serait séparée du 
culte, ce qui n’est pas admissible. La fille ne pourrait 
même pas remplir le premier devoir de l'héritier, qui 
est de continuer la série des repas funèbres, puisque 
€ est aux ancêtres de son mari qu’elle‘offre les sacrifices. 
La religion lui défend donc d'hériter de son père, 

Tel est l'antique principe; il s'impose également aux



CH. VII. LE DROIT DE SUCCESSION. 87 

législateurs des Hindous, à ceux de la Grèce et à ceux 
« de Rome. Les-trois peuples ont les mêmes lois, non 
‘ qu'ils se soient fait des emprunts, mais parce qu’ils ont 

\ tiré leurs lois des mêmes croyances. 

« Après la mort du-père, dit le code de Manou, que 
: les frères se partagent entre eux le patrimoine ; » et le lé- 
gislateur ajoute qu ‘il recommande aux frères de doter 
leurs sœurs, cé qui achève de montrer que celles-ci n’ ‘ont. 
par elles mêmes aucun droit à la succession paternelle. cp 

Il en est de même à Athènes: Démosthènes dans ses: 
plaidoyers a souvent l’occasion de montrer que les filles 
n’héritent pas'. Il est lui-même un exemple de l’appli- 
cation de cette règle; car il avait une sœur, et nous sa- 

vons par ses propres écrits qu'il a été l'unique héritier 
du patrimoine; son père en avait réservé seulement la 

septième partie pour doter sa fille. 
Pour ce qui est de Rome, les disposions du droit pri- 

mitif qui excluaient les filles de la succession, ne nous 
sont pas connues par des textes formels et précis; mais 

eiles ont laissé des traces profondes dans le droit des 
époques postérieures. LesInstitutesde Justinien exeluent 
encore la fille du nombre des héritiers naturels, si elle 

n'est plus sous la puissance du père; or elle n'y est 
plus dès qu'elle est mariée suivant les rites religieux ?. 
Il résulte déjà de ce texte que, si la fille avant d'être ma- 
riée pouvait partager l'héritage avec son frère, elle ne 
le pouvait certainement pas dès que le mariage l'avait 
attachée à une autre religion et à une autre famille. Et 
s'il en était encore ainsi au temps de Justinien, on peut 
supposer que dans le droit primitif le principe était ap- 

1. Démosth., in Bœotum. Isée, x, &. Lysias, in Mantith., 10. 
2. Institutes, II, 9, 2.
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pliqué dans toute sa rigueur et que la fille non mariée 
encore, mais qui devait un jour se maricr, ne pouvait 
pas hériter du patrimoine. Les Institutes mentionnent 
encore le vieux principe, alors tombé en désuétude, 
mais non oublié, qui prescrivait que l'héritage passit 
toujours aux mâles'. C'est sans doute en souvenir de 
cette règle que la femme, en droit civil, ne peut jamais. 
être instituée héritière. Plus nous remontons de l’épo- 
que de Justinién' vers les époques anciennes, plus nous 
nous rapprochons de la règle qui interdit aux femmes 
d'hériter. Au temps de Cicéron; si un père laisse un 
fils et une fillé, il ne peut léguer à sa fille qu'un tiers de 
sa fortune; s'il n'y a qu'une fille unique, elle ne peut encore avoir que la moitié. Encore faut-il noter que 
pour que cette fille ait le tiers ou la. moitié du patri- moine, il faut que le père ait fait un testament en sa faveur; la fille n'a rien de son plein droit?, Enfin un siècle et demi avant Cicéron, Caton voulant faire revi-- vre les anciennes mœurs fait porter la loi Voconia qui défend : 4° d'instituer héritière une femme, fût-ce une fille unique, mariée ou non mariée; 2° de léguer à des femmes plus du quart du patrimoine*, La loi Voconia : ne fait que renouveler des lois plus anciennes ; Car on ne peut pas supposer qu’elle eût été acceptée par les contemporains des Scipions si elle ne s'était appuyée sur de vieux principes qu'on respectait encore. Elle rétablit ce que le temps avait altéré. Ajoutons qu’elle ne Stipule rien à l’égard de l'hérédité ab tnlestat, proba- blement Parce que sous ce 'apport l'ancien droit était 

1. Institutes, UI, 9, 
3. Cicéron, in Verr. 

Dieu, III, 21. 

3. — 92. Cicéron, De rep, LIT, 7. , À, 42, Tite-Live, XL -4. Saïnt Augustin, Cité de 

-
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encore en vigueur et qu’il n'y avait rien à réparer sur 
ce point. À Rome comme en Grèce le droit primitif 
exeluait la fille de l'héritage, et ce n’était là que la 
conséquence naturelle et. inévitable des principes que 

la religion avait posés. 

Il est vrai que les hommes trouvèrent de bonne heure 
un détour pour concilier la prescription religieuse qui 
défendait à la fille d'hériter, avec le sentiment naturel 

qui voulait qu’elle pût jouir dé la fortune du père. La 
loi décida que la fille épouserait l'héritier. 

La législation athénienne poussait ce principe jusqu'à 
ses dernières conséquences. Si le défunt laissait un fils 
et une fille, le frère, seul héritier, devait épouser_sa 

sœur, à moins qu'il ne préférât la doter” Si le défunt 
ne laissait qu’une fille, il avait pour héritier son_ plus 
proche parent ; mais ce parent, qui était bien proche 
aussi par rapport à la fille, devait pourtant la prendre 
pour femme. Il y a plus: si cette fille se trouvait déjà 
mariée, elle devait quitter son mari pour épouser l'héri- 
tier de son père. L’héritier pouvait être déjà marié lui- 
même; il devait divorcer pour épouser sa parente*. 

Nous voyons ici combien le droit antique, pour s'être y re, 
‘conformé aux croyances religieuses, a méconnu la na- 

ture. : h 

La nécessité de satisfaire à la religion, combinée avec 
le désir de sauver les intérêts d'une fille unique, fit 

+ 

1. Démosth., in Eubul., 21. Plutarque, Thémist., 32. Isée, X, 4. Corn. 
. Népos, Cimon. I] faut noter que la loi ne permettait pas d’épouser un frère 

utérin ni un frère émancipé. On ne pouvait épouser que le frère consan- 

guin, parce que celui-là seul était héritier du père. 

2. Isée, I, 64; X, 5. Démosth., in Eubul., 41. La fille unique était ap- 
pelée éxix}ngos, mot que l’on traduit à tort par héritière; il signifie qui est 
à côté de Véritage, qui passe avec Fhéritage, que l’on prend” avec 6 lui. En 
fait la fille n'était j jamais héritière. -
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trouver un autre détour. Sur ce point-ci le droit hin- 
dou et le droit athénien se rencontraient merveilleuse- 
ment. On lit dans les Lois de Manou: « Celui qui n’a 
pas d'enfant mâle, peut charger sa fille de lui donner. 
un fils, qui devienne le sien et qui accomplisse en son 
honneur la cérémonie funèbre. » Pour cela, le père doit 
prévenir l'époux auquel il donne sa fille, en prononçant 
cette formule : « Je te donne, parée de. bijoux cette fille 
qui n'a pas de frère; le fils qui en naîtra sera mon fils 
et célébrera mes olisèques ‘. » L'usage était le même à 
Athènes ; le père pouvait faire continuer sa descendance 
par sa fille, en la donnant à un mari avec cette condi- 
tion spéciale. Le fils qui naissait d’un tel mariage était 
réputé fils du père de la femme; il suivait son culte, as- sistait À ses actes religieux, et plus tard il entretenait son tombeau ?. Dans le droit hindou cet enfant héritait de son grand-père comme s’il eût été son fils; il en était exactement de même à Athènes. Lorsqu'un père avait marié sa fille unique de la façon que nous venons de dire, son héritier n’était ni sa fille ni son gendre, c'était le fils de la fille?. Dès que celui-ci avait atteint sa majo- rité, il prenait possession du Patrimoine de son grand- père maternel, quoique son père et sa mère fussent encore vivants®. - | Ces singulières tolérances de la religion et de la loi confirment la règle que nous indiquions plus haut. La fille n'était pas apte à hériter. Mais par un adoucissement - fort naturel de la rigueur de ce prircipe, la fi 
ort el < 

Île unique était considérée comme un intermédiair e par lequel la 
1. Lois de anou, IX, 197, 136. Vasishta, XVII, 16. 3. On ne l'appelait Pas petit-fils ; on lui donn TPICOUS. — 4, Isée, VIII, 31: X, 19, Démosth 

c 2. Isée, VIT. ait le nom particulier de Gvya- ènes, in Steph, 11, 90. |
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famille pouvait se continuer. Elle n'héritait pas; mais 
le culte et l'héritage se transmettaient par elle. 

x 3° De la succession collatérale. 
ff . . 

Un homme mourait sans enfants; pour savoir quel: 

était l'héritier de ses biens, on n'avait qu’à chercher 
quel devait être le continuateur de son culte. 

Or la religion domestique se transmettait par lesang, 

de mâle en mâle. La descendance en ligne masculine 
établissaitseule entre deux hommes le rapport religieux 
qui permettait à l’un de continuer le culte de l'autre, 
Ce qu’on appelait la parenté n'était pas autre chose, 
comme nous l'avons vu plus haut, que l'expression de 
ce rapport. On était parent parce qu’on avait un même 
culte, un même foyer originaire, les mêmes ancêtres. 

Mais on n'était pas parent pour être sorti du même sein 
maternel ; la religion n’admettait pas de parenté par 
les femmes. Les enfants de deux sœurs ou d'une sœur 
et d'un n frère n'avaient entre eux aucun lien et n’appar- 

tenaient ni à la même religion domestique ni à la 

même famille. | 
Ces principes réglaient l'ordre de la succession. Si un 

homme ayant perdu son fils et sa fille ne laissait que des 
petits-fils après lui, le fils de son fils héritait, mais non. 

pas.le fils de sa fille. À défaut de descendants, il avait 

pour héritier son frère, non pas sa sœur, le fils de son 
frère, non pasle fils de sa sœur. À défaut de frères et de 
neveux, ilfallait remonter dans la série des ascendants 

du défunt, toujours dans la ligne masculine, jusqu’à ce 

* qu’on trouvât une branche qui se fût détachée de la fa- 

millé par un mâle; puis on redescendait dans cette
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branche de mâle en mâle, jusqu'à ce qu'on trouvât un 
homme vivant; c'était l'héritier. | 

Ces règles ont été également en vigueur chez lesHin- 
dous, chez les Grecs, chez les Romains. Dans l'Inde 
« l'héritage appartient au plus proche sapinda; à défaut 
de sapinda, au samanodaca!. » Or nous avons vu que 
la parenté qu'exprimaient ces deux mots était la parenté 
religieuse ou parenté par les mâles, et correspondait 
à l'agnation romaine. _ 

Voici maintenant la loi d'Athènes: « Si un homme 
est mort sans enfant, l'héritier est le frère du défunt, 
pourvu qu'il soit frère consanguin; à defaut de lui, le 
fils du frère ; car la succession passe loujours aux mâles 
et aux descendants des mâles?. » On citait encore cette 
vieille loi au temps de Démosthènes, bien qu’elle eût . été déjà modifiée et qu'on eût commencé d'admettre à cette époque la parenté par les femmes. | 

Les Douze-Tables décidaient de même que si'un homme mourait sans héritier sien, la succession appar- tenait au plus proche agnat. Or nous avons vu qu’on n'était jamais agnat par les femmes. L'ancien droit ro- main spécifiait encore que le neveu héritait du patruus, c'est-à-dire du frère de son père, et n'héritait pas de l'avunculus frère de sa mère’. Si l'on se rapporte au. ta- bleau que nous avons tracé de la famille des Scipions, on remarquera que Scipion Émilien étant mort sans enfants, son héritage ne devait Passer ni à Cornélie sa tante ni à C. Gracchus qui, d’après nos idées modernes, serait son Cousin-germain, mais à Scipion Asiaticus qui était réellement son parent le plus proche. _ : & . 1. Lois de Manou, IX, 186, 187. — 9. Démosth, in Macart.; in Leo, . 
Isée, VIT, 20. — 3, nstitutes, 111, 9, 4. ’ 13 9e Heoch
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Au temps de Justinien, le législateur ne comprenait 
plus ces vieilles lois ; elles lui paraissaient iniques, et il 

accusait de rigueur excessive le droit des Douze-Tables 
« qui accordait toujours la préférence à la postérité mas- 
culine etexcluait de l’héritage ceux qui n'étaient liés au 

défunt que par les femmes’. » Droit inique, si l’on veut, 
car il ne tenait pas compte de la nature; mais droitsin- 
gulièrement logique, car partant du principe que l’hé- 
ritage était lié au culte, il écartait de l'héritage ceux 

que la religion n’autorisait pas à continuer le culte. 

& Effets de l'émancipation et de l'adoption. 

* Nous avons vu précédemment que l'émancipation et 
l'adoption produisaient pour l’homme un changement 
de culte. La première le détachait du culte paternel, la 
seconde l’initiait à la religion d’une autre famille. Ici 
encore le droit ancien se conformait aux règles reli- 

gieuses. Le fils qui avait été exclu du culte paternel 
par l' émancipation, était écarté aussi de l'héritage. Au 
contraire l'étranger qui avait été associé au culte d'une 
famille par l’ adoption, y devenait un fils, y continuait 
le culte et héritait des biens. Dans l’un et l’autre cas, 

l'ancien droit. tenait plus de compte du lien religieux 
que du lien de naissance. - 

Comme il était contraire à la religion qu'un même 

homme eût deux cultes domestiques, il ne pouvait pas 
non plus hériter de deux familles. Aussi le fils adoptif, 
qui héritait de la famille adoptante, n'héritait-il pas de 
sa famille naturelle, Le droit athénien était très-expli- 
cite sur cet objet. Les plaidoyers des orateurs attiques 
nous montrent souvent des hommes qui ont été adoptés 

1. Ibid, Il, 3.
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dans une famille et qui veulent hériter de celle où ils. 
sont nés. Mais la loi s’y oppose. L'homme adopté ne 
peut hériter de sa propre famille qu’en y rentrant ; il n y 
peut rentrer qu’en renonçant à la famille d adoption 
et il ne peut sortir de celle-ci qu'à deux conditions 
l'une est qu’il abandonne le patrimoine de cette famille ; 
l'autre est que le culte domestique, pour la continuation 
duquel il a été adopté, ne cesse pas par son abandon ; 
et pour cela, il doit laisser dans cette famille un fils qui 
le remplace. Ce fils prend le soin du culte et la posses- . 
sion des biens; le père alors peut retourner à sa famille 
de naissance et hériter d'elle. Mais ce père et ce fils ne 
Peuvent plus hériter l’un de l'autre ; ils ne sont pas de 
la même famille, ils ne sont pas parents". 

On voit bien quelle était la pensée du'‘vieux législa- teur quand il établissait ces règles si minutieuses. Il ne jugeait pas possible que deux 
sur une même tête, 
ne pouvaient pas êt 

_béritages fussent réunis 
parce que deux cultes domestiques: re’ servis par la même jnain, 

5° Le testament n'était pas connu à l 
Le droit de tester, c’est-à- biens après sa mort pour les fa 

origine, 

dire de disposer de ses 
ire passer à d’autres qu’à 

D 
au testament? D'ailleurs la Propriété n’appartenait pas 

€; Car l’homme ne l'avait 
travail, Mais par le culte 1. Isée, x. Démosthènes 

. ! S, Passim. Gaius, II, 9, Tnstitutes, TIL, 1, 2. 
il n'est pas besoin d’avertir que ces règles furent modifiées dans le droit 
prétorien. 

roots
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domestique. Attachée à la famille, elle se transmettait 
du mort au vivant, non d’après la volonté et le choix du 
mort, mais en vertu deègles supérieures que la reli- 

.gion avait établies. - : 
L'ancien droit hindou ne connaissait pas le testa- 

ment. Le droit athénien,; jusqu’à Solon, l’interdisait 
d’une manière absolue, et Solon lui-même ne l’a per- 
mis qu’à ceux qui nelaissaient pas d'enfants !. Le testa- 
ment a été longtemps interdit ou ignoré à Sparte, et n’a 
été autorisé que postérieurement à la guerre du Pélo- 
ponèse*. On a conservé le souvenir d’un temps où il en 
était de même à Corinthe et à Thèbes®. Il est certain 
que la faculté de léguer arbitrairement ses biens ne fut 
pas reconnue d’abord comme un droit naturel ; le prin- 
cipe constant des époques anciennes fut que toute pro- 
priété devait rester dans la famille à laquelle la reli- 
gion l'avait attachée. . 

Platon dans son traité des Lois, qui n’est en grande 
partie qu’un commentaire sur les lois athéniennes, ex- 
plique très-clairement la: pensée: des anciens législa- 
teurs. Il suppose qu’un homme, à son lit de mort, ré- 
clame la faculté de faire un testament et qu'il s’écrie : 
« 0 dieux, n'est-il pas bien dur que je ne puisse dispo- 
roser de mon bien comme je l’entends et en faveur de 

“qui il me plaît, laissant plus à celui-ci, moins à celui- 
là, suivant l'attachement qu'ils m'ont fait voir? » Mais 
le législateur répond à cet homme : « Toi qui ne peux 
te promettre plus d'un jour, toi qui ne fais que passer 
ici-bas, est-ce bien à toi de décider de telles affaires? Tu 
n'es le maître ni de tes biens ni de toi-même; toi et tes 

. + Plutarque, Solon, 21, — 2. Id, Agis, 5, — 3. Aristote, Polit., Il, 3, 4.
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biens, tout cela appartient à ta funille, c'est-acdire à’ 

tes ans tivs et ta postérité, . 

L'ancien doit de Home est pour nous trés-obseur; 

etudes pour Cicéron, Ce que nous en connaissons 

ne pinonte guère plus haut que les Douze-Tables, qui 

Be sont assutément pas le droit primitif de Rome, et 
dont aline nous reste d'ailleurs que quelques débris, Ce 

le autorise le testament: encore le fragment qui est 
nlitfa cetobiet, etai trop court ettrop évidemment 

cn pour que nous puissions nous Îatter de con 
maitee lessraies dispositions du lésislateur en cette ma 
Use en arconlant fa faculté de tester, Nous Ne SAVOUS 

par quelles poerses ctquelles conditions il pouvait y 
ct Mant les DousesTables nous n'avons aucun 
tatcde us qui intenise ou qui permette le testament, 
Mise lincus consessait le souvenir d'un temps où il 
ets: 

.
 rrennuiear elle appelait le fils Léritier sien ct . ne osistare, Verte Le ule que Gaits et Justinien eme 
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assumer sur lui de son vivant out l’odieux qui s'atta- 
chait à un tel acte. Ce n'est pas tout; il fallait encore que 
la volonté du testateur reçût l'approbation de l'autorité 
souveraine, c’est-à-dire du peuple assemblé par curies 
sous Ja présidence du pontife!. Ne croyons pas que ce ne 
fût là qu’une vaine formalité, surtout dans les premiers 
siècles. Ces comices par curies étaient la réunion la plus 
solennelle de-la eité romaine; et il serait puéril de dire 
que l'on convoquait un peuple, sous la présidence de 
son chef religieux, pour assister comme simple témoin 
à la lecture d'un testament. On peut croire que le peu- 
ple votait, et cela était même, si l'on y réfléchit, tout à 
fait nécessaire; il y avait en effet une loi générale qui 
réglait l’ordre de la succession d’une manière rigou- 
reuse; pour que cet ordre fût modifié dans un cas par- 
ticulier, il fallait une autre loi. Cette Loi d'exception 
était le testament. La faculté de tester n’était donc pas 
pleinement reconnue à l’homme, et ne pouvait pas l'être 
tant que cette société restait sous l'empire de la vieille 
religion. Dans les croyances de ces âges anciens, 
l'homme vivant n'était que le représentant pour quel- 
ques années d’un être constant-et immortel, qui était la 
famille. 1 n'avait qu’en dépôt le culte et la propriété; 
son droit Sur eux cessait avec sa vie. 

6° Le droit d’aînesse. 

IL faut nous reporter au delà des temps dont l'histoire 
a conservé le souvenir, vers ces siècles éloignés pendant 

1. Ulpien, XX, 2. Gaius, 1, 102, 119. Aulu-Gelle, XV, 97. Le testament 
calatis comitiis fut sans nul doute le plus anciennement pratiqué; il n’était: 
‘6à plus connu au temps de Cicéron (De orat., 1, 53). ° 

7
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lesquels les institutions domestiques se sont établies et 

les institutions sociales se sont préparées. De cette 

époque il ne reste et ne peut rester aucun monument 

écrit. Mais les lois qui régissaient alors les hommes ont 

laissé quelques traces dans le droit des époques sui- 

vantes. | 

: Dans ces temps lointains on distingue une institu- 
tion qui a dû régner longtemps, qui a eu une influence 

considérable sur la constitution future des sociétés, et 

sans laquelle cette constitution ne pourrait pas s’expli- 
quer. C'est le droit d'aînesse. 

La vicille religion établissait une différence entre le_ 
fils aîné et le cadet :1« L’aîné, disaient lesanciens Aryas, 
a été engendré pour l'accomplissement du devoir envers 
les ancêtres, les autres sont nés de l'amour. »fEn vertu 
de cette supériorité originelle, l'aîné aväit le priv ilége, 
après la mort du père, de présider à toutes les cérémo- 
nies du culte domestique ; c'était lui qui offrait les repas 
funèbres et qui prononcçait les formules de prière ; « car le 
droit de prononcer les prières appartient à celui des fils 
qui est venu au monde le premier. » L’aîné était donc 
l'héritier des hymnes, le continuateur du culte, le chef 
religieux de-la famille. De cette croyance découlait une 
règle de droit:{l’aîné seul héritait des biens, Ainsi le di- 
sait un vieux texte que le dernier rédacteur des Lois de 
Manou insérait encore dans son code : « L'aîné prend 
possession du patrimoine entier, et les autres frères vi- 
vent sous son autorité comme s’ils vivaient sous celle de leur père. Le fils aîné acquitte la dette enver 
cêtres, il doit donc tout avoir: 

s les an- 

1. Lois de Manou, I, 105-107, 126. Cette ancienne règle a été modifiée à



CH. VII. LE DROIT DE SUCCESSION.- 99 

Le droit grec est issu des mêmes croyances religieuses 
que le droit hindou ; il n’est donc pas étonnant d’y trou- 
ver aussi, à l’origine, le droit d’afnesse. Sparte le con- 
serva plus longtemps que les autres villes grecques, 
parce qu'elle fut plus longtemps fidèle aux vieilles insti- 
tutions; chez elle le patrimoine était indivisible et le ca- 
det n’avait aucune part”. Il en était de même dans beau- 
coup d'anciennes législations qu'Aristote avait étu- 
diées ; il nous apprend en effet que celle de Thèbes 
prescrivait d’une manière absolue que le nombre des lots 
de terre restât immuable, ce qui exeluait certainément 
le partage entre frères. Une ancienne loi de Corinthe 
voulait aussi que le nombre des familles fût invariable, 

. C6 qui ne pouvait être qu’autant que le droit d'aînesse 
empêchait les familles de se démembrer à chaque géné- 
ration. : Pete ce 7 

Chez les Athéniens, il ne faut pas s'attendre à trouver 
cette vieille institution encore en vigueur au témps de : 
Démosthènes ; mais il subsistait encore à cette époque 
ce qu'on appelait le privilége de l’aîné*. Il consistait à 
garder, en dehors du partage, la maison paternelle; 
avantage matériellement considérable, et plus considé- 
rable encore au point de vue religieux ; car la maison 
paternelle contenait l’ancien foyer de la famille. Tandis 
que le cadet, au temps de Démosthènes, allait allumer 
un foyer nouveau, l'aîné, seul véritablement héritier, 
reslait en possession du foyer paternel et du tombeau 
des ancêtres ; seul aussi il gardait le nom de Ja fa- 

mesure que la vieille religion s’est affaibli. Déjà dans le code de Manou on 
trouve des articles qui autorisent le partage de Ia succession. 

1. Fragments des histor. grecs, coll. Didot, t. II, p. 211. 
2. Aristote, Polit., Il, 9:11, 3. 
3. mpssésie, Démosth., Pro Phorm., 34.
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mille'. C'étaient les vestiges d'un temps où il avait cu 

seul le patrimoine. 

On peut remarquer que l'iniquité du droit d’aînesse, 
outre qu'elle ne frappait pas les esprits sur lesquels la re- 
ligion était toute-puissante, était corrigée par plusieurs 

coutumes des anciens. Tantôt le cadet était adopté dans 
une famille et il en héritait; tantôt il épousait une fille 

unique ; quelquefois enfin il recevait le lot de terre d'une 
famille éteinte. Toutes ces ressources faisant défaut, les 

cadets étaient envayés en colonie. 
Pour ce qui est de Rome, nous n’y trouvons aucune 

loi qui se rapporte au droit d’afnesse. Mais il ne faut pas 
conclure delà qu'ilaitété inconnu dans l'antique Italie. 
Il a pu disparaître et le souvenir même s'en effacer. Ce 
qui permet de croire qu'au delà des temps à nous 
connus ilavaitété en vigueur, c'est que l'existence de la 
gens romaine et sabine ne s'expliquerait pas sans lui. 
Comment une famille aurait-elle pu arriver à contenir 
plusieurs milliers de personnes libres, comme la famille 
Claudia, ou plusieurs centaines de combattants, tous 
patriciens, comme la famille Fabia, si le droit d’at- 
nesse n'en eût maintenu l’unité pendant une longue 
suite de générations et he l'eût accrue de siècle en siècle 
en l’empêchant de se démembrer? Ce vieux droit d'at- 
nesse se prouve par ses consé 
dire, par ses œuvres’ AUSEES 68 pour ainsi 2 . 

Os 
N ii 

1. Démosth., in Bœot. de nomine. 
\ Le 2. La vicille langue Jatine en a conservé d’ailleurs un vesti faible qu’il soit, mérite pourtant d’être signalé. On a . 8e qui, si so T Mae ces . . elait so Rd 

ct vivaient sur le mêm v maine De P *vaient entre eux qu'un lot de terre es frères et mô c omaine; or la vicille langue désignait pa même des parents à un degré assez élrigné : témoignage d'un
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* CHAPITRE VIII. 

L’AUTORITÉ DANS LA FAMILLE. 

1° Principe et nature de la puissance paternelle chez les anciens. 

La famille n’a pas reçu ses lois dela cité. Si c'était la 
cité qui eût établi le droit privé, il est probable qu'elle 
l'eût fait tout différent de ce que nous l'avons vu. Elle 
eût réglé d'après d’autres principes le droit de propriété 
et le droit de succession; car il n’était pas de son intérêt 

: que la terre fût inaliénable et le patrimoine indivisible. : 
La loi qui permet au père de vendre èt même de tuér 
son fils, loi que nous trouvons en Grèce comme à Rome, 
n'a pas été imaginée par la cité. La cité aurait plutôt 
‘dit au père : « La vie de {a ferme et de ton enfant ne 
t'appartient Pas plus que leur liberté; je'les protégerai, 
même contre toi; ce n’est pas toi qui les. jugeras, qui 
les tueras s'ils ont failli; je serai leur seul juge. » Si la cité 
ne parle pas ainsi, c’est apparemment qu'elle ne le peut 
pas. Le droit privé existait avant elle. Lorsqu'elle a 
commencé à écrire ses lois, elle à trouvé ce droit déjà 
établi, vivant, enraciné dans les mœurs, fort de l’a- 
dhésion universelle. Elle l'a accepté, ne pouvant pas 
faire autrement, et elle n'a osé le modifier qu'à la lon. 
gue. L'ancien droit n'est pas l’œuvre d’un législateur; 
il s’est au contraire imposé au législateur. C'est dans la. 
famille qü'il a pris naissance. Il est sorti spontanément 
et tuut formé des antiques principes qui la constituaient. 
IL a découlé des croyances religieuses qui étaient uni- 

temps où le patrimoine ct la famille étaient indivisibles. (Festus, v° Sors. 
Cicéron, în l'errem, , 3, 23. Tite-Live, XLI, 27. Velleius, I, 10. Lucrèce, 
111, 772; VI, 1280.)
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versellement admises dans l'âge primitif. de ces peu- 

ples et qui exerçaient l’empire sur les intelligences et 

sur les volontés. 
Une famille se compose d'un père, d'une mère, d’en- 

fants, d'esclaves: Ce groupe, si petit qu'il soit, doit 
avoir sa discipline. A qui donc. appartiendra l'autorité 
première? Au père? Non. 11 y a dans chaque maison 
quelque chose qui estau-dessus du père lui-même; c'est 
la religion domestique, c'est ce dieu que les Grecs ap- 

-__pellent le foyer-maître, écrix décrouva, que les Latins 
Xnomment Lar familiaris. Cette divinité intérieure, ou, 

ce qui revient au même, la croyance qui est dans l'âme 

humaine, voilà l'autorité la moins discutable. C'est elle 
qui va fixer les rangs dans Ja famille. : 

Le père est le premier près du foyer; il l’allume et 
l’entretient ; il en est le pontife. Dans tous les actes re- 
ligieux il remplit la plus haute fonction ; il égorge la vic- 
time; sa bouche prononce la formule de prière qui doit 
attirer sur lui et les siens la protection des dieux. La fa- 
mille et le culte se perpétuent par lui; il représente à lui 
seul toute la série des ancêtres ct de lui doit sortir 
toute la série des descendants. Sur lui repose le culte 
domestique; il peut presque dire comme le Hindou : c’est 
moi qui suis le dieu. Quand la mort viendra 
être divin que les descendants invoqueïont. 

La religion ne place pas la femme à un rang aussi 
élevé. La femme, à la vérité, prend part aux ac 
gieux, mais elle n’est pas la maîtresse du foyer. Elle ne 
tient pas sa religion de la naissance ; elle y a été seule- 
ment initiée par le mariage ; elle a appris de son mari 
la prière qu’elle prononce. Elle ne représente pas Îles ancêtres puisqu'elle ne descend pas d’eux.. Elle ne de- 

, ilsera un 

tes reli-
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viendra pas elle-même un ancêtre; mise au tombeau, 
clle n'y recevra pas un culte spécial. Dans la mort 
comme dans Ja vie, elle ne compte que comme un 
membre de son époux. \ | LT 

Le droit grec, le droit fomain, le droit hindou, qui 
dérivent de ces croyances religieuses, s'accordent à 
considérer la femme comme ioujours mineure. Elle ne 
peut jamais avoir un foyer à elle; elle n’est jamais chef 
de culte. A Rome, elle reçoit le titre de mater familias, 
mais elle le perd si son mari meurt'. N'ayant jamais un 
foyer qui lui appartienne, elle n’a rien de ce qui donne 
l'autorité danslamaison. Jamaisellenecommande: elle 
n'estmèmejamaislibrenimaîtresse d'elle-même. Elle est 
toujours près du foyer d’un autre, répétant la prière d'un 
autre; pour tous les actes de la vie religieuse il lui faut 
un chef, et pour tous les actes de la vie civileun tuteur. 

La loi de Manou dit :’« La femme pendant son enfance 
dépend de son père; pendant sa jeunesse, de son mar: 
son mari mort, de ses fils; si elle n’a pas de fils, des 
proches parents de son mari; car une femme ne doit 
jamais se gouverner à sa guise?, » Les.lois grecques et 
romaines disent la même chose. Fille, elle est sou- 
mise à son père; le père mort, à ses frères; mariée, elle 
est sous la tutelle du mari; le mari mort, elle ne re- 
tourne pas dans sa propre famille, car elle a renoncé 
à elle pour toujours par le mariage sacré’; la veuve 
reste soumise à la tutelle des agnats de son mari, c’est- 
à-dire de’ses propres fils, s’il yen a, ou à défaut de fils, 
des plus proches parents*. Son mari a une telle auto- 
M- Festus, 4° mater familiæ.— 9, Lois de Manou, V, 147, 148. 
3. Elle n’y rentrait qu’en cas de divorce. Démosthènes, in Eubulid., 41. 4. Démosthènes, in Steph., 11; in Aphob. Plutarque, Thémist., 32. Denys d'Halic., 11, 25. Gaius, I, 149, 155. Aulu-Gelle, IH, 2, Macrobe, I, 3.
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rité sur elle, qu’il peut avant de mourir lui désigner un 

tuteur et mêune lui clioisir un second mari’: 

Pour marquer la puissance du mari sur Ja femme, 
les Romains avaient une très-ancienne expression que 
leuïs jurisconsultes ont conservée; c'est le mot manus. 
IL n'est pas aisé-d'en découvrir le sens primitif. Les 
commentateurs en font l'expression de la force maté- 

rielle, comme si la femme était placée sous la main 
brutale du mari. Il y a grande apparence qu'ils se 
trompent. La puissance du mari sur la femme ne ré- 

sultait nullement de la force plus grande du premier. 
Elle dérivait, comme tout le droit privé, des croyances 

religieuses qui placaient l’homme au-dessus de la 
femme. Ce qui le prouve, c'est'que la femme qui n'a- 

vait pas été mariée suivant les rites sacrés, et qui par 
conséquent n'avait pas été associée au cul, n'était pas 
soumise à la puissance maritale*. C'était le mariage 
qui faisait la subordination et En même temps la di- 
gnité de la femme. Tant il est vrai-que ce n'est pas le 
droit du plus fort qui a constitué la famille. ‘ 

Passons à l'enfant. Ici la nature parle d'elle-même 
assez haut; elle veut que l'enfant aitun protecteur, ün 
guide, un maître. La religion est d'accord avec la na 
ture; elle dit que le père sera le chef du culte et que Île 

Aa devra seulement J'aider dans ses fonctions saintes. 
Mais Ja nature n'éxige delle subordination que pendant 
un certain nombre d'années; la religion exige d l " avan- 
tage. La nature fait au fils une majorité : 

5 “ . . | ha religion ne 

1 Démosthènes, in Aphobum ; pro Phormione 
2. Cicéron, Topic., 14. Tacite, Ann., 16. Aulu_ VX 
Ci + : -> 16. Aulu-Gelle, XVIIL, 6. y plus loin qu'à une certaine époque et pour des raisons que nous aurnr dire, on a imaginé des modes nouveaux de inaria Dro- 

* 
ge et qu’on le i 

modes g ur à fait pro- duire les mêmes effets juridiques que produisait le mariage sacré ?
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lui en accorde pas. D’après les antiques principes, le 

foyer est indivisible et la propriété l’est comme lui; les 
frères ne se séparent pas à la mort de leur père;. à 
plus forte raison ie peuvent- -ils pas se détacher de lui 
de son vivant: Dans lat rigueur du droit primitif, les 

fils restent liés au foy er du. père et par conséquent sou- 

mis à son autorité; ant -qu’il vit, ils sont mineurs. 

On conçoit que cette règle n'ait pu durer qu'autant 

que la vieille religion domestique était en pléine vi- 

gueur. Cette sujétion sans fin du fils au père disparut 
de bonne heure à Athènes. Elle subsista plus longtemps 
à Sparte, où le patrimoine fut toujours indivisible. A 
Rome, la vieille règlè fut scrupuleusement conservée : 
le fils ne put jamais entretenir un foyer particulier du 
vivant du père; même marié, même ayant des enfants, 
il fut toujours en puissance! 

Du reste il en était de la puissance paternelle comme 
de la puissance maritale; elle avait pour principe et 
pour condition le culte domestique. Le fils né du 
concubinat n'était pas placé 5 Sôus l'autorité du père. 
Entre le père et lui il n'existait pas de communauté 
religieuse; il n’y avait donc rien qui conférât à ; l'un | 
l'autorité et qui commandât à l’autre l'obéissance.. La 

paternité ne donnait par el elle seule aueun droit au père. 

Grâce à la religion domestique, la famille, était un 
petit corps organisé, une petite société qui avait son 

chef et son gouvernement. Rien dans notre société mo- 
{ , . 

1. Lorsque Gaius dit de la puissance paternelle : jus proprium est civium 
romanorum, il faut entendre que le droit romain ne reconnaît cette puis- 
sance que chez le citoyen romain; cela ne veut pas dire qu'elle n'existät pas 
ailleurs et ne fût pas reconnue par le droit des autres villes. Cela sera éclairci 

par ce que nous dirons de La situation légale des sujets sous la domination 
de Rome.
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derne ne:peut nous donner une idée de cette puissance 
paternelle. Dans cette antiquité, le père n'est pas seu- 
lement l'homme fort qui protége et qui a aussi le pou- 
voir de se faire obéir; il est le prêtre, il est. l'héritier 

du foyer, le continuateur des aïeux, la tige des des- 

cendants; le dépositaire des rites mystérieux du culte 
et des formules secrètes de la prière. Toute la religion 
réside en lui. : . 

Le nom même dont on l'appelle, pater, porte en lui- 

même de curieux enseignements. Le motestle mêmeen 

grec, en latin; en sanserit; d'où l’on peut déjà conclure 
que ce mot date d'un temps où les Hellènes, les Italiens 
et les Hindous vivaient encore ensemble dans l'Asie 
centrale. Quel en était le sens et quelle idée présentait- 
il alors à l’esprit des hommes? on peut le savoir, car 
il a gardé sa signification première dans les formules 
de la langue religieuse et dans celles de la langue juri- 
dique. Lorsque les anciens en invoquant Jupiter l'ap- 
pelaient pater hominum Deorumque, ils ne voulaient pas 
dire que Jupiter fût le père des dieux et des hommes; 
car ils ne l'ont jamais considéré comme tel et ils ont 
cru au contraire que le genre humain existait avant 
lui. Le même titre de pater était donné à Neptune 
Apollon, à Bacchus, à Vuleain, à Pluton, 
hommes assurément ne considér 

> à 

que les 
aient pas comme leurs 

pères; ainsi le titre de mater s’appliquait à Minerve, à 
Diane, à Vesta qui étaient réputées trois déesses y ierges. 
De même dans la langue iuridi i r 4 'angue juridique le titre de pater ou Paler familias, pouvait être donné 

* : 
. » . n avait pas d'enfants, qui n’était pas 

méme pas en âge de contracter 
paternité ne s'att 

à un homme qui 
marié, qui n’était 

le mariage. L'idée de 
achait donc pas à ce mot. La vicille 

e
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langue en avait un autre qui désignait proprement le 
père, et qui, aussi ancien que pater, se trouve comme 
lui dans les langues des Grecs, des Romains et des 
Hindous (gänitar, yevvirto, genilor). Le mot pater avait 
un autre sens. Dans la langue religieuse on l'appliquait- 
aux dieux; dans la langue du droit, à tout homme qui 
avait un culte et un domaine. Les poëtes nous montrent 
qu'on l'employait à l’égard de tous ceux qu'on voulait 
honorer: L'esclave et ‘le client le donnaient à leur 
maître. Il était synonyme des mots rex, dus, Buoureds = Xpee 

- Il contenait en lui, non pas l'idée de paternité, mais 
celle de puissance, d'autorité, de dignité majestueuse. 

Qu'un tel mot se soit appliqué au père de famille 
jusqu’à pouvoir devenir peu à peu son nom le plus or- 
dinaire, voilà assurément un fait bien significatif et 
qui paraîtra grave à quiconque veut connaître les’an- 

tiques institutions. L’ histoire de ce mot suffit pour nous 

donner une idée de la puissance que le père a exercéé 
longtemps dans la famille et du sentiment de vénéra- 
tion qui s'attachait à lui comme à un pontife et à un 
souverain. 

  

2° Énumération des droits qui composaient la puissance 
‘ paternelle, 

Les lois grecques et romaines ont reconnu au père 
cette puissance illimitée dont la religion l'avait d'abord 
revêtu. Les droits très-nombreux et très-divers qu’elles 
lui ont conférés peuvent être rangés en trois catégories, 
suivant qu'on considère le père de famille comme chef 
religieux, comme maître de la propriété ou comme juge. 

I. Le père est le chef suprême de la religion domes- 

tique; il règle toutes les cérémonies du culte comme il
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l'entend ou plutôt comme il a vu faire à son père. Per- 

sonne dans la famille ne conteste sa suprématie sacer- 

dotale. La cité elle-même et ses pontifes ne peuvent 

rien changer à son culte. Comme prê:re du foyer, il ne 
reconnaît aucun supérieur. 

À titre de chef religieux, c’est lui qui est responsable 
de la perpétuité du culte et par conséquent de celle dela 
famille. Tout ce qui touche à cette perpétuité, qui est 
son premier soin et son premier devoir, dépend de lui 
seul. De là dérive toute une série de droits : 

Droit de reconnaître l’enfant à sa naissance ou de le 
‘repousser. Ce droit est attribué au père par les lois 
grecques” aussi bien que par les lois romaines. Tout 
barbare qu'il est, il n’est pas en contradiction avec les 
principes sur lesquels la famille est fondée. La filiation, 
même incontestée, ne suffit pas pour entrer dans le 
cercle sacré de la famille; il faut le consentement du 
chef et l'initiation au culte. Tant que l'enfant n'est pas 
associé à la religion domestique, il n'est rien pour le 
père. 

Droit de répudier la femme, soit en cas de stérilité, 
parce qu'il ne faut pas que la famille s'éteigne, soit en 
cas d’adultère, parce que la famille et la descendance 
doivent être pures de toute altération. 

Droit de marier sa fille, c’est-à-dire de céder à un 
autre la puissance qu'il a sur elle. Droit de marier son 
fils; le mariage du fils intéresse la perpétuité de la fa- 
mille. .: | 

Droit d'émanciper, c’est-à-dire d’excluve un fils de la famille et du culte. Droit d'adopter, c’est- à-dire d’intro- duire un étranger près du foyer domestique. 
1. Hérodute, I, 59, Plutarque, Alcib., 23; Agésilas, 3. :
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Droit de désigner en mourant un tuteur à sa femme 

et à ses enfants. 

Il faut remarquer que tous ces droits étaient attribués 

au père seul, à l'exclusion de tous les autres membres 

de la famille. La femme n'avait pasle droit de divorcer, 

du moins dans les époques anciennes. Même quand 
elle était veuve, elle ne pouvait ni émanciper niadopter. 

Elle n'était jamais tutrice, même de ses enfants. En 

cas de divorce, les enfants restaient avec le père, même 

les filles. Elle n'avait jamais ses enfänts en sa puis- 

sance. Pour le mariage de sa fille, son consentement 

n'était pas demandé*.- 
I. On a vu plus haut que la propriété n'avait pas 

été conçue, à l'origine, comme un droitindividuel, mais 

comme un droit de famille. La fortune appartenait, 
comme dit formellement Platon et comme disent impli- 

citement tous les anciens législateurs, aux ancêtres et 

‘ aux descendants. Cetie propriété, par sa nature même, . 
. ne se partageait pas. Il ne pouvait y avoir dans chaque 
famille qu'un propriétaire qui était la famille même, et 

qu'un usufruitier qui était le père. Ce principe explique 
- plusieurs dispositions de l'ancien droit. 

La propriété ne pouvant pas se partager ct reposant 

tout entière sur la tête du père, ni la femme ni le fils : 

n'en avaient la moindre part. Le régime dotal et même 
la communauté de biens étaient alors inconnus. La dot 

de la femme appartenait sans réserve au “mari, qui 
exerçait sur les biens dotaux non-seulement les droits 

d'un administrateur, mais ceux d’un propriétaire. ITout 

ce que la femme pouvait acquérir durant le mariage, 

1. Démosthènes, in Eubul., 40 et 43. Gaius, I, 155. Ulpien, VHI, 8. In- . 
stitutes, 1, 9. Digeste, liv. 1, tit. 1, 11.
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tombait dans-les mains du mari. Elle ne reprenait 

même pas sa dot en devenant veuve. 
- Léfils était dans les mêmes conditions que la femme : 

il ne possédait rien. Aucune donation faite par lui n'é- 
tait valable, par la raison qu’il n’avait rien à lui. Ilne 

* pouvait rien acquérir; les fruits de son travail, les bé- 
néfices de son commerce. étaient pour son père. Si un 
testament était fait en sa faveur par un étranger. c'était 
son père et non pas lui ‘qui recevait le legs. Par là 
s'explique le texte du droit romain qui interdit tout 
contrat de vente entre le père et le fils. Si le père eût 
vendu au fils, il se fût vendu à lui-même 
fils n'acquérait que pour le père. 

On voit dans le droit romain et l'on trouve aussi dans 
les lois d'Athènes que le père pouvait vendre son fils. 
C'est que le père pouvait disposer de toute la propriété 
qui était dans la famille, et que le fils lui- 
vaitêtre envisagé comme une rropriété; puisque ses bras 
etson travail étaient une source de revenu. Le père pou- 
vait donc à son choix garder pour lui cet instrument de travail ou le céder à un autre. Le céder, c’était ce qu'on appelait vendre le fils - Les textes que nous avons du droit romain ne nous renseignent pas clairement sur la nature de ce contrat de vente et sur les réserves qui pouvaient y être contenues. Il paraît certain que Ie fils ainsi vendu ne devenait pas l'esclave de l'acheteur. Ce N était pas sa liberté qu'on vendait, mais seulement son travail, Même dans cet état, le fils r 

, puisque le 

même pou- 

estait encoré soumis 
L. Gaius, II 98. Toutes ces règles d oi imiti fée 

Je ro DrÉtor ( 8 u droit primitif furent modifiées par 
2. Cicéron, De legib., 1, 90 Gaïus, 11, 81. Ds, Î 

. ; + Digesle, liv. XVI, tit. + 
. 3. Plutarque, Solon, 13. Denys d'Halic.. 17, 26. Gaius 1, 117; 1 135 M. 
19. Ulpien, X, 1. Tite-Live, XIL, 8. Festus, vo deminutus ? 7? 7
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à la puissance paternelle, ce qui prouve qu'il n'était 
pas considéré comme sorti de la famille. On peut croire 
que cette vente n’avait d'autre effet que d’aliéner pour 

un temps la possession du fils par une sorte de contrat 
de louage. Plus tard elle ne fut usitée que comme un 
moyen détourné d'arriver à l’ émancipation du ils. 

HT. Plutarque nous apprend qu’à Rome les fémmes 

ne pouvaient pas paraître en justice, même comme té- 

moins’. On lit dans le jurisconsulte Gaius : « Il faut 

savoir qu’on ne peut rien céder en justiceaux personnes 
qui sont en puissance, c’est-à-dire à la femme, au fils, 

à l’esclave. Car dé ce que ces personnes ne pouvaient 
“rien avoir en propre on a conclu avec raison qu'elles ne 
pouvaient non plus rien revendiquer en justice. Si votre 
fils, soumis à votre puissance, a commis un délit, l'ac- 

tion en justice est donnée contre vous. Le délit commis 
par un fils contre son père ne donne lieu à aucune 
action en justice’. » De tout cela il-résulte clairement 
que la femme et le fils ne pouvaient être ni deman- 
deurs, ni défendeurs, ni accusateurs, ni accusés, ni 

témoins. De toute la faille, il n'y avait que le père 
qui pût paraître devant le tribunal de la cité; la justice 
publique n'existait que pour lui. 

Si la justice, pour le fils et la femme, n'était pas 
dans la cité, c'est qu’elle était dans la maison. Leur 
juge était le chef de famille, siégeant comme sur un 

tribunal, en vertu de son autorité maritale ou pater- 

nelle, au nom de la famille et sous les yeux des divi- 
nités domestiques* 

1. Plutarque, Publicola, 8. — 2. Gaius, II, 96; IV, 77, 18. 
3. 11 vint un temps où cette juridiction fut modifiée par les mœurs; le 

père consulta lx famille entière et l’ériger en un tribunal qu'il présidait. 

Tacite, XUL, 32. Digeste, liv. XXII, tit, 4, 5. Platon, Lois, 1X.
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Tite-Live raconte que le Sénat voulant extirper de 
tome les Bacchanales, décréta la peine de mort contre 

ceux qui y avaient pris part. Le décret fut aisément 
exécuté à l'égard des citoyens. Mais à l'égard des 
femmes, qui n'étaient pas les moins coupables, une 
difficulté grave se présentait; les femmes n'étaient pas 
justiciables de l'État; la famille seule avait le droit de 
les juger. Le Sénat respecta ce vieux principe et laissa 
aux maris et aux pères Ja charge de prononcer contre 
les femmes la sentence de mort. 

Ce droit de justice que le chef de famille exerçait dans 
. Sa maison, était complet et sans appel. I pouvait con- 
damner à mort, comme faisait le magistrat dans la cité; 
aucune autorité n'avait le droit de modifier ses arrêts. 
« Le mari, dit Caton l’Ancien, est juge de sa femme;.son 
pouvoir n'a pas.de limite; il peut ce qu'il veut. Si elle a 
commis quelque faute, il la punit; sicllea bu du Vin, 

(i Ja condamne; si elle a cu commerce avec un autre 
homme, il la tue. » Le droit était le mê 
enfants. Valère-Maxime cite un cer 
sa fille coupable d'impudicité, et to 
ce père qui mit à mort son fils, complice de Catilina. 

Les faïts de cette nature sont nombreux dans l'his- . toire romaine. Ce serait s'en 
de croire que le père eût le- 
femme et ses enfants. 1] était 
de mort, ce n'était qu’en ver 
Comme le père de famille ét 

me à l'égard des 

tain Atilius qui tua 
ut le monde connaît 

faire une idée fausse que 
droit absolu de tuer sa 
leur juge. S'il les frappait 
tu de son droit de justice.  k ait seul soumis au jugement de la cité, la femme et le fils ne Pouvaient trouver d'autre juge que lui. Il était dans l’intérieur de sa fa- mille l'unique magistrat. n Il faut d'ailleurs remarquer que l'autorité paternelle
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n ’étaitpas une puissance arbitraire, comme le serait celle 
qui dériverait du droit du plus fort. Elle avait son prin- 
cipe dans les croyances qui étaient au fond des âmes, et 
elle trou ait ses limites dans ces croyances mêmes. Par 
exemple, le père avait'le droit d’exélure le fils de sa fa- 
mille; mais il savait bien que, s’ille faisait, la famille cou- 
rait risque de s’éteindre et les mânes de ses ancêtres de 
tomber dans l'éternel oubli. Il avait le droit 'd 'adopter 
l'étranger; mais la religion lui défendait de le faire s’il 
avaitun fils. Il était propriétaire unique des biens; mais 
il n'avait pas, du moins à l’origine, le droit de les alié- 
ner. Il pouvait répudier sa femme; mais pour le faire 

1 fallait qu'il osât briser le lien religieux que le mariage 
avait établi. Ainsi la religion imposait'au père autant 
d'obligations qu’elle lui conférait de droits. - 

Telle a été lon gtemps la famille antique. Les croyances 
qu'il y avait dans les esprits ont suffi, sans qu'on eût 
besoin du droit de la force ou de l'autorité d'un pouvoir 
social, pour la constituer régulièrement, > pour lui donner 
une discipline, un gouvernement, une justice, et pour 
fixer dans tous ses détails le droit, privé. 

CHAPITRE IK. 

LS L'ANTIQUE MORALE DE LA FAMILLE, 

L histoire n ‘étudie pas seulement les faits matériels 
et les institutions: son véritable objet d' étude est lime 
‘humaine; elle doit aspirer à connaître ce que celte à âme 
a cru, à pensé, a senti aux différents à âges de la’ vie du 
genre humain. 

Nous avons montré, au début de ce livre, d° antiques 
croyances que l’homme s'était faites sur sa destinée après 

- 
8
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la mort. Nous avons dit ensuite comment ces croyances 

avaient engendré les institutions domestiques et Le droit 
privé. Il reste à chercher quelle a été l’action de ces 
croyances sur la morale dans les sociétés primitives. 
Sans prétendre que cette vieille religion ait créé les sen- ‘ 
-timents moraux dans le cœur de l'homme, on peut croire 
du moins qu'elle s’est associée à eux pour les fortifier, 
pour leur donner une autorité plus grande, pour assu- 
rer leur empire et leur droit de direction sur la con— 
duite de l'homme... : … . | 

. La religion de ces premiers âges était exclusivement 
domestique ; la morale l'était aussi. La religion ne di- 
sait pas à l'homme, en lui montrant un autre homme : 
voilà ton frère. Elle lui disait : voilà un étranger; il ne 
peut pas participer aux actes religieux de ton foyer, il 
ne peut pas approcher du tombeau de ta famille, il a 
d’autres dieux que toi et il ne 
une prière commune ; tes 
tion et le regardent com 
nemi aussi. 

peut pas s'unir à toi par 
dieux repoussent son adora- 
e leur ennemi; il est ton en- 

Dans cette religion du. foyer, , . . . ans ce l’homme ne prie jamais 
la divinité en faveur des autres hommes ; il ne l’invoque 

rière. Au temps de PI 
tdel 

a utarque n 
« ?r … ‘. . 

_ de encore ê l’égoïste : tu sacrifies au foyer, écriz üets. Cela signifiait : ’éloi i 6, 
DUAL : tu t'éloignes de tes concitoyens, 

du foyer, où l'horizon 
dépassait pas le cercle étroit de la famille
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[est naturel que l'idée morale ait eu son commen- 
| cement et ses progrès comme l’idée religieuse. Le dieu 

des premières générations, dans cette race, était bien 
petit; peu à peu les hommes l'ont fait plus grand; ainsi 
la morale, fort étroite d’abord et fort incomplète, s’est 
insensiblement élargie jusqu’à ce que, de progrès'en 
progrès, elle arrivât à proclamer le devoir d’amour en- 
vers. tous les hommes. Son point de départ fut. la fa: 
mille, et c'est sous l’action des croyances de la religion 
domestique que les devoirs ont apparu d’abord aux 
yeux de l'homme. | 7 

.… Qu'on se figure cette religion du foyer et du tombeau, 
à l'époque de sa pleine vigueur. L'homme voit tout près 
de lui la divinité. Elle est présente, comme la conscience 
même, à ses moindres actions. Cet être fragile se trouve 
sous les yeux d'un témoin qui ne le quitte pas. Il ne se 
sent jamais seul. À côté de lui, dans sa maison, dans 
son champ, il à des protecteurs pour le soutenir dans 
les labeurs de la vie et des juges pour punir ses ac- 
tions coupables. « Les Lares, disent les Romains, sont 
des divinités redoutables qui sont chargées de châtier les 
humains et de veiller sur tout ce qui se passe dans l’in- 
térieur des maisons. » « Les Pénates, disent-ils encore, 
sont les dieux qui nous font vivre; ils nourrissent notre 
corps et règlent notre âme. 5’ | 

On aimait.à donner au foyer l'épithèté de chaste et 
l'on croyait qu'il commandait aux hommes la chasteté. 
Aucun acte matériellement ou moralement impur ne 
devait être commis à sa vue. | 

Les premières idées de faute, de châtiment, d’expia- 

1. Plutarque, Quest, rom., 51. Macrobe, Sat., LI, 4.
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tion semblent être venues de là. L'homme qui se sent 
coupable ne peut plus approcher de $on propre foyer; 
son dieu le repousse. Pour quiconque a versé le sang, 
il n'y a plus de sacrifice permis, plus de libation, plus 
de prière, plus de repas sacré. Le dieu est si sévère 
qu'il n'admet aucune excuse; il ne distingue pas entre 

un meurtre involontaire et un crime prémédité. La main 
tachée'de sang ne peut plus toucher les objets sacrés!. 
Pour que l’homme puisse reprendre son culte et ren- 
trer en possession de son dieu, il faut au moins qu'il 
se purifie par une cérémonie expiatoire*. Cette reli- 
gion connaît la miséricorde; elle a des rites pour ef- 
facer les souillures de l'âme; si étroite et si grossière 
qu'elle soit, elle sait. consoler l’homme de ses fautes 

. mêmes. . Co | 
_ Sï'elle ignore absolument les devoirs ‘de charité, du 
moins elle trace à l’homme avec une admirable netteté 
ses devoirs de famille. Elle rend le mariage obligatoire; 
le célibat est un crime aux yeux d’une r eligion qui fait 
de la continuité de la famille le premier et le plus saint 
des devoir S. Mais l'union qu'elle prescrit ne peut s'ac- : complir qu'en présence des divinités domestiques ; c'est l'union religieuse, sacrée, indissoluble de l’époux et de l'épouse. Que l'homme né se croie pas permis dé laisser de côté les rites et de faire du mariage un simple con- irat consensüel, comme il l’a été à la fin de la société grecque et romaine. Cette antique religion le lui dé: fend, et s’il ose le faire, elle l'en punit. Car le fils qui. vient à naître d'une telle union, est considéré comme un bâtard, c'est-à-dire comme un être qui n’a pas place - 

1: Hérodote, I, 35. Virgile, Én., k 
H, 719. Plutarque, Thésée, 1 2. Apollonius de Rhodes, IV, 104-707. Eschyle, Chocph., 96. #
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au foyer; il n'a droit d'accomplir aucun acte sacré; il 
ne peut pas prier". . . . 7. 

Cette même religion veille avec soin sur la pureté de 
la famille. À ses yeux, la plus grave faute qui puisse: : 
être commise est l'adultère. Car la première règle du 
culie est que le foyer se transmette du père au fils; or 
l'adultère trouble l'ordre de la naissance. Une autre 
règle est que le tombeau ne contienne que les membres 
de la famille: or le fils de l’adultère est un étranger qui. 
est enseveli dans le tombeau. Tous les principes de la 
religion sont violés ; le culte est souillé, le foyer devient 
impur, chaque offrande au tombeau devient une im- . 
piété. Il y a plus : par l'adultère la série des descen- 

 dants est brisée; la famille, même à l'insu des hommes 
vivants, est éteinte, et il n’y à plus de bonheur divin 
pour les ancêtres. Aussi le Hindou dit-il : « Le fils de 
l'adultère anéantit dans cette vie et dans l’autre les of- 
frandes adressées aux mânes°. » oo 

Voilà pourquoi les lois de la Grèce et de Rome don- 
nent au père le droit de repousser l'enfant qui vient de 
naître. Voilà aussi pourquoi elles sont si rigoureuses, 
si inexorables pour l'adultère. A Athènes il est permis 
‘au mari de tuer le coupable. A Rome le mari, juge de la 
femme, la condamne à mort. Cette religion: était si sé- 
vère que l’homme n'avait pas même le droit de pardon- 
ner complétement et qu’il était au moins forcé de répu- 
dier sa femme, D .. 

Voilà donc les premières lois de la morale domes- 
tique trouvées et sanctionnées. Voilà, outre le sentiment 
naturel, une religion impérieuse qui dit à l'homme et à 

1. Isée, VIE Démosthènes, in Hacartatum. . . 2. Lois de Munou, TI, 175. — 3. Démosthènes, in Neœram, 89...
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la femme qu’ils sont unis pour toujours et que de cette 
union découlent des devoirs rigoureux dont l'oubli en- 
traînerait les conséquences les plus graves dans cette 
vie et dans l’autre. De là est venu le caractère sérieux 
et sacré de l'union conjugale chez les anciens et la pu- 
reté que la famille a conservée longtemps. 

Cette morale domestique prescrit encore d'autres de. 
woirs. Elle dit à l'épouse qu’elle doit obéir, au mari qu’il 
doit commander. Elle leur apprend à tous les deux à se 
respecter l’un l'autre. La femme a des droits ; carellea 
sa place au foyer; c'est elle qui a la charge de veiller à 
ce qu’il-ne s’éteigne pas’. Elle a donc aussi son sacer- 
doce. Là où elle n'est pas, le culte domestique est in- 
complet et insuffisant. C’est un grand malheur pour un 
Grec que d’avoir « un foyer privé d’épouse ?. » Chez les 
Romains, la présence de la femme e 
le sacrifice, que le 
nant veuf, a 

st si nécessaire dans 
prêtre perd son sacerdoce en deve- 

On peut croire que c’est à ce partage du sacerdoce domestique que la mère de famille a dû la vénération - dont on n’a jamais cessé de l’entourer dans la société grecque et romaine. De là vient que la femme a dansla famille le même titre que son mari : les Lätins disent Paler familias et mater familias, les Grecs oixodecrérng et 0Éx0dÉcrouve, les Hindous grihapati, grihapatni. De à vient aussi cette formule que la femme prononcait dans annee romain : ubE tu Caius, ego Caia, formule qui n 1$ Qt que, si dans la maison il n’y a pas égale autorité, il y a au moins dignité égale. ” Quant au fils, nous l’avons vu soumis à l’autorité: 
1. Caton, 143, Denys d’Hal., ÎL, 22. Lois de: 

5 
2. Xénophon, Guuv. de Lacéd. — 3. Plutarque, Qt o V Lo"
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d’un père qui peut le vendre et le condamner à mort. 
Mais ce fils a son rôle aussi dans le culte ; il remplit 
une. fonction dans les cérémonies religieuses ; sa pré- 
sence, à certains jours, est tellement nécessaire que le 

Romain qui n’a pas de fils est forcé d’en adopter un 
fictivement pour ces jours-là, afin que lés rites soient 
accomplis’. Et voyez quel lien puissant la religion éta- 
blit entre le père et le fils! On croit à une seconde vie 
dans le tombeau, vie heureuse et calme si les repas fu- 
nèbres sont régulièrement offerts. Ainsi Le père est con- 

vaineu que sa destinée après cette vie dépendra du soin 
que son fils aura de son tombeau, et le fils, de son 
côté, est convaincu que son père mort deviendra un 

dieu et qu'il aura à l'invoquer. 

On peut deviner tout ce que ces croyances mettaient 

de respect et d'affection réciproque dans la famille. Les 
anciens donnaient aux vertus domestiques le nom'de 

piété : l'obéissance du fils envers le père; l'amour qu'il 
portait à sa mère, c'était de la piété, pietas erga paren- 
tes; l'attachement du père pour son enfant, la tendresse 
de la mère, c'etait encore de la piété, pietas erga liberos. 
Tout était divin dans la famille. Sentiment du devoir, 

affection naturelle, idée religieuse, tout cela se con- 

fondait et ne faisait qu'un. 
Il paraîtra peut-être bien étrange de compter l'amour 

de la maison parmi les vertus; c’en était une chez les 
anciens. Cesentiment était profond etpuissant dans leurs 

âmes. Voyez Anchise qui, a la vue de Troie en flammes, 
ne veut pourtant pas quitter sa vieille demeure. Voyez 

Ulysse à qui l'on offre tous les trésors et l’immortalité 

1. Denys d'Hal., Il, 20, 22. .
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même, et qui ne veut que revoir la flamme de son foyer. 
Avançons jusqu’à Cicéron; ce n’est plus un poëte, c’est 
un homme d'État qui-parle : « Ici est ma religion, ici 
est ma race, ici les traces de mes pères; je ne sais quel 
charmesetrouveici quipénètre mon cœur etmes sens’. » 
Il faut nous placer par la pensée au milieu des plus an- tiques générations, pour comprendre combien ces senti- : ments, affaiblis déjà au temps de Cicéron, avaient été vifset puissants. Pour nous la maison est seulement un domicile, un abri; nous la quittons'et l'oublions sans trop de peine, ou, si nous Nous y attächons, ce n’est que par la force des habitudes et des souvenirs. Car pour nous:la religion n'est pas là; notre dieu est le Dieu de l'univers et nous le trouvons Partout. II en était autre- ment chez les anciens; c'était .dans l’intérieur de leur Maison ‘qu'ils trouvaient leur principale divinité, leur providence, celle qui les protéueait individuellement, qui écoutait leurs prières et EXauçait leurs vœux. Hors de sa demeure, l'homme ne se sentait plus de dieu; le 

. Ainsi ces croyances. des. Premiers âges n'ont pas été étrangères au développement Moral de cette partie de l'humanité. Ces dieux Prescrivaient la pureté et défen- daient de verser le sañg: la notion de justice, si elle A est pas née de cette cToyance, a du moins été fortifiée par elle. Ces dieux appartenaient en commun à tous les membres d’une même famille ; là famille s’est ainsi trou- Yée unie par un lien Puissant, et tous ses membres ont appris à s aimer et à se respecter les uns les autres. Ces 
1. Cicéron, De legib., 11, 1. Pro domo, 41...
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dieux vivaient dans l'intérieur de chaque . maison ; 
l'homme a aimé sa maison, sa demeure fixe et durable 
qu'il tenait de ses aïeux et léguait à à ses-enfants comme 
un sanctuaire... : . . . 

- L'antique morale, réglée E par ces croyances, ignorait ‘ 
la charité; mais elle enseignait du moins les vertus do- 
mestiques. L’isolement de la famille a été, chez cette 
race, le commencement de la morale. Là les devoirs ont 
apparu, clairs, précis, impérieux, mais resserrés dans 
un cercle restreint. Et il faudra nous rappeler, dans la 
suite de ce livre, ce caractère étroit de la morale primi- 
tive; car la société civile, fondée plustard sur les mêmes 
principes, a revêtu le même caractère, et plusieurs traits 
singuliers de l'ancienne politique s’expliqueront parlà!. 

CHAPITRE X. 

LA cexs A RONz Er EN GRÈCE. 

On trouve éhéz les jurisconsultes romains et les écri- 
vains grecs les traces d'une antique institution qui pa- 
raît avoir été en grande vigueur dans le premier âge 
des sociétés grecque et italienne, mais qui, s’étant af- 
faiblie peu à peu, n’a laissé que des vestiges à peine 
perceptibles dans la dernière partie de leur histoire. 
Nous voulons parler de ce que les “latins appelaïent 
gens et les grecs yévos. | 

Ona beaucoup discuté sur la nature et la constitution 

L Est-il besoin d'avértir que nous avons essagé, dans ce chapitre, de 
“saisir la plus ancienne morale des peuples qui sont devenus les Grecs et 
les Romains? Est-il besoin d'ajouter que cette morale s’est modifiée 
ensuite avec le temps, surtout chez les Grecs? Déjà dans l'Odyssée nous 
trouverons des sentiments’ nouveaux et d’autres mœurs; la suite de ce liv re 
le montrera. nous
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de la gens. Il ne sera peut-être pas inutile de dire d'a- 
bord ce qui fait la difficulté du problème. 

La gens, comme nous le verrons plus loin, formait 
un corps dont la constitution était tout aristocratique ; 
c’est grâce à son organisation intérieure que les patri- 
ciens de Rome et les Eupatrides d'Athènes perpétuèrent 
longtemps leurs priviléges. Lors donc que le parti po- 
pulaire prit le dessus, il ne manqua pas de combattre 
de toutes ses forces cette vieille institution. S'il avait pu 
l’anéantir complétement, il est probable qu'il ne nous 
serait pas resté d'elle le moindre souvenir. Mais elle 
était singulièrement vivace ct enracinée dans les mœurs; 
on ne put pas la faire disparaître tout à fait. On se 
contenta done de la modifier : on lui enleva ce qui fai- salt son caractère essentiel et on ne laissa subsister 
que ses formes extérieures, qui ne gênaient en rien le nouveau régime. Ainsi à Rome les plébéiens imaginè- rent de former des gentes à limitation des patriciens ; à Athènes on essaya de bouleverser les yém, de les fondre entre eux et de les remplacer par les dèmes que l'on établit à leur ressemblance. Nous aurons à revenir sur 
ce point quand, nous parlerons des révolutions. Qu'il Nous suffise de faire TéMarquer ici que cette altération 

1e à introduite dans le régime 

laissé subsister. Supposons que, dan S vingt siècles to ‘ce sance du moyen âg ® > toute connais ee 8 ait péri, qu’il ne reste plus aucun
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document sur ce qui précède la révolution de 1789, et 
que pourtant un historien de ce temps-là veuille se faire 

une idée des institutions antérieures. Les seuls docu- 
ments qu'il aurait dans les mains lui montreraient la 
noblesse du dix-neuvième siècle, c'est-à-dire quelque 
chose de fort différent de la féodalité. Mais il songerait 
qu'une grande révolution s'est accomplie, et il en con- 
clurait à bon droit que cette institution, comme toutes 
les autres, a dû être transformée; cette noblesse, que 

ses textes lui montreraient, ne serait plus pour lui que 

l'ombre ou l’image affaiblie et altérée d’une autre no- 
blesse incomparablement plus puissante. Puis s'il exa- 
minait avec attention les faibles débris de l'antique 

“monument, quelques expressions demeurées dans la 
langue, quelques termes échappés à la loi, de vagues 
souvenirs ou de stériles regrets, il devinerait peut-être 
quelque chose du régime féodal et se ferait des insti- 
tutions du moyen âge une idéé qui ne serait pas trop 
éloignée de la vérité. La diffculté serait grande assuré- 
ment; elle n'est pas moindre pour celui qui aujour- 
d'hui veut connaître la gens antique ; car il n’a d'autres 

. renseignements’sur elle que ceux qui datent d'un 
temps où elle n’etait plus que l'ombre d’elle-même. 

Nous commencerons par analyser tout ce que les 

écrivains anciens nous disent de la gens, c'est-à-dire ce 
qui subsistait d'elle à l'époque où elle était déjà fort 
modifiée. Puis, à l'aide de ces restes, nous essayerons 

d’entrevoir le véritable régime de la gens antique. 

1° Ce que les écrivains anciens nous font connaître de la gens. 

Si l’on ouvre l’histoire romaine au temps des guerres 

puniques, on rencontre trois personnages qui se nom-
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ment Claudius Pulcher, Claudius Nero, Claudius Cen- 
tho. Tous les trois appartiennent à une même gens, la 
gens Claudia. | D | Démosthènes, dans un de ses plaidoyers, produit sept témoins qui certifient qu'ils font partie du même +évos, celui des Brytides. Ce qui est remarquable dans cet exemple, c’est que les sept personnes citées comme membres du même Yévos, Se lrouvaient inscrites dans six dèmes différents ; ce qui permet de croire que le yévos ne correspondait pas exactement au dème et n'était Pas comme lui une simple division administrative! Voilà donc un premier fait avéré; il y avait des gentes à Rome, des Yén à Athènes. On pourrait citer des exemples relatifs à beaucoup d'autres villes de la Grèce et de l'Italie et en conclure que, suivant toute vraisem- lance, cette institution a été universelle chez ces an- ciens peuples. . .- 
Chaque gens avait un culte spécial. En Grèce on re- connaissait les membres d'une Même gens « à ce qu'ils accomplissaient des sacrifices en commun depuis une . époque fort reculée?. , Plutarque mentionne le lieu des sacrifices de la gens des Lycomèdes, et Eschine parle de l'autel de la gens des Butades*. | ne À Rome aussi, chaque JERS avait des actes religieux à accomplir ; Ie jour, le lieu, les rites étaient fixés par sa rclision particulière, Le Capitole e St bloqué par les Gaulois; un Fabius e n sort et traverse les lignes enne- 

d: Rg she in Neær., 71. Voy. Plutarque, Thémist., 1. Eschine, De 

fe sa, J- 147. Bocckh, Corp. inscr., 385. Ross, demi Atlici, 24. La gens 

c 2 ps grecs est souvent appelée Tétpa : Pindare, Passim. 
+ Hésychins, YEvvitar. Pollux I, 52; Harpçc ation, âpyeë 

3. Plutarque, Thémist., L Eschine, De falsa ga, 147. FEES: 

ñ. Cicéron, De ATUSP, resp., 15. Denys Hal, XI, 14. Festus, Propudi,



.CH. X. LA GENS A ROME ET EN GRÈCE. 195 

mies, vêtu du costume religieux et portant à la main 
les objets sacrés; il va offrir le sacrifice sur l’autel de sa 
gens qui est situé sur le Quirinal. Dans la seconde guerre 
punique, un autre Fabius, celui qu’on appelle le bou- 
clier de Rome, tient tête à Annibal; assurément la Ré- 
publique a grand besoin qu’il n ‘abandonne pas son 
armée ; il la laisse pourtant entre les mains de l'impru- 
dent Minucius : c’est que le jour anniversaire du sacri- 
fice de sa gens est arrivé et qu'il faut qu il coure à. 
Rome pour accomplir l'acte sacré’. _ 

Ce culte devait être perpétué de génération en géné- 

ration, et c'était un devoir de laisser des fils après soi 

‘pour le continuer. Un ennemi personnel de Cicéron, 

Claudius, a quitté sa gens pour entrer dans une famille 
plébéienne:; Cicéron lui dit : « Pourquoi exposes-tu la 
religion de la gens Claudia à à s'éteindre par ta faute ? » 

Les dieux de la gens, Di gentiles, ne protégeaient 

qu’elle et ne voulaient être invoqués que par elle. Au- 
cun ‘étranger ne pouvait être admis aux cérémonies 
religieuses. On croyait que si un étranger avait une . 
part de la victime ou même s’il assistait “seulement au 
sacrifice, les dieux de la gens en étaient offensés et tous 
les membres étaient sous le coup d’une impiété grave. 

De même que chaque gens avait son culte et ses fêtes 

religieuses, elle avait aussi son tombeau commun. On 
lit dans un plaidoyer de Démosthènes : « Cet homme 
ayant perdu ses enfants les ensevelit dans le tombeau 
de ses pères, dans ce tombeau qui est commun à tous 
ceux de sa gens. » La suite du plaidoyer montre qu'au- 
cun étranger ne pouvait être enseveli dans ce tombeau. 

1. Tite-Live, V, 46; XXII, 18. ÿalère-Maxime, L, 1, 1. Polybe, ni, 94. 

Denys d'Hal., L, 91; IX, 195 VI, 28. Pline, XXXIV, 13. Macrobe, I, 8.
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Dans un autre discours, le même orateur parle du tom- 
beau où la gens des Busélides enscvclit ses membres ct 
où elle accomplit chaque année un sacrifice funèbre; « ce 
lieu de sépulture est un champ assez vaste qui est en- 
touré d'une enceinte, suivant la coutume anciennet. » 

Il en était de même chez les Romains. Velléius parle 
du tombeau de la gens Quintilia, et Suétone nous ap- prend que la gens Claudia avait le sien sur la ‘pente du mont Capitolin?, . 

L'ancien droit de Rome considère les membres d’une Jens Comme aptes à hériter les uns des autres. Les 

, 

Douze-Tables prononcent que, à défaut de fils et d’agnats, | le gentilis est héritier naturel. Dans cette législation, le gentils est donc plus proche que le cognat, c'est-à-dire plus proche que le parent par les femmes. Rien n'est plus étroitement lié que les membres d'une gens. Unis dans la célébration des mêmes cérémonies sacrées, ils s’aident mutuellement dans tous les besoins de la vie. La gens entière répond de la dette d'un de ses membres; elle rachète le prisonnier, elle paye l’amende du condamné, Si l'un des siens devient magistrat, elle se cotise pour payer les dépenses -qu’entraîne toute Magistrature*, 2. 

#"810n que de plaider contre un même de porter témoignage contre » Personnage Considérable, était l'ennemi 

hommedesa géns ou 
lui. Un Claudius 

L Démosthènes, in HMacare % Là 

10 
19; in Eub 2. Velléius, IL, 119. Suétone, Tibère, : Na, 8. 

3. Tite-Live, V, 32. Denys d'Hal., Fragm XI 5 UT, 5. Appien, Annib., 28. ]
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personnel d'Appius Claudius le décemvir; quand celui-ci 
fut cité en justice et menacé de mort, Claudius se pré- 
senta pour le défendre et implora le peuple en sa fa- 
veur, non toutefois sans avertir qué s’il faisait cette dé- | 
marche, « ce n'était pas paraffection, mais par devoir. » 

Si un membre de la gens n'avait pas le droit d’en ap- 
“peler un autre devant la justice de la cité; c'est qu'il y 
avait une justice dans la gens elle-même. Chacune avait 
en effet son chef, qui était à la fois son juge, son prêtre, 
et son commandant militaire ?. On sait que lorsque la 
famille sabine des Claudius vint s'établir à Rome, les 
trois mille personnes qui la composaient, obéissaient à 
un chef unique. Plus tard, quand les Fabius se chargent 
seuls de la guerre contre les Véiens, nous voyons que 
cette gens a un chef qui parle en son nom devant le 
Sénat et qui la conduit à l’ennemi*. 

- En Grèce aussi, chaque gensavait son chef; les i inscrip- 
tions en font foi, et ‘elles nous montrent que ‘ce chef 
portait assez généralement le titre d'archonte‘. Enfin à 
Rome :comme en Grèce, la gens: avait ses assemblées; 
elle portait des décrets, auxquels ses membres devaient 
obéir, et que la cité elle-même respectait ‘. 

- Tel est l’ensemble d’usages et de lois que nous trou- 
vons encore en vigueur aux époques où la gens était 
déjà affaiblie et presque dénaturée. Ce sont B les restes 

de cette antique institution. : | 

1. Denys d’Hal., XI, 14. Tite-Liv.; II, 58. 
2. Denys d’'Hal., 11, 7. — 3. Id., 1X, 5. 
&. Bœckh, Corp. inscr., 397, 399. Ross, demi Attici, p. 24. | 
5. Tite-Live, VI, 20, Süétone, Tibère, 1. Ross, demi Attici, 24.



128 . LIVRE II. LA FAMILLE, * 
N 

-2° Examens de quelques opinions qui ont été émises pour expliquer 
. la gens romaine. 

Sur cet objet, qui est livré depuis longtemps aux dis- 
_ putes des érudits, plusieurs systèmes ont été proposés. 
Les uns disent: la gens n'est pas autre chose qu'une si- 
militude de nom ‘. D’autres : Le mot gens désigne une 
sorte de parenté factice. Suivant d'autres, la gens n'est 
que l'expression d'un rapport entre une famille qui 
exerce le patronage et d'autres familles qui sont clientes. 
Mais aucune de ces trois explications ne répond à toute 
la série de faits, de lois, d’usages, que nous venons d'é- 
numérer. | 

Une autre opinion, plus sérieuse, est celle qui con- 
clut ainsi : la gens est une association politique de plu- 
sieurs familles qui étaient à l'origine étrangères les unes aux autres; à défaut de lien du sang, la cité a établi 
entre elles une union fictive et une sorte de parenté re- ligieuse.' 

Mais une première objection se présente. Si la gens * 
, 

- . 
. 

: 

nest qu’une association factice ; comment expliquer que ses membres aient un droit à hériter les uns des autres? Pourquoi le gentilis est-il préféré au cognat? Nous 
"hérédité 

? avons vu plus haut les règles de l'hérédité, et nous avons dit quelle relation 
religion avait établie entr 
renté masculine. Peut- 
se fût écartée de ce pri 

étroite et nécessaire la 
ele droit d'hériter et la pa- 

9 supposer que la loi ancienne neIpe au point d'accorder la suc- 
1. Deux passages de Cicéron, Tuscul. | 

| 

L : , T » 1, 16, et Topiques nt singu- 
ièrement embrouillé la question, 11 faut bien reconnaitre qe Ce ; que c'était que la gens. seulement incomplètes, elles
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cession aux gentiles, si ceux-ci avaient été les uns pour 
les autres des étrangers ? cc 

Le caractère le plus saillant et le mieux constaté de la 
gens, c'est qu’elle a en elle-même un culte, comme la 
famille a le sien. Or si l’on cherche quel est le dieu que 
chacun adore, on remarque que c’est presque toujours 
un ancêtre divinisé, et que l'autel où elle porte le sacri- 
fice est un tombeau. A Athènes, les Eumolpides vénè- 
rent Eumolpos auteur de leur race; les Phytalides ado- 
rent le héros Phytalos, les Butades Butès, les Busélides 
Busélos, les Lakiades Lakios, les Amynandrides Céropst!. 
À Rome, les Claudius descendent d'un Clausus; les ‘Cæcilius honorent comme chef de leur race le héros 
Cæculus, les Calpurnius un Calpus, les Julius un Julus, les Clælius un Clælus ?. _- IL est vrai qu'il nous est bien permis de croire que beaucoup de ces généalogies ont été imaginées après coup; mais il faut bien avouer que cette supercherie 

n'aurait pas eu de motif, si ce n'avait été un usage con- stant chez les véritables gentes de reconnaître un ancêtre 
commun et de lui rendre un culte. Le mensonge cherche toujours à imiter la vérité. Ce 

D'ailleurs la supercherie n’était Pas aussi aisée à com- 
mettre qu’il nous le semble. Ce culte n’était pas une. 
vaine formalité de parade. Une des règles les plus ri- 
Soureuses de la religion était qu'on ne devait honorer 
comme ancêtres que ceux dont on descendait vérita- 
blement; offrir ce culte à un étranger était une im- 
Piété grave. Si donc la gens adorait en commun un an- 

1. Démosthènes, in Hacart., 19. Pausanias, 1,37. Inscription des Amy- | nandrides, citée par Ross, p. 24. . 
2. Festus, vi Cæculus, Calpurnii, Clælia.
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cêtre, c'est qu'elle croyait sincèrement descendre de lui. 
Simuler un tombeau, établir des anniversaires et un 
culte annuel, c’eût été porter le mensonge dans ce qu'on 
avait de plus sacré, et se jouer de la religion. Une telle 
fiction fut possible au temps de César, quand li vieille 
religion des familles ne touchait plus personne. Mais si 
l’on se reporte au temps où ces croyances étaient puis- 
santes, on ne peut pas imaginer que plusieurs familles, 
s’associant dans une même -fourberie, se soient dit : 
nous allons feindre d'avoir un même ancêtre; nous lui 
érigerons un tombeau, nous luioffrirons des repas funè- 
bres, et nos descendants l’adoreront dans toute la suite 
des temps. Une telle pensée ne devait pas se présenter 
aux esprits, où elle était écartée comme une pensée cou- 
pable. 

Dans les problèmes difficiles que l’histoire offre sou- 
vent, il est bon de demander aux ter 
tous les enseignements qu’ils peuven 
titution est quelquefois ex 
signe. Or le mot gens es 
mot genus, 

pour l'autr 
Fabium ; 

mes de la langue 
L t donner. Une ins- 
pliquée par le mot qui la dé- 

t exactement le même que le 
0 point qu'on pouvait les prendre l'un 

e et dire indifféremment gens Fabia et genus tous les deux Correspondent au ver et au substantif genitor, absolument comme 
respond à yew& et à YovEbs. 
en eux.l’idée de filiation. Les 
les membres d'un Yé0 par 1 
signifie nourris du même lait. Que l’on compare à tous ces Mois ceux que nous avons l'habitude detraduir famille, le latin fainitia 

. ne contient en lui le'se 
Ÿ Lasignification vraie d 

be gignere 
yévos cor- 

Tous ces mots portent 
Grecs désignaient aussi 
8 MOL époydhaxres, qui 

cpar 
» le grec oëive. Ni l'un ni l’autre 
ns de génération ‘ou de parenté. 
C familia est propriété; il désigne  
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le champ, la maison, l'argent, les esclaves, et c’est 
pour cela que les Douze-Tables disent en parlant de. 

l'héritier, familiam nancitor, qu'il prenne la succession. 

Quant à oëxos, il est clair qu'il ne présente à l'esprit 
aucune autre idée que celle de propriété ou de domicile. 
Voilà cependant les mots que nous traduisons habituel- 
lement par famille. Or est-il admissible que des termes 
dont le sens intrinsèque est celui de domicile ou de pro- 
priété, aient pu être employés souvent pour désigner 
une famille, et que d’autres mots dont le sens interne 

est filiation, naissance, paternité, n'aient jamais désigné 

qu’une association artificielle? Assurément cela ne se- 

rait pas conforme à la logique si droite et si nette des 
langues anciennes. Il est indubitable que les Grecs et 

“les Romains attachaient aux mots gens et yévos l'idée 
d'une origine commune. Cette idée a pu s’effacer quand 
la gens s'est altérée, mais le mot est resté pour € en porter 
témoignage. CT 

Le système qui présente la gens comme une associa- 

tion factice, a donc contre lui, 1°.la vieille législation 

qui donne aux gentiles un droit d'hérédité, 2° les 
croyances religieuses qui ne veulent de communauté de 

culte que là où il y a communauté de naissance, 3° les 
termes de la langue qui attestent dans la gens une orl- 

gine commune. Ce système à encore ce défaut qu'il fait 
croire que les suciétés humaines ont pu commencer 

par une convention et par un artilice, ce que la science 

historique ne‘peut pas admettre comme vrai. 

3 La gens est la famille ayant encore son organisation primitive 

et son unité. 

Tout nous présente la gens comme unie par un lien
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de naissance. Consultons encore le langage : les noms 
.des gentes, en Grèce aussi bien qu’à Rome, ont tous la 
forme qui était usitée dans les deux langues pour les 
noms patronymiques. Claudius signifie tils de Clausus, 
et Butadès fils de Butès. | 

Ceux qui croient voir dans la gens une association 
artificielle, partent d'une donnée qui est fausse. Ils 
Supposent qu'une gens comptait toujours plusieurs fa- 
milles ayant des noms divers, et ils citent volontiers 
l'exemple de la gens Cornélia qui renfermait en effet 
des Scipions, des Lentulus, des Cossus, des Sylla. Mais 
il s'en faut bien qu’il en fût toujours ainsi. La ‘gens 
Marcia paraît n'avoir jamais eu qu'une seule lignée ; on 
n'en voit qu'une aussi dans la gens Lucrétia, et dans la 
gens Quintilia pendant longtemps. Il serait assurément 
fort difficile de dire quelles‘sont les familles qui ont 
formé la gens Fabia ; car tous les Fabius connus dans l'histoire appartiennent manifestement à la même 
souche; tous portent d'abord le même-surnom de Vibulanus; ils le changent tous ensuite pour celui d'Ambustus, qu'ils remplacent plus tard par celui de Maximus ou de Dorso. 

On sait qu'il était d'usage à Rome que tout patricien. portât trois noms. On s'appelait, par exemple, Publius Cornélius Scipio. Il n’est pas inutile de rechercher le- quel de ces trois mots était considéré comme le nom vé- ritable. Publius n’était qu'un nom mis en avant, prœno- men; Scipio était un nom ajouté, agnomen:. Le vrai nom était Cornélius; or ce nom était en même temps celui de la gens entière. N'aurions-nous que ce seul rensci- snement sur la gens antique, il nous suffirait pour aflirmer qu’il y a eu des Cornélius avant qu'il y eût des 
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Scipions, et non pas, comme on le dit souvent, que la 
famille des Scipions s’est associée à d'autres pour for- 
mer la gens Cornélia. | LE 

Nous voyons en effet par l’histoire quela gens Corné- 
lia fut longtemps indivise et que tous ses membres por- 
taient également le surnom de Maluginensis et celui de: 
Cossus. C’est seulement au temps du dictateur Camille 
qu'une de.ses branches adopte le surnom de Scipion ; 
un peu plus tard, une autre branche prend le surnom 
de Rufus, qu’elle remplace ensuite par celui de Sylla. 
Les Lentulus ne paraissent qu'à l’époque des guerres 
des Samnites, les Céthégus que dans la seconde guerre 
punique. Il'en est de même de la gens Claudia. Les 
Claudius restent longtemps unis en une seule famille et 
Portent tous le surnom de Sabinus ou de Regillensis, 
signe de leur origine. On les suit pendant sept généra- 
tions sans distinguer de branches dans cette famille 
d'ailleurs fort nombreuse. C'est seulement à la huitième 
Sénération, c’est-à-dire au temps de la première guerre 
Punique, que l’on voit trois branches se séparer et 
adopter trois surnoms qui leur deviennent héréditaires : 
ce sont les Claudius Pulcher qui se céntinuent pendant 
deux siècles, les Claudius Centho qui ne tardent guère 
à S’éteindre, et les Claudius-Nero qui se perpétuent 
jusqu’au temps de l'empire. | 

Il ressort de tout cela que la gens n'était pas une 
association de familles, mais qu'elle était la famille. 

elle-même. Elle pouvait indifféremment ne comprendre 
qu'une seule lignée ou produire des branches nom- 
breuses; ce n'était toujours qu'une famille. 

IL'est d’ailleurs facile de se rendre compte de la for- 
mation de la gens antique et de sa nature, si l'on se re-
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porte aux vieilles croyances et aux vicilles institutions 
que nous avons observées plus haut. On_reconnaîtra 
même que-la-gens_est dérivée tout naturellement de la 
religion domestique et du droit privé des anciens âges. 
Que prescrit en effet cette religion primitive? Que l'an- 
cêtre, c'est-à-dire l’homme qui le premier a été ense- 
veli dans le tombeau, soit honoré perpétuellement 
comme un dieu, et que ses descendants réunis chaque 
année près du lieu sacré où il repose, lui offrent le re- 
pas funèbre. Ce foyer toujours allumé, ce tombeau tou- 
jours honoré d’un culte, voilà le centre autour duquel 
toutes les générations viennent vivre et par lequel tontes 
les branches de {a famille, quelque nombreuses qu’elles 
puissent être, restent groupées en un seul faisceau Que 
dit encore le droit privé de ces vieux âges ? En obser- 
vant ce qu'était l’autorité dans la famille ancienne, nous 
avons vu que les fils ne se séparaient pas du père; en 

étudiant les règles de la transmission du patrimoine, 
nous avons constaté que, grâce au droit d'aînesse, les 
frères cadets ne se séparaient pas du frère aîné. Foyer, tombeau, patrimoine, tout cela à l'origine était indi- visible. La famille l'était par conséquent. Le temps ne la démembrait pas. Cette famille indivisible, qui se dé- veloppait à travers les âges, perpétuant de siècle en siècle son culte et son nom, c'était véritablement la gens antique. La gens était la famille, mais 1 ayant conservé l'unité que sa religion lui com ct ayant atteint tout le développement 
droit privé lui permettait d'atteindre. 

Cette vérité admise, tout ce que les écr nous disent de la gens, devient clair. Ce 
darité ‘ue nous remarquions tout 

a famille 
mandait, 

que l’ancien 

ivains anciens 
tte étroite soli- 

à l’heure’entre ses  
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membres n’a plus rien de surprenant; ils sont parents 
par la naissance. Ce culte qu ‘ils pratiquent en commun 
n'est pas une fiction ; il leur vient de leurs ancêtres. 
Comme ils sontune même famille, ils ont une sépulture 
commune. Pour la même raison, la loi des Douze-Tables 
les déclare aptes à hériter les uns des autres. Pour la 
même raison encore, ils portent un même nom. Comme 
ils avaient tous, à l’origine, un même patrimoine indi- 
vis, ce fut un usage et même une nécessité que la gens 
entière répondit de la dette d’un de ses membres, et 
qu’elle payât la rançon du prisonnier ou l'amende du 
condamné. Toutes ces” règles s'étaient établies d’elles- 
mêmes lorsque la gens avait encore son unité; quand 
elle se démembra, elles ne purent pas disparaître com- 
plétement. De l'unité antique et sainte de cette lamille il 
resta des marques persistantes dans le sacrifice annuel 
qui en rassemblait les membres épars, dans le nom qui 
leur restait commun, dans la législation qui leur recon- 
naissait des droits d’ hérédité, dans les mœurs s qui leur 
enjoignaient de s s'entr ‘aider. . 

4 La famille (gens) a | été d’abord la seule forme de société. 

Ce que nous avons vu de la famille, sa religion do- 

mestique, les dieux qu'elle s'était faits, les lois qu'elle 
s'était données, le droit d’aînesse sur lequel elle s'était 
fondée, son unité, son développement d'âge en âge jus- 

qu'à furmer la gens, sa justice, son sacerdoce, son gou- 
vernement intérieur, tout céla porte forcément notre 
pensée vers une époque primitive. où la famille était 

indépendante de tout pouvoir supérieur, et où la cité 

n'existait pas encore. 

Que l'on regarde cette religion domestique, ces dicux
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qui n’appartenaient qu’à une famille et n'exerçaient leur 
providence que dans l'enceinte d’une maison, ce culte 
qui était secret, cette religion qui ne voulait pas être 
propagée, cette antique morale qui prescrivait l’isole- 
ment des familles : ilestmanifeste que des croyances de 
cette nature n’ont pu prendre naissance dans les esprits 
des hommes qu'à une époque où les grandes sociétés 

‘n'étaient pas encore formées. Si le sentiment religieux 
s'est contenté d’une conception si étroite du divin, c’est 
que l’association humairie était alors étroite en propor- 
tion. Le temps où l'homme ne croyait qu'aux dieux do- 
mestiques, est aussi le temps où il n'existait que des fa- 
milles. Il est bien vrai que ces croyances ont pu subsister 
ensuite, et même fort longtemps, lorsque les cités et les 
nations étaient formées Afhomme ne s'affranchit pas 
aisément des opinions fui ont une fois pris l'empire sur 
lui. Ces croyances ont donc pu durer, quoiqu’elles 
fussent alors en contradiction avee l’état social. Qu'y at- il en effet de plus contradictoire que de vivre en société civile et d’avoir dans chaque famille des dieux particu- liers ? Mais il est clair que cette contradiction n'avait pas existé toujours et qu’à l'époque où ces croyances s'é- taient établies dans les esprits et étaient devenues assez _ puissantes pour former une religion, elles répondaient exactement à l'état social des hommes. Or le seul état social qui puisse être d'accord avec elles est celui où la famille vit indépendante et isolée. | | C'est dans cet état que toute la race a avoir vécu longtemps. Les hymnes des Védas en font foi pour la branche qui a donné naissance aux Hindous, les vieilles croyances et le vieux droit privé l’attestent _ Pour ceux qui sont devenus les Grecs et les Romains. 

'yenhe paraît
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Si l’on compare les institutions politiques des Aryas 
de l'Orient avec celles des Aryas de l'Occident, on ne 

trouve presque aucune analogie. Si l’on compare, au 
contraire, les institutions domestiques de ces divers 

peuples, on s'aperçoit que la famille était constituée 
d'après les mêmes principes dans la Grèce et dans 
l'Inde; ces principes étaient d’ailleurs, comme nous l'a- 
vons constaté plus haut, d'une nature si singulière, 

qu'iln’estpasà supposer que cette ressemblancefûtl’effet 

du hasard ; enfin, non-seulement ces institutions offrent 

une évidente analogie, mais encore les mots qui les dé- 
signent sont souvent les mêmes dans les différentes lan- 

gues que cette race a parlées depuis le Gange jusqu'au 
Tibre. On peut tirer de là une double conclusion : l’une 
est que la naissance des institutions domestiques dans: 
cetteraceest antérieure à l’époqueoùsesdifférentés bran- 
ches se sont séparées; l’autre est qu'au contraire la nais- 

sance des institutions politiques est postérieure à cette sé- 
paration. Les premières ont été fixées dès letemps où la 
race vivait encore dans son antique berceau de l'Asie 
centrale; les-secondes se sont formées peu à peu dans 
les diverses contrées où ses migrations l'ont conduite. 

_ On peut donc entrevoir une longue période pendant 
* laquelle les hommes n'ont connu aucune autre forme 

de socièté que la famille. C'est alors que s’est produite 

_la religion domestique, qui n'aurait pas pu naître dans 
une société autrement constituée et qui a dû même être 

longtemps un obstacle au développement social. Alors 
aussi s’est établi l'ancien droit privé, qui plus tard 
s'est trouvé en désaccord avec les intérêts d'une so- 

ciété un peu étendue, mais qui était en parfaite harmonie 

avec l'état de société dans lequel il est né.
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Plaçons-nous donc par la pensée au milieu de ces 
antiques générations dont le souvenir n’a pas pu périr 
tout à fait et qui ont légué leurs croyances et leurs lois 
aux générations suivantes. Chaque famille a sa religion, 
ses dieux, son sacerdoce. L'isolement religieux est sa 
loi; son culte est secret. Dans la mort même ou dans 
l'existence qui la suit, les familles ne se mêlent pas; 
chacune continue à vivre à part dans son tombeau, 
d'où l'étranger est exclu. Chaque famille a aussi sa pro- 
priété, c'est-à-dire sa part de terre qui lui est attachée 
inséparablement par sa religion ; ses dieux Termes gar- 
dent l’enceinte, et ses Mânes veillent sur elle. L'isole- 
ment de la propriété est tellement obligatoire que deux 
domaines ne peuvent pas confiner l'un à l'autre et doi- 
vent laisser entre eux une bande de terre qui soit neutre 
et qui reste inviolable. Enfin chaque famille a son chef, 
comme une nation aurait son roi. 
sans doute ne sont pas écrites, ma 
religieuse grave dans le cœur 
sa justice intérieure au-dess 
aucune autre à | 
l'homme a rigo 

Elle à ses lois, qui 
is que la croyance 

de chaque homme. Elle a 
us de laquelle il n'en est 

aquelle on puisse appeler. Tout ce dont 
ureusement besoin pour sa vice maté- rielle ou pour sa vie morale, la famille le possède en soi. Il ne lui faut rien du dehors; elle est un état orga- nisé, une société qui se suffit. | 

atre société, elle s'étend, elle se dé- K oppe, elle se ramifie sans se diviser. Plusieurs bran- ches e é 
hes adettes restent Sroupées autour d’une branche née, près du foyer "nique et du tombeau commun. 
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Un autre élément encore entra dans la composition 

de cette famille antique. Le besoin réciproque que le 

pauvre à du riche et que le riche a du pauvre, fit des 

serviteurs. Mais dans cette sorte de régime patriarcal, 

serviteurs ou esclaves c’est tout un. On conçoit en 

effet que le principe d’un service libre, volontaire, pou- 

vant cesser au gré du serviteur, ne peut guère s'accor- 

der avec un état social où la famille vit isolée. D'ailleurs 

la religion domestique ne permet pas d'admettre dans la 

famille un étranger. Il faut donc que par quelque moyen 

le serviteur devienne un membre et une partie inté- 

grante de cette famille. C'est à quoi l’on arrive par une 

sorte d'initiation du nouveau venu au culte domestique. 

Un curienx usage, qui subsista longtemps dans les 

maisons athéniennes, nous montre comment l'esclave 

entrait dans la famille. On lefaisait approcher du foyer, 

on le mettait en présence de la divinité domestique; 

on lui versait sur la tête de l'eau lustrale et il parta- 

geait avec la famille quelques gâteaux et quelques 

fruits’. Cette cérémonie avait de l'analogie avec celle du 

mariage et celle de l'adoption. Elle signifiait sans doute 

. que le nouvel arrivant, étranger la veille, serait désor- 

mais un membre de la famille et en aurait la religion. 

Aussi l'esclave assistait-il aux prières et partageait-il 

les fêtes’. Le foyer le protégeait; la religion des dieux 

Lares lui appartenait aussi bien qu’à son maître. C'est 

pour cela que l’esclave devait être enseveli dans le lieu 

de la sépulture de la famille. - 

1. Démosthènes, in Stephanum, 1, 14. Aristophane, Plutus, 168. Ces 

deux écrivains indiquent clairement une cérémonie, mais ne la décrivent 

pas. Le scholiaste d’Aristophane ajoute quelques détails. 

. 9, Ferias în famulis habento. Cicéron, De legib., 1, 8; 11, 12. 

3. Quum dominis tum famulis religio Larum. Cicéron, De legib., I, 11.
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Mais par cela même que le serviteur acquérait le 
culte et le droit de prier, il perdait sa liberté. La reli- 
gion était une chaîne qui le retenait. Il était attaché à 
la famille pour toute sa vie et même pour le temps qui 
suivait la mort. | 

Son maître pouvait le faire sortir de la basse servi- 
tude et le traiter en homme libre. Mais le serviteur ne. 
quittait pas pour cela la famille. Comme il y était lié par 
le culte, il ne pouvait pas sans impiété se séparer d'elle. 
Sous le nom d’affranchi ou sous celui de client, il conti- 
nuait à reconnaître l'autorité du chef ou patron et ne 

. Cessait pas d’avoir des obligations envers lui. Il ne se | mariait qu'avec l'autorisation du maitre, et les enfants 
qui naissaient de lui, continuaient à obéir. | 

Il se formait ainsi dans le sein de la grande famille un certain nombre de petites familles clientes et subor- . données. Les Romains attribuaient l'établissement de la clientèle à Romulus, comme si une institution de cette nature pouvait être l'œuvre d'un homme. La clientèle est plus vieille que Romulus. Elle à d’ailleurs ‘existé partout, en Grèce aussi bien que dans toute l'Italie. Ce. ne sont pas les cités qui l'ont établie et réglée ; elles l'ont au contraire, comme nous le verrons plus loin, peu à peu amoindrie et détruite. La clientèle est une institution du droit domestique, et elle à existé dans les familles avant qu'il y eût des cités. Il ne faut pas juger dela clientèle des temps antiques * d'après les clients que nous voyons au temps d'Horace. Il est clair que le client fut longtemps un.serviieur at- taché au patron. Mais il ÿ avait alors quelque chose qui faisait sa dignité : c'est Qu'il avait part au culte et qu’il était associé à la religion de la famille. 1] avait le même 
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foyer, les mêmes fêtes, les mêmessacra que son patron. 
A Rome, en signe de cette communauté religieuse, il 
prenait le nom de la famille. J1 en était considéré comme 
un membre par l'adoption. De là un lien étroit et une 
réciprocité de devoirs entre le patron et le client. Écou- 
tez la vieille loi romaine : « Si le patron a fait tort à son 
client, qu’il soit maudit, sacer esto, qu’il meure. » Le pa- 
tron doit protéger le client par tous les moyenset toutes 
les forces dont il dispose, par sa prière comme prêtre, 
par sa lance comme guerrier, par sa loi comme juge. 

Plus tard, quand la justice de la cité appellera le client, 
le patron devra le défendre; il devra même lui révéler 

les formules mystérieuses de la loi qui lui feront gagner 
sa cause. On pourra témoigner en justice contre un co- 
gnat, on ne le pourra pas contre un client ; etl'on con- 
tinuera à considérer les devoirs envers les clients comme 
fort au-dessus des devoirs envers les cognats'. Pour- 
quoi? C'est qu’un cognat, lié seulement par les femmes, 
n'est pas un parent et n’a pas part à la religion de la 
famille. Le client, au contraire, a la communauté du 

culte; il a, tout inférieur qu’il est, la véritable parenté, 

qui consiste, suivant l'expression de Platon, à adorer 

les mêmes dieux domestiques. 
La clientèle est un lien sacré que la religion a formé 

et que rien ne peut rompre. Unefois client d'une fa- 

mille, on ne peut plus se détacher d'elle. La clientèle 

est même héréditaire. 
On voit par tout cela que la famille des temps les 

plus anciens, avec sa branche aînée et ses branches ca- 

dettes, ses serviteurs et ses clients, pouvait former un 

1. Caton, dans Aulu-Gelle, V, 3 ; XXI, 1.
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groupe d'hommes fort nombreux. Une famille, grâce à 
sa religion qui en maintenait l'unité, grâce à son droit 
privé qui la rendait indivisible, grâce aux lois de la 
clientèle qui retenaient ses serviteurs, arrivait à former 

à la longue une société fort étendue qui avait son chef 
héréditaire. C’est d’un nombre indéfini de sociétés de 
cette nature que la race aryenne paraît avoir été com- 
posée pendant une longue suite de siècles. Ces milliers 
de petits groupes vivaient isolés, ayant peu de rapports 
entre eux, n'ayant nul besoin les uns des autres, n'é- 
tant unis par aueun lien ni religieux ni politique, ayant 
chacun son domaine, chacun son gouvernement inté- 
rieur, chacun ses dieux.  



‘ LIVRE TITI. 

LA CITÉ. 

CHAPITRE PREMIER. 

LA PHRATRIE ET LA CURIE; LA TRIBU. 

Nous n'avons présenté jusqu ici et nous ne pouvons 
présenter.encore aucune date. Dans l’histoire de ces 
sociétés antiques, les époques sont plus facilement mar- 

quées par la succession des idées et des institutions 
que par celles des années. 

L'étude des anciennes règles du droit privé nous a 
fait entrevoir, par delà les temps qu'on appelle histo- 
riques, une période de siècles pendant lesquels la fa- 
mille fut la seule forme de société. Cette famille pouvait 

‘alors contenir dans son large cadre plusieurs milliers 

d'êtres humains. Mais dans ces limites l'association 

humaine était encore trop étroite: trop étroite pour les 

besoins matériels, car il était difficile que cette famille 

se suffit en présence de toutes les chances de la vie; 

trop étroite aussi pour les besoins moraux de notre na- 

ture, car nous avons vu combien dans ce petit. monde 

l'intelligence du divin était insuffisante et la morale i in- 

| complète. 
La petitesse de cette société primitive répondait bien
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à la petitesse de l'idée qu'on s'était faite de la divinité. 
Chaque famille avait ses dieux, et l'homme ne concevait 
et n'adorait que des’ divinités domestiques. Mais il ne 
devait pas se contenter longtemps de ces dieux si fort 
au-dessous de ce que son intelligence peut atteindre. 
S'il lui fallait encore beaucoup de siècles pour arriver 
à se représenter Dieu comme un être unique, incompa- 
rable, infini, du moins il devait se rapprocher insen- 
siblement de cet idéal en agrandissant d'âge en âge sa 
conception et en reculant peu à peu l'horizon dont la 
ligne sépare pour lui l'Étre divin des choses de la 
terre. | 

L'idée religieuse et la société humaine allaient donc 
grandir en-même temps. : 

La religion domestique défendait à deux familles de 
se mêler et de se fondre ensemble. Maisil était possible 
que plusieurs familles, sans rien sacrifier de leur reli- 
gion particulière, s'unissent du moins pour la célébra- 
tion d’un autre culte qui leur fût commun. C’est ce qui 
arriva. Un certain nombre de familles formèrent un 
groupe, que la langue grecque appelait une phratrie, la 
langue latine une eurie*. Existait-il entre les familles 
d'un même groupe un lien de naissance? Il est impos- 
sible de l'affirmer. Ce qui est sûr, c’est que cette asso- 
ciation nouvelle ne.se fit pas sans un certain élargisse- 
ment de l'idée religieuse. Au moment même où elles s'unissaient, ces familles conçurent 
rieure à leurs divinités domestiques, 

une divinité supé- 
qui leur était com- 

-1 VIT, 18, etScholiaste, À Ja phra- 
deux termes que l’on traduisait Y 
Cassius, fr Lee un par l’autre : Denys d'Hal., Le : 85; Dion 
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mune à toutes, et qui veillait sur le groupeentier. Elles 
lui élevèrent un autel, allumèrent un feu sacré et insti- 
tuèrent un culte. 

Il n’y avait pas de curie, de phratrie, quin eût son 
autel et son dieu protecteur. L'acte religieux y était de 
même nature que dans la famille. Il consistait essen- 
tiellement en un repas fait en commun; la nourriture 
avait été préparée sur l'autel lui-même et était par 
conséquent sacrée ; on Ja mangeait en récitant quelques 
prières; la divinité était présente et recevait sa part d’a- 
liments et de breuvage. 

Ces repas religieux de la curie subsistèrent longtemps 
à Rome; Cicéron les mentionne, Ovide les décrit’. Au 

temps d'Auguste ils avaient encore conservé toutes 

leurs formes antiques. « J'ai vu dans ces demeures sa- 
+ crées, dit un historien de cette époque, le repas dressé 

devant le dieu ; les tables étaient de bois, suivant l’u- 

sage des ancêtres, et la vaisselle était de terre. Les ali- 

ments étaient des pains, des gâteaux de fleur de fa- 

rine, et quelques fruits. Jai vu faire les libations; celles 

ne tombaïent pas de coupes d’or où d'argent, mais de 

vases d'argile ; et j'ai admiré les hommes de nos jours 
qui restent si fidèles aux rites et aux coutumes de leurs 

pères*?, » A Athènes ces repas avaient lieu pendant la 
fête qu’on appelait Apaturies*. 

Il y a des usages qui ont duré jusqu'aux derniers 
tempsde l'histoire grecque et qui jettent quelque lumière 

1. Cicéron, De orat., 1.7. Ovide, Fast., VI, 305. Denys. IT, 65. 
2. Denys, If, 23. Quoi qu’il en dise, quelques changements: s'étaient intro- 

duits. Les repas de la curie n'étaient plus qu une vaine formalité, bonne 
pour les prêtres. Les membres de la curie s’en dispensaient volontiers, et 

l'usage s'était introduit de remplacer le:repas commun par une distribution 

de vivres et d'argent : Plaute, Aululaire, V, 69 et 137. 
3. Aristophane, Acharn., 146: Athénée, IV, p. 171. Suïidas, à ararobpua. 

10
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sur la nature de la phratrie antique. Ainsi nous. voyons 
qu'au temps de Démosthènes, pour faire partie d’une 
phratrie, il fallait étre né d'un mariage légitime dans 
une des familles qui la composaient. Car la religion de 
la phratrie, comme celle de la famille, ne se transmet- 
tait que par le sang. Le jeune Athénien était présenté à 
la phratrie par son père, qui jurait qu'il était son fils. 
L’admission avait lieu sous une forme religieuse. La 

phratrie immolait une victime et en faisait cuire la.chair 

sur l'autel; tous les membres étaient présents. Refu- 

saient-ils d'admettre le nouvel arrivant, comme ils en 

avaient le droit s’ils doutaient de la légitimité de sa 
naissance, ils devaient enlever la chair de dessus l'au- 
tel. S'ils ne le faisaient pas, si après la cuisson ils parta- 
geaient avec le nouveau venu les chairs de la victime, 
le jeune homme était admis et devenait irrévocablement 
membre de l'association’. Ce qui explique ces pratiques, 
c’est que les anciens croyaient que toute nourriture pré- 
parée sur un autelet partagée entre plusieurs personnes 
établissait entre elles un lien indissoluble et une union 
sainte qui ne cessait qu'avec la vie. . 
Chaque phratrie ou eurie avait un chef, curio, ma- 
gister curiæ, opargiapyos, dont la principale fonction 
était de présider aux sacrifices?. Peut-être ses attribu- 
tions avaient-elles été, à l'origine, plus étendues. La 
phratrie avait ses assemblées, son tribunal, et pouvait 
porter des décrets. En elle, aussi bien que dans la fa- 
mille, il y avait un dieu, un culte, un sacerdoce, une 
justice, un gouvernement. C'était une 
jus: 

petite société qui 
était modelée exactement sur la famil le. | 

- I. Démosthènes, in Eubul .j in Macart. Isée vu 18. 2 Denys, Il; 64. Varron, r , V, 83. Démosthènes, in Eubul., 23. 

  

e
i
n
e
n
 

an
e 

nes
 

ma
ns
 
E
T



CH. 11. NOUVELLES CROYANCES RELIGIEUSES, 147 

L'association continua naturellement à grandir, et 
d’après le même mode. Plusieurs curies ou phratries 

- groupèrent et formèrent une tribu. | 
”. Ce nouveau cercle eut encore sa religion ; dans cha- 
que tribu il ÿ eut un autel et une divinité protectrice. 

Le dieu de la tribu était ordinairement de même na- 
ture que celui de la phratrie ou celui de la famille. C'é- 
tait un homme divinisé, un héros. De lui la tribu tirait 
son nom; aussi les Grecs l'appelaient-ils le héros épo- 
nyme. Il avait son jour de fête annuelle. La partie prin- 
cipale de la cérémonie religieuse était un repas auquel 
la tribu entière prenait part’. Louer 

La tribu, comme la phratrie, avait des assemblées et 
portait des décrets, auxquels tous ses membres devaient 
se soumettre. Elle avait un tribunal et un droit de jus- 
tice sur ses membres. Elle avait un chef, .tribunus, 
guhcéaikeus*. Dans ce qui nous reste des institutions 
de la tribu, on voit qu'elle avait été constituée, à l’ori- 
gine, pour être une société indépendante, .et comme 
s'il n’y eût eu aucun pouvoir social au-dessus d'elle. . 

CHAPITRE Il. : 
NOUVELLES CROYANCES RELIGIEUSES, 

+ vs 

1° Les dieux de la nature physique, 

Avant de passer de la formation des tribus à la nais- 
sance des cités, il faut parler d'un grand événement qui 

1. Démosthènes, in Theocrinem. Eschine, III, 27. lsée, VII, 36. Pausa- nias, 1, 38. Schol. in Demosth., 102.— I y a dans l’histoire des anciens une distinction à faire entre les tribus religieuses et les tribus locales. Nous ne parlons ici que des premières; les secondes leur sont bien postérieures. 
L'existence des tribus est un fait universel en Grèce. Iliade, IH, 362, 668; Odyssée, XIX, 171. Hérodote, IV, 161. Thucydide, I, 92. | , 2. Eschine, IIL, 30, 31, Aristote, I'rag. cité par Photius, v° vauxpapiæs
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s’'accomplit dans la vie intellectuelle de ces antiques 
populations. 

Quand nous avons recherché les plus anciennes 
croyances de ces peuples, nous avons trouvé une reli- 
gion qui avait pour objet les ancêtres et pour principal 
symbole le foyer; c'est elle qui a constitué la famille 
et établi les premières lois. Mais cette race a eu aussi, 
dans toutes ses branches, une autre religion, celle dont . 
les principales figures ont été Zeus, Héra, Athéné, Ju- 
non, celle de l'Olympz"hellénique et du Capitole ro- 
main. | 

De ces deux religions, la première prenait ses dieux 
dans l’âme humaine ; la seconde prit les siens dans la 
nature physique. Si le sentiment de la force vive et de 
la conscience qu’il porte en lui avait inspiré à l'homme 
la première idée du Divin, la vue de cette immensité 
qui l'entoure et qui l'écrase traça à son sentiment reli- 
gieux un autre cours. 

L'homme des premiers temps était sans cesse en 
présence de la nature;'les habitudes de la vie civilisée 
ne mettaient pas encore un voile entre elle et-lui. Son 
regard était charmé par ces beautés ou ébloui par ces 
grandeurs. Il jouissait de la lumière, il s'effrayait de la 
nuit, et quänd il voyait revenir « la sainte clarté des 
cieux, » il éprouvait de la reconnaissance. Sa vie était 
dans les mains de la nature; il attendait le nuage bien- 
faisant d'où dépendait sa récolte; il redoutait l'orage 
qui pouvait détruire le travail et l'espoir de toute une 
Pollux, VIH, 111. Bœckh, Corp. inscr., 82, 85, 108. L’ tique et religieuse des trois tribus primitives de Rome a la Ces tribus étaient des corps trop considérables pour que ] sorte de les affaiblir et de leur ôter l'indépendance. Les ont travaillé à les faire disparaître. 

organisation poli- 
issé peu de traces. 
a cité ne fit pas en 

plébéiens d’ailleurs
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année. Il sentait à tout moment sa faiblesse et l'incom- 
parable force de ce qui l'entourait. 11 éprouvait perpé- 
tuellement un mélange de vénération, d'amour et de 
terreur pour cette puissante nature. 

Ce sentiment ne le conduisit pas tout de suite à la 
conception d'un Dieu unique régissant l'univers. Car il 

_ n'avait pas encore l’idée de l'univers. Il ne savait pas 
que la terre, le soleil, les astres sont des parties d’un 
même corps ; la pensée ne lui venait pas qu'ils pussent 
être gouvernés par un même Être. Aux premiers regards 
qu'il jeta sur le monde extérieur, l'homme se le figura 
comme une sorte de république confuse où des forces 
rivales se faisaient la guerre. Comme il jugeait les cho- 
ses extérieures d’après lui-même et qu'il sentait en lui 
une personne libre, il vit aussi dans chaque partie de 
la création, dans le sol, dans l'arbre, dans le nuage, 
dans l’eau du fleuve, dans le soleil, autant de per- 
sonnes semblables à la sienne ; il leur attribua la pen- 
sée, la volonté, le choix des actes; comme il les sen- 
tait puissants et qu'il subissait leur empire, il avoua sa 
dépendance: il les pria et les adora; il en fit des dieux. 

Ainsi, dans cette race, l'idée religieuse se présenta 
sous deux formes très-différentes. D'une part, l’homme 
attacha l'attribut divin au principe invisible, à l'intelli- 
gence, à ce qu'il entrevoyait de l'âme, à ce qu'il sentait 
de sacré en lui. D'autre part il appliqua son idée du 

«divin aux objets extérieurs qu'il contemplait, qu'il 
aimait ou redouteit aux agents physiques qui étaient 
Je$ maîtres de son bonheur et de sa vie. : 

Ces deux ordres de croyances donnèrent lieu à deux 
religions que l’on voit durer aussi longtemps que les so- 
ciétés grecque etromaine. Elles ne sefirentpas la guerre;
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elles vécurent même en assez bonne intelligence et se 

partagèrent l'empire sur l’homme; mais elles ne se con- 
fondirent jamais. Elles eurent toujours des dogmes tout 
à fait distincts, souvent contradictoires, des cérémonies 
et des pratiques absolument différentes. Le culte des 
dieux de l’Olympe et celui des héros et des mânes n’eu- 
rent jamais entre eux rien de commun. De ces deux re- 
ligions, l'une, celle des morts, ayant été fixée à une 
époque très-lointaine, resta toujours immuable dans ses 
pratiques, mais ses: dogmes s’effacèrent peu à peu; 
l'autre, celle de la nature physique, plus jeune et plus 
progressive, se développa librement à travers les âges, 
modifiant peu à peu ses légendes et ses doctrines, et 
augmentant sans cesse son autorité sur l’homme. 

Ÿ2° Rapport de cette religion avec le développement de la société 
| bumaine. 

On peut croire que les premiers rudiments de cette 
religion de la nature sont fort antiques ; ils le sont peut- 
être autant que le culte des ancêtres; mais comme elle 
répondait à des conceptions plus générales et plus 
hautes, il lui fallut beaucoup plus de temps pour se 
fixer en une doctrine précise’. Il est bien avéré qu'elle 
ne se produisit pas dans le monde en un jour et qu’elle 
ne sortait pas toute faite du cerveau d'un ho 

| 
mme, On 

ne voit à l’ origine de cette religion niun prophète ni un 

1. Est-il nécessaire de rappeler toutes les tra qui faisaient de la religion de Jupiter une religion jeune et relativement récente? La Grè 
i e? | c { vé le souvenir d’un temps où les sociétés humaines existaient déjà et où cette religion n’était pas encore Pannes ID 289; Virgile, Géorg., 1, 196. éschyle, Euménides ausanias, » 8. De même il ya af parence i Pitris ont été antérieurs aux Dévas. pire Te chez 155 Frindous les 

ditions grecques et italiennes
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corps de prêtres. Elle naquit dans les différentes intel- 
ligences par un effet de leur force naturelle. Chacune 
se la fit à sa façon. Entre tous ces dieux, issus d’esprits 
divers, il y eut des ressemblances, parce que les idées: 
se formaient en l'homme suivant un mode à peu près 
uniforme ; mais il y eut aussi une très-grande variété, 
parce que chaque esprit était l'auteur de ses dieux. I 
résulta de là que cette religion fut longtemps confuse et 
que ses dieux furent innombrables. | 

Pourtant les éléments que l’on pouvait diviniser n'é- 
taient pas très-nombreux..Le soleil qui féconde, la terre 
qui nourrit, le nuage tour à tour bienfaisant ou funeste, 
telles étaient les principales puissances dont on pût faire 
des dieux. Mais de chacun de ces éléments des milliers 
de dieux naquirent. C'est que le même agent physique, 
aperçu sous des aspects divers, reçut des hommes diffé- 
rents noms. Le soleil, par exemple, fut appelé ici Hé- 
raclès (le glorieux), là Phæœbos (l'éclatant), ailleurs 
Apollon (celui qui chasse la nuit ou le mal) ; l’un le 
nomma l'Étre élevé (Hypérion), l’autre le bienfaisant 
(Alexiçacos) ; et, à la longue, les groupes d'hommes 
qui avaient donné ces noms divers à l'astre brillant, ne 
reconnurent pas qu'ils avaient le même dieu. 

En fait, chaque homme n'adorait qu'un nombre 
très-restreint de divinités; mais les dieux de l’un n’é- 
taient pas ceux de l’autre. Les noms pouvaient, à la vé- 
rité, se ressembler : beaucoup d'hommes avaient pu 
donner séparément à leur dieu le nom d'Apollon ou ce-. 
lui d'Hercule: ces môts appartenaient à la langue usuelle 
et n'étaient que des adjectifs qui désignaient l'Ëtre 
divin par l'un ou l’autre de ses attributs les plus sail- 
lants. Mais sous.ce même nom les différents groupes
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d'hommes ne pouvaient pas croire qu'il n’y cût qu’un 
dieu. On comptait des milliers de Jupiters différents; 
il y avait une multitude de Minerves, de Dianes, de 
Junons qui se ressemblaient fort peu. Chacune de ces 
conceptions s’étant formée par le travail libre de chaque 
esprit et étant en quelque sorte sa propriété, il arriva 
que ces dieux furent longtemps indépendants les uns 
des autres, et que chacun d'eux eut sa légende particu- 
lière et son culte. . 

Comme la première apparition de ces croyances est 
d'une époque où les hommes vivaient encore dans l'état 
de famille, ces dieux nouveaux eurent d’abord, comme 
les démons, les héros et les lares, le caractère de divi- 
nités domestiques. Chaque famille s'était fait ses dieux, 
et chacune les gardait pour soi, comme des protecteurs 
dont elle ne voulait pas partager les bonnes grâces avec 
des étrangers. C’est là une pensée qui apparaît fréquem- 
ment dans les hymnes des Védas ; etil n'y a pas de doute 
qu’elle n'ait été aussi dans l'esprit des Aryas de l'Occi- 
dent ; car elle a laissé des traces visibles dans leur reli- 
gion. À mesure qu'une famille avait, en personnifiant 
un agent physique, créé un dieu elle l'associait à son 
foyer, le comptait parmi ses pénates et ajoutait quelques 
mots pour lui à sa formule de prière. C'est pour cela 
que l’on rencontre souvent chez les anciens des expres- 
sions comme celles-ci : les dieux qui siégent près de mon foyer, le Jupiter de mon foyer, l’Apollon de mes pères!, «Je te conjure, dit Teemesse à Ajax, au nom du Jupiter qui siége près de ton foyer. » À lédée la magicienne dit dans Euripide : «Je Jure par Hécate, ma déesse mat- 

L. Éctioüyor, Es£ottoi Ratp@ot. à Eude Zedbe, Euripi ; 
Lou, , à pide, Hécube, 345 Médée, 395. Sophocle, Ajax, 492. Virgile, VI, 543. Hérodote, 1, Fr | 
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tresse, que je vénère et qui habite le sanctuaire de mon 
foyer. » Lorsque Virgile décrit ce qu'il y a de plus vieux 

. dans la religion de Rome, il montre Hercule associé au 

foyer d'Évandre et adoré par lui comme divinité do- 
mestique, 

De là sont venus ces milliers de cultes locaux entre 

lesquels l'unité ne put jamais s'établir. De là ces luttes 

de dieux dont le polythéisme est plein et qui représen- 
tent des luttes de familles, de cantons ou de villes. De 

là enfin cette foule innombrable de dieux et de déesses, 

dont nous ne connaissons assurément que la moindre 

partie : car beaucoup ont péri, sans laisser même le 
souvenir de leur nom, parce que les familles qui les 
adoraient se sont éteinies ou que les villes qui leur 
avaient voué un culte ont été détruites. 

Il fallut beaucoup de temps avant que ces dieux sor- 
tissent du sein des familles qui les avaient conçus et 

qui les regardaient comme leur patrimoine. On sait 
même que beaucoup d'entre eux ne se dégagèrent ja- 
mais de cette sorte de lien domestique. La’ Déméter 
d'Éleusis resta la divinité particulière de la famille des 
Eumolpides ; l’Athéné de l’acropole d'Athènes apparte- 
nait à la famille des Butades. Les Potitii de Rome avaient 
un Hercule et les Nautii une Minerve*. Il y a grande 

apparence que le culté de Vénus fut longtemps ren- 
fermé dans la famille des Jules et que cette déesse n'eut 
pas de culte public dans Rome. 

Il arriva à la longue que, la divinité d’une famille 
ayant acquis un grand prestige sur l'imagination des 

hommes et paraissant puissante en proportion dela 

1. Tite-Live, IX, 29. Denys, VI, G9.
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prospérité de cette famille, toute une cité voulut l'adop- 
ter et lui rendre un culte public pour obtenir ses fa- 
veurs. C’est ce qui eut lieu pour la Déméter des Eumol- 
pides, l'Athéné des Butades, l'Hercule des Potitii Mais 
quand une famille consentit à partager ainsi son dieu, 
elle se réserva du moins le sacerdoce. On peut remar- 
quer que.la dignité de prêtre, pour chaque dieu, fut 
longtemps héréditaire et ne put pas sortir d'une cer: 
taine famille’. C'est le vestige d’un temps où le dieu 
lui-même était la propriété de cette famille, ne proté- 
geait qu’elle et ne voulait être servi que par elle. 

Il est donc vrai de dire que cette seconde religion fut 
d’abord à l'unisson de l'état social des hommes. Elle eut 
pour berceau chaque famille et resta longtemps enfer- 
mée dans cet étroit horizon. Mais elle se prêtait mieux 
que le culte des morts aux progrès futurs de l'associa- 
tion humaine. En effet les ancêtres, les héros, les mânes 
étaient des dieux qui,. par leur essence même, ne pou- vaient être adorés que par un très-petit nombre d’hom- mes et qui établissaient à perpétuité d'infranchissables 
lignes de démarcation entre les familles. La religion des dieux de la nature était un cadre plus large. Aucune loi rigoureuse ne s’opposait à ce que chacun de ces cultes se propageñt; il n'était pas dans la nature intime de ces dieux de n'être adorés que par une famille et de repous- 
ser l'étranger. Enfin les hommes devaient arriver in- sensiblement à s'apercevoir que le Jupiter d’une famille était, au fond, le même être ou la même conception 

1. Hérodote, V, 6, 65;1X, 27. Pindare, Isthm., VII, 18. Xénophon, Jell., VI, 8. Platon, Lois, p 759; Banquet &0. Ci ivt 

| NÉ + 40. Cicé | Tacite, Ann., H, 54. Plutarque, Thésée : bon, Le ga D Al. 
: €, 23. St , Callimaque, Hymne à Apoll., 84. Paus. ; DO, TX, A2; XIV, 634. 

p anias, I, 37; VI 17;5X,1. 4 dore, HI, 13. Harpocration, v. Edviôar. Bœckh, Corp ‘inscripl, age 
. Le °. ,, 5 
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que le Jupiter d’une autre; ce qu'ils ne pouvaient ja- 

mais croire de deux Lares, de deux ancêtres, ou de deux 
. foyers. 

Ajoutons que cette religion nouvelle avait aussi une 
autre morale. Elle ne se bornait pas à enseigner à 

l'homme les devoirs de famille. Jupiter était le dieu de 
l'hospitalité; c’est de sa part que venaient les étrangers, 
les suppliants,. « les vénérables indigents, » ceux qu'il 
fallait traiter « comme des frères. » Tous ces dieux pre- 
naient souvent la forme humaine et se montraientaux 

mortels. C'était bien quelquefois pour assister à leurs 
luttes et prendre part à leurs combats; souvent aussi 
c'était pour leur prescrire la concorde et leur apprendre 
à s’aider les uns les autres. 

A mesure que cette seconde religion alla se dévelop- 
pant, la société dut grandir. Or il est assez manifeste 
que cette religion, faible d'abord, prit ensuite une ex- 

tension très-grande. À l’origine, elle s'était comme 

“abritée sous la protection de sa sœur aînée, auprès du 
foyer domestique. Là le dieu nouveau avait obtenu une 
petite place, une étroite cella, en regard et à côté de 
l’autel vénéré, afin qu’un peu du respect que les hommes 
avaient pour le foyer allât vers le dieu. Peu à peu le 

dieu, prenant plus d'autorité sur l'âme, renonça à cette 

sorte de tutelle; il quitta le foyer domestique; il eut une 

demeure à lui et des sacrifices qui lui furent propres. 
* Cette demeure (vaès, de vaio, habiter) fut d'ailleurs bâ- 

tic à l’image de l'ancien sanctuaire; ce fut, comme au- 

paravant, une cella vis-à-vis d'un foyer; mais la cella 

s'élargit, s'embellit, devint un temple. Le foyer resta à 
l'entrée de la maison du dieu, mais il parut bien petit 
à côté d'elle. Lui qui avait été d’abord le principal, il
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ne fut plus que l'accessoire. Il cessa d'être le dieu et 
_descendit au rang d’autel du dieu, d'instrument pour 
le sacrifice. I fut chargé de brûler la chair de la vic- 
time et de porter l’offrande avec la prière de l'homme 
à la divinité majestueuse dont la statue résidait dans le 
temple. h 

Lorsqu'on voit ces temples s'élever et ouvrir leurs 
portes devant la foule des adorateurs, on peut être as- 
suré que l'association humaine a grandi. 

CHAPITRE III, 
- LA CITÉ SE FORME, 

La tribu, comme la famille et La phratrie, était con- 
stituée pour être un corps indépendant, puisqu'elle avait 
un culte spécial dont l'étranger était exclu. Une fois 
formée, aucune famille nouvelle ne pouvait plus y être 
admise. Deux tribus ne pouvaient pas davantage se 
fondre en une seule ; leur religion s'y opposait. Mais de même que plusieurs phratries S'étaient unies en une tribu, plüsieurs tribus purent s’associer entre elles, à Ja condition que le culte de chacune d'elles; fût respecté. 
Le jour où celte alliance se fit, la cité exista. 

Ilimporte peu de chercher ia. cause qui détermina 
plusieurs tribus voisines à s'unir. Tantôt l'union fut vo- lontaire, tantôt elle fut imposée par la force supérieure d'une tribu ou par la volonté puissante d’un homme. Ce qui est certain, c’est que le lien de la nouvelle as- sociation fut encore un culte. Les Wibuts qui se grou- pèrent pour former une cité, ne manquèrent jamais d'allumer un feu sacr | é et de se donner une religion commune. | oo ‘ 
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Ainsi la société humaine, dans cette race, n’a pas 

grandi à la façon d’un cercle qui s'élargirait peu à peu, 

gagnant de proche en proche. Ce sont au contraire de” 
petits groupes qui, constitués longtemps à l’avance, se 
sont agrégés les uns aux autres Plusieurs familles ont 
formé la phratrie, plusieurs phratries la tribu, plusieurs 

tribus la cité. Famille, phratrie, tribu, cité, sont d'ail- 
leurs des sociétés exactement semblables entre elles et 
qui sont nées l’une de l’autre par une série de fédéra- 
tions. - | | 

Il faut même remarquer qu’à mesure que ces difté- 
rents groupes s'associaient ainsi entre eux, aucun d'eux . 
ne perdait pourtant ni son individualité ni son indé- 
pendance. Bien que plusieurs familles se fussent unies 
enune phratrie, chacune d’ellesrestait constituée comme 

à l'époque de son isolement; rien n'était changé en elle, 
ni son culte, ni son sacerdoce, ni son droit de propriété, 
ni sa justice intérieure. Des curies s’associaient ensuite ; 

mais chacune gardait son culte, ses réunions, ses fêtes, 

. son chef. De la tribu on passa à la cité, mais les tribus 
ne furent pas pour cela dissoutes, et chacune d'elles 
continua ‘à former un corps, à peu près comme si la 
cité n’existait pas. En religion il subsista une multi- 
tude de petits cultes au-dessus desquels s’établit un culte 
commun; en politique, une foule de petits gouverne- 
ments continuèrent à fonctionner, et au-dessus d'eux 

un gouvernement commun s’éleva. 
La cité étaitune confédération. C'est pour cela qu'elle 

fut obligée, au moins pendant plusieurs siècles, de res- 
pecterl "indépendance religieuse et civile des tribus, des . 

curies et des familles, et qu’elle n'eut pas d’abord le 
droit d'intervenir dans les affaires particulières de cha-
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cun de ces petits corps. Elle n’avait rien à voir dans 

: l’intérieur d'une famille; elle n'était Pas juge de ce qui 
s’y passait ; elle laissait au père le droit et le devoir de 

‘juger sa femme, son fils, son client. C’est pour cette raison que le droit privé, qui avait été fixé à l'époque de l'isolement des familles, a pu subsister dans les ci- tés et n’a été modifié que fort tard. 
Ce mode d’enfantement des cités anciennes est attesté par des usages qui ont duré fort longtemps. Si nous re- gardons l'armée de la cité, dans les premiers temps, nous la trouvons distribuée en tribus, en curies, en fa- milles‘, « de telle sorte, dit un ancien, que le gucrrier ait pour voisin dans le combat celui avec qui, en temps de paix, il fait la libation et le sacrifice au même au- . tel. » Si nous regardons le peuple assemblé, dans les Premiers siècles de Rome, il vote Par curies ct par gen- les *, Si nous regardons le culte, nous voyons à Rome six Vestales, deux pour chaque tribu; à Athènes, l’ar- chonte fait le sacrifice au nom de la cité entière, mais il est assisté pour la cérémonie religieuse d'autant de Ministres qu’il y a de tribus. 
Ainsi la cité n'estpasun assemblage d'individus : c’est une confédération de plusieurs Sroupes qui étaient con- Stitués avant elle et qu'elle laisse subsister, On voit dans les orateurs altiques'que chaque Athénien fait partie à la fois de quatre sociétés distincies ; il est membre d'une famille, d'une phratrie, d'une tribu: et d'une cité. Il n'entre pas en même temps et le même jour dans toutes les quatre, comme Je Français qui du moment de sa NaïSsance appartient à la fois à une famille, à une com- 1. Homère, Iliade, 1H, 

2. Aulu-Gelle, XV, 27. 
362. Varron, De ling. lat., V, 89. Isée, II, 49, 
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mune, à un département et à une patrie. La phratrie et 
la tribu ne sont pas des divisions administratives. 
L'homme entre à des époques diverses dans ces quatre 
sociétés, et il monte, en quelque sorte, de l'une à l’au- 
tre. L'enfant est d'abord admis dans la famille par la 
cérémonie religieuse qui a lieu dix jours après sa nais- 
sance. Quelques années après, il entre dans la phratrie 
par une nouvelle térémonie que nous avons décrite 
plus haut. Enfin, à l'âge de seize ou de dix-huit ans, il 
se présente pour être admis dans la cité. Ce jour-là, en 
présence d'un autel et devant les chairs fumantes d’une 
victime, il prononce un serment par lequel il s'engage, 
entre autres choses, à respecter toujours la religion de 
la cité. A partir de ce jour-là il est initié au culte public 
et devient citoyen‘. Que l'on observe ce jeuné Athénien 
s’élevant d'échelon en échelon, de culte en culte, et l'on 
aura l'image des degrés par lesquels l'association hu- 
maine à passé. La marche que ce jeune homme est as- 
treint à suivre cst celle que la société a d’abord suivie. 

Un exemple rendra cette vérité plus claire. Il nous 
est resté sur les antiquités d'Athènes assez de traditions 
et desouvenirs pour que nous puissions voir avec quel- 

que netteté comment s’est formée la cité athénienne. A. 

l'origine, dit Plutarque , l'Attique était divisée par fa- 
milles, xaré yévn’. Quelques-unes de ces familles de 

l'époque primitive, comme les Eumolpides, les Cécro- 
pides, les Géphyréens, les Phytalides, les Lakiades, se 

sont perpétuées jusque dans les âges suivants. Alors la 
cité athénienne n'existait pas; maischaque famille, en- 

1. Démosthènes, in Eubul. Isée, VII: IX. Lycurgue. 1, 16. Schol., 
Demosth., p. 438. Pollux, VIN, 105. Stobée, de republ. 

2. Plutarque, Thésée, 24; Ibid. . 13.
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tourée de ses branches cadcttes et deses clients, occupait un Canton et y vivait dans une indépendance absolue. Chacune avait sa religion propre : les Eumolpides, fixés à Éleusis, adoraient Déméter; les Crécopides, qui ha- bitaient le rocher où fut plus tard Athènes, avaient pour divinités protectrices Poséidon et Athéné. Tout à côté, sur la petite colline où fut l’Aréopage, le dieu protecteur était Arès; à Marathon c'était un Hercule, à Prasies un Apollon, un autre Apollon à Phlyes, les Dioscures à Céphale et ainsi de tous les autres cantons‘. Chaque famille, comme elle avait son dieu et son au- tel, avait aussi son chef. Quand Pausanias visita l'Atti- que, il trouva dans les petits bourgs d’antiques tradi- tions qui s'étaient Perpétuées avee le culte; or ces tra- ditions lui apprirent que chaque bourg avait eu son roi avant le temps où Cécrops régnait à Athènes? N'était-ce pas le souvenir d'une époque lointaine où ces grandes familles Patriarcales, semblables aux clans celtiques, avaient chacune son chef héréditaire, qui était à la fois Prêtre et juge? Une centaine de petites sociétés vivaient donc isolées dans le Pays, ne connaissant entre.elles ni lien religieux ni lien politique, ayant chacune son ter- ritoire, se faisant Souvent la Suerre, étant enfin à tel 

1. Pausanias, 1, 15; 1, 3 3. Plutarque, Thésée, 13. 
5 1, 37; 11, 18, 2 Pausanias, 1, passim.
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phinien; les hommes du Pirée, de Phalère et de deux 
cantons voisins s'unirent de leur côté et bâtirent en. 
commun un temple à Hercule * A la longue cette cen- 
taine de petits États se réduisit à douze confédérations*.. 
Ce changement, par lequel la population de l'Attique 
passa de l'état de famille patriarcale à une société un 

. peu plus étendue, était attribué par les traditions aux 
efforts de Cécrops; il faut seulement entendre par là 

. qu'ilne fut achevé qu'à l'époque où l'un plaçait le règne 
de ce personnage, c'est-à-dire vers le seizième siècle 
avant notre ère. On voit d'ailleurs que ce Cécrops ne ré- 

. gnait que sur l’une des douze associations, celle qui fut 
plus tard Athènes, les onze autres étaient pleinement 
indépendantes; chacune avait son dieu protecteur, son 
autel, son feu sacré, son chef, 

Plusieurs générations se passèrent pendant lesquelles 
le groupe des Cécropides acquit insensiblement plus 
d'importance. De cette période, il est resté le souvenir 
d'une lutte sanglante qu'ils soutinrent contre les Eumol- 
pides d'Éleusis, et dont le résultat fut que ceux-ci se 
soumirent, avec la seule réserve de conserver le sacer- 
doce héréditaire de leur divinité®. On peut croire qu'il y 

.a eu d'autres luttes et d'autres conquêtes dont le sou- 
venir ne s'est pas conservé. Le rocher des Cécropides, 
où s’était peu à peu développé le culte d'Athéné et qui 
avait fini par adopter le nom de sa divinité principale, 
acquit la suprématie sur les onze autres États. Alors pa- 
rut Thésée, héritier des Cécropides. Toutes les traditions 
s'accordent à dire qu'il réunit les douze groupes en une 

1. Id., Ibid., 14. — 2, Pollux, VI, 103. Étienne de Byz., éyexfôc. 
3. Philochore cité par Strabon, IX.— 4. Thucydide, [1,16. Pollux, VII, 111. 
5. Pausanias, 1, 38. 

11
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cité. Il réussit en effet à faire adopter dans toute l'At- tique le culte d’Athéné Polias, en sorte que tout le pays célébra. dès lors en commun lé sacrifice des Panathé- nées. Avant:lui chaque bourgade avait son feu sacré el son prytanée;. il: voulut que le prytanée d'Athènes fût le centre religieux de toute l’Attique', Dès lors l'unité athénienne fut fondée ; religieusement, chaque canton conserva son ancien culte, mais tous adoptèrent un culte commun; politiquement, chacun conserva ses , chefs, ses juges; son droit de s’assembler, mais au- dessus de ces gouvernements locaux il y eut le gouver- nement central de la cité?. ‘ 

: De ces souvenirs et de ces traditions si précises qu’Athènes conservait religicusement, il nous semble 

1. Thucydide, Il, 15. Plutarque, Thésée, 24. Pausanias, I, 96 5. VIII, 2. : 2. Plutarque et Thucydide disent que Thésée détruisit les Prytanées locaux. et abolit les Magistratures des bourgades. S’i] essaya de le faire, il est cer- tain qu’il n’y réussit Pas; car longtemps après lui nous trouvons encore les cultes locaux, les assemblées, les rois de tribus. Bœckh, Corp. inser., 82, 85. Démosthènes, în Theocrinem. Pollux, VIII, 111. — Nous laissons de côté la légende d'Ion, à laquelle plusieurs historiens modernes nous semblent avoir donné trop d'importance en la Présentant comme le symptôme d’une invasion étrangère dans l'Attique. Cette invasion n’est indiquée Par aucune tradition. Si l’Attique eûtété conquise par ces loniens du Péloponèse, il n’est 

l'arrivée d’Ion dans l'Attique. Est-ce à dire que les Athéniens ne soient, pas 
des Joniens, pour Ja plupart? Ils appartiennent assurément à cette branche 
de la race hellénique; Strabon nous dit que dans les temps les Plus reculés 
l’Attique s'appelait Jonia et Tas, Maïs on à tort de faire du fils de Xuthos 
du héros légendaire d’Euripide, la tige de ces Joniens: ils sont infiniment 
antéricurs à Ion, et leur nom est peut-être beaucoup Plus ancien que celui 
d'Hellènes. On à tort de faire descendre de cet Ion tous les Eupatrides et de 
présenter cette classe d'hommes comme une Pôpulation <onQuérante qui eût 
Opprimé par la force une Population vaincue, Cette opinion ne s’ quieut. 
aucun témoignage ancien, 

Lo *PPuie sur  
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qu'il ressort deux vérités également manifestes; l’une 
est que la cité a été une confédération de groupes con- 
stitués avant elles; l'autre est que la société ne s'est dé- 
veloppée qu'autant que la religion s’élargissait. On ne 

- saurait dire si c'est le progrès religieux qui a amené le 
progrès social; ce qui est certain, c’est qu’ils se sont 
produits tous les deux en même temps etavec un remar- 

: quable accord.  .: - Mo 
Il faut bien Denséra excessive difficulté qu'il y avait 

pour les populations primitives à fonder des sociétés ré- 
gulières: Le lien social n'est pas facile à établir entre 
ces êtres humains qui sont si divers, si libres, si incon- 
stants. Pour leur donner des règles communes, pour in- 
stituer le commandement et faire accepter l'obéissance, 
pour faire céder la passion à là raison, et la raison in- 

dà viduelle à la raison publique, il faut assurément quel- 
chose de plus fort que la force matérielle, de: plus 
respectable que l'intérêt, de. plus sûr. qu'une théorie 
philosophique, de plus.immuable qu'une convention, 
quelque chose qui soit également au fond de tous les 
cœurs et qui y siége avec empire. 

Cette chose-là, c'est une croyance. Il n’est rien. ‘de 
plus puissant sur l'âme. Une croyance est l'œuvre de 
notre esprit, mais nous ne sommes pas libres de la mo- 

difier à notre gré. Elle est notre création, .mais nous ne 

- le savons pas: Elle est humaine, et nous la croyons 
dieu. Elle est l'effet de notre puissance et elle est plus 
forte que nous. Elle est en nous; elle ne nous quitte 

pas; ‘élle nous parle à tout moment. Si elle nous dit 
d’obéir, nous obéissons; si elle nous trace des devoirs, 

nous nous soumettons. L'homme peut bien dompter la 

nature, mais il est assujetii à sa pensée: : -
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Or une antique croyance commandait à l'homme . d'honorer l'ancêtre; le culte de l'ancêtre à groupé la famille autour d'un autel. De là la première religion, les premières prières, la première idée du devoir et la première morale; de là aussi la Propriété établie, l'ordre de la succession fixé ; de là enfin tout le droit privé et toutes les règles de l'organisation domestique. Puis la croyance grandit, et l'association en même temps. A. Mesure que les homines sentent qu'il y a pour eux des divinités communes, ils s'unissent en groupes plus éten- dus. Les mêmes règles, trouvées et établies dans la fa- mille, s'appliquent successivement à la phratrie, à la tribu, à la cité. . 

|  Embrassons du regard le chemin que les hommes ont parcouru. À l'origine, la famille vit isolée et l’hommene connaît que les dieux domestiques, deoi arpüor, dir gentiles. Au-dessus de la famille se forme la phratrie avec son dieu, Oeèc prérpuos, Junio curialis. Vient ensuite la tribu et le dieu de Ja tribu, 0eèç gônos. On arri ve en- fin à la cité, et l'on conçoit un dieu dont la Providence embrasse cette cité entière, Oedc moe, penates publici. Hiérarchie de croyances, hiérarchie d ‘association. L'idée religieuse a été, chez les anciens, le souffle inspirateur et organisateur de la societé. 
TS Les traditions des Hindous, des Grecs, des Étrusques l'acontaient que les dieux avaient révélé aux hommes les lois sociales, Sous cette forme légendaire il Yaunc vérité. Les lois sociales ont été l’œuvre des dieux; mais ces dieux si puissants et si bienfaisants n'étaient pas ‘autre chose que les croyances des hommes. : Tel a été le mode d'enfantement . de l'État chez les anciens; cette étude était nécessaire Pour nous rendre
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compte tout à l’heure de la nature et des institutions 
de la cité. Mais il faut faire ici une réserve. Si les pre- 

mières cités se ont formées par la confédération ‘de 
petites sociétés constituées antérieurement, ce n'est pas 

à direquetoutes les citésànous connues aient été formées 

de la même manière. L'organisation municipale une fois 
trouvée, il n'était pas nécessaire que pour chaque villé 

nouvelle on recommencât la même route longue et dif- 

ficile. Il put même arriver assez souvent que l’on suivit 
l'ordre inverse. Lorsqu'un chef, sortant d'une ville déjà 
constituée, en alla fonder une autre, il n'emmena d'or- 

dinaire avec lui qu'un petit nombre de ses concitoyeris 

et il s'adjoignit beaucoup d’autres hommes qui venaient 
de divers lieux et pouvaient même appartenir à des 
races diverses. Mais ce chef ne manqua jamais de con- 
stituer le nouvel État à l'imäge de celui qu’il venait de 
quitter. En conséquence, il partagea son peuple en tri- 

bus et en phratries. Chacune de ces petites associations 
eut un autel, des sacrifices, des fêtes; cliacune'imagina . 

‘ même un ancien héros qu'elle honora d'un culte, ‘et 

duquel elle vint à la longue à se croire issue. 7" 
Souvent encore il arriva que les hommes d’ un certain 

pays vivaient sans lois et sans ordre, soit que l’organi- 

sation sociale n'eût pas réussi à s'établir, comme en Ar- 

cadie, soit qu’elle eût été corrompue et dissoute par des 
révolutions trop brusques, comme à Cyrène et à Thurii. 
Si un législateur entreprenait de mettre la règle parmi 
ces hommes, il ne manquait jamais de commencer par : 
les répartir en tribus et en phratries, comme s’il n'y 
avait pas d'autre type de société que celui-là. Dans cha- 
cun de ces cadres il instituait un héros éponyme, il 

établissait des sacrifices, il inaugurait des traditions.
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C'était toujours par Jà que l'on commençait si l’on vou- lait fonder une société régulière. Ainsi fait Platon lui- même lorsqu'il imagine une cité modèle *. - 

"CHAPITRE IV. 

LA VILLE, - 

"tique des familles et des tribus ;.la ville était le lieu de réunion, le domicile de cette association. . Poe, ne faudrait pas nous faire des villes anciennes l’idée 

sensiblement le nombre des maisons s'accroît, c'est une ville; et nous finissons, s’il y à lieu, par Pentourer. d’un fossé et d’une muraille. Une ville, chez les anciens, 
du nombre des hommes et des Constructions. On fon- dait une ville d’un seul Coup, tout entière en un jour. Mais il fallait que la cité fût constituée d’abord, et C'était l'œuvre la plus difficile et ordinairement la plus longue. Une fois que les familles, les Phratries et les tri- bus étaient convenues de s'unir et d'avoir un même 

était-elle toujours un acte religieux. . Nous allons Prendre pour premier Exemple Rome elle-même, en dépit de la Vogue d’incrédulité qui s'at- 
1. Platon, Lois, V, 138; VI, 771. Hérodote, IV, 161.  
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tache à cette ancienne histoire. On a bien souvent répété 

que Romulus était un chef d’aventuriers, qu'il s'était fait 

un peuple ‘en appelant à lui des vagahonds et des vo- 

leurs, et que tous ces hommes ramassés sans. choix 

avaient bâti au hasard quelques cabanes pour y enfer- 
mer leur butin. Mais les écrivains anciens nous pré- 

sentent les faits d'une tout autre facon; et il nous semble 
que, si l’on veut connaître l'antiquité, la première règle 

doit être de s'appuyer sur les témoignages qui nous 
viennent d'elle. Ces: écrivains parlent à la vérité d’un 
asile, c'est-à-dire d’un enclos sacré où Romulus admit 

tous ceux qui se présentèrent ; en quoi il suivait l'exem- 
ble que beaucoup de fondateurs de villes lui avaient 
donné. Mais cet asile n’était pas la ville; il ne fut même 
ouvert qu'après que la ville avait été fondée et complé- 
tement bâtie. C'était un appendice ajouté à Rome; ce 
n'était pas Rome. Il ne faisait. même pas partie'de la 
ville de Romulus; car il était situé au pied du mont Ca- 
pitolin, tandis que la ville oceupait le plateau du Pala- 
tin. Il importe de bien distinguer le double élément de 
la population romaine. Dans l'asile sont les aventuriers 
sans feu ni lieu; sur le Palatin sont: les. hommes venus 

d'Albe, c'est-à-dire les hommes déjà organisés en so- 
ciété, distribués en gentes et en curies, ayant des cultes 
domestiques :et des lois. L’asile n'est qu'une sorte de 

hameau ou de faubourg où les cabanes se bâtissent au 
hasard ét sans règlés; sur le! Palatin s'élève une ville re- 

ligieuse et sainte. 
Sur la manière dont cette ville fut fondée, l'antiquité 

abonde en renseignements;'on en trouve dans Denys 

d'Halicarnasse qui les puisait chez des auteurs plus an- 

ciensquelui; onentrouve dans Plutarque, dans lesFastes



168 LIVRE JIL LA CITÉ. 
d'Ovide, dans Tacite, dans Caton l'Ancien ‘qui avait compulsé les vieillés annales, et dans deux autres écri- vains qui doivent surtout nous inspirer une grande con- fiance, le savant Varron et le savant Verrius Flaccus que Festus nous à en partie conservé, tous les deux fort in- struits des antiquités romaines, amis de la vérité, nulle- ment crédules, et connaissant assez bien les règles’ de la critique historique. Tous ces écrivains nous ont trans- mis le souvenir de la cérémonie religieuse qui avait. Marqué la fondation de Rome, et nous ne sommes pas en droit de rejeter un tel nombre de témoignages. : I n’est pas rare de rencontrer chez les anciens des faits qui nous étonnent; est-ce un motif pour dire que ce sont des fables, surtout si ces faits qui s’éloignent beaucoup des idées modernes, s'accordent parfaitement avec celles des anciens ? Nous avons va dans leur vie privée une religion qui réglait tous leurs actes ; nous aVOnS vu ensuite que cette religion les avait constitués en société; qu'y a-til d'étonnant après cela que Ja fonda- tion d’une ville ait été aussi un acte sacréet que Romu- 

servés partout ? Ci ci ce Le premier soin du fondateur est de choisir l'emplace- ment de la ville nouvelle. Mais ce choix, chose grave et dont on croit que la destinée du peuple dépend, est tou- jours laissé à la décision des dieux, Si Romulus eût été Grec, il aurait consulté l’oracle de Delphes ; Samnite, il cût suivi l'animal sacré, le loup ou le Pivert. Latin 
. o 

à . " ° 3 
tout voisin des Étrusques, Initié à la science augurale! 
‘ 

, : 
+ # - 
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il demande aux dieux de Jui révéler leur volonté 
1. Cicéron, De divin, I, 17. Pluta Fr i 

XVII, (2, ; ; rque, Camille, 32. Pline, XIV, 2;  
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par le vol des oiseaux. Les dieux lui désignent Je 

Palatin. 

Le jour de la fondation venu, il offre d'abord un sa- 

crifice. Ses compagnons sont-rangés autour de lui; ils 

“allument un feu de broussailles, et chacun saute à tra- 

vers la flamme légère’. L'explication de ce rite est que, 
pour l'acte qui va s'accomplir, il faut que lé peuple soit 
pur; or les anciens croyaient se purifier de tnute tache 

physique ou moraleensautant à traversla flamme sacrée. 
Quand cette cérémonie préliminaire a préparé le peu- 

ple au grand acte de Ja fondation, Romulus creuse une 
petite fosse de forme circulaire. Il y jette une motte de 
terre qu'il a apportée de la ville d'Albe*. Puis chacun 
de ses compagnons s’approchant à son tour, jettecomme 
lui un peu de terre qu’il a apporté du pays d’où il vient. 
Ce rite est remarquable, et il nous révèle chez ces. 
hommes.une pensée qu'il importe de signaler. Avant de 
venir sur le Palatin, ils habitaient Albe ou quelque autre 
des villes voisines. Là était leur foyer; c'est là que leurs 

pères avaient vécu et étaient ensevelis. Or la religion 

défendait de quitter la terre où le foyer avait été fixé et 
où les ancêtres divins reposaient. Il avait donc fallu, 
pour se dégager de toute impiété, que chacun de ces 
hommes usôt % une fiction, et qu'il emportât avec lui, 

sous le symbole dene motte de terre, le sol sacré où ses 
ancêtres étaient ensevelis et auquel leurs mânes étaient 

attachés. L'homme ne pouvait se déplacer qu'en em- 
menant avec lui son sol et ses aïeux. Il fallait que ce rite 

fût accompli pour qu'il pût dire en montrant la place 
nouvelle qu'il avait adoptée : ceci est encore la terre de 

1. Denys, I, 88. — 2. Plutarque, Romulus, it. Dion Cassius, Fragn. ; 

12. Ovide, Fastes, IV, 821. Festus, v° Quadrata. : ;
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mes pères, {erra Patrum, patria; ici'est ma patrie, car ici sont les mânes-de ma famille. ot La fosse ‘où chacun avait ainsi jeté un peu de terre, s'appelait Mundus; or ce mot désignait, dans l'ancienne langue :la région des mânes*.. De cette même place, suivant la tradition, les âmes des: morts s’échappaient trois fois par an, désireuses de revoir un moment la [u- mière. Ne voyons-nous Pas encore dans cette tradition la véritable pensée de ces anciens hommes? En déposant dans la fosse une motte de terre de leur ancienne patrie, ils avaient TU y enfermer aussi.les âmes de leurs an- cêlres. Ces âmes réunies-là devaient rec’voir un culte Perpétuel et veiller sur leurs descendants. Romulus à cette même place posa un autel-et y alluma du ‘feu. Ce fut le foyer de la cité®... … re Autour de ce foyer doit s’élever la ville, comme la Maison s'élève autour du foyer domestique ; Romulus trace un sillon qui Marque l'enceinte. Ici encore les moindres détails sont fixés par un rituel. Le fondateur doit se servir d’un soc de cuivre; sa charrue esi traînée 

des prières Ses CoOMpagnons marchent derrière lui en observant un silence religieux. A mesure que le soc sou- lève des mottes de terre, on les rejette S0Sneusement à 1 intérieur de 1 enceinte, pour qu'aucune parcelle de cette terre sacrée ne soit du côté de l'étranger”, , 1. Festus, 1° Yundus. Servius, ad Æn., Il, 134. Plutarqu 
2. Ovide, ibid. Le foyer fut déplacé plus tard. Lorsque Les troie du 

Palatin, du Capitolin et du Quirinal s'unirent en une seule le foyer comm: 
ou temple de Vesta fut placé surun terrain neutre entre les trois collines, 

3. Plutarque, Hom., 11. Ovide, Fast., 825-829. Varron, De ling. lat _v 

143. Festus, ve Primigenius; ve Urvat. Virgile, V, 355...” on? L  
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Cette enceinte tracée par la religion ést inviolable. Ni 

étranger ni citoyen n’a le droit de la franchir. Sauter 
par-dessus ce petit sillon est un acte d’impiété; la tradi- 

tion romaine disait que le frère du fondateur avait com- 

mis ce sacrilége et l’avait payé de sa vie’. on Ÿ 
Mais pour que l’on puisse entrer dans la ville et en 

, sortir, le sillon est interrompu en quelques endroits”; 

pour cela Romulus a soulevé et porté le soc; ces inter- 
valles s'appellent portæ ; ce sont les portes de la ville. 

Sur le sillon'sacré ou un peu en arrière, s'élèvent 
ensuite les murailles; elles sont sacrées aussi. Nul ne’ 
pourra y toucher, même pour les réparer, sans la per- 
mission des pontifes. Des deux côtés de cette muraille, 
un espace de quelques pas est donné à la religion; on 
l'appelle pémærium *; il n’est permis ni d'y faire passer 
la charrue ni d'y élever aucune construction. 
“Telle a été, suivant une foule detémoignages anciens, 

la cérémonie de la fondation de Rome. Que si l'on de- 

mande comment le souvenir a pu s’en conserver jus- 

qu'aux écrivains qui nouë l'ont transmis, c'est que cette 
cérémonie était rappelée chaque année à la mémoire du 
peuple par une fête anniversaire qu'on appelait le jour 
natal de Rome. Cette fête a été célébrée dans toute l’an- 
tiquité, d'année en année, et le peuple romain la célèbre - 

encore aujourd’hui à la même date qu’autrefois, le 

21 avril; tant les hommes, à travers leurs incessantes 

transformations, restent fidèles aux vieux usages ! 

:: On ne peut pas raisonnablement supposer que de tels 

rites aient été imaginés pour la première fois par Romu- 

1. Voy. Plutarque, Quest. rom., 27. — 2. Caton, dans Servius, V, 755. 

3. Cicéron, De nat. deor., 111, 40. Digeste, liv. I, tit. 8, 8. Gaius,.11,.8. 

4. Plutarque, ibid. Varron, V, 143. Tite-Live, L, An. Aulu-Gelle, XII1,:14.
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lus. Il est certain au contraire que beaucoup de villes avant Rome avaient été fondées de la même manière, Varron dit que ces rites étaient communs au Latium et à l'Étrurie. Caton l'Ancien qui, Pour écrire son livre des Origines, avait consulté les annales de tous les peuples italiens, nous apprend que des rites analogues étaient pratiqués par tous les fondateurs de villes. Les Étrusques possédaient des livres liturgiques où était consigné le ri- tuel complet de ces cérémonies!, 

” Les Grecs €royaient, comme les Italiens, que l'em- placement d'une ville devait être choisi et révélé par la divinité. Aussi quand ils voulaient en fonder une, con- Sultaient-ils l'oracle de Delphes’. Hérodote signale Comme un acte d'impiété ou de folie que le Spartiâte Do- 
Pratiquer aucune des cérémonies prescrites, » et le Pieux historien n'est Pas surpris qu'une ville ainsi construite en dépit des règles n'ait duré que trois ans, Thucydide rappelant le jour où Sparte fut fondée mentionne les chants pieux et'les sacrifices de ce jour-là. Le même historien nous dit que les Athéniens avaient un rituel particulieret qu’ils ne fondaïent jamais une colonie sans s'y conformer. On Peut voir dans une comédie d’Aris- tophane un tableau assez exact de la cérémonie qui était 

plaisante fondation de la ville des Oiseaux, il Songeait | certainement aux coutumes qui étaient observées dans _ la fondation des villes des hommes ; aussi Mettait-il sur 
1, Varron, L. L., V, 143. Caton dans Servius, V, 9355. Festus y hi 

tuales. - 
; t- 2. Hérodote: passim. Diodore, -x1 10. Pausanias, vyr êe 

VHI, 62. . PT? : L 2. “Athénée, 3. Hérodote, V, 49, ñ. Thucydide, V, 16; II, 24,
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la scène un prêtre qui allumait un foyer en invoquant 

les dieux, un poëte qui chantait des hymnes, et un 

_devin qui récitait des oracles. 
Pausanias parcourait la Grèce vers le temps d’Adrien. 

Arrivé en Messénie, il se fit raconter par les prêtres la 
fondation de la ville de Messène et il nous a transmis 
leur récit’. L'événement n'était pas très-ancien ; il avait 
eu lieu au temps d'Épaminodas. Trois siècles aupara- 
vant, les Messéniens avaient été chassés de leur pays, 

et depuis ce temps-là ils avaient vécu dispersés parmi 

les autres Grecs, sans patrie, mais gardant avec un soin 
pieux leurs coutumes et leur religion nationale. Les 

Thébains voulaient les ramener dans le Péloponèse 

pour attacher un ennemi aux flancs de Sparte; mais le 
plus difficile était de décider les Messéuiens. Épami- 

nondas qui avait affaire à des hommes superstitieux, 
crut devoir mettre en circulation un oracle prédisant à 
ce peuple le retour dans son ancienne patrie. Des ap- 

paritions miraculeuses attestèrent que les dieux natio- 

naux des Messéniens, qui les avaient trahis à l'époque . 
de la conquête, leur étaient redevenus favorables. Ce 

peuple timide se décida alors à rentrer dans le Pélupo- 

. nèse à la suite d'une armée thébaine. Mais il s’agissait 

‘de savoir où la ville serait bâtie; car d’aller réoccuper 

les anciennes villes du pays, il n’y fallait pas songer ; 

elles avaient été souillées par la conquête. Pour choi- 
sir la place où l’on s’établirait, on n'avait pas la res- 
source ordinaire de consulter l’oracle de Delphes; ear 

la Pythie était alors du parti de Sparte. Par bonheur, les 

dieux avaient d'autres moyens de révéler leur volonté; 

un prêtre messénien eut un songe où l’un des dieux de 

1. Pausanias, IV, 27..
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sa nation lui apparut et lui dit qu'il allait se fixer sur le mont:Ithôme et qu'il invitait le peuple à l'y suivre. L'emplacement de la ville nouvelle étant ainsi indiqué, il restait encore à sävoir les rites qui étaient nécessaires pour la fondation; mais les Messéniens les avaient ou- bliés ; ils ne pouvaient pas d'ailleurs adopter ceux des Thébains ni d'aucun autre peuple; et l’on ne savait comment bâtir la ville. Un songe vint fort à propos à un autre Messénien : les dieux lui ordonnaient de se trans- Porter sur le mont lthôme, d'y chercher un if qui se irouvail auprès d’un myrte et de creuser. la terre en cet endroit. Il obéit: il ‘découvrit une urne, et dans : cette urne des feuilles d'étain, sur lesquelles se trou- vait gravé le rituel complet de La cérémonie sacrée... Les prêtres en prirent aussitôt-copie et l'inscrivirent dans “leurs livres. On né Manqua:pas de croire que l'urne avait été déposée là par un aricien roi des . Messéniens avant la conquête du pays. He. © Dès qu'on fut en Possession du rituel, la fondation commença. Les prêtres offrirent d'abord un sacrifice ; on invoqua les anciens dieux de la Messénie, Les Dios- cures, le Jupiter de l'Ithôme, les anciens héros, les ancêtres connus et vénérés. Tous ces protecteurs. du pays l'avaient apparemment quitté, suivant les croyances des anciens, Le jour où l'ennemi s'en était rendu maître ; on les conjura d'y revenir. On P'ononca des formules qui devaient avoir Pour effet de les ‘déterminer à ha- biter la ville nouvelle-en commun avec les citoyens. C'était là l'important ; fixer les dicuxiavec eux était ce que ces hommes avaient le plus à cœur, et l’on -peut croire que la cérémonie religieuse n'avait pas d'autre but. De même que les Compagnons de:Romulus ‘creu- 

m
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saient une fosse et croyaient y déposer les mânes de 

leurs ancêtres, ainsi les contemporains d'Épaminondas 

appelaient à eux leurs héros, leurs ancêtres divins, les 
dieux du pays; ils croyaient par des formules et. par 

"des rites les attacher au-sol-qu'ils allaient eux-mêmes 

occuper et les enfermer dans l'enceinte qu'ils allaient 
tracer. Aussi leur disaient-ils :.« Venez avec nous, Ô 

Ëtres divins, et habitez en commun avec nous cette 

ville. » Une première journée fut employée à ces sacri- 
lices et à ces prières. Le lendemain on traça l’enceinte, 

pendant que le peuple chantait des hymnes religieux. 
On est surpris d'abord quand on voit dans les auteurs 

anciens qu'il n'y avait aucune ville, si antique qu’elle 
pût être, qui ne prétendît savoir le nom de son fonda- 
teur et la date. de sa fondation. C'est qu’ une ville ne 
pouvait pas perdre le souvenir de la cérémonie sainte 
qui avait marqué sa naissance; car chaque année elle en. 

célébrait l'anniversaire par un sacrificé. Athènes, aussi 

bien que Rome, fêtait son jour natal. 
Il arrivait souvent que des colons ou des conquérants 

s’établissaient dans une ville déjà bâtie. [ls n'avaient pas 
de maisons à construire; car rien ne s'opposait à ce 

qu'ils occupassent celles des.vaincus. Mais ils avaient 
à accomplir la cérémouie de la fondation, c’est-à-dire à 
poser leur propre foyer et à fixer dans leur nouvelle de- 

meure leurs dieux nationaux. C'est pour cela qu’on lit 

dans Thucydide et dans Hérodote que les Doriens fon- 
dèrent Lacédémone, et .les [uniens Milet, quoique les 
deux peuples eussent trouvé ces villes toutes : bâties et 

déjà fort anciennes. | 
Ces usages nous disent clairement ce que ‘était qu'une 

ville dans la pensée des anciens. Entourée d'une enceinte
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sacrée et s'étendant autour d’un autel, elle était le do- inicile religieux qui recevait les dieux et les hommes de la cité. Tite Live disait de Rome : « Il n'y à pas une place dans cette ville qui ne soit imprégnée de religion et qui ne soit occupée Par quelque divinité... Les dieux l'habitent. » Ce que Tite Live disait de Rome, tout homine. pouvait le dire de sa propre ville; car, si elle avait été fondée suivant. les rites, elle avait reçu dans son enceinte des dieux Protecteurs qui s'étaient comme implantés dans sun sol et ne devaient plus le quitter. Toute ville était un Sanctuaire ; toute ville pouvait être appelée sainte! 
. Comme les dieux étaient Pour toujours attachés à la ville, le peuple ne devait pas non plus quitter l'endroit où ses dieux étaient fixés. I] Y avait à cet égard un en- Sa8ement réciproque, une sorte de contrat entre les dieux et les hommes. Les tribuns de la plèbe disaient un jour que Rome, dévastée Par les Gaulois, n'était plus qu'un Inonceau de ruine, qu’à cinq lieues de là il existait une ville toute bâtie, grandeetbelle, bien située, et vide d'ha- bitants depuisquelesRomains en avaient fait la conquête, qu'il fallait donc laisser là Rome détruite et se transpor- ter à Veïi. Mais le pieux Camille leur répondit : « Notre ville a été fondée religieusement ; les dieux mêmes en ont marqué la place et s'y sont établis avec nos pères, Toute ruinée qu'elle est, elle est encore l1 demeure de nos dieux nationaux. » Les Romains restèrent à Rome. Quelque chose de sacré et de divin s’attachait patu- tellement à ces villes que les dieux avaient élevées? et 

1. “Duog Ten, fepar AGrvau {Aristophane, Cher, 1319), Auxeëmr {Théognis, v. 837) ; epav ré dit Théognis en parlant de Mégare. 2. Neplunia Troja, becèuro: Abñva, Voy, Théognis, 755 (Welcker).…. 

LôvE êin  
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qu’ils continuaient à remplir de leur présence. On sait 

que les traditions romaines promettaient à Rome l'éter- 

nité. Chaque ville avait des traditions semblables. On 
bâtissait toutes les villes pour être éternelles. 

+ 

5 CHAPITRE V. 

LE CULTE DU FONDATEUR, LA LÉGENDE D'ÉNÉE. 

Le fondateur était l’homme qui ‘accomplissait l'acte 
religieux sans lequel une ville ne pouvait pas être. 
C'était lui qui posait le foyer où devait brûler éternelle- 
ment le feu sacré; c'était lui qui par ses prières et ses 
rites appelait les dieux et les fixait pour toujours dans 

la ville nouvelle. . 
On conçoit le respect qui devait s ’attacher à cet 

homme sacré. De son vivant, les hommes voyaient en 

Jui l’auteur du culte et le père de la cité; mort, il deve- 
nait un ancêtre commun pour toutes les générations 

qui se succédaient ; il était pour la cité ce que lé premier 
ancêtre était pour la famille, un Lare familier. Son sou- 

venir se perpétuait comme le feu du foyer qu’il avait 

allumé. On lui vouait un culte, on le croyait dieu et la 

ville l’adorait comme sa Providerice. Des sacrifices etdes 

fêtes étaient renouvelés chaque annéesurson tombeau’. 

Tout le monde sait que Romulus était adoré, qu'il 

avait un temple et des prêtres. Les sénateurs purent 

bien J' égorger, mais non pas le priver du culte auquel 

il avait droit comme fondateur. Chaque ville adorait de 

même celui qui l'avait fondée. Cécrops et Thésée que 

l'on regardait comme ayant été successivement fonda- 

1. Pindare, Pyth., V, 129, Olymp Vil, 145. Cicéron, De nat. deor., 

II, 19. Catulle, VII, 6 

12
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teurs d'Athènes, y-avaient des temples. .Abdère faisait 
des sacrifices à son fondateur Timésios, Théra à Théras, 
Ténédos à Ténès, Délos à Anios,'Cyrène à Battos, Milet 
à Nélée, Amphipolis à Hagnon:. Au temps de Pisistrate, 
un Miltiade alla fonder une colonie dans la Chersonèse 
de Thrace; cette colonie lui institua un culte après sa 
mort, « suivant l'usage ordinaire?. » Hiéron de Syracuse 
ayant fondé la ville d'Ætna, ÿ jouit dans la Suite du 
culte des fondateurs. | 

_ I n'yavait rien qui fût plus à cœur à une ville que le 
souvenir de sa fondation. Quand Pausanias visita la 
Grèce, au second siècle de notre ère, chaque ville put 
lui dire le nom de son fondateur avec sa généalogie ct les 
principaux faits de son existence. Ce nom et ces faits 
ne pouvaient pas sortir de la mémoire, car ils faisaient 
partie de la religion, et ils étaient rappelés chaque 
année dans les cérémonies sacrées. | _ 

On a conservé le souvenir d’un grand nombre de 
poëmes grecs qui avaient pour sujet la fondation d'une 
ville. Philochore avait chanté celle de Salamine, Jon 
celle de Chio, Criton celle de Syracuse. Zopyre celle de Milet; Apollonius, Hermogène, Hellanicus, Dioclès 
avaient composé sur le même sujet des poëmes ou des _histoires. Peut-être n'y avait-il pas une seule ville qui ne possédât son poëme ou au moins son hymne sur l'acte sacré qui lui avait donné naissance. | Parmi tous ces anciens poëmes, qui avaiént pour objet la fondation sainte d'une ville, il en est un qui n’a pas péri, parce que si son sujet le rendait cher à une cité, 

1. Hérodote, I, 168. Pindare, Pyeh., 1. Thucydide, V, 11. Strabon, &n 1. Plutärque, Quest. .gr., 90. Pausanias, 1, 34; IH, " pr AIN 6 
° 5 toto LE; VI, 38. — 3. Diodore, XI, 78. 
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ses heautés l’ont rendu précieux pour tous les peuples 
et tous les siècles. On sait qu "Énée avait fondé Lavinium, 

- d'où étaient issus les Albains et les Romains, et qu’il 
était par conséquent regardé comme le premier fonda- 
teur de Rome. Il s'était établi sur lui un ensemble de 
traditions et de souvenirs que l’on trouve déjà consignés 
dans Jes vers du vieux Nævius et dans les histoires de 
Caton l’ancien. Virgile s’empara de ce e sujet et écrivit 
le poëme national de la cité romaine. 

C'est l’arrivée d'Énée, ou plutôt à c’est le transport des 

dieux de Troie en Italie qui est le sujet de l’Énéide. 
Le poëte chante cet homme qui traversa les mers pour 
aller fonder une ville et porter ses dieux dans le Latium, 

”.dum conderet urbem 

Inferretque Deos Latio. 

Il ne faut pas juger l'Énéide avec nos idées modernes. 

On se plaint souvent de ne pas trouver dans Énée l’au- 

dace, l'élan, la passion. On se fatigue de cette épithète . 
de pieux qui revient sans cesse. On s'étonne de voir 

ce guerrier consulter ses Pénates avec un soin si scru- 
-puleux, invoquer à tout propos quelque divinité, lever 

-les bras au ciel quand.il s’agit de combattre, se lais- 

ser ballotter par les oracles à travers toutes les mers, 

et verser des larmes à la vue d'un danger. On ne 

manque guère non plus de lui reprocher | sa froideur 
pour Didon et l’on est tenté de dire avec la malheu- 

reuse reine : 

) Nullis ille movetur Lo 
* Fletibus, aut voces ullas tractabilis audit. 

L 

C'est qu’il ne s’agit pas ici d'un guerrier ou d’un 
héros de roman. le poëte veut nous montrer un prêtre.
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Énée est le chef du culte, l’homme.sacré, le divin 
fondateur, dont la mission est de sauver les Pénates 
de la cité, | | 

Sum pius Æneas raptos qui ex hoste Penates 
Classe veho mecum 

Sa qualité dominante doit être la piété, et l'épithète 
que le poëte lui applique le plus souvent est aussi celle 
qui lui convient le mieux. Sa vertu doit être une froide 
et haute impersonnalité, qui fasse de lui, non un 
homme, mais un instrument des dieux. Pourquoi cher- 
cher en lui des passions ? il n'a pas le droit d’en avoir, 

. Ou il doit les refouler au fond de son Cœur, 
Multa gemens multoque animum labefactus amore, 
Jussa tamen Divum insequitur. 

” Déjà dans Homère Énée était un personnage sacré, 
un grand prêtre, que le peuple « vénérait à l’égal d’un 
dieu, » et que Jupiter préférait à Hector. Dans Virgile 

‘il est le gardien et le sauveur des dieux troyens. Pen- 
dant la nuit qui a consommé la ruine dela ville. Hector 
lui est apparu en songe. « Troie, lui at-il dit, te confiè ses dieux ; cherche-leurune nouvelle ville. » Eten même temps il lui aremisles choses saintes, les statuettes pro- tectrices et le feu du foyer qui ne doit pas s’éteindre. Ce LS 

ss .. songe n'est pasun ornement placé là par la fantaisie du poëte. ILest au contraire le fondement sur lequel repose le poëme tout entier ; car C'est par lui qu'Énée. est de- venu le dépositaire des dieux de la cité etque sa mission sainte lui a été révélée, fou 
La ville de Troie a péri, mais non pas la cité troyenne ; grâce à Enée, le foyer n’est Pas éteint 1 et les dieux ont encore un culte. La cité et les dieux ! uient avec Énée:
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ils parcourent les mers et cherchent une contrée où il 
leur soit donné de s'arrêter, 

Considere Teucros 
Errantesque Deos agitataque numina Trojæ. 

Énée cherche une demeure fixe, si petite qu'elle soit, 
pour ses dieux paternels, 

Dis sedem exiguam patriis. 

Mais le choix decette demeure, à laquelle la destinée 
de la cité sera liée pour toujours, ne dépend pas des 
hommes; il appartient aux dieux. Énée consulte les de- 
vins et interroge les oracles. Il ne manque pas lui-même 
sa route et son but; il se laisse diriger par la divinité : : 

Italiam non sponte sequor. 

Il voudrait s'arrêter en Thrace, en Crète, en Sicile, à 
: Carthage avec Didon; fata obstant. Entre lui et son désir 
du repos, entre lui et son amour, vient toujours se 
placer l’arrêt des dieux, la parole révélée, /ata. 

Il ne faut pas s' y tromper : le vrai héros du poëme 
n’est pas Énée; ce sont les dieux de Troie, ces: £es'mêmes 
dieux qui doivent être un jour ceux de Rome. Le sujet 
de l'Énéide c'est la lutte des dieux Romains contre une 
divinité hostile. Des obstacles de toute nature pensent 
les arrêter, '. te 

Tantæ molis erat romanam condere gentem! | \ | 

Peu s’en faut que la tempête ne les engloutisse ou que 
l'amour d’une femme ne les enchaîne. Mais ils triom- 

. phent de tout et arrivent au but marqué, 

Fata viam inveniunt. 

- Voilà ce qui devait singulièrement éveiller. l’intérêt
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des Romains. Dans ce poëme ils se voyaient, eux; leur 
fondateur, leur ville, leurs in stitutions, leurs croyances, 
leur empire. Car sans ces dieux la cité romaine n’exis- 
terait past. | % 

CHAPITRE VI. 
LES DIEUX DE LA CITÉ. 

II ne faut pas perdre de vue que, chez les anciens, ce 
qui faisait le lien de toute société c'était un culte. De 
même qu’un autel domestique tenait groupés autour de 
lui les membres d’une famille, de même la cité était Ja 
réunion de ceux qui avaient les mêmes dieux protec- 
teurs et qui accomplissaient l'acte religieux au même 
autel. 7 | 

Cet autel de la cité était renfermé dans l'enceinte 
d'un bâtiment que les Grecs appelaient prytanéé et que 
les Romains appelaient temple de Vesta? 

Il n'y avait rien de plus sacré dans une ville que cet 
autel, sur lequel le feu sacré était toujours entretenu. Il 
est vrai que cette grande vénération s'affaiblit de bonne 
heure en Grèce, parce que l'imagination grecque se 

© 1. Nous n'avons pas à examiner ici si la légende d’Énée répond à un fait réel; il nous suffit d'y voir une croyance. Elle nous montre ce que les an- ciens se figuraient par un fondateur de ville, quelle idée ils se faisaient du Penatiger,et pour nous c'est là l'important. Ajoutons que plusieurs villes, en Thrace, en Crète, en Épire, à Cythère, à Zacynthe, en Sicile, en Italie, croyaient avoir été fondées par Énée et lui rendaient un culte. 2. Le prytanée contenait Je foyer commun de la cité; Denys d'Hal., 1] 23. Pollux, I, 7. Scholiaste de Pindare, Ném., XI. Scholiaste de Thucydide Î, 15.11 y avait un prytanée dans toute ville grecque : Hérodote, III, 57 : V, 675 VIL, 197. Polÿbe, XXIX, 5. Appien, G. de Mithr., 23 G. punig. 
8%. Diodore, XX, 101. Cicéron, De Signis, 53. Denys, I[, 65. Pausanias EL 42; V, 25; VII, 9, Athénée, 1, 58; X, 24. Bœckh, Corp. inscr., 1199, — 
À Rome, le temple de Vesta n’était Pas: autre chose qu’un foyer : Cicéron, De legib., 11, 8; II, 12. Ovide, Fast, VI, 997 Florus i { . -<ili, 1, . XXVIIE, 31, rss 1 2. Tite Live,
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laissa entraîner du côté des plus beaux temples, des plus 

riches légendes et des plus belles statues. Mais elle ne 
s’affaiblit jamais à Rome. Les Romains ne cessèrent pas 
d'être convaincus que le destin de la cité était attaché à 
ce foyer qui représentait leurs dieux. Le respect qu’on 

portait aux Vestales prouve l'importance de leur sacer- 
doce. Si un consul en rencontrait une sur son passage, 

il faisait abaisser ses faisceaux devantelle. En revanche, 

si l’une d'elles laissait le feu s’éteindre ou souillait le 
culte en manquant à son devoir de chasteté, la ville qui 

se croyait alors menacée de perdre ses dieux, se ven- 
geait sur la Vestale en l’enterrant toute vive. 

Un jour, le temple de Vesta faillit être brûlé dansunin- 
cendie des maisons environnantes. Rome fut en alarmes, 

car elle sentit tout son avenir en péril. Le danger passé, 

le Sénat prescrivit au consul de rechercher les auteurs 

de l'incendie, et le consul porta aussitôt ses accusations 
contre quelques habitants de Capoue qui se trouvaient 
alors à Rome. Ce n'était pas qu'il eût aucune preuve 
contre eux, mais il faisait ce raisonnement : « Un incen- 

‘ die a menacé notre foyer; cet incendie qui devait briser 

notre grandeur et arrêter-nos destinées, n’a pu être al- 
lumé que par la main de nos plus cruels ennemis. Or 
nous n'en avons pas de plus acharnés que les habitants 

de Capoue, cette ville qui est présentement l'alliée d'An- 
nibal et qui aspire à être à notre place la capitale de 

l'Italie. Ce sont done ces hommes-là qui ont voulu dé- 

truire notre temple de Vesta, notre foyer éternel, ce gage 

et ce garant de notre grandeur future‘ » Ainsi un con- 

sul, sous l'empire de ses idées religieuses, croyait que 
les ennemis de Rome n'avaient pas pu trouver de moyen 

1. Tite Live, XXVI, 27.
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plus sûr de la vaincre que de détruire son foyer. Nous 
voyons là les croyances des anciens; le foyer publicétait 
le sanctuaire de la cité; c'était ce qui l'avait fait naître 
et ce qui la conservait. . 

De même que le culte du foyer domestique était se- 
cret et que la famille seule avait droit d'y prendre part, 
de même le culte du foyer public était caché aux étran- 
gers. Nul, s'il n'était citoyen, ne pouvait assister au 
sacrifice. Le seul regard de l'étranger souillait l’acte 
religieux! Fo 
- Chaque cité avait des dieux qui n’apparlenaient qu'à 
elle. Ces dieux étaient ordinairement de même nature 
que ceux.de la religion primitive des familles. On les 
appelait Lares,. Pénates, Génies, Démons, Héros’; sous tous ces noms, c’étaient des âmes humaines divinisées par la mort. Car nous avons vu que, dans la race indo- européenne, l'homme avait eu d’abord le culte: de la force invisible et immortelle qu'il sentait en lui. Ces Gé- nics ou ces Hérosétaient la plupart du temps les ancêtres du peuple*. Les corps étaient enterrés soit dans la ville même, soit sur son territoire, et comme, d'après les croyances que nous avons montrées plus haut, l'âmene quittait pas le corps, ilen résultait que ces morts divins étaient attachés au sol où leurs ossements étaient enter- rés. Du fond de leurs tombeaux ils veillaient sur la cité; ils protégeaient le pays, et ils en étaient en quelque sorte les chefs et les maîtres. Cette expression de chefs du pays appliquée aux morts, se trouve dans un oracle adressé par la Pythie à Solon : « Honore d’un culte les chefs du pays, les morts qui habitent sous terres. , Ces 

1. Virgile, IT, 408. Pausanias, V, 15. Appien, G. civ., I, 54. — 9, Ovide Fast, Il, G16. — 3. Plutarque, Aristide, 11. — 4. Plutarque, Solon 9 3 
. » 9.
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opinions venaient de la très-grande puissance que les 
antiques générations avaient attribuée à l'âme humaine 

“après la mort. Tout homme qui avait rendu un grand 

service à la cité, depuis celui qui l'avait fondée jusqu'à 
celui qui lui avait donné une victoire ou avait amélioré 
-ses lois, devenait un ‘dieu pour cette cité. Il n'était 

même pas nécessaire d'avoir été un grand homme ou un 

bienfaiteur'; il suffisait d'avoir frappé vivement l’imagi- 

nation de ses contemporains et de s'être rendu l'objet 
d’une tradition populaire, pour devenir un héros, c’est- 

à-dire, un mort puissant dont la protection fût à dési- 

rer et-la colère à craindre. Les Thébains continuèrent 

pendant dix siècles à offrir des sacrifices à Étéocle et à 

Polynice*. Les habitants d’Acanthe rendaient un culte à 
un Perse qui était mort chezeux pendant l'expédition de 
Xerxès”. Hippolyte était vénéré comme dieu à Trézène*. 

. Pyrrhus, fils d'Achille, était un dieu à Delphes*, unique- 

ment parce qu'il y était mort et y était enterré. Crotone 
rendait un culte à un héros par le seul motif qu'il avait 
été de son vivant le plus bel homme de la ville“. Athènes 
adorait comme un de ses protecteurs Eurysthée, qui 
était pourtantun Argien; mais Euripide nous expliquela 

naissance de ce culte, quand ilfait paraître sur la scène 
Eurysthée près de mourir et lui fait dire aux Athéniens : 
« Ensevelissez-moi dans l’Attique; je vous serai propice, 
et dans le sein de la terre je serai pour votre pays un hôte 
protecteurf. » Toute la tragédie d’'Édipe à Colone repose 
surces croyances : Athènes et Thèbesse disputent le corps 
d’un homme qui va mouriret qui va devenir un dieu... 

. Pausanias, IX, 18. — 2. Hérodoté, VII, 117. — 3. Diodore, IV, 62. 
| pausanias, X,23. Pindare, Ném., 65 et suiv. : 

. Hérodote, V, a. r- 6. Euripide, Héracl., 1032. a
s
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C'était un grand. bonheur pour une cité de posséder 

des. morts quelque peu marquants’. Mantinée parlait 
avec orgueil des ossements d'Arcas, Thèbes de ceux de 
Géryon, Messène de ceux d’Aristomène?. Pour se pro- 
curér ces. reliques précieuses on. usait quelquefois de 
ruse. Hérodote raconte par quelle supercherie les Spar- tiates dérobèrent les ossements d'Oreste®. Il est vrai que ces oSsements, auxquels était attachée l’âme du héros, donnèrent immédiatement une victoire aux Spartiates. Dès qu'Athènes eut acquis de la puissance, le premier usage qu'elle en fit, fut de s’emparèr des ossements de Thésée qui avait été Cnterré dans l’île de Scyros, et de leur élever un temple dans la ville, Pour augmenter le nombre de ses dieux protecteurs. 

Outre ces héros et ces. génies, les hommes avaient des dieux d'une autre espèce, comme Jupiter, Junon, Minerve, vers lesquels le Spectacle de la nature avait porté leur pensée. Mais nous avons vu que ces créations de l'intellisence humaine avaient eu longtemps le carac- tère de divinités domestiques'ou locales. On ne conçut pas d'abord ces dieux comme.veillant sur le genre hu- main {out entier; on crut que chacun d'eux apparte- nait en propre à une famille ou à une cité. 
Ainsi il était d'usage que chaque cité, sans compter ses héros, eût encore un Ju piter, une Minerve ou quelque autre divinité qu'elle avait associée à ses premiers pé- nates et à son foyer. Il y avait ainsi en Grèce et en ftalie une foule de divinités poliades. Chaque ville avait ses dieux qui l’habitaients. 

1. Pausanias, 1, 42. Polybe, VIII, 30. Plaute, Trin., 11,9, 14. 
2. Pausanias, IV, 32; VIII, 9. — 3. Hérodote, 1, 68. - ' 4. Hérodote, v, 82. Sophocle, Phil., 134. Thucyd. » IL, 71. Euripide, Élec-
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Les noms de beaucoup de ces divinités sont oubliés; 
c'est par hasard qu’on a conservé le. souvenir du dieu 
Satrapès qui appartenait à la. ville d'Élis, de la déesse 

Dindymène à Thèbes, de Soteira à Ægium, de Brito- 

martis en Crète, de Hyblæa à Hybla. Les noms de Zeus, 

Athéné, Héra, : Jupiter, Minerve, Neptune nous sont 

plus connus etnous savons qu'ils étaient souvent appli- 

_qués à ces divinités poliades. Mais de ce que deux villes 

donnaient à leur. dieu le même nom, gardons-nous de 

conclure qu'elles adoraient le même dieu. Il y avait une 

Athéné à Athènes et il y en avait une à Sparte; c'étaient 

deux déesses. Un grand nombre de cités avaientun Ju- 

piter pour divinité poliade ; c'étaient autant de Jupiters 

qu'il y avait de villes. Dans la légende de la guerre de 

Troie on voit une Pallas qui combat pour les Grecs, et il 

y a chez les Troyens une autre Pallas qui reçoitun culte 

et qui protége ses adorateurs'. Dira-t-on que c'était la 

même divinité qui. figurait dans les deux armées ? Non 

certes; car les anciens n'attribuaient pas à leurs dieux le 

don d'ubiquité. Les villes d'Argos et de Samos avaient 

chacune une Héra poliade; ce n'était pas la même déesse, 

car elle était représentée dans les deux villes avec des 

_ attributs bien différents. Il y avait à Rome une Junon; à 

cinq lieues de là, la ville de Veii en avait une autre; c’é- 

tait si peu la même divinité que.nous voyons le dicta- 

teur Camille, assiégeant Veit, s'adresser à la Junon de 

l'ennemi pour la conjurer d'abandonner la ville Étrus- 

que ct de passer dans son camp. Maître de la ville, il 

prend la statue, bien persuadé qu'il prend en même 

tre, 674. Pausanias, 1, 245; 1V,8; VIII, a. Aristoph., Oiseaux, 828; Chev., 

817. Virgile, IX, 246. Pollux, IX, 40. Apollodore, IT, 14. - 

1. Homère, Iliade, VI, 88. ,
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temps une déesse, et il la transporte dévotement à Rome. Rome eut. dès lors deux Junons protectrices. Même histoire, quelques années après, pour un Jupiter qu'un autre dictateur apporta de Prénestet, alors que Rome en avait déjà trois ou quatre chez elle? La ville qui possédaiten Propre une divinifé, ne vou- lait pas qu'elleprotégeât les étrangers, et ne permettait pas qu'elle fût adorée Par eux. La plupart du temps un temple ‘n'était accessible qu'aux citoyens. Les Argiens seuls avaient le droit d’entrer dans le temple de la Héra d'Argos®, Pour pénétrer dans celui de l’Athéné d'Athènes il fallait être Athénient, Les Romains, qui adoraient chez eux deux Junons, ne Pouvaient pas entrer dans le temple d’une troisième Junon qu'il y avait dans Ja petite ville de Lanuvium®, L Fe 
Il faut bien reconnaître que les anciens ne se sont ja- mais représenté Dieu comme un être unique qui exerce son action sur l'univers. Chacun de leurs innombrables dieux avait son petit domaine; à l’un une famille, à l’au- ‘tre une tribu, à celui-ci une cité : c'était là Je monde qui suffisait à la Providence de chacun d'eux. Quant au Dieu du genre humain, quelques philosophes ont pu le deviner, les mystères d'Éleusis ont pu Le faire entrevoir aux plus intelligents de leursinitiés, mais le vulgaire n'y 

1. Tite Live, V, 21, 22; VI, 29. ù * 2. Varron dit même qu'il Y avait à Rome 309 Jupiters différents, 3. Hérodote, VI,.81: — 4: Hérodote, V, 72. : ‘ : Un 5. Hs n’acquirent ce droit que par la conquête. Tite Live, VII; 14, .
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chez les descendants de ces Grecs, on voit des paysans 
grossiers prier les saints avec ferveur; mais on doute 
s’ils ont l’idée de Dieu; chacun d’eux veut avoir parmi 
ces saints un protecteur particulier, une Providence 
spéciale. À Naples chaque quartier a sa Madone; le laz- 
zarone s’agenouille devant celle de sa rue, et il insulte 

celle de la rue d'à côté; iln’est pas rare devoir deux fac- 
chini se quereller et se battre à coups de couteau pour 
les mérites de leurs deux Madonés. Ce sont là des ex- 
ceptions aujourd’hui, et on ne les rencontre que chez 
de certains peuples et dans de certaines classes. C'était 
la règle chez les anciens. : | 

Chaque cité avait son corps de prêtres qui ne dépen- 

dait d'aucune autorité étrangère. Entre les prêtres de 
deux cités il n'y avait nul lien, nulle communication, 
nul échange d'enseignement ni de rites. Si l'on passait 
d'une ville à une autre, on trouvait d’autres dieux, 

d’autres dogmes, d’autres cérémonies. Les anciens 
avaient des livres liturgiques ; mais ceux d'une ville ne 

“ressemblaient pas à ceux d’une autre. Chaque citéavait 
son recueil de prières et de pratiques qu’elle’ tenait 

fort secret; elle eût cru compromettre sa religion et sa 

destinée, si elle l'eût laissé voir aux étrangers. Ainsi la 
religion étaittoute locale, toute civile, à prendre ce mot 

dans le sens ancien, c'est-à-dire spéciale à chaque cité’. 
. En général, l’homme ne connaissait que les dieux de 

sa ville, n'honorait et ne respectait qu'eux. Chacun 
‘pouvait dire ce que; dans une tragédie d'Eschyle, un 
étranger dit aux Argiennes: « Jenecrains pas les dieux 

de votre pays et je ne leur dois rien°. » 

1. 1L n'existait de cultes communs À plusieurs cités que dans le cas de 
confédérations; nous en parlerons ailleurs. — 2. Eschyle, Suppl., 858.
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Chaque ville attendait son salut de ses dieux. On les 
invoquait dans le danger, on les remerciait d'une vic- 
toire. Souvent. aussi on.:s'en prenait à eux d’une dé- 
faite; on leur reprochaït d'avoir mal rempli leur office 
de défenseurs de la ville. On allait quelquefois jusqu’à 
renverser leurs autels et jeter des pierres contre leurs 
temples. . PU 

Ordinairement ces dieux se donnaient beaucoup de 
peine pour la ville dont ils recevaient un culte ; et cela 
était bien naturel; ces dieux étaient avides d'offrandes 
et ils ne recevaient de victimes que de leur ville. S'ils 
voulaient la continuation des sacrifices et des “hécatom- 
bes, il fallait bien qu'ils veillassent au salut de la cité*. 
Voyez dans Virgile comme Junon ‘« fait effort et tra- 
vaille » pour que sa Carthage obtienne un jour l’em- 
pire du monde. Chacun de ces: dieux, comme la Junon 
de Virgile; avait à cœur la grandeur de sa cité. Ces 
dieux avaient mêmesintérêts queles hommes leurs con- 

‘citoyens. En temps de guerre, ils marchaient au combat 
au milieu d’eux. On: voit dans Euripide un personnage 
qui dit, à l'approche d'une bataille :,« Les dieux: qui 
combattent avec nous valent bien ceux qui sont du côté 
de nos ennemis*. » Jamais les Éginètes n’entraient en. campagne sans emporter avec eux les statues de leurs héros nationaux, les Éacides. Les Spartiates emmenaient dans toutes leurs expéditions les Tyndarides*, Dans la mêlée, les dieux et les citoyens :se soutenaient récipro- | quement, et quand .on était vainqueur, c'est que tous avaient fait leur devoir. : 

5 

1. Suétone, Calig., 5: Sénèque, De vita beata, 36. | 2. Cetic pensée se voit souvent chez les anciens, Théognis 
, 3. Euripide, Héracl., 347. — 4. Hérodote, V 759. (Welcker). 

: 65; V,80
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Si une ville était vaineue, on croyait qué ses dieux 

étaient vaineus avec elle’. Si une ville était prise, ses 
dieux eux-mêmes étaient captifs. ” ES 

Il est vrai quesur ce dernier pointles opinions étaient 
incertaines et variaient. Beaucoup ‘étaient persuadés 
qu'une ville ne pouvait jamais être prise tant que ses 

dieux y résidaient. Lorsqu'Énée voit les Grecs maîtres 
de Troie, il s’écrie que les dieux de la ville sont partis, 
désertant leurs temples et leurs autels. Dans Eschyle, 
le chœur des thébaines exprime la même croyance 
lorsqu'à l'approche de l’ennemi il conjure les dieux 
de ne pas quitter la ville?: , 

En vertu de cette opinion, ilfallait pour prendre une 

ville en faire sortir les dieux. Les Romains employaient 
pour cela une certaine formule qu'ils avaient dans leurs 
rituels et que Macrobe nous a conservée : « Toi, 6 très- 
grand, qui as sous ta protection cette cité, je te prie, je 
t'adore, jete demande en grâce d'abandonner cette ville 

et ce peuple, de quitter ces temples, ces lieux sacrés, et 
t'étant éloigné d'eux, de venir à Rome chez moi et les 

miens. Que notre ville, nos temples, nos lieux sacrés te 
soient plus’ agréables et plus chers; prends-nous sous 
ta garde. Si tu fais ainsi, je fonderai un temple en:ton 
honneur*. » Or les anciens étaient convaincus qu'il y 
avait des formules tellement efficaces ct puissantes que, 
si on les prononçait exactemént et sans y' changer .un 

seul mot, le dieu ne pouvait pas résister à la demande 

des hommes. Le dieu, ainsi appelé, passait doncàl en- 

nemi, et là villé était prise. ‘: - n 
On trouve en Grèce les mêmes opinions et des usages 

1. Virgile, Én., 1, 68. — 2. Eschyle, Sept chefs, 202. . 
3. Macrobe, Il, 9
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analogues. Encore au temps de Thucydide, lorsqu’on 
assiégeait une ville, on ne manquait pas d'adresser une 
invocation à ses dieux pour qu'ils prrmissent qu'elle 
fût prise’. Souvent, au lieu d'employer une formule 
pour attirer le dieu, les Grecs préféraient enlever adroi- 
tement sa statue. Tout le monde connaît la légende 
d'Ulysse dérobant la Pallas des Troyens. À une autre 
époque, les Éginètes voulant faire la guerre à Épidaure, 
commencèrent par enlever deux Statues protectrices de 
Cette ville et les transportèrent chez eux ?. 

Hérodote raconte que les Athéniens voulaient faire la guerre aux Éginètes ; mais l’entreprise était hasardeuse; 
car Égine avait un héros protecteur d’une grande puis- sance et d’une singulière lidelité; c'était Éacus. Les Athéniens, après avoir mûrement réfléchi, remirent à trente années l'exécution de leur dessein; en même temps ils élevèrent dans leur Pays une chapelle à ce. même Éacus et lui vouèrent un culte. Ils étaient per- suadés que si ce culte était continué sans interruption durant trente ans, le dieu n'appartiendrait plus aux Éginètes, mais aux Athéniens. Il leur semblait en effet qu'un dieu ne pouvait Pas accepter pendant .si long- temps de grasses victimes sans devenir l'obligé de ceux qui les lui offraient. Éacus serait donc à la fin forcé d'abandonner les intérêts des Éginètes et de donner la victoire aux Athéniens®. | : 
Il y à dans Plutirque cette autre histoire*._ Solon: voulait qu'Athènes fût maîtresse de la petite île de Sa- lamine qui appartenait alors aux Mégariens. Il consul{a l'Oracle. L'Oracle lui répondit : « Si tu veux conquérir 

1. Thucydide, II, 74. — 9, Hérodote, V, 83... 3. Hérodote, V, 89. — x, Plutarque, Solon, 9.
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l’île, il faut d'abord que tu gagnes la faveur des héros 
qui la protégent et qui l'habitent. » Solon obéit; au 
nom d’Athènés, il offrit des sacrifices aux deux princi- 

paux héros salaminiens. Ces héros ne résistèrent pas 
aux dons qu'on leur faisait ; ils passèrent du côté d’A- 
thènes, et l'île privée de protecteurs fut conquise. 

En temps de guerre, si les assiégeants ‘cherchaient à 
s'emparer des divinités de la ville, Les assiégés de leur 
côté les retenaient de leur mieux. Quelquefois on atta- 

chait le dieu avec des chaînes pour l'empêcher de dé- 
serter. D'autres fois on le cachait à tous les regards 

pour que l'ennemi ne pût pas le trouver. Ou bien en- 

core on opposait à la formule par laquelle l'ennemi es- 

sayait de débaucher le dieu, uneautre formule qui avait 

_la vertu de le retenir. Les Romains avaient imaginé 
un moyen qui leur semblait plus sûr: ils tenaient se- 
cret le nom du principal et du plus puissant de leurs 
dieux protecteurs; ils pensaient que, les ennemis ne 

pouvant jamais appeler ce dieu par son nom, il ne pas- 
serait jamais de leur côté et que leur ville ne serait 
jamais prise. 

On voit par là quelle singulière idée les anciens se 
faisaient des dieux. Ils furent très-longtemps sans con- 
cevoir la Divinité comme une puissance suprême. Cha- 

que famille eut sa religion domestique, chaque cité sa 
religion nationale. Une ville était comme une petite 
Église complète, qui avait ses dieux, ses dogmes et son 
culte. Ces croyances nous semblent bien grossières ; 
mais elles ont été celles du peuple le plus spirituel de 
ces temps-là, et elles ont exercé sur ce peuple et sur le 

1. Macrobe, III, 9. 

13
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peuple romain une si forte action que la plus grande 
partie de leurs lois, de leurs institutions, et.de leur his- 
toire est venue de là. ” 

- CHAPITRE VI 
LA RELIGION DE LA CITÉ. 

“ ‘1° Les repas publics: 

: On à vu plus haut que la principale cérémonie du 
culte domestique était un repes qu'ôén appelait sacri- 
fice. Manger une nourriture préparée sur un autel, telle 
fut, suivant toute apparence, la première forme que: 
l’homme ait donnée à l'acte religieux. Le besoin de se 
metire en communion avec la divinité fut satisfait par 
ce repas auquel on la conviait, et dont on lui donnait 
sa part. __- h ni 

La principale cérémonie du culte de la cité était aussi 
un repas de cette nature; il devait être accompli en 
commun, par tous les citoyens, en l'honneur des divi- 
nités protectrices. L'usage de ces repas publics était 
universel en Grècé; on croyait que le salut de la cité 
dépendait de leur accomplissement!, 

L'Odyssée nous donne la description d’un de ces re- 
pas sacrés ; neuf longues tables sont dressées pour le 
peuple de Pylos; à chacune d'elles cinq cents citoyens 
sont assis, ct chaque groupe a immolé neuf taureaux en l'honneur des dieux. Ce repas, que l’on appelle le repas 
des dieux, commence et finit par des libations et des 
prières”. L’antique usage des repas cn commun est si- gnalé aussi par les plus vieilles traditions athéniennes ; on racontait qu'Oreste, meurtrier de sa mère, élait ar- 

LL. coripra tüv rokéuv cévôernve. Athénée, V, 2. 
2. Homère, Od., Il, 5-9; 43-50; 339-341.
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rivé à Athènes au moment même où la cité, réunie au- 

tour de son roi, accomplissait l’acte sacré 

Les repas publics de Sparte sont fort connus; mais on 
s’en fait ordinairement une idée qui n'est pas conforme 
à la vérité. Or se figure les Spartiates vivänt et man- 
geant toujours en commun, commesi la vie privée n’eût 
pas été connue chez eux. Nous savons-au contraire par 
des textes anciens que les Spartiates prenaient souvent 

leurs repas dans leur maison, au milieu de leur fa- 
mille’. Les repas | publics cs avaient lieu deux fois par _ 
mois,-sans Compter. Jes ; jours de fête. C’étaient des actes 

religieux de même nature que ceux qui étaient pra- 
tiqués à Athènes, à Argos et dans toute la Grèce’. 

Outre ces immenses banquets, où tous les citoyens 
étaient réunis et'qui.ne pouvaient guère avoir lieu 

. qu'aux fêtes solennelles, la religion prescrivait qu'il y 
eût chaque jour un repas sacré. A cet effet, quelques 
hommes choisis par la cité devaient manger ensemble, 
en son nom, dans l'enceinte du prytanée, en présence 
du fôÿér et des dieux protecteurs. Les Grecs étaient 
convaincus que si ce repas venait à être omis un seul 
jour, l'État était menacé de perdre la faveur de ses dieux. 

À Athènes, le sort désignait les hommes qui devaient 
prendre part au repas commun, et la loi punissait sé- 
vèrement ceux qui refusaient de s'acquitter de ce de- 
voir. Les citoyens qui s'asseyaient à la table sacrée, 

  

1. Athénée, X, 49.— 2. Athériée, IV, 173 IV, 21. Hérodote, I, 57. Plu- 
tarque, Cléomène, 13. 

3. Cet usage est attesté, pour Athènes, par Xénophon, Gouv. d'Ath., 23 le 
scholiaste d’Aristophane, Nuées, 393; .Athénée, X, 49; pour la Crète et la 
Thessalie, par des auteurs que cite Athénée, IV, 22; pour Argos, par une 

inscription, Bœckh, 1122; pour d’autres villes, par Pindare, Ném., XI; 
Théognis, 269; Pausanias, V, 155 Athénée, IV, 32; IV,61;1, 58; x, 24; 
X, 25; XI, 66.
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étaient revêtus. momentanément d’un caractère sacer- 

dotal; on les appelait parasites ; ce mot, qui devint plus 
tard un terme de mépris, commença par être un tr) 
sacré'. Au temps de Démosthènes, les parasites avaient 
disparu; mais les prytanes étaient encore astreints à 
manger ensemble au Prytanée. Dans toutes les villes il 
y avait des salles affectées aux repas communs?. 

: À voir comment les choses se passaient dans ces re- 
pas, on reconnaît bien une cérémonie religieuse. Chaque 
convive avait une courônne sur la tête; c'était en effet 
un antique usage de se couronner de feuilles ou de fleurs 
chaque fois qu’on accomplissait un acte solennel de la 
religion. « Plus on est paré de fleurs, disait-on, et plus 
on est Sûr de plaire aux dieux; mais si tu sacrifies sans 
avoir üne couronne, ils se détournent de toi*. » « Une 
couronne, disait-on. encore, est la messagère d'heureux 
augure que la prière envoie devant elle vers les 
dieux. » Les convives, pour la même raison, étaient 
vêtus de robes blanches ; le blane était la couleur sacrée 
chez les anciens, celle qui plaisait aux dicux®.. ee 

Le repas commençait invariablement par une prière 
et des libations ; on chantait des hymnes. La nature des 
mets et l’espèce de vin qu’on devait servir étaient ré- 
glées par le rituel de chaque cité. S'écarter en quoi que 
ce fût de l'usage suivi par les ancêtres, présenter un 
plat nouveau ou altérer le rhythme des hymnes sacrés, 

“était une impiété grave dont la cité entière eût été res- 
ponsableenversses dieux: La religion allait jusqu’à fixer 

1. Plutarque, Solon, 24. Athénée, VI, 96. - 2. Démosth., Pro corona, 53. Aristote Pol., VII, 1, 19. Poll 3. Fragment de Sapho, dans Athénée, XV, 16. —"4. Athénée” KV Le 5. Platon, Lois, XII, 966. Gic., De legib., IL, 18, Virgile, Ve 10 174: VII, 135; VII, 274, De même chez les Hindous dans les actes religieux il fallait porter une couronne et être vêtu de blanc : Loës de Aanou, IV, 66, 72. : 3 . ©
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la nature des vases qui devaient êtreemployés, soit pour 
la cuisson des aliments, soit pour le service de la table. 
Dans telle ville, il fallait que le pain füt placé dans des 
corbeilles de cuivre; dans telle autre, on ne devait em- 

ployer que des vases deterre. La forme même des pains 

était immuablement fixée’. Ces règles de la vieille reli- 
gion ne cessèrent jamais d'être observées, et les repas 
sacrés gardèrent toujours leur simplicité primitive. 
Croyances, mœurs, état social, tout changea; ces repas 
demeurèrent immuables. Car les Grecs furent toujours 

très-scrupuleux observateurs dé leur religion nationale. 
Il est juste d'ajouter que lorsque les convives avaient 

satisfait à la religion en mangeant les aliments prescrits, 

ils pouvaient immédiatement après, commencer un au- 
tre repas plus succulent et mieux en rapport avec leur 
goût. C'était assez l'usage à Sparte’. 

La coutume des repas sacrés était en vigueur en Italie 
autant qu'en Grèce. Aristote dit qu’elle existait ancien- 
nement chez les peuples qu'on appelait OEnotriens, Os- 
ques, Ausones’. Virgile en a consigné le souvenir, par 
deux fois, dans son Énéide; le vieux Latinus reçoit les 

envoyés d'Énée, non pas dans sa demeure, mais dans 
” untemple « consacré par la religion des ancêtres ; là ont 

lieu les festins sacrés après l'immolation des victimes ; 
‘là tous les chefs de famille s’asseyent ensemble à de 
longues tables. » Plus loin, quand Énée arrive chez 
Évandre, il le trouve célébrant un sacrifice; le roi est 

au milieu de son peuple ; tous sont couronnés de fleurs; 
tous, assis à la même table, chantent un hymne à à la 

louange du dieu de la cité. 

1. Athénée, I, 58; IV, 32; XI, 66. 
2. Athénée, 1V, 19; 1Ÿ, 20. 3. Aristote, Pol., IV, 9, 3.
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_ Cet usage se perpétua à Rome Il y eut toujours une 
salle où les représentants des curies mangèrent en com- 
mun. Le Sénat, à certains jours, faisait un repas sacré 
au Capitole’. Aux fêtes solennelles, des tables étaient 
dressées dans les rues, et le peuple entier y prenait 
place. À l'origine, les pontifes présidaient à ces repas; 
plus tard on délégua ce soin à des prêtres spéciaux que 
l'on appela epulones. - + 

Ces vieilles coutumes nous donnent une idée du lien 
étroit qui unissait les membres d’une cité. L'association 
humaine était une religion ; son symbole était un repas 
fait en commun. I] faut se figurer une de ces petites so- 
ciétés primitives rassemblée tout entière, du moins les 
chefs de famille, à une même table, chacun vêtu de 
blanc et portant-sur la tête une couronne ; tous font en- 
semble la libation, récitent une même prière, chantent 
les mêmes hymnes, mangent la même nourriture pré- 
parée sur le même autel; au milieu d'eux les aïeux sont 
présents, et les dieux protecteurs partagent le repas. Ce 
qui fait le lien social, ce n'est ni l'intérêt, ni une con- 
vention, ni l'habitude; c'est cette communion sainte 
pieusement accomplie en présence des dieux de la cité. 

e 2° Les fètes et le Calendrier. | 

De tout temps et dans toutes les sociétés, l’homme 
a voulu honorer ses dieux par des fêtes 3 il a établi qu’il y aurait des jours pendant lesquels le sentimentrelisieux 
régnerait seul dans son âme, saas être distrait par les 
pensées et les labeurs terrestres. Dans le nombre de journées qu’il a à vivre, il a fait la part des dieux. 

Chaque ville avait été fondée avec des rites qui, dans 
1. Denys, 11, 23. Aulu-Gelle, XII, 8. Tite Live, XL, 59.
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la pensée dés anciens, avaient eu pour effet de fixer 
dans son enceinte les dieux ‘nationaux. Il fallait que 
la vertu de ces rites fût rajeunie chaque ännée par une 
nouvelle cérémonie religieuse ; on appelait cette fête le 
jour natal ; tous les citoyens devaient la célébrer, 

Tout ce qui était sacré donnait lieu à une fête. Il y 
avait la fête de l'enceinte de la ville, amburbalia, celle 

des limites du territoire, ambarvalia. Ces jours-là, les 

‘citoyens formaientune grande procession, vêtus de robes 

blanches et couronnés de feuillage; ils faisaient le tour 
de la ville ou du territoire en chantant des prières; en 
tête marchaïent les prêtres, conduisant des victimes . 

qu'on immolait à la fin de la cérémonie. 
Venait ensuite la fête du fondateur. Puis chacun des 

héros de la cité, chacune de ces âmes que les hommes 
invoquaient comme protectrices, réclamait un culte; 
Romulus avait le sien, et Servius Tullius, et bien d’au- 

tres, jusqu'à la nourrice de Romulus et à la mère d’É- 
vandre. Athènes avait de même la fête de Cécrops, celle 

d'Érechthée, celle de Thésée; et elle célébrait chacun 
des héros du pays, le tuteur de Thésée, et Eurysthée, 
et Androgée, et une foule d’autres. 

Il y avait encore les fêtes des champs, celle &u la- 
bour, celle des semailles, celle de la floraison, celle des 

vendanges. En Grèce comme en lialie, chaque acte de la 

vie de l’agriculteur était accompagné de sacrifices, et on 
exécutait les travaux en récitant des hymnes sacrés. A 

Rome, les prêtres fixaient chaque année le jour où de- 
vaient commencer les vendanges, et le jour où l’on pou- 

vait boire du vin nouveau. Tout était réglé par la reli- 

1. Tibulle, Il, 1. Festus, v° Amburbiales.
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gion. C'était la religion qui ordonnait de tailler la vigne; 
car elle disait aux hommes : il y aura impiété à offrir 
aux dieux une libation avec le vin d'une vigne non 
taillée ?, | 

Toute cité avait une fête pour chacune des divinités 
qu’elle avait adoptées comme protectrices, et elle en 
comptaitsouvent beaucoup. À mesure que le culte d’une 
divinité nouvelle s'introduisait dans la cité, il fallait 
trouver dans l'année un jour à lui consacrer. Ce qui ca- 
ractérisait ces fêtes religieuses, c'était l'interdiction du 
travail, l'obligation d'être joyeux, le chant et les jeux 

. en public. La religion athénienne ajoutait : gardez- 
vous dans ces jours-là de vous faire tort les uns aux 
autres ?. . . . 

Le calendrier n'était pas autre chose-que la succes-- 
sion des. fêtes religieuses. Aussi était-il établi par les 
prêtres. À Rome on fut longtemps sans le mettre en 
écrit; le premier jour du mois, le pontife, après avoir. 

. Offert. un. sacrifice, convoquait le peuple et disait 
. quelles fêtes il y aurait dans le courant du mois. Cette 
convocation s'appelait calatio, d'où vient le nom de 
calendes qu’on donnait à ce jour-là. 
Le calendrier n’était réglé ni sur le cours de la lune 

ni sur le cours apparent du soleil ; il n'était réglé que 
par les lois de la religion, lois mystérieuses que les 
prêtres connaissaient seuls. Quelquefois la religion pres- 
crivait de raccourcir l’annéeet quelquefois de l’allonger. 
On peut se faire une idée des calendriers primitifs, si 

1 Varron, VI, 16. Virgile, Géorg., X, 340-350. Pline, v° Finalia. Théophraste, Caract., 3. Plutarque » Quest 1. 
. ‘ 2. Loi de Solon, citée par Démosthènes, 

XVIII, 29. Festus, 

in Timocrat. 

Tom., 40; Numa,
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l'on songe que chez les Albains le mois de mai avait 
douze jours et que mars en avait trente-six *, 

On conçoit que le calendrier d'une ville ne devait res- 
sembler en rien à celui d’une autre, puisque la religion 
n'était pas la même entre elles, et que les fêtes, comme 
les dieux, différaient. L'année n'avait pas la même du- 

rée d'une ville à l’autre. Les mois ne portaient pas le 
même nom; Athènes les nommait tout autrement que 

Thèbes, et Rome tout autrement que Lavinium. Cela 
vient de ce que le nom de chaque mois était tiré ordi- 
nairement de la principale fête qu'il contenait; or les 
fêtes n'étaient pas les mêmes. Les cités ne s'accordaient 
pas pour faire commencer l’année à la même époque, ni 
pour compter la série de leurs années partir d'unemême 
date. En Grèce, la fête d'Olympie devint à la longue une 

‘date commune, mais qui n'empêcha pas chaque cité 
d'avoir son année particulière. En Italie chaque ville 
comptait les années à partir du jour de sa fondation. 

3° Le cens. 

. Parmi les cérémonies les plus importantes de la reli- 

gion de la cité il y en avait une qu'on appelait la pu- 
rification. Elle avait lieu tous les ans-à Athènes*; on 

ne l'accomplissait à Rome que tous les quatre ans. Les 
rites qui y étaient observés et le nom même qu'elle por 
tait, indiquent que cette cérémonie devait avoir pour 

vertu d'effacer les fautes commises par lescitoyens contre 
le culte: En effet cette religion si compliquée était une 

1. Censorinus, 22. Macrobe, ], 143 1, 15. Varron, V, 28; VI,21. 

2. Diogènce Laërce, Vie de Socrate, 93. Harpocration, cxpuxxés. De même 

on purifiait chaque année le foyer domestique : Eschyle, Choéph., 966.
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source de terreurs pour les anciens; comme la foi et la 
pureté des intentions étaient peu de chose, et que toute 
la religion consistait dans la pratique minutieuse d’in- 
nombrables prescriptions, on devait toujours craindre 
d'avoir commis quelque négligence, quelque omission 
ou quelque erreur, et l’on .n’était jamais sûr de n'être 
pas sous le coup de la colère ou de la rancune de quelque 
dieu. Il fallait donc, pour rassurer le cœur de l’homme, 
un sacrifice expiatoire. Le magistrat qui était. chargé 
de l’accomplir (c'était à Rome le censeur ; avant le cen- 
seur c'était le consul, avant le consul le roi}, commen- 
çait par s'assurer à l'aide des auspices. que les dieux 
agréeraient la cérémonie. Puis il convoquait le.peuple . 
par l'intermédiaire ‘d’un héraut qui se servait à cet effet... 
d'une formule sacramentelle. Tous les citoyens, au jour 
dit, se réunissaient hors des murs; là, tous étant-en 
silence, le magistrat faisait trois fois le tour de l’assem- 
blée, poussant devant lui.trois victimes, un mouton, un 
pore, un taureau (suovetaurile); la réunion de ces trois 
animaux constituait chez les Grecs comme chez les Ro- 
mains un sacrifice expiatoire. Des prêtres et des victi- 
maires suivaient la procession; quand le troisième tour 
était achevé, le magistrat prononçait une formule de prière, et il immolait les victimes !, A partir de ce mo- 
ment, toute souillure était effacée, toute négligence 
gs le culte réparée, et la cité était en paix avec ses jeux. 

1. Varron, L. L., VI, 86. Valère-Maxime, V; 1, 10. Tite Live 1,44; IIÏ 22; VE 27. Properce, IV, 1, 20. Servius, ad Eclog., X, 55: ad Æn vin, 231. Tite. Live attribue cette institution au roi Servius ; on peut croire well est plus vieille que Rome, et qu'elle existait dans toutes les villes aussi bien qu'à Rome. Ce qui l'a fait attribuer à Servius, c’est précisément qu’il } modifiée, comme nous le verrons plustard, . ” ae
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Pour un acte de cette nature et d’une telle impor- 
tance, deux choses étaient nécessaires : l’une était qu'au- 

cun étranger ne se glissât parmi les citoyens, ce qui eût 

troublé et funesté la cérémonie; l’autre était que tous 

les citoyens y fussent présents, sans quoi la cité aurait : 

pu garder quelque souillure. 1] fallait donc que cette 

cérémonie religieuse fût précédée d'un dénombrement 
des citoyens. À Rome et à Athènes on les comptait avec 
un soin très-scrupuleux ; il est probable que leur nom- 
bre était prononcé pur le magistrat dans la formule de 
prière, comme il était ensuite inscrit dans le compte 

rendu que le censeur rédigeait de la cérémonie. 
La perte du droit de cité était la punition de l’homme 

qui ne s'était pas fait inscrire. Cette sévérité s'explique. 
L'homme qui n'avait pas pris part à l'acte religieux, qui 
n'avait pas élé purifié, pour qui.la prière n’avait pas été 
dite ni la victime immolée, ne pouvait plus être un 
membre de la cité. Vis-à-vis des dieux, qui avaient été 

présents à la cérémonie, il n’était plus citoyen *. 

On peut juger de l'importance de cette cérémonie 

par le pouvoir exorbitant du-magistrat qui y présidait. 

Le censeur, avant de commencer le sacrifice, rangeait 

le peuple suivant un certain ordre, ici les sénateurs, 

là les chevaliers, ailleurs les tribus. Maître absolu ce 

jour-là, il fixait la place de chaque homme dans les 

différentes catégories. Puis, tout le monde étant rangé 

suivant ses prescriptions, il accomplissait l'acte sacré. 

Or il résultait de là qu'à partir de ce jour jusqu'à la 

lustration suivante, chaque homme conservait dans la 

cité le rang que le censeur lui avait assigné daus la 

© 1. Les citoyens absents de Rome devaient revenir pour la lustration; aucun, 

motif ne pouvait les en dispenser. Velléius, 1H, 15.
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cérémonie. Il était sénateur, s’il avait complé ce jour-là 
parmi les sénateurs ; chevalier, s’il avait figuré parmi 
les chevaliers. Simple citoyen, il faisait partie de la 
tribu dans les rangs de laquelle il avait été ce jour-là; 
et même, si le magistrat avait refusé de l'admettre dans 
la cérémonie, il n'était plus citoyen. Ainsi la place que 
chacun avait occupée dans l'acte religieux et où les 
dieux l'avaient vu, était celle qu'il gardait dans la cité 
pendant quatre ans. L'immense pouvoir des censeurs 

‘ est venu de Jà. _. 
À cette cérémonie les citoyens seuls assistaient; mais leurs femmes, leurs enfants, leurs esclaves, leurs biens meubles et immeubles étaient, en quelque façon, puri- fiés en la personne du chef de famille. C’est pour cela qu'avant le sacrifice chacun devait donner au censeur l'énumération des PCrsonnes et des choses qui dépen- daient de lui. 

avec la même exactitude et les mêmes rites que dans les temps les plus anciens. Les pontifes la regardaient encore comme un acte religieux; les hommes d'État 

4° La religion dans l'assemblée, au Sénat, au tribunal, à l'armée: le triomphe. 

Il n’y avait Pas un scul acte de la vie publique dans lequel on ne fit intervenir les dieux. Comme on était sous l'empire de cette idée qu'ils étaient tour à tour d'excellents Protecteurs ou de cruels ennemis, n'osait jamais agir sans être sûr 
rables. 

l’homme 
qu'ils lui fussent favo-
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Le peuple ne se réunissait en assemblée qu'aux jours 
où la religion le lui permettait. On se souvenait que la 
cité avait éprouvé un désastre un certain jour; c'était, 
sans nul doute, que ce jour-là les dieux avaient été ou 

absents ou irrités ; sans doute encore ils devaient l’être 

chaque année à pareille époque pour des raisons in- 
connues aux mortels. Donc ce jour était à tout jamais 

néfaste : on ne s'assemblait pas, on ne jugeait pas, la 

vie publique était suspendue. 
À Rome, avant d'entrer en séance, il fallait que les 

augures assurassent que les dieux étaient propices. L'as- 
semblée commençait par une prière que l'augure pro- 
nonçait et que le consul répétait après lui. : | 

Il en était de même chez les Athéniens : l'assemblée. 
commençait toujours par un acte religieux. Des prêtres 
offraient un sacrifice; puis on traçait un grand cercle 
en répandant à terre de l'eau lustrale, et c'était dans ce 

cuorele sacré que les citoyens se réunissaient ‘. Avant 
_ qu'aucun orateur prît la parole, une prière était pronon- 

cée devant un peuple silencieux. On consultait aussi les 

auspices, et s'il se manifestait dans le ciel quelque signe 
d’un caractère funeste, l'assemblée se séparait aussitôt *. 

La tribune était un lieu sacré, et l’orateur n’y mon- 

tait qu'avec une couronne sur la tête*. | 
Le lieu de réunion du sénat de Rome était toujours. 

un temple. Si une séance avait été tenue ailleurs que 
dans un lieu sacré, les décisions prises eussent été en- 

tachées de nullité; car les dieux n'y eussent pas été 

. 1. Aristophane, Acharn., 44. Eschine, in Timarch., 1, 21; in Ctesiph., 

176, et Schol. Dinarque, in Aristog., 14.— 2. Aristophane, Acharn., 171. 

3. Aristophane, Thesmoph., 381, et Schol. : otépasov Eos ñv TOts Réyouot 

oregavobobat TeüTov. - ‘
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présents. Avant toute délibération, le président offrait - 
un sacrifice et prononçait une prière. I] y avait dansla 
salle un autel où chaque sénateur, en entrant, répan- 
dait une libation en invoquant les dieux :. 

Le sénat d'Athènes n’était guère différent. La salle 
_ renfermait aussi un autel, un foyer. On accomplissait 
un aète religieux au début de chaque séance. Tout sé- 
nateur en entrant s'approchait de l'autel et prononçait 
une prière. Tant que durait la séance, chaque sénateur 
portait une couronne sur la tête comme dans les céré- 
monies religieuses ?. ! 

On ne rendait la justice dans la cité, à Rome comme 
à Athènes, qu'aux jours que la religion indiquait 
comme favorables: A Athènes, la séance du tribunal 
avait lieu près d'un autel et commençait par un sacri- 
fice*. Au temps d'Homère/les juges s'assemblaient«dans 
un cercle sacré. » oo 

Festus dit que dans les rituels des Étrusques se trou- 
vait l'indication de la manière dont on devait fonder une 
ville, consacrer un temple, distribuer les curies et les 
tribus en assemblée, ranger une armée en bataille. 
Toutes ces ‘choses étaient: marquées dans les rituels, 
parce que toutes ces choses touchaient à la religion. 

Dans la guerre la religion était pour le moins aussi 
puissante que dans Ja: paix. Il. y avait dans les villes 
italiennes * des colléges ‘de prêtres appelés féciaux qui 
présidaient, cumme les xfpuxes chez les Grecs, à toutes 

1. Aulu-Gelle, d'après Varron, XIV, 7. Cicéron ad Famil,, X, 12. Suétone Aug., 35. Dion Cassius, LIV, p. 621. Servius, VII, 153, ; 
2. Andocide, Demyst., 44; Dered., 15. Antiphon., Pro chor., 45. L rc in Leoer ; 122. Démosth., in Midiam., 114, Diodoro, XIV, 4,” CUTBUE) 
3. Aristophane, Guépes, 860-865. Homère, Iliade, XVIIL, 504. 
4: Denys, 11, 13. Servius, X, 14. ‘
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les cérémonies sacrées auxquelles donnaient lieu les re- 
Jations internationales. Un fécial, la tête voilée, une 
couronne sur la tête, déclarait la guerre en prononçant 
une formule sacramentelle. En même temps,:le consul 
en costume sacerdotal faisait un sacrifice et ouvrait so- 
lennellement le temple de la divinité la plus ancienne et 
la plus vénérée de l'Italie. Avant de partir pour une 
expédition, l'armée étant rassemblée, le général pro- 
nonçait des' prières et offrait un sacrifice. Il en était 
exactement de même à Athènes et à Sparte!. 

= L'armée en campagne présentait l'image de la cité; 
sa religion la suivait Les Grecs emportaient avec eux 
les statues de leurs divinités! Toute armée grecque ou 
romaine portait avec elle un foyer sur lequel on entrete- 

nait nuit et jour le feu sacré* Une armée romaine était 

accompagnée d'augures et de pullaires; toute armée 
grecque avait un devin. 

Regardons une armée romaine au moment où elle se 

dispose au combat. Le consul fait amener une victimeet 
la frappe dela hache; elle tombe : ses entrailles doivent 
indiquer la volonté des dieux. Un aruspice les examine, 
et si les signes sont favorables, le consul donne le si- 

gnal de la bataille. Les dispositionsles plus habiles, les 

circonstances les plus heureuses ne servent de rien si les 

dieux ne permettent pas le combat. Le fond de l'art 

militaire chez les Romains était de n’être jamais obligé 
de combattre :malgré soi, quand les dieux étaient con- 

-traires. C'est pour cela qu'ils faisaient de leur camp, 

“haque j jour; une sorte de citadelle. 
ti 

1. Denys, IX, 57. Virgile, VIF, 601. Xénophon, Hellen., VI, 5. 
2. Hérodote, VII, 6. Plutarque, Agésil., 63 Public., 17. Kénophon, Gou. 

de Lacéd., 14. Denys, IX, 6. Julius Obsequens, 12, 116. Stobée, 42.
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Regardons maintenant une armée grecque, et pre- 

nons pour exemple la bataille de Platée. Les Spartiates 
sont rangés en ligne, chacun a son poste de combat; ils 
ont tous une couronne sur la tête, etles joueurs de flûte 

fontentendre les hymnes religieux. Le roi, un peuenar- 
rière des rangs, égorge les victimes. Mais les entrailles 

ne donnent pas les signes favorables, et il faut recom- 
mencer le sacrifice. Deux, trois, quatre victimes sont 

successivement immolées. Pendant ce temps, la cava- 

lerie perse approche, lance ses flèches, tue un assez 
grand nombre de Spartiates. Les Spartiates restent im- 
mobiles, le bouclier posé à leurs pieds, sans même se 

mettre en défense contre les coups de l'ennemi. Ils at- 
tendent le signal des dieux. Enfin les victimes présentent 
les signes favorables ; alors les Spartiates relèvent leurs 

boucliers, mettent l'épée à la main, combattent et sont 
vainqueurs. . oo 

Après chaque victoire on offrait un sacrifice; c'est là 
l'origine du triomphe qui est si connu chez les Romains 

et qui n'était pas moins usiié chez les Grecs. Cette cou- 
tume était la conséquence de l’opinion qui attribuait la 
victoire aux dieux de la cité. Avant la bataille, l’armée 
leur avait adressé une prière analogue à celle qu'on lit 
dans Eschyle : « A vous, dieux qui habitez et possédez 
notre territoire, si nos armes sont heureuses et si notre 
ville est sauvée, je vous promets d’arroser vos autels du 
sang des brebis, de vous immoler des taureaux, et d’é- 
taler dans vos temples saints les trophées conquis par la 
lance’. » En vertu de cette promesse, le vainqueur de- : 
vait un sacrifice. L’arméc rentrait dans la ville pour 
l'accomplir; elle se rendait au temple en formant une 

1. Eschyle, Sept chefs, 252-260. Euripide, Phénic., 513. |  
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longue procession et en chantant un ny sacré, Vpn 
frs. | | 

. À Ronie la cérémonie était à peu près la même. L’ar- 
méc se rendait en procession au principal temple de la 
ville; les prêtres marchaient en tête du cortége, condui- 
sant des victimes. Arrivé au temple, le général immo- 
lait les victimes aux dieux. Chemin faisant, les soldats 
portaient tous une couronne, comme il convenait dans 
une cérémonie sacrée, etils chantaientun hymnecomme 
en Grèce. Il vint à la vérité un temps où les soldats ne 
se firent pas scrupule de remplacer l'hymne, qu'ils ne 
comprenaient plus, par des chansons de caserne ou des 
railleries contre leur général. Mais ils conservèrent du 
moins l'usage de répéter de temps en temps le refrain, 
lo triumphe*. C'était même ce refrain qui donnait à la 
cérémonie son nom. 

Aïnsi en temps de paix eten temps de guerre la reli- 
gion intervenait dans tous les actes. Elle était partout 
présente, elle enveloppait l’homme. L'âme, le corps, la 

vie privée, la vie publique, les repas, les fêtes, les as- 

semblées, les tribunaux, les combats, tout était sous 

l'empire de cette religion de la cité. Elle réglait toutes 
les actions de l’homme, disposait de tous les instants de 
sa vie, fixait toutes ses habitudes. Elle gouvernait l'être 
humain avec une autorité si absolue qu ‘il ne restait rien 

qui fût en dehors d’elle. | 

Ce serait avoir une idée bien fausse de la nature hu- 
maine que de croire que cette religion des anciens était 
une imposture et pour ainsi dire une comédie. Montes- 

quieu prétend que les Romainsnesesont donné un culte 

1. Diodore, IV, 5. Photius : Gpiau6os, éntdete vune, rouré. 

2. Varron, L L., VI, 6%. Pline. ZI. N., vi, 56. Macrobe, I, 19. 

14
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que pour brider le peuple. Jamais religion n'a eu une 
telle origine, et toute religion qui en est venue à ne se 
soutenir que par celte raison d'utilité publique, ne s’est 
pas soutenue longtemps. Montesquieu dit encore que les 
Romains assujettissaient la religion à l'État; c’est le 
contraire qui est vrai; il ést impossible de lire quelques 
pages de Tite Live sans en être convaincu. Ni les Ro- 
mains ni les Grecs n’ont connu ces tristes conflits qui. 
ont été si communs dans d’autres sociétés entre l’Église 
et l'État. Mais cela tient uniquement à ce qu’à Rome, 
comme à Sparte et à Athènes, l’État était asservi à la 
religion ; ou plutôt,-l'État et la religion étaient si com- 
plétement confondus ensemble qu'il était impossible 
non-seulement d’avoir l’idée d’un conflit entre eux, 
mais même de les distinguer l’un de l'autre. : - 

CHAPITRE VIL 
LES RITUELS ET LES ANNALES. 

Le caractère et la vertu de la religion des anciens 
n'était pas d'élever l’intelligence humaine-à la concep- 
tion de l'absolu, d'ouvrir à l’avide esprit une route 
éclatante au bout de laquelle il pût entrevoir Dieu. Cette 

“religion était un ensemble mal lié de petites croyances, 
de petites pratiques, de rites minutieux. Il n'en fallait 
pas chercher le sens; il n’y avait pas à réfléchir, à se 
rendre compte. Le mot religion ne signifiait pas ce qu'il 
signifie pour nous; sous ce mot nous entendons un 
corps de dogmes, une doctrine sur Dieu, un symbole 
de foi sur les mystères qui sont'en nous et autour. de 
nous ; ce même mot, chez les anciens, signifiait rites, 
cérémonies, actes de culte extérieur. La doctrine “était  
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peu de chose; c'étaient les pratiques qui étaient l'im- 
portant; c’étaient elles qui étaient obligatoires et qui 
liaient l'homme (ligare, religio). La religion était un 
lien matériel, une chaîne qui tenait l'homme esclave. 
L'homme se l'était faite, et il était gouverné par elle: Il 
en avait peur et n'osait ni raisonner, ni discuter, ni re- 
garder en face. Nes dieux, des héros, des morts récla- 

_ maient de lui un culte matériel, et il leur payait sa 
dette, pour se faire d'eux des amis, et plus encore pour 
ne pas s'en faire des ennemis. e 

Leur amitié, l'homme y comptait peu. C’ étaient des 

dieux envieux, irritables, sans attachement ni bienveil- 

. lance, volontiers en guerre avec l'homme. Ni les dieux 

n’aimaient l’homme, ni l'homme n'aimait ses dieux. IL 

croyait à leur existence, mais il aurait: voulu qu'ils 

n'éxistassent pas. Même ses dieux domestiques ou na- 
tionaux, il les redoutait, il craignait incessamment 
d'être trahi par eux. Encourir la haine de ces êtres in- 

visibles était sa grande inquiétude. Il était occupé toute 

sa vie à les apaiser, paces deorum quærcere, dit le poële. 
Mais le moyen de les contenter? Le moyen surtout 
d’être sûr qu'on les contentait et qu’on les avait pour 
soi? On crut le trouver dans l’emploi de certaines for- 
mules. Telle prière, composée de tels mots, avait été 

suivie du succès qu'on avait demandé; c'était sans doute 

qu'elle avait été entendue du dieu, qu'elle avait eu de 
l'action sur lui, qu’elle avait.été puissante, plus puis- 
sante que lui, puisqu'il n'avait pas pu lui résister. On 
conserva donc les termes mystérieux et sacrés de celte 

prière. Après le père, le fils. Les répéta. Dès qu'on sut 

écrire, on les mit en écrit. Chaque famille, du moins 

chaque famille religieuse, eut un livre où étaient conte-
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nues les formules dont les ancêtres s'étaient servis et 
auxquelles les dieux avaient cédé‘, C'était une arme 
que l’homme employait contre l'inconstance de ses 
dieux. Mais il n’y fallait changer ni un mot ni une syl- 
labe, ni surtout le rhythme suivant lequel elle devait 
être chantée. Car alors la prière eût perdu sa force, et 
les dieux fussent restés libres. | 

Mais la formule n’était pas assez: il y avait encore 
des actes extérieurs dont le détail était minutieux et 
immuable. Les moindres gestes du sacrificateur et les 
moindres parties de son costume étaient réglés. En s’a- 
dressant à un dieu, il fallait avoir la tête voilée ; à un 

autre, la tête découverte; pour un troisième, le pan de 

la toge devait être relevé sur l'épaule. Dans certains 
actes, il fallait avoir les pieds nus. Il y avait des prières 
qui n'avaient d'efficacité que si l'homme, . après les 

avoir prononcées, pirouettait sur lui-même de gauche à 
droite..La nature de la victime, la couleur de son poil, 

la manière de l'égorger, la forme même du couteau, 
l'espèce de bois qu'on devait employer pour faire rôtir 

les chairs, tout cela était fixé pour chaque dieu par la 
religion de chaque famille ou de chaque cité. En vain 
le cœur le plus fervent offrait-il aux dieux les plus 

grasses victimes; si l'un des innombrables rites du sa- 

crifice était négligé, le sacrifice était nul. Le moindre 

manquement faisait d’un acte sacré un acte impie. L’al- 
tération la plus lésère troublait et bouleversait la reli- 
gion de la patrie, et transformait les dieux protecteurs 
en autant d'ennemis cruels. C'est pour cela qu'Athènes 
était sévère pour le prêtre qui changeait quelque chose 

1. Denys, I, 75. Varron, VI, 90. Cicéron, Brut., 16. Aulu-Gelle, XIII, 19,  
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aux anciens rites’; c’est pour cela que le sénat de Rome 
dégradait ses consuls et ses dictateurs qui avaient com- 
mis quelque erreur dans un sacrifice. 

Toutes ces formules et ces pratiques avaient été lé- 
guées par les ancêtres qui en avaient éprouvé l'efficacité. 
Il n’y avait pas à innover. On devait se reposer sur ce 
que ces ancêtres avaient fait, et la suprême piété con- 
sistait à faire comme eux. Il importait assez peu que la 
croyance changeât : elle pouvait se modifier librement 
à travers les âges et prendre mille formes diverses, au 
gré de la réflexion des sages ou de l'imagination popu- 
laire. Mais il était de la plus grande importance que 
les formules ne tombassent pas en oubli et que les rites 
ne fussent pas modifiés. Aussi chaque cité avait-elle 
un livre où tout cela était conservé. | | 

L'usage des livres sacrés était universel chez les 
Grecs, chez les Romains, chez les Étrusques *. Quelque- 
fois le rituel était écrit sur des tablettes de bois, quel- 
quefois sur la toile; Athènes gravait ses rites sur des 

tables de cuivre, afin qu'ils fussent impérissables. 
Rome avait ses livres des pontifes, ses livres des au- 

gures, son livre des cérémonies, et son recueil des /n- 

digitamenta. Y n’y avait pas de ville qui n’eût aussi 

une collection de vieux hymnes en l'honneur de ses 

dieux*; en vain la langue changeait avec les mœurs et 
les croyances ; les paroles et le rhythme restaient im- 
muables, et dans les fêtes on continuait à chanter ces 

hymnes sans les comprendre. 

1. Démosthènes, in Necr., 116, 117. 
2. Pausanias, IV, 27. Plutarque, contre Colotès, 11. Pollux, VIII, 128. 

Pline, H. N., XIII, 921. Valère-Maxime, 1, 1, 3. Varron L. L., VI, 16. Cen- 

sorinus, 17. Festus, v° Rituales. 

3. “Plutarque, Thésée, 16. Tacite, Ann., IV, 43. Élien, J. V., Il, 39.
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Ces livres etces chants, écrits par les prêtres, étaient 
gardés par eux avec un très-grand soin. On ne les 
montrait jamais aux étrangers. Révéler un rite ou une 
formule, c’eût été trahir la religion de la cité et livrer 
ses. dieux à l'ennemi. Pour plus de précaution, on les 
cachait même aux citoyens, et les prêtres seuls pou- 
vaient en prendre connaissance. oi 

Dans la pensée de ces peuples, tout ce qui était an- 
cien était respectable et sacré. Quand un Romain vou- 
lait dire qu'une chose lui était chère, il disait : cela est 

antique pour moi; les Grecs avaient la même expres- 
sion. Les villes tenaient fort à leur passé, parce que 
c'était dans le passé qu’elles trouvaient tous les motifs 
comme toutes les règles de leur religion. Elles avaient 

besoin de se souvenir, car c'était sur des souvenirs et 

des traditions que tout leur culte reposait. Aussi l’his- 
toire avait-elle pour les anciens beaucoup plus d’impor- 

tance qu’elle n’en a pour nous. Elle a existé longtemps 
avant les Hérodote et les Thucydide; écrite ou non 

écrite, simple tradition orale ou livre, elle a été con- 

temporaine de la naissance des cités. Il n'y avait pas 

de ville, si petite et obscure qu’elle fût, qui ne mît la 
plus grande attention à conserver le souvenir de ce 
qui s'était passé en elle. Ce n’était pas de la vanité, 
c'était de la religion. Une ville ne croyait pas avoir le 
droit de rien oublier ; car tout dans son histoire se 
liait à son culte. 

L'histoire commençait en effet par l'acte de la fonda- 
tion, et disait le nom sacré du fondateur. Elle se conti- 
nuait par la légende des dieux de la cité, des héros 
protecteurs. Elle enseignait la date, l’origine, la raison 
de chaque culte, et en expliquait les rites obscurs. On  
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y consignait les prodiges que les dieux du.pays avaient 
opérés et par lesquels ils avaient manifesté leur puis- 
sance, leur bonté, ou leur colère. On y décrivait les 
cérémonies par lesquelles les prêtres avaient habilement 

- détourné un mauvais présage ou apaisé les rancunes 
des dieux. On y mettait quelles épidémies avaient frappé 

_ la cité et par quelles formules saintes on les avait gué- 
ries, quel jour un temple avait été consacré et pour 

quel motif un sacrifice avait été établi. On y inscrivait 
tous les événements qui pouvaient se rapporter à la re- 
ligion, les victoires qui prouvaient l'assistance des dieux 

et dans lesquelles on avait souvent vu ces dieux com- 
battre, les défaites qui indiquaient leur colère et pour 
lesquelles il avait fallu instituer un sacrifice expiatoire. 
Tout cela était écrit pour l’enseignement et la piété des 
descendants. Toute cette histoire était la preuve maté- 
rielle de l'existence des dieux nationaux; car les événe- 

ments qu’elle contenait étaient la forme visible sous la- 
quelle ces dieux s'étaient révélés d'âge en âge. Même 
parmi ces faits il y en avait beaucoup qui donnaient lieu 
à des fêtès et à des sacrifices annuels. L'histoire de la 

cité disait au citoyen tout ce qu'il devait croire et tout 
ce qu'il devait adorer... _- 

Aussi cette histoire était-elle écrite par. des prêtres. 
Rome avait ses annales des pontifes; les:prêtres sa- 

bins, les prêtres samnites, les prêtres étrusques en 

avaient de semblables'. Chez les Grecs il. nous est 

resté le souvenir des livres ou annales sacrées d’A- 

thènes, de Sparte de Delphes, de Naxos, de Ta- 

1. Denys, IE, 49. Tite Live, X, 33. Cicéron, De divin., Il, At; 1, 33. I, 
” 28. Censorinus, 12, 17. Suétone, Claude, 42. Macrobe, 1, 12; V, 19 Solin, 

1H, 9. Servius, VII, 678; VIll, 398. Lettres de Marc-Aurèle, IV, 4.
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rente’. Lorsque Pausanias parcourut la Grèce, au 
temps d'Adrien, les prêtres de chaque ville lui racon- 
tèrent les vicilles histoires locales; ils ne les inven- 
taient pas; ils les avaient apprises dans leurs annales. 

Cette sorte d'histoire était toute locale, Elle commen: 
çait à la fondation, parce que ce qui était antérieur à 
celte date n’iniéressait en rien la cité; et c’est pourquoi 
les anciens ont si complétement ignoré leurs origines. 
Elle ne rapportait aussi que les événements dans lesquels | 
la cité s'était trouvée engagée, et elle ne s’occupait pas 
du reste de la terre. Chaque cité avait son histoire spé- 
ciale, comme elle avait sa religion et son calendrier. 

On peut croire que ces annales des villes étaient fort 
sèches, fort bizarres pour le fond et pour la forme. Elles 
n'étaieut pas une œuvre d'art, mais une œuvre de re- 
ligion. Plus tard sont venus les écrivains, les conteurs 
comme Hérodote, les penseurs comme Thucydide. L'his- 
toire est sortie alors des mains des prêtres et s’est trans- 
formée. Malheureusement, ces beaux et brillants écrits 
nous laissent encore regretter les vieilles annales des 
villes et tout ce qu'elles nous apprendraient sur les. 
croyances et la vie intime des anciens. Mais ces livres, 
qui paraissent avoir été tenus secrets, qui ne sortaient 
pas des sanctuaires, dont on ne faisait pas de copie et 
queles prêtres seuls lisaient, ont tous péri, et il ne nous 
en est resté qu'un faible souvenir. o 

Il est vrai que ce souvenir a une grande valeur pour 
nous. Sans lui on serait peut-être en droit de rejeter 
tout ce que la Grèce et Rome nous racontent de leurs 
antiquités ; tous ces récits, qui nous paraissent si peu 

1. Plutarque, contre Colotès, 17. Athénée, XI, 49. Plutarque, Solon, XI, Morales, p. 869. Tite Live, XXI, 9, Tacite, Ann., IV, 43.  
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vraisemblables, parce qu'ils s’écartent de nos habitudes 
et de notre manière de penser et d'agir, pourraient pas- 
ser pour le produit'de l'imagination des hommes. Mais 
ce souvenir qui nous est resté des vieilles annales, nous 
montre le respect pieux que les anciens avaient pour 
leur histoire. Chaque ville avait des archives où les faits 
étaient religieusement déposés à mesure qu'ils se pro- 

duisaient. Dans ces livres sacrés chaque page était con- 

temporaine de l’événement qu’elle racontait. Il était 

matériellement impossible d’altérer ces documents, car 

les prêtres en avaient la garde, et la religion était gran- 

dement intéressée à ce qu'ils restassent inaltérables. Il 

n'était même pas facile au pontife, à mesure qu’il en 

écrivait les lignes, d'y insérer sciemment des faits con- 

traires à la vérité. Car on croyait que tout événement 

venait des dieux, qu’il révélait leur volonté, qu'il don- 

nait lieu pour les générations suivantes à des souvenirs 

pieux et même à des actes sacrés; tout événement qui 

se produisait dans la cité faisait aussitôt partie de la re- 

ligion de l'avenir. Avec de telles croyances, on com- 

prend bien qu'il y ait eu beaucoup d'erreurs involon- 

taires, résultat de la crédulité, de la prédilection pour le 

merveilleux, de la foi dans les dieux nationaux; mais 

le mensonge volontaire ne se conçoit pas; car il eùt été 

impie ; il eût violé la sainteté des annales et altéré la re- 

ligion. Nous pouvons donc, croire que dans ces vieux 

livres, si tout n'était pas vrai, du moins il n'y avait 

rien que le prêtre ne crût vrai. Or c'ést pour l'historien 

qui cherche à percer l'obscurité de ces vieux temps, un 

puissant motif de confiance, que de savoir que, s'il a 

affaire à des erreurs, il n’a pas affaire à l'imposture. 

Ces erreurs mêmes, ayant encore l'avantage d’être con-
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temporaines des vieux âges qu'il étudie, peuvent lui ré- 
véler, sinon le détail des événements, du moins les 
croyances sincères des hommes. . ‘ : LU 
. Ces annales, à la vérité, étaient tenues secrètes ; ni 
Hérodote ni Tite Live ne les lisaient. Mais plusieurs pas- 
sages d'auteurs anciens prouvent qu'il en transpirait 
quelque chose dans le public et qu'il en parvint des. 
fragments à la connaissance des historiens... 

Il y avait d’ailleurs à côté des annales, documents 
écrits et authentiques, une tradition orale qui se perpé- 
tuait parmi le peuple d’une cité : non pastràdition vague 
et indifférente comme le sont les nôtres, mais tradition 
chère aux villes, qui ne variait pas au gré de l'imagina- 
tion, et qu'on n'était pas libre de modifier; car elle fai- 
sait partie du culte et elle se composait de récits et de 
chants qui se répétaient d'année en année dans les fêtes 
de la religion. Ces hymnes säcrés et immuables fixaient 
les souvenirs etravivaient perpétuellement la tradition. 

Sans doute on ne peut pas croire que cette tradition 
eût l'exactitude des annales. Le désir de louer les dieux 
pouvait être plus fort que. l'amour de la vérité. Pour- 
tant elle devait être au moins le reflet des annales et se 
trouver ordinairement d'accord avec elles. Car les-pré- 
tres qui rédigeaient et qui lisaient celles-ci, étaient les 
mêmes qui présidaient aux fêtes où les vieux récits 
étaient chantés. : 
IT vint d'ailleurs un temps où ces annales furent di- 

vulouées; Rome finit par publier les siennes; celles des 
autres villes italiennes furent connues : les prêtres des villes grecques ne se tirent plus scrupule de raconter ce que les leurs contenaient. On étudia, on compulsa ces monuments authentiques. Il se forma une école d'éru-  
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dits, depuis Varron et Verrius Flaccus jusqu'à Aulu- 

Gelle et Macrobe. La lumière se fit sur toute l'ancienne 

histoire. On corrigea quelques erreurs qui s'étaient 
glissées dans la tradition et que les historiens de l'é- 
poque précédente avaient répétées; on sut, par exem- 

ple, que Porsenna avait pris Rome et que l'or avait été 

payé aux Gaulois. L’âge de la critique historique com- 

mença. Mais il est bien digne de remarque que cette 
critique, qui remontait aux sources et étudiait les 
annales, n'y aitrien trouvé qui lui ait donné le droit de 

rejeter l’ensemble historique que les Hérodote et les 

Tite dive avaient construit. | 

CHAPITRE IX. 
GOUVERNEMENT DE LA CITÉ. LE ROI. 

4° Autorité religieuse du roi. 

Il ne faut pas se représenter une cité, à sa naissance, 

délibérant sur le gouvernement qu'elle va se donner, 

cherchant et discutant ses lois, combinant ses institu- 

tions. Ce n’est pas ainsi que les lois se trouvèrent et que 

les gouvernements s'établirent. Les institutions poli- 

tiques de la cité naquirent avec la cité elle-même, le 

même jour qu’elle; chaque membre de la cité les por- 

tait en lui-même; car elles étaient en germe dans les 

croyances et la religion de chaque homme. 

La religion prescrivait que le foyer eût toujours un 

prêtre suprême; etle n’admettait pas que l'autorité sa- 

_cerdotale fût partagée. Le fuyer domestique avait un 

grand-prêtre, qui était le père de famille; le foyer de la 

curie avait son eurion ou phratriarque; chaque tribu 

avait de même son chef religieux, que les Athéniens
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appelaient le roi de la tribu. La religion de la cité de- 
vait avoir aussi son prêire suprême. 

Ce prêtre du foyer public portait le nom de roi. Quel- 
quefois on lui donnait d'autres titres; comme il était, 
avant tout, prêtre du prytanée, les Grecs l'appelaient, 
volontiers prytane; quelquefois encore ils l'appelaient 

_archonte. Sous ces noms divers, roi, prytane, archonte, 
nous devons voir un personnage qui est surtout le chef 
du culte; il entretient le foyer, il fait le sacrifice et pro- 
nonce la prière, il préside aux repas religieux. | 

Il importe de prouver que les anciens rois de l'Italie 
et de la Grèce étaient des prêtres. On lit dans Aristote : 
« Le soin des sacrifices publics de la cité appartient, sui- 
vant la coutume religieuse, uon à des prêtres spéciaux, 
mais à ces hommes qui tiennent leur dignité du foyer, 
et que l'on appelle ici rois, là Prytanes, ailleurs archon- 
tes', » Ainsi parle Aristote, l'homme qui a.le mieux 
connu les constitutions des cités grecques. Ce passage si 
précis prouve d'abord que les trois mots, roi, prytane, 
archonte, ont été longtemps synonymes ; cela est si vrai 
qu’un ancien historien, Charon de Lampsaque, écrivant 
un livre sur les rois de Lacédémone, l'intitula Archontes 

“el prylanes des Lacédémoniens?. I prouve encore que le personnage que l'on appelait indifféremment de l'un de ces trois noms, peut-être de tous les trois à la fois, était le prêtre de la cité, ct que le culte du foyer public était Ja source de sa dignité et de sa puissance. | . Ce’caractère sacerdotal de la royauté primitive est clairement indiqué par les écrivains anciens. Dans Es- chyle, les filles de Danaüs s'adressent au roi d'Argos en 
1. Aristote, Polit., VII, 5, 11 {VI, 8). Comparez Denys, II, G5. 2. Suidas, v° Xépuwv.  
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ces termes : « Tu es le prytane suprême, et c’est toi qui 
veilles sur le foyer de ce pays’. » Dans Euripide, Oreste 
meurtrier de sa mère dit à Ménélas : « Il est juste que, 
fils d'Agamemnon, je règne dans Argos; » et Ménélas lui 
répond : « Es-tu donc en mesure, toi meurtrier, de tou- 
cher les vases d’eau lustrale pour les sacrifices? Es-tu 
‘en mesure d'ésorger les victimes*? » La principale 
fonction d'un roi était donc d’accomplir les cérémonies 
religieuses. Un ancien roi de Sicyone fut déposé, parce 
a . » ’ . # ” , Li 

que, sa main ayant été souillée par un meurtre, il n'était 

plus en état d'offrir les sacrifices *. Ne pouvant plus être 
“prêtre, il ne pouvait plus être roi. — 

Homère et Virgile nous montrent les rois occupés sans 
cesse de cérémonies sacrées. Nous savons par Démos- 
thènes que les anciens rois de l’Attique faisaient eux- 
mêmes tous les sacrifices qui étaient prescrits par la 
religion de la cité, .et par Xénophon que les rois de 
Spartgétaient les chefs de la religion lacédémonienne*. 
Les lucumons étrusques étaient à la fois des magistrats, 

des chefs militaires et des pontifes‘. 
Il n'en fut pas autrement des rois de Rome. La tradi- 

tion les représente toujours comme des prêtres. Le pre- 

mier fut Romulus, qui était instruit dans la science au- 

gurale et qui fonda la ville suivant des rites religieux. Le 

second fut Numa : «llremplissait, dit Tite Live, la plu- 

part des fonctions sacerdotalès; mais il prévit que ses 

successeurs, ayant souvent des guerres à soutenir, ne 

pourraient pas toujours vaquer au soin des sacrifices, et 

il institua les pontifes pour remplacer les rois, quand 

. Eschyle, Suppl., 361 (357). — 2. Euripide, Oreste, 1603. 

Nicolas de Damas, dans les Fragm. des hist. grecs, t. II, p. 394. 

. Démosth., contre Néère. Xénophon, Gour. de Lacéd., 13. 

- Virgile, x, 175. Tite Live, V, {. Censorinus, 4. 
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ceux-ci seraient absents de Rome. » Ainsi le pontificat 
romain n’était qu'une sorte d'émanation de la royauté 
primitive. 

Ces rois-prêtres étaient intranisés avec un cérémonial 
religieux. Le nouveau roi, conduit sur la cime du mont 

 Capitolin, s’asseyait sur un siége de pierre, le visage 
tourné vers le midi. À sa gauche était assis un augure, 
la tête couverte de bandelettes sacrées et tenant à la” 
main le bâton augural. 11 figurait dans le ciel certaines 
lignes, prononçait une prière; et posant la main sur la 
tête du roi, il suppliait les dieux de marquer par un 

_ signe visible que ce chef leur était agréable: Puis, dès 
qu'un éclair ou le vol des oiseaux avait manifesté l’as- 
sentiment des dieux, le nouveau roi prenait possession 
de sa charge. Tite Live décrit cette cérémonie pour l'ins- 
tallation de Numa; Denys assure qu’elle eut lieu pour 
tous les rois et, après les rois, pour lés consuls ; il 
ajoute qu'elle était pratiquée encore de son temps’: Un 
tel usage avait sa raison d'être : comme le roi allait être 
le chef suprême de la religion et que de ses prières et 
de ses sacrifices le salut de la cité allait dépendre, on 
avait bien le droit de s’assurer d’abord que ce roi était 
accepté par les dieux. ee 

Les anciens ne nous renseignent pas sur la manière 
dont les rois de Sparte étaient élus ; mais nous pouvons 
tenir pour certain qu'on faisait intervenir dans l'élection 
la volonté des dieux. On reconnaît mêine à de vieux 
usages qui ont duré jusqu’à la fin de l’histoire de Sparte, 
que la cérémonie par laquelle on les consultait était re- 
nouvelée tous les.neuf ans; tant on craignait que le roi 

L. Tite Live, 1, 18. Denys, Il, 6; 1V, 80:  
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ne perditles bonnes grâces de la Divinité. « Tous les neuf 
ans, dit Plutarque, les éphores choisissent une nuit très- 
claire, mais sans lune, et ils s'asseyent en silence, les 
yeux fixés vers le ciel. Voient-ils une étoile traverser 
d’un côté du ciel à l’autre, cela leur indique que leurs 
rois sont coupables de quelque faute envers les dieux. Ils 
les suspendent alors de la royauté, jusqu'à ce qu'un 
oracle venu de Delphes les relève de leur déchéance !. » 

? Autorité politique du roi, 

De même que dans la famille l'autorité était inhé-” 
rente au sacerdoce et. que le père, à titre de chef du. 
culte domestique, était en même temps juge et maître, 
de même le grand-prêtre de la cité en fut aussi le chef 
politique. L’autel, suivant l'expression d’Aristote, lui 
conféra la dignité et la puissance. Cette confusion du sa- 
cerdoce et du pouvoir n’a rien qui doive surprendre. On 
la trouve à l’origine de presque toutes les sociétés, soit 
que dans l'enfance des peuples il n'y ait que la religion 
qui puisse obtenir d'eux l'obeissance, soit que notre na- 
ture éprouve le besoin de ne se soumettre jamais à 
d'autre empire qu’à celui d’une idée morale. 

Nous avons ditcombien la religion de la cité se mélait 
à toutes choses. L'homme se sentait à tout moment dé- 
pendre de ses dieux et par conséquent de ce prêtre qui : 
était placé entre eux et lui. C'était ce prêtre qui veillait 
sur le feu sacré; c'était, comme dit Pindare, son culte 
de chaque jour qui sauvait chaque jour la cité*. C'était 
lui qui connaissait les formules de prière auxquelles les 
dieux ne résistaient pas ; au moment du combat, c'était 

1. Plutarque, Agis, 11. — 9. Pindare, Ném., XI, 5. °
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lui qui égorgeait la victime et qui attiraït sur l'armée 
la protection des dieux. 11 était bien naturel qu'un 
homme armé d’une telle puissance fût accepté et re- 
connu comme chef. De ce que la religion se mélait au 
gouvernement, à la justice, à la guerre, il résulia né- 
cessairement que le prêtre fut en même temps magis- 
trat, juge, chef militaire. « Les rois de Sparte, dit Aris- 
tote, ont trois attributions : ils font les sacrifices, ils 
commandent à Ja guerre, et ils rendent la justice!. » 
Denys d' Halicarnasso s'exprime dans les mêmes termes 
au sujet des rois de Rome. 

Les règles constitutives de. cette monarchie furent 
très- “simples et il ne fut pas nécessaire de les chercher 
longtemps; elles découlèrent des règles mêmes du eulte. 
Le fondateur qui avait posé le foyer sacré, en fut natu- 
turellement'le premier prêtre. L'hérédité était la règle 
constante, à l'origine, pour la transmission de ce culte; 5 
que le foyer fût celui d’une famille ou qu’il fât celui 
d’une cité, la religion prescrivait que le soin de l’entre- 
tenir passät toujours du père au fils. Le sacerdoce fut 
donc héréditaire et le pouvoir avec lui? 

Un trait bien connu de l’ancienne histoire de la Grèce 
prouve d'une manière frappante que la royauté appar- 
tint, à l'origine, à l'homme qui avait posé le foyer de 
la cité. On sait que la population des colonies ioniennes 
ne se composait pas d'Athéniens, mais qu'elle était un 
mélange de Pélasges, d'Éoliens, d'Abantes, de Cad- 
méens. Pourtant les foyers des cités nouvelles furent 

1. Aristote, Polit., III, 9. 
2. Nous ne parlons ici que du premier âge des cités. On verra plus loin qu'il vint un temps où l'hérédité cessa d’être la règle, et nous dirons  Pour- quoi, à Rome, la royauté ne fut pas héréditaire, : 
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tous posés par des membres de la famille religieuse de 
Codrus. Il en résulta que ces colons, au lieu d’avoir 
pour chefs des hommes de leur race, les Pélasges un 
Pélasge, les Abäntes un Abante, les Éolicns un Éolien, 
donnèrent tous la royauté, dans leurs douze villes, aux 
Codrides'. Assurément ces personnages n'avaient pas 
acquis leur autorité par la force, car ils étaient presque 
les seuls Athéniens qu’il y eût dans cette nombreuse 
agglomération. Mais comme ils avaient posé Les foyers, 
c'était à eux qu'il appartenait de les entretenir. La 
royauté leur fut donc déférée sans conteste et resta hé- 
réditaire dans leur famille. Battos avait fondé Cyrène 
en Afrique : les Battiades y furent longtemps en pos- 
session de la dignité royale. Protis avait fondé Marseille : 
les Protiades, de père en fils, y exercèrent le sacerdoce 
et y jouirent de grands priviléges. 

Ce ne fut donc pas la force qui fit les chefs et les rois 
dans ces anciennes cités. Il ne serait pas vrai de dire 
que le premier qui y fut roi fut un soldat heureux. L’au- 
torité découla du culte du foyer. La religion fit le roi 
dans la cité, comme elle avait fait le chef de famille 
dans la maison. La croyance, l’indiseutable etim périeuse 
croyance, disait que le prêtre héréditaire du foyer était 
le dépositaire des choses saintes et le gardien des dieux. 
Comment hésiter à obéir à un.tel homme? Un roi était 
un être sacré; Pacikeïc issot, dit Pindare. On voyait en 
lui, non pas tout à fait un dieu, mais du moins «l’homme 
le plus puissant pour conjurer la colère des dieux°, » 
l'homme sans le secours duquel nulle prière n'était effi- 
cace, nul sacrifice n'était accepté. 

1. Hérodote, I, Pausanias, VI. Strabon. — 2. Sophocle, Œdiperoi,.53. 
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Cette royauté demi-religieuse et demi-politique s'éta- 
blit dans toutes les villes, dès leur naissance, sans ef- 
forts de la part des rois, sans résistance de la part des 
sujets. Nous ne voyons pas à l'origine des peuples an-- 
ciens les fluctuations et les luttes qui marquent le pé- 

nible enfantement des sociétés modernes. On sait com- 
bien de temps il à fallu, après la chute de l'empire 
romain, pour retrouver les règles d’une société régu- 
lière. L'Europe à vu durant des siècles plusieurs prin- 
cipes opposés sedisputer le gouvernement des peuples, 
et les peuples se refuser quelquefois à toute organisation 

sociale. Un tel spectacle ne se voit ni dans l'ancienne 

Grèce ni dans l’ancienne Italie; leur histoire ne com- 

mence pas par des conflits ; les révolutions n’ont paru 
qu'à la fin. Chez ces populations, la société s’est formée 

lentement, longuement, par degrés, en passant de la 
famille à la tribu et de la tribu à la cité, mais sans se- 

cousses el sans futles. La royauté s’est élablie tout na- 

turellement, dans la famille d'abord, dans la cité plus 

tard. Elle ne fut pas imaginée par l'ambition de quel- 
ques-uns ; elle naquit d'une nécessité qui était manifeste 

aux yeux de tous. Pendant de longs siècles ellé fut pai- 
sible, honore, obéie. Les rois n'avaient pas besoin de 
la force matérielle; ils n’avaient ni armée ni finances; 
mais, soutenue par des croyances qui étaient puissantes 
sur l’âme, leur autorité était sainte et inviolable. 

Une révolution, dont nous parlerons plus loin, ren- 
versa la royauté dans toutes les villes. Mais en tombant 
elle ne laissa aucune haine dans le cœur des hommes. 
Ce mépris mêlé de rancune qui s'attache d'ordinaire aux’ 
grandeurs abattues, ne la frappa jamais. Toute déchue 
qu'elle était, le respect et l'affection des hommes res- 
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tèrent attachés à sa mémoire. On vit même en Grèce 

une chose qui n’est pas très-commune dans l'histoire, 

c'est que dans les villes où la famille royale ne s’éteignit 

pas, non-seulement elle ne fut pas expulsée, mais les 

mêmes hommes qui l'avaient dépouillée du pouvoir, 

continuèrent à l'honorer. À Éphèse, à Marseille, à Cy- 

rène, la famille royale, privée de sa puissance, resta 

entourée du respect des peuples et garda même le titre 

et les insignes de la royauté, ‘ 

Les peuples établirent le régime républicain ; mais le 

nom de roi, loin de devenir une injure, resta un titre 

vénéré. On a l'habitude de dire que ce mot était odieux 

et méprisé : singulière erreur! les Romains l'appli- 

quaient aux dieux dans leurs prières. Si les usurpateurs 

n'osèrent jamais prendre ce titre, ce n’était pas qu'il 

fût odieux, c'était plutôt qu'il était sucré?. En Grèce la 

monarchie fut maintes fois rétablie dans les villes ; mais 

les nouveaux monarques ne se crurent jamais le droit 

de se faire appeler rois et se contentèrent d'être appelés 

tyrans. Ce qui faisait la différence de ces deux noms, 

ce n'était pas le plus ou le moins de qualités morales 

qui se trouvaient dans le souverain; on n’appelait pas 

roi un bon prince et tyran un mauvais. C'était la reli- 

gion qui les distinguait l’un de l’autre. Les rois primi- 

tifs avaient rempli les fonctions de prêtres et avaient 

_tenu leur autorité du foyer; les tyrans de l'époque pos: 

térieure n'étaient que des chefs politiques et ne devaient 

leur pouvoir qu'à la force ou à l'élection. 

1. Strabon, IV, 171: XIV, 632; XIII, 608. Athénée, XIII, 516. 
2. Tite-Live, 11,39. Suétone, Jules César, 1 et 6. Cicéron, Républ., I, 33.
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CHAPITRE X. 

LE MAGISTRAT. 

La confusion de l'autorité politique et du sacerdoce 
* dans le même personnage n’a pas cessé avec Ja royauté. 
La révolution qui a établi le régime républicain, n° a pas 
séparé des fonctions dont le mélange paraissait fort 
naturel et était alors la loi fondamentale de la société 
humaine Le magistrat qui remplaga le roi fut comme / 
lui un prêtre en même temps qu'un chef politique. 

Quelquelois ce magistrat annuel porta le titre sacré 
de roi”. Ailleurs le nom de prytane*, qui lui fut con- 
servé, indiqua sa principale fonction. Dans d'autres 
villes, le titre d'archonte prévalut. A Thèbes, par 
exemple, le premier magistrat fut appelé de ce nom ; 
mais ce que Plutarque dit de cette magistrature montre 
qu’elle différait peu d'un sacerdoce. Cet archonte, pen- 
dant le temps de sa charge, devait porter une cou- 
ronne *, Comme il convenait à un prètré; la religion lui 
défendait de laisser croître ses cheveux et de porter 
aucun objet en fer sur sa personne, preser iptions qui le 
font ressembler un peu aux flamines romains. La ville 
de Platée avait aussi un archonte, et la religion de cette 
cité ordonnait que, pendant tout le cours de sa magis- 
trature, il fût vêtu de blanc , c’est-à-dire de la couleur 
sacrée. 

Les archontes athéniens, le jour de leur entrée en 

1. A Mégare, à Samothrace. Tite-Live, XLV,5; Bœckh, Corp. inser. 1052. 2. Bœckh, n° 1845. Pindare, Ném., XI. 
3. Plutarque, Quest. rom., 40. — 4. Id., Aristide, 21,
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charge, montaient à l’acropole, la tête couronnée de 

myrte, etils offraient un sacrifice à la divinité poliade*. 
C'était aussi l’usage que dans l'exercice de leurs fonc- 
tions ils eussent une couronne de feuillage sur la tête*. 
Or il est certain que la couronne, qui est devenue à la 
longue et est restée l'emblème de la puissance, n’était 
alors qu'un emblème religieux, un signe extérieur qui 

accompagnait la prière et le sacrifice’. Parmi ces neuf 
archontes, celui qu'on appelait Roi était surtout le chef 

de la religion; mais chacun de ses collègues avait 

quelque fonction sacerdotale à remplir, quelque sacri- 
fice à offrir aux dieux*. 

Les Grecs avaient une expression générale pour dé- 
signer les magistrats; ils disaient o! êv réku, ce qui si- 
gnifie littéralement ceux qui sont à accomplir le sacri- 
ice‘: vieille expression qui indique l'idée qu’on se 
faisait primitivement du magistrat. Pindare dit de ces 
personnages que par les offrandes qu'ils font au foyer, 
ils assurent Je salut de la cité. | 

A Rome, le premier acte du consul était d'accomplir 
_un sacrifice au forum. Des victimes étaient amenées sur 
Ta. place publique; quand le pontife les avait déclarées 

. dignes d'être offertes, le consul lesimmolait de sa main, 
pendant qu'un héraut commandait à la foule le silence 
religieux et qu’un joueur de flûte faisait entendre l'air 
sacré. Peu de jours après, le consul se rendait à Lavi- 

1. Thucydide, VII, 70. Apollodore, F'ragm. 21 (coll. Didot). 

Démosthènes, tn Midiam, 33. Eschine, in Timarch., 19. 

Plutarque, Nicias, 3; Phocion, 31. Cicéron, in Verr., IV, 50. 

Pollux, VHL, ch. 1x. Lycurgue, coll. Didot, t. 11, p. 362. 
Thucydide, I, 10; 11,10; II, 36; 1V, 65. Comparez : Hérodote, 1, 133; 

1, 18; Eschyle, Pers., 204; Agam., 1202; Euripide, Trach., 238. 

6. Cicéron, De lege agr., li, 34. Tite-Live, XXI, 63, Macrobe, HI, 3. 
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nium, d'où les pénates romains étaient issus, et il of- 

5 ‘encore un sacrifice. 

. Quand on examine avec un peu d'attention le carac- 
là ère du magistrat chez les anciens, on voit combien il 

| ressemble peu aux chefs d’État des sociétés modernes. 
| Sacerdoce, justice et commandement se confondent en 
| sa personne. Il représente la cité qui est une associa- 
|tion religieuse au moins autant que politique. Il a dans 
ses mains les auspices, les rites, la prière, la protection 

/ des dieux. Un consul est quelque chose de plus qu'un 
homme; il est l'intermédiaire entre l’homme et la divi- 

nité. À sa fortune est attachée la fortune publique; il 

est comme le génie tutélaire de la cité. La mort d'un 
consul funeste la république‘. Quand le consul Clau- 
dius Néron quitte son armée pour voler au secours de 
son collègue, Tite-Live nous montre combien Rome est 
en alarmes sur le sort de cette armée; c’est que, privée 
de son chef, l’armée est en même temps privée de Ja 
protection céleste; avec le consul sont partis les aus- 
pices, c’est-à-dire la religion et les dieux. 

Les autres magistratures romaines qui furent, en 
quelque sorte, des membres successivement détachés 
du consulat, réunirent comme lui des attributions sa- 
cerdotales et des attributions politiques. On voyait, à 
certains jours, le censeur, une couronnesurla tête, offrir 

un sacrifice au nom de la cité et frapper de sa main 
la victime. Les préteurs, les édiles curules présidaient 
à des fêtes religieuses”. Il n'y avait pas de magistrat 
qui n'eût à accomplir quelque acte sacré; car dans la 
pensée des anciens toute autorité devait être religieuse 

1. Tite-Live, XXVII, 40. 

2. Varron, L. L., VI, 54. Athénée, XIV, 79.



CH. X. LE MAGISTRAT. 231 

par quelque côté. Les tribuns de la plèbe. étaient les 

seuls qui n’eusseñt à accomplir aucun'sacrifice; aussi 

ne les comptait-on pas parmi les vrais magistrats. Nous 

verrons plus loin que leur autorité était d’une nature 

-tout à fait exceptionnelle. | 

Le caractère sacerdotal qui s’attachait au magistrat, 

se montre surtout dans la manière dont il était élu. Aux 

yeux des anciens il ne semblait pas que les suffrages 

des hommes fussent suffisants pour établir le chef de la 

cité. Tant que dura la royauté primitive, il parut natu 

rel que ce chef fût désigné par la naissance, en vertu 

de la loi religieuse qui prescrivait que le fils succédât 

au père dans tout sacerdoce; la naissance semblait ré- 

véler assez la volonté des dieux. Lorsque les révolutions 

eurent supprimé partout cette royauté, les hommes pa- 

raissent avoir cherché, pour suppléer à la naissance, un 

mode d'élection que les dieux n’eussent pas à désa- 

vouer. Les Athéniens, comme beaucoup de peuples 

grecs, n'en virent pas de meilleur que le tirage au sort. 

Mais il importe de ne pas se faire une idée fausse. de ce 

procédé, dont on a fait un sujet d'accusation contre la 

démocratie athénienne ; et pour cela il est nécessaire de 

pénétrer dans la pensée des anciens. Pour eux le sort 

n’était pas Le hasard ; le sort était la révélation de la vo- 

lonté divine. De même qu'on y avait recours dans les 

temples pour surprendre les secrets d'en haut, de même 

la cité y recourait pour le choix de son magistrat. On 

était persuadé que les dieux désignaient le plus digne 

en faisant sortir son nom de l'urne. Cette opinion était 

celle de Platon lui-même qui disait : « L'homme que le 

sort a désigné, nous disons qu’il est cher à la divinité 

et nous trouvons juste qu'il commande. Pour toutes les
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magistratures qui touchent aux choses sacrées, laissant 
à la divinité le -choix de ceux qui lui sont agréables, 
nous nous en remettons au sort.» La cité croyait ainsi 
recevoir ses magistrats des dieux!. - c 
” Au fond les chosès se passaient de même à Rome. . 
{La désignation du consul ne devait pas appartenir aux 
hommes. La volonté ou le caprice du peuple n’était pas 
ce qui pouvait créer légitimement un magistrat. Voici 

done comment le consul était choisi. Un magistrat en 
- charge, c’est-à-dire un homme déjà en possession du 
caractère sacré et des auspices, indiquait parmi les 
jours fastes celui où le consul devait être nommé. Pen- 
dant la nuit qui précédait ce jour, il veillait, en plein 
air, les yeux fixés au ciel, observant les signes que les 
dieux envoyaient, en même temps qu'il prononçaitmen- 
talement le nom de quelques candidats à la magistra-- 
ture”. Si les présages élaient favorables, c'est que les 
dieux agréaient ces candidats. Le lendemain , le peuple. 
se réunissait au Champ-de-Mars; Je même personnage 
qui avait consulté les dieux, présidait l'assemblée. I 
disait à haute voix les noms des candidats sur lesquels 
il avait pris les auspices ; si parmi ceux qui demandaient. 
le consulat, il s’en trouvait un pour lequel les auspices 
n'eussent pas été favorables, il omettait son nom. Le 

1. Platon, Lois, III, p. 690; VI, p. 759. Comparez : Démosth., in Aristog., p.832; Démétrius de Phal., fr. 4. ]1 est surprenant que plusieurs historiens modernes représentent ce mode d'élection par le sort comme une invention ” de la démocratie athénienne, 11 était au contraire en Pleine vigueur quand dominait l'aristocratie (Plutarque, Périclès, 9}. Lorsque la démocratie prit le dessus, elle garda le tirage au sort pour le choix des arcliontes, auxquels elle ne laissait aucun pouvoir effectif, et elle l’abandonna pour le choix des stra- téges, qui eurent alors la véritable autorité. Nous reviendrons sur ce point. 1! importe de ne pas attribuer à Ja démocratie un procédé de gouvernement qu’elle à au contraire fait disparaître dans les limites où cela lui était possible. 2. Valère-Maxime, I, 1, 3. Plutarque, Marcellus, 5. 3. Velléius, 11, 92, Tite-Live, XXXIX, 39. Valère-Maxime, IL, 8, 5.
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peuple ne votait que sur les noms qui étaient prononcés 
par le président. Si le président ne nommait que deux 
candidats, le peuple votait pour eux nécessairement; 

s’il en nommait trois, le peuple choisissait éntre eux. 
Jamais l'assemblée n'avait le droit de porter ses suf- 
frages sur d'autres hommes que ceux que le président 
“avait désignés; car pour ceux-là seulement les auspices 

avaient été favorables et r assontiment des dieux était 
assuré. ee : 

Ce mode d'élection, qui fut scrupuleusement suivi 

dans ‘les premiers siècles de la république, explique 
quelques traits de l'histoire romaine dont on est d'abord 
surpris. On voit, par exemple, assez souvent que le peu- 
ple veut presque unanimement porter deux hommes au 

consulat, et que pourtant il ne le peut pas; c’est que le 
président n'a pas pris les auspices sur ces deux hommes, 
ou que les auspices ne se sont pas montrés favorables. 
Par contre, on voit plusieurs fois le peuple nommer con- 
suls deux hommes qu'il déteste’; c’est que le président 
n’a prononcé que deux noms. Ila bien fallu voter pour 
eux ; car le vote ne s'exprime pas par oui ou par non; 
chaque suffrage doit porter deux noms propres, sans 
qu'il soit possible d’en écrire d'autres que ceux qui ont 
été désignés. Le peuple, à qui l’on présente des candi- 
dats qui-lui sont odieux, peut bien marquer sa colère 
en se retirant sans voter; il reste toujours dans l’en- 
ceinte assez de citoyens pour figurer un vote. 
On voit par là quelle était la puissance du président 
des comices, et l'on ne s'étonne plus de l'expression 
consacrée, crealconsules, quis “appliquait non au peuple, 

1: Denys, IV, 84; V, 19; V,72; V, 17; VI, 49. 
2. Tite-Live, If, 425 LU, 43. ‘



234 LIVRE III. LA CITÉ. 

mais au président des comices | C'était de lui en effet, 
plutôt que du peuple, qu'on pouvait dire : il erée les 
consuls ; car c'était lui qui découvrait la volonté des 
dieux. S'il ne faisait pas les consuls, c'était au moins 

par lui que les dieux les faisaient. La puissance du 
peuple n'allait que jusqu’à ratifier l'élection, tout au 
plus jusqu'à choisir entre trois ou quatre nôms, si les 
auspices s'étaient montrés également favorables à trois 
ou quatre candidats. L 

Il est hors de doute que cette manière de procéder 
fut fort avantageuse à l'aristocratie romaine ; mais on 

se tromperait si l’on ne voyait en tout cela qu'une ruse 
imaginée par elle. Une telle ruse ne se concoit pas dans 
les siècles où l’on croyait à cette religion. Politiquement 
elle était inutile dans les premiers lemps, puisque les 
patriciens avaient alors la majorité dans les suffrages. 
Elle aurait même pu tourner contre eux en investissant 
un seul homme d’un pouvoir exorbitant. La seule ex- 
plication qu'on puisse donner de ces usages ou plutôt 
de ces rites de l'élection, c'est que tout le monde 
croyait très-sincèrement que le choix du magistrat 

‘ n'appartenait pas au peuple, mais aux dieux. L'homme 
qui allait disposer de la religion et de la fortune de la 
cité devait être révélé par la voix divine. 

La règle première pour l'élection ‘d’un magistrat 
était celle que donne Cicéron : « Qu'il soit nommé sui- 
vant les rites. » Si plusieurs mois après, on venait dire 
au Sénat que quelque rite avait été négligé où mal ac- 
compli, le Sénat ordonnait aux consuls d'abdiquer, et 
ils obéissaient. Les exemples sont fort nombreux; et si, 
pour deux ou trois d’entre eux, il est permis de croire 
que le Sénat fut bien aise de se débarrasser d’un con-
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sul ou inhabile ou mal pensant, la plupart du temps 

. au contraire on ne peut pas lui supposer d’autre motif 

qu'un scrupule religieux. 

Il est vrai que lorsque le sort ou les auspices avaient | 

désigné l'archonte ou le consul, il y avait une sorte 

d'épreuve par laquelle on examinait le mérite du nou- 

vel élu. Mais cela même va nous montrer ce que la. 

cité souhaitait trouver dans son magistrat, et nous 

allons voir qu'elle ne cherchait pas l'homme le plus cou- 

rageux à la guerre, le plus habile ou le plus juste dans 

la paix, mais le plus aimé des dieux. En effet le Sénat 

athénien demandait au nouvel élu s'il avait quelque dé- 

faut corporel, s’il possédait un dieu domestique, si sa 

famille avait toujours été fidèle à son culte, si lui-même 

avait toujours rempli ses devoirs envers les morts!. 

Pourquoi ces questions ? c'est qu’un défaut corporel, 

signe de la malveillance des dieux, rendait un homme 

indigne de remplir aucun Sacerdoce et par conséquent 

d'exercer aucune magistrature; € ‘est que celui qui n'a- 

vait pas de culte de famille ne devait pas avoir part au 

culte national et n'était pas apte à faire les sacrifices au 

nom de la cité; c’est que si la famille n’avait pas été tou- 

jours fidèle à son culte, c'est-à dire si l’un des ancêtres 

avait commis un de ces actes qui blessaient la religion, 

le foyer était à jamais souillé, et les descendants détes- 

tés des dieux; c'est enfin que si lui-même avait négligé 

le tombeau de ses morts, il était exposé à leurs redou- 

tables colères et était poursuivi par des ennemis invisi- 

bles. La cité aurait été bien téméraire de confier sa for- 

tune à un tel homme. Voilà les principales questions 

1. Platon, Lois, VI. Xénophon, Mémor., Î. Pollux, VII, 85, 86, 95.
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que l’on adressait à celui qui allait être magistrat. Il 
semblait qu'on ne se préocceupât ni de son caractère 

.ni de son intelligence. On tenait surlout à s'assurer , 
qu'il était apte à remplir les fonctions sacerdotales et / 
que la religion de la cité ne serait pas compromise; 
dans ses mains. 

Cette sorte d'examen était aussi en usage à Rome. Il 
: est vrai que nous n’avons aucun renscignement sur les 
questions auxquelles le consul devait répondre. Mais il 
nous suffit que nous sachions que ect examen élait fait 
par les pontifes!, 

CHAPITRE XL. 
LA LOI, 

Chez les Grecs et chez les Romains, comme chez les. 
Hindous, la loi fut d'abord une partie de la religion. 
Les anciens codes des cités étaient un ensemble de 
rites, de prescriptions liturgiques, de prières, en même 
temps que de dispositions législatives. Les règles du 
droit de propriété et du droit de succession y étaient 
éparses au milieu des règles des sacrifices, de la sépul- 
ture et du culte des morts. - 

Ce qui nous est resté des plus anciennes lois de Rome, 
qu'on appelait lois royales, est aussi souvent relatif au 
culie qu'aux rapports de la vie civile. L'une d'elles in- 
terdisait à la femme coupable d' approcher des autcls ; 
une autre défendait de servir certains mets dans les re- 
pas sacré$; une troisième disait quelle cérémonie reli- 
gicuse un général vainqueur devait faire en rentrant 
dans la ville. Le code des Douze-Tables, quoique plus 

1. Denys, II, 73.
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récent, contenait encore des prescriptions minutieuses 

sur les rites religieux de la sépulture. L'œuvre de Solon 
était à la fois un code, une constitution, et un rituel 
l'ordre des sacrifices et le prix des victimes y étaient 
réglés ainsi que les rites des noces et le culte des morts. 

Cicéron, dans son traité des lois, trace le plan d'une 

Jégislation qui n’est pas tout à fait imaginaire. Pour le 
fond comme pour la forme de son code il imite les an- 
ciens législateurs. Or voici les premières lois qu’il écrit: 
« Que l’on n'approche des dieux qu'aveeles mains pures; 
— que l’on entretienne les temples des pères et.la de- 
meure des Lares domestiques ; —que les prêtres n’em- 
ploient dans les repas sacrés que les mets prescrits ; —- 

que l’on rende aux dieux Mânes le eulte qui leur est 
dû. » Assurément le philosophe romain se préoceupait 
peu de celte vieille religion des Lares et des Mânes; 
mais il traçait un code à l'image des codes anciens et 
il se croyait tenu d’y insérer les règles du culte. 

A Rome c'était une vérité reconnue qu'on ne pouvait! 
pas être un bon pontife si l'on ne connaissait pas le 
droit, et, réciproquement, que l’on ne pouvait pas 
connaître le droit si l'on ne savait pas la religion. Les 
pontifes furent longtemps les seuls jurisconsultes. 

Comme il n'y avait presque aucun acte de la vie qui 

n’eût quelque rapport avec la religion, ilen résultait 
que presque tout était soumis aux décisions de ces 
prêtres et qu'ils se trouvaient les seuls juges compétents 

dans un nombre infini de: procès. Toutes Jes contesia- 

tions relatives au mariage, au divorce, aux droits civils 
et religieux des enfants étaient portées à leur tribunal. 

Ils étaicnt juges de l'inceste comme du célibat. Comme 

l'adoption touchait à à la religion, elle ne pouvait se faire
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: qu'avec l'assentiment du pontife. Faire un testament, 
c'était rompre l’ordre que la religion avait établi pour 
la succession des biens et la transmission du culte; 
aussi le testament devait-il, à l'origine, être autorisé 

par le pontife. Commé les limites de toute propriété 

étaient marquées par la religion, dès que deux voisins 
étaient en litige, ils devaient plaider devant le pontife 

ou devant des prêtres qu’on appelait frères arvales. 
Voilà pourquoi les mêmes hommes étaient pontifes et 
jurisconsultes; droit et religion ne faisaient qu’un". 

À Athènes, l’archonte et Te roi avaient à peu près les 
mêmes attributions judiciaires que le pontife romain*. 

Le mode de génération des lois anciennes apparaît 

clairement. Ce n'est pas un homme qui les a inventées. 
Solon, Lycurgue, Minos, Numa ont pu mettre.en écrit 

les lois de leurs cités; ils ne les ont pas faites. Si nous 

entendons par législateur un homme qui crée un cude 
par la puissance de son génie et qui l’impose aux autres 
hommes, ce législateur n'exista jamais chez les anciens. 

La loi antique ne sortit pas non plus des votes du peuple. 

La pensée que lenombre des suffrages pouvait faire une 

loi, n’apparut que fort tard dans les cités, et seulement 

après que deux révolutions les avaient transformées. 
Jusque-là les lois se présentent comme quelque chose 
d’antique, d’immuable, de vénérable. Aussi vieilles que 
la cité, c'est le fondateur qui les a posées, en même temps 
qu'il posait le foyer, moresque viris el mœnia ponit. Il 
les a instituées en même temps qu'ilinstituait la religion. 
Mais encore ne peut-on pas dire qu'il les ait imaginées 

1. Cicéron, De legib., 11, 9; 11, 19; De’ arusp. resp., 7. Denys, Il, 73. 
Tacite, Ann., I, 10; Ilist., 1, 15. Dion Cassius, XLVIHI, 44. Pline, Iist. nat., 
XVI, 2. Aulu- Gelle, V, 19; XV, 27. — 9. Pollux, VII, 90.
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lui-même. Quel en est done le véritable auteur? Quand 

nous avons parlé plus haut de l’organisation de la fa- 
mille et des lois grecques ou romaines qui réglaient la 
propriété, la succession, le testament, l'adoption, nous 

avons observé combien ces lois correspondaient exacte- 

ment aux croyances des anciennes générations. Si l'on 

met ces lois en présence de l'équité naturelle, on les 

trouve souvent en contradiction avec elle, et il paraît 

assez évident que ce n'est pas dans la notion du droit 

absolu et dans le sentiment du juste qu'on est allé les 

chercher. Mais que l’on mette ces mêmes lois en regard 

du culte des morts et du foyer, qu'on les compare aux 

diverses prescriptions de cette religion primitive, et l’on 

reconniaîtra qu'elles sont avec tout cela dans un accord 

parfait. 
L'homme n'a pas eu à étudiersa conscience et à dire : 

ceci est juste; ceci ne l’est pas. Ce n'est pas ainsi qu'est 

né le droit antique. Mais l’homme croyait que le foyer 

sacré, en vertu de la loi religieuse, passait du père au 

fils; il en est résulté que la maison a été un bien héré- 

ditaire. L'homme qui avait enseveli son père dans son 

champ, croyait que l'esprit du mort prenait à jamais 

possession de ce champ et réclamait de sa postérité un 

culte perpétuel ; il en est résulté que le champ, domaine 

du mort et lieu des sacrifices, est devenu la propriété 

inaliénable d'une famille. La religion disait : le fils 

continue le culte, non la fille; et la loi a dit avec la 

religion : le fils hérite, la fille n’hérite pas; le neveu 

par les mâles hérite, non pas le neveu par les femmes. 

. Voilà comment la loi s'est faite; elle s’est présentée 

d'elle-même et sans qu'on eût à la chercher. Elle était 

la conséquence directe et nécessaire de la croyance; elle
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était la religion même s'appliquant aux relations des 
hommes entre eux. | 

/ Les anciens disaient que leurs lois leur étaient venues 
des dieux. Les Crétois attribuaient les leurs, non à 
Minos, mais à Jupiter; les Lacédémoniens croyaient 

que leur législateur n'était pas Lycurgue, mais Apollon. 
Les Romains disaient que Numa avait écrit sous la dictée 
d'une des divinités les plus puissantes de l'Italie an- 
cienne, la déesse Égérie. Les Étrusques avaient reçu 
leurs lois du dieu Tagès. Il y a du vrai dans toutes ces 
traditions. Le véritable législateur chez les anciens, ce 
ne fut pas l’homme, ce fut la croyance religieuse que 
l'homme avait en soi. . | 

Les lois restèrent longtemps une chose sacrée. Mème 
à l'époque où l'on admit quela volonté d'un homme ou 
les suffrages d'un peuple pouvaient faire une loi, encore 
fallait-il que la religion fût consultée et qu'elle fût au 
moins consentante. A Rome on ne croyait pas que l'u- 
nanimité des suffrages fût suffisante pour qu'il yeûtune 
Joï; il fallait encore que la décision du peuple fût ap- 
prouvée par les pontifes et que les augures attesiassent 
que les dieux étaient favorables à la loi proposée’. Un 
jour que les tribuns plébéiens voulaient faire adopter 
une loi par une assemblée des tribus, un patricien leur. 
dit : « Quel droit avez-vous de faire une loi nouvelle ou 
de toucher aux lois existantes? Vous qui n'avez pas les 
auspices, vous qui dans vos assemblées n'accomplissez 
pas d'actes religieux, qu’avez-vous de commun avec la 
religion et toutes les choses sacrées, parmi lesquelles il 
faut compter la loi’? » 

= On conçoit d'après cela le respect ct l'attachement que 
1. Denys, IX, 41; IX, 49. — 9, Denys, X, 4. Tite-Live, INT, 31.
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les anciens ont eu longtemps pour leurs lois. En elles ils 

ne voyaient pas une œuvre humaine. Elles avaient une 
origine sainte. Ce n’est pas un vain mot quand Platon 
dit qu'obéir aux lois c’est obéir aux dieux. 11 ne fait 
qu'exprimer la pensée grecque lorsque, dans le Criton,; 
il montre Socrate donnant sa vie parce que les lois la lui 
demandent. Avant Socrate, on avait écrit sur le rocher 

des Thermopyles : « Passant, va dire à Sparte que nous 
” sommes morts ici pour obéir à ses lois. » La loi chez les 

anciens fut toujours sainte; a temps de la royauté elle 

était la reine des rois; au temps des républiques elle fut 
la reine des peuples. Lui désobéir était un sacrilége. 
_ En principe, la loi était immuable, puisqu'elle était 

divine. Il est à remarquer que jamais on n'abrogeait les 

lois. On pouvait bien en faire de nouvelles, mais les an- 
ciennes subsistaienttoujours, quelque contradiction qu'il 

y eût entre elles. Le ‘code de Dracon n’a pas été aboli 
par celui de Solon’, ni les Lois Royales par les Douze- 
Tables. La pierre où la loi était gravée était inviolable; 
toutau plus les moins scrupuleux se croyaient-ils permis 

de la retourner. Ce principe a élé la cause principale de 
la grande confusion qui se remarque dans le droit an- 
cien. Des lois opposées et de différentes époques sy 
trouvaient réunies ; et toutes avaient droit au respect. 

On voit dans un plaidoyer d'Isée deux hommes se dis- 
puter un héritage; chacun d’eux allègue une loi en sa 

faveur; les deux lois sont absolument contraires et éga- 

lement sacrées. C’est ainsi que le Code de Manou garde 
l'ancienne loi qui établit le droit d’aînesse, et en écrit 

une autre à côté qui prescrit le partage égal entre les 
frères. 

1. Andocide, 1, 82, 83; Démosthènes, in Eterg. 1
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+. La loi antique n’a jamais de considérants. Pourquoi 
ÿ Fs/en aurait-elle? Elle n’est pas tenue de donner ses rai- 

J? sons; elle est, parce que les dieux l'ont faite. Elle ne se 
D. D disente pas, elle s'impose; elle est une œuvre d'autorité; 

ji les hommes lui obéissent parce qu'ils ont foi en elle. 
Pendant de longues générations, les lois n'étaient pas 

écrites; .elles se transmettaient de père en fils, avec la 

croyance et la formule de prière. Elles étaient.une tra- 
dition sacrée qui se perpétuait autour du foyer de la fa- : 
mille ou du foyer de la cité. ee de 
Le jour où l'on a commencé à les mettre en écrit,‘ 

c'est dans les livres sacrés qu’on les a consignées, dans 

les rituels, au milieu des prières et des cérémonies. 

Varron cite une loi ancienne de la ville de Tusculum et 
il ajoute qu'il l'a lue dans les livres sacrés de cette ville’. 
Denys d’Halicarnasse, qui avait consulté les documents 
originaux, dit qu'avant l’époque des Décemvirs tout ce 
qu'il y avait à Rome de lois écrites se trouvait dans les 
livres des prêtres*. Plus tard la loi est sortie des rituels; 
on l’a écrite à part; mais l'usage à continué de la dépo- 
ser dans. un temple, et les. “prêtres en ont conservé la 
garde” .. | 

Écrites ou non, ces lois étaient toujours formulées en 
arrêts très-brefs, que l'on peut comparer, pour la forme, 
aux versets du livre de Moïse ou aux slocas du livre de 
Manou. Il ÿ a même grande apparence que les paroles 
de la loi étaient rhythmées*. Aristote dit qu'avant le 
temps où les lois furent écrites, on les chantait". Il en 
est resté des souvenirs dans la langue; les Romains ap- 

1. Varron, L. L., V1, 16. — 2. Denys, X, L. 
3. Plutarque, Solon, 25. — 4. Élien, I. F, "W, 39. — 5. Aristote, Prob, 

XIX, 28.
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pelaient les lois carmina, des vers; les Grecs disaient 
véuo:, des chants". 

Ces vieux vers étaient des textes invariables. Y chan- 

ger une lettre, y déplacer un mot, en altérer le rhythme, 
c'eût été détruire la. loi elle-même, en détruisant la 

forme sacrée sous laquelle elle s'était révélée aux hom- 
mes. La loi était comme la prière, qui n'était agréable à 
la divinité qu’à la condition: d’être récitée exactement, 

-et qui devenait impie si un seul mot y était changé. 
Dans le droit primitif, l'extérieur, la lettre est tout; il 

n'y a pas à chercher le sens ou l'esprit de la loi. La loi 
ne vaut pas par le principe moral qui est en elle, mais 

parles mots que sa formule renferme. Sa force est dans 
les paroles sacrées qui la composent. 

* Chez les anciens et surtout à Rome, l'idée du droit 
était inséparable de l'emploi de certains mots sacramen- 

‘tels: S'agissait-il par exemple d'une obligation à con- 
- tracter; l’un devait dire dari spondes? et l’autre devait 

répondre spondeo. Si ces mots-là n'étaient pas pronon- 
cés, il n’y avait pas de contrat. En vain le créancier 
venait-il réclamer le payement de la dette, le débiteur ne 
devait rien. Car ce qui obligeait l'homme dans ce droit 
antique, ce n'était pas la conscience ni le sentiment du 
juste, c'était la formule sacrée. Cette formule prononcé 
entre deux hommes établissait entre eux un lien de 
droit. Où la formule n’était pas, le droit n'était pas. 

Les formes bizarres de l'ancienne procédure romaine 
ne nous'surprendront pas, si noussongeons que le droit 
antique était une-religion, la loi un texte sacré, la jus- 

1. vépw partager, véuos division, mesure, rhythmé, chant; voy. Plutar- 
que, De musica, p. 1133; Pindare, Pyth., XII, 41; fragm. 190 (édit. Heyne). 

Schol. d’Aristophane, Chec., 9 : véuot xadoïvtur of ets 0coùs Üuvor.
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tice un ensemble de rites. Le demandeur poursuit avec 
la loi, agit lege. Par l'énoncé de la Joi il saisit l’ad- 

versaire. Mais qu'il prenne. sarde; pour avoir la loi. 
pour soi, il faut en connaître les termes et les prononcer 
exactement. S’il dit un mot pour un autre, la loi n'existe 

( plus et ne peut pas le défendre. Gaius raconte l’histoire 
d'un homme dont un voisin avait coupé les vignes ; le 
fait était constant; il prononça la loi. Mais la loi disait 
arbres, il prononça vignes; il perdit son procès. 

© L’énoncé de la loi ne suffisait pas. Il fallait encore un 
accompagnement designes extérieurs, quiétaientcomme 
les rites de cette cérémonie religieuse qu'on appelait con- 
trat ou qu'on appelait procédure en justice. C'est par 
cette raison que pour toute vente il fallait employer le 
morceau de cuivre et la balance; que pour acheter un . 
objet il fallait le toucher de la main, mancipatio; que, 
si l'on se disputaitune propriété, il y avait combat fictif, 
manuum conserlio. De là les formes de l'affranchisse- 
ment, celles de l'émancipation, celles de l’action en 
justice, et toute la pantomime de la procédure. . 

.- Comme la loi faisait partie de la religion, elle partici- 
pait au caractère mystérieux de toute cette religion des 
cités. Les formules de la loi étaient tenues secrètes 
comme celles du culte. Elle était cachée à l'étranger, 
cachée même au plébéien. Ce n'est pas parce que les 
patriciens avaient calculé qu'ils puiseraient une grande 
force dans la possession exclusive des lois; mais c’est 
que la loi, par son origine et sa nature, parut long- 
iemps un mystère auquel on ne pouvait être initié 
qu'après l'avoir été préalablement au eulte national et 
au culte domestique. ce 

{ L'origine religieuse du droit antique nous explique
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encore un des principaux caractères de ce droit. La reli- 

gion était purement civile, c'est-à-dire spéciale à à chaque 
ité; il n'en pouvait découler aussi qu'un droit civil. 

Mais il importe de distinguer le sens que ce mot avait 
chez les anciens. Quand ls disaient que le droit était . 

civil, jus civile, véuor roro, ils n’entendaient pas 

‘seulement que chaque cité avait son code, comme de nos , 

jours chaque État a le sien. Ils voulaient dire que leurs 
lois n’avaient de valeur et d’action qu'entre membres 
d'une même cité. Il ne suffisait pas d’habiter une ville 

pour être soumis à ses lois et être protégé par elles; il 

fallait en être citoyen. La loi n'existait pas pour l'es- 
clave; elle n'existait pas davantage pour l'étranger. 
Nous verrons plus loin que l'étranger, domicilié dans 

une ville, ne pouvait y être propriétaire, ni hériter, ni 

tester, ni faire un contrat d'aucune sorte, ni paraître 

devantles tribunaux ordinaires des citoyens. À Athènes, 

s’il se trouvait créancier d’un citoyen, il ne pouvait pas 
le poursuivre en justice pour le payement de sa dette, la 
loi ne reconnaissant pas de contrat valable pour lui. 

Ces dispositions de l’ancien droit étaient d’une logique 2 
parfaite. Le droit n’était pas né de l’idée de la justice se 
-mais de la religion, et:il n'était pas conçu en dehors 

d'elle. Pour qu il y eût un rapport de droit entre deux 
hommes, il fallait qu'il y eût déjà entre eux un rapport 

religieux, c’est-à dire qu'ils eussent le culte d’un même 
foyer etles mêmes sacrifices. Lorsqu'entre deux hommes 
cettecommunautéreligieuse n'existait pas, ilnesemblait 

pas qu'aucunerelation de droit pût exister. Or ni l’es- 
clave ni l'étranger n’avaient part à la religion de la cité. 

Un étranger et un citoyen pouvaient vivre côte à côte 

pendant de longues années, sans qu'on concût la possi-
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joie d'établir un lien de droit entre eux. Le droit n’était 
‘qu'une des faces de la religion. Pas de religion com- 
mune, pas de loi commune. 

care XII, 
. LE CITOYEN ET L'ÉTRANGER. 

On reconnaissait le citoyen à ce qu'il avait part au 
culte de la cité, et c'était de cette païticipation que lui 
venaient tous ses droits civils et politiques. Renoncait-on 
au culte, on renonçait aux droits. Nous avons parlé 
plus haut des repas publics, qui étaient la principale 
cérémonie du culte national. Or à Sparte celui qui n'y 
assistait pas, même sans que ce fût par sa faute, cessait 

aussitôt de compter parmi les citoyens. A Athènes, 
celui qui ne prenait pas part à la fête des dieux natio- 
naux, perdait le droit de cité. A Rome, il fallait avoir 

_ été présent à la cérémonie sainte de la lustration’ pour 
jouir des droits politiques*. L’ homme qui n’y avait pas 
assisté, c'est-à-dire qui n'avait pas eu part à Ia prière 
commune et au sacrifice, n'était ‘plus citoyen jusqu'a au 
lustre suivant. |: 

| Si l'on veut donner la définition exacte du citoyen, à 
faut dire que c’est l'homme quia la religion de la cité*. 
L'étranger au contraire est celui qui n'a pas accès au 
culte, celui que les dieux de la cité ne protégent pas et 
qui n'a pas même le droit de les i invoquer. Car ces dieux 

1. Aristote, Pol., Il, 6, 21 (II, 7). — 2. Bœckh, Corp. inscr., 3641 b. 
3. Velléius, If, 15. On admit une exception pour les soldats en campagne; 

. encore fallut-il que le censeur envoyAt prendre-leurs no : s, afin qu’inscrits 
sur le registre de la cérémonie, ils ÿ fussent considérés comme présents. 

4. Démosthènes, in Neæram, 113, 114. Être citoyen se disait en grec quy- 
véhetv, C'est-à-dire faire le sacrifice ensemble, ou petelvor lepory ai dsidv,
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nationaux ne veulent recevoir de prières et d'offrandes 

que du citoyen; ils repoussent l'étranger; l'entrée de 

leurs temples lui est interdite et sa présence pendant le 

sacrifice est un sacrilége. Un témoignage de cet antique 

sentiment de répulsion nous est resté dans un des prin- 

cipaux rites du culte romain ; le pontife, lorsqu'il sacrifie 

en plein air, doit avoir la tête voilée, « parce qu’il ne 

faut pas que devant les feux sacrés, dans l'acte religieux 

qui est offert aux dieux nationaux, le visage d’un étran- 

ger se montre aux yeux du pontife; les auspices en se- 

raient troublés'. » Un objet sacré, qui tombait momen- 

tanément aux mains d’un étranger, devenait aussitôt 

profane; il ne pouvait recouvrer son caractère religieux 

que par une cérémonie expiatoire*. Si l'ennemi s'était 

empäré d'une ville et que les citoyens vinssent à la re- 

prendre, il fallait avant toute chose que les temples 

fussent purifiés et tous les foyers éteints et renouvelés ; 

le regard de l'étranger les avait souillés*. : 

C'estainsi que lareligion établissait entre le citoyen et 

l'étranger une distinction profonde et ineffaçable. Cette 

même religion, tant qu’elle fut puissante sur les âmes, 

défendit de communiquer aux étrangers le droit de cité. 

Au temps d'Hérodote, Sparte ne l'avait encore accordé 

à personne, excepté à un devin; encore avait-il fallu 

pour cela l'ordre formel de l’oracle. Athènes l’accordait 

quelquefois; mais avec quelles précautions! 11 fallait. 

d’abord que le peuple réuni votât au scrutin secret lad- 

mission de l'étranger; ce n’était rien encore; il fallait 

1. Virgile, En., It, 406. Festus, v° exesto : Lictor in quibusdam sacris 

clamitabat, hostis exesto. On sait que hostis se disait de l'étranger (Macrobe, 

1, 17); hostilis facies, dans Virgile, signifie le visage d'un étranger. 

2. Digeste, liv. XI, tit. 6, 36:— 3. Plutarque, Aristide, 20. Tite-Live, V, 50,
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que, neuf jours après, une seconde assemblée votât dans 
le même sens, et qu’il y eût au moins six mille suffrages 
favorables : chiffre qui paraîtra énorme si l’on songe 
qu'il était fort rare qu’une assemblée athénienne réunît 
ce nombre de citoyens. Il fallait ensuite un vote du Sénat 
qui confirmt la décision de cette doubleassemblée. Enfin 
le premier venu parmi les citoyens pouvait opposer une 
sorie de véto et attaquer le décret comme contraire aux 
vieilles lois. ILn'y avait certes pas d'acte public que le 
législateur eût entouré d'autant de difficultés et de pré- 
cautions .qUe celui qui allait conférer à un étranger le 
titre de citoyen, et il s’en fallait de beaucoup qu'il y eût 
autant de formalités à remplir pour déclarer la guerre ou 
pour faire une loi nouvelle. D'où vient qu'on opposait 
tant d'obstacles à l'étranger qui voulait être citoyen ? 
Assurément on ne craignait pas que dans les assem- 
blées politiques son vote fit pencher la balance. Démos- 
thènes nous dit le vrai motif et la vraie pensée des Athé- 
niens : « c'est qu’il faut conserver aux sacrifices leur 

npureté *. » Exclure l'étranger c'est « veiller sur les céré- 
monies saintes.» Admettre un étranger parmi les ci- 

à <ioyens c'est « lui donner part à la religion et aux sacri- 
AT fices.» Or pour un tel acte le peuple ne se sentait pas : 
SE entièrement libre, et il était saisi d'un scrupule reli- 
A gieux; car il savait que les dieux nationaux étaient por- x eo £ . . À tés à. repousser l'étranger et que les sacrifices seraient 

peut-être altérés par la présence du nouveau venu. Le 
| don du droit de cité à un étranger était une véritable 
| violation des principes fondamentaux du culte national, 

et c'est pour cela que la cité, à l’origine, en était si 

dl Démosthènes, in Neær., 89-91. — 9, Id., 1bid., 92, 113, 114.
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avare. Encore faut-il noter que l'homme si péniblement 

admis comme citoyen ne pouvait être ni archonte ni 

prêtre. La cité lui permettait bien d'assister à son culte; 

mais quant à y présider, c'eût été trop. 

Nul ne pouvait devenir citoyen à Athènes, s’il était 

citoyen dans une autre ville‘. Car il ÿ avait une impos- 

sibilité religieuse à être à la fois membre de deux cités, 

comme nous avons vu qu’il y en avait une à être membre 

de deux familles. On'ne pouvait pas être de deux reli- 

gions à la fois. 

La participation au culte entraînait avec elle la pos- 

session des droits. Comme le citoyen pouvait assister 

au sacrifice qui précédait l’assemblée, il y pouvait aussi 

voter. Comme il pouvait faire les sacrifices au nom de la 

cité, il pouvait être prytane et archonte. Ayant la reli- 

gion de la cité, il pouvait en invoquer la loi et accom- 

plir tous les rites de la procédure. 

L'étranger au contraire n'ayant aucune part à la re- 

igion n'avait aucun droit. S'il entrait. dans l'enceinte 

sacrée que le prêtre avait tracée pour l’assemblée, il 

était puni de mort. Les lois de la cité n’existaient pas 

pour lui. S'il avait commis un délit, il était traité comme 

l'esclave et puni sans forme de procès; la cité ne lui de- 

vant aucune justice’. Lorsqu'on est arrivé à sentir le 

besoin d’avoir une justice pour l'étranger, il a fallu éta- 

blir un tribunal exceptionnel. À Rome, pour juger l'é- 

tranger, le préteur à dû se faire étranger lui-même 

(prætor peregrinus). A Athènes le juge des étrangers a 

été le polémarque, c’est-à-dire le magistrat qui était 

P
t
 

1. Plutarque, Solon, 24. Cicéron, Pro Cœcina, 34. 

9. Aristote, Pol., HI, 43. Platon, Lois, VI.
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chargé des soins de la guerre et de toutes les relations 
avec l'ennemi. 

Ni à Rome ni à Athènes l'étranger ne pouvait être 
propriétaire”. Il ne pouvait pas se marier; du moins son 
mariage n'était pas reconnu, .et ses enfants étaient ré- 
putés bâtards®. Il ne pouvait pas faire un contrat avec 
un citoyen *; du moins la loi ne reconnaissait à un tel 
contrat aucune valeur. A l'origine il n'avait pas le droit 
de faire le commerce. La loi romaine Ini défendait d’hé- 
riter d'un citoyen, et même à un citoyen d'hériter de 
lui®. On poussait si loin la rigueur de ce principe que si 
un ‘étranger obtenait le droit de cité romaine sans que 
son! fils, né avant cette époque, eût la même faveur, le 
fils devenait à l'égard du père un étranger et ne pouvait 
pas hériter de lui’. La distinction entre citoyen et étran- 

1ger était plus forte quele lien de nature entre père et fils. 
"Il semblerait à première vue qu'on eût pris à tâche 
d'établir ‘un système de vexation contre l'étranger. Il : 
n'en était rien. Athènes et Rome lui faisaient au con- 
traire bon accueil et le protégeaient, par des raisons de 
commerce ou de politique. Mais leur bienveillance et 
leur intérêt même ne pouvaient pas abolir les anciennes 
lois que la religion avait établies. Cette religion ne 
permettait pas que l'étranger devint propriétaire, parce 
qu'il ne pouvait pas avoir de part dans le sol religieux 
de la cité. Elle.ne permettait ni à l'étranger d'hériter 
du'citoyen niau citoyen d'hériter de l'étranger, parce 

| ie . L 
1. Démosthènes, in Neœr., 49. Lysias, in Pancleonem. — 9. Gaius, fr. 

F5 Gaius, 1, 67. Ulpien, V, 4; V, 9. Paul, II, 9. Aristophane, Ois., 1659. y Pin XIX, 4. Démosthènes, Pro Phorm. — 8. Démosthènes, in 

6. Cicéron, Pro Archia, V. Gaius, I, 110. —7; Pausanias, VIII, 18. |



CH. XIII. LE PATRIOTISME, I’EXIL. .251 

que toute transmission de biens entraînait la transmis- 

sion d'un culte, et qu'il était aussi impossible au citoyen 
de remplir le culte de l'étranger qu à l'étranger celui 
du citoyen. : : nee 

On pouvait accueillir l'étranger, veiller sur lui, l'es- 
timer même, s’il était riche ou honorable; 6 on ne pou- 

vait pas lui donner part à la religion et au droit. L’es- 
clave, à certains égards était mieux traité que lui; car 
l'esclave, membre d'une famille dont il partageait le 

culte. était rattachéà la cité par l'intermédiaire de son 
maître; les dieux le protégaient. Aussi la religion ro- 
maine disait-elle que le tombeau de l’esclave était sacré, 

mais que celui de l'étranger né l'était pas‘. 
Pour que l'étranger fût compté pour quelque chose 

aux. yeux de la loi, pour qu'il pût faire le commerce, 
* contracter, jouir en sûreté de son bien, pour que la jus- 

tice de la cité pût le défendre efficacement, il fallait qu’il 
se fit le client d'un citoyen. Rome et Athènes voulaient 
que tout étranger adoptât un patron *; En se mettant 

dans la clientèle et sous la dépendance d’un citoyen, 
: l'étranger était rattaché par cet intermédiaire à la cité. 
Il participait alors à quelques-uns des bénéfices du 
droit civil et la protection dés lois lui était acquise. 

tt: 

CHAPITRE XIII. 
.LE PATRIOTISME. L'EXIL, 

Le mot patrie chez les anciens'signifiait la terre des 

pères, ferra patria. La patrie de chaque homme était 

la part de sol que sa relision domestique ou nationale 

1. Digeste, lv. XI, tit. 7, 2iliv. XLVI, tit. 12, 4. — 2. Harpocration, zpo 
GTéTNs. ,
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avait sanctifiée, la terre où étaient déposés les osse- 
ments de ses ancêtres et que leurs âmes occupaient. 
La petite patrie était l’enclos de la famille, avec son 
tombeau et son foyer. La grande patrie était la cité, avec 

/ son prytanée et ses héros, avec son enceinte sacrée et 
son territoire marqué par la religion. « Terre sacrée de 
la patrie, » disaient les Grecs. Ce n'était pas un väin 
mot. Ce sol était véritablement sacré pour l'homme, car 
il était habité par ses dieux. État, Cité, Patrie, ces mots 
n'étaient pas une abstraction, comme chez les modernes ; 
ils représentaient réellement tout un ensemble de divi- 

_nités locales avec un culte de chaque jour et des croyan- 
ces puissantes sur l'âme. 

On s’explique par là le patriotisme des anciens, sen- 
timent énergique qui était pour eux la vertu suprème et 
auquel toutes autres vertus venaient aboutir. Tout ce 
que l'homme pouvait avoir de plus cher se confondait 
avec la patrie. En elle il trouvait son bien, sa sécurité, 
son droit, sa foi, son dieu. En la perdant, il perdait 
tout. Il était presque impossible que l'intérêt privé fût 
en désaccord avec l'intérêt public. Platon dit : c'est la 
patrie qui nous enfante, qui nous nourrit, qui nous 
élève. Et Sophocle : c'est la patrie qui nous conserve. 

Une telle patrie n’est pas seulement pour l’homme un 
domicile. Qu'il quitte ces saintes murailles, qu’il fran- 
chisse les limites sacrées du territoire, et il ne trouve 
plus pour lui ni religion ni lien social d'aucune espèce. 
Partout ailleurs que dans sa patrie il est en dehors de 
la vie régulière et du droit; partout ailleurs il est sans 
Dieu et en dehors de la vie morale. Là seulement il a 
sa dignité d'homme et ses devoirs. Il ne peut être homme 

- que là. co _
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La patrie tient l’homme attaché par un lien sacré. Il 
faut l'aimer comme on aime une religion, lui obéir 
comme on obéit à Dieu. « Il faut se donner à elle tout 

entier, mettre tout en elle, lui vouer tout. » Il faut l’ai- 

mer glorieuse ou obscure, prospère ou malheureuse. Il 
faut l'aimer dans ses bienfaits et l'aimer encore dans ses 

rigueurs. Socrate condamné par elle sans raison ne doit 
pas moins l'aimer. Il faut l'aimer, comme Abraham ai- 

mait son Dieu, jusqu'à lui sacrifier son fils. 11 faut sur- 
tout savoir mourir pour elle. Le Grec ou le Romain ne 
meurt guère par dévouement à un ‘homme ou par point 

d'honneur ; mais à la patrie il doitsa vie. Carsila patrie 

est attaquée, c’est sa religion qu'on attaque. Il combat 
véritablement pour ses autels, pour ses foyers, pro aris . 

et focis; car si l'ennemi s'empare de sa ville, ses autels 

seront renversés, ses foyers éteints, ses tombeaux pro- 

fanés, ses dieux détruits, son culte effacé. L'amour de 

la patrie, c’est la piété des anciens. — 

Il fallait que la possession de la patrie fût bien pré- & 

cieuse; car les anciens n’imaginaient guère de chäti- 

ment plus cruel que d’en priver l’homme. La punition } 

ordinaire des grands crimes était l'exil. 

{ L'exil était proprement l'interdiction du culte. Exiler 

un homme, c'était, suivant la formule également usitée 

chez les Grecs et chez les Romains, lui interdire le feu 

et l'eau‘. Par ce feu, il faut entendre le feu sacré du” 

foyer; par cette eau, l’eau lustrale qui servait aux sacri- 

fices. L'exil mettait done un homme hors de la religion. 

«Qu'il fuie, disait la sentence, et qu'il n'approche jamais 

des temples. Que nul citoyen ne lui parlent ne lereçoive; 

. 1. Hérodote, VII, 231. Cratinus, dans Athénéé, X1, 3. Cicéron, Pro domos 

20. Tite-Live, XXV, 4. Ulpien, X, 3.
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que nul ne l'admette aux prières ni aux sacrifices; que 
nulne lui présente l'eau lustralet, » Toute maison était 
sonillée par sa présence, L'homme qui l'aceucillait de- 
venait inpur äson contact, « Celui qui aura mangé on 
bu avec lui ou qui l'aura touché, disait la loi, devra se 
purifier, » Sous Le coup de cette excommunication, 
l'exilé ne pouvait prendre part à aucune cérémonie ne 
liieuse; n'avait plus de eulte, plus de repas sacrés, 
plus de prières; il était déshérité de sa part de relision. 

[faut bien songer que, pourlesanciens, Dieu n'était 
pas partout, S'ils avaient quelque vague idée d'une di- 
vinité de l'univers, ce n'etait pas eclle-là qu'ils considé. 
raicnt comme leur Providence et qu'ils invoquaient. Les 
dieux de chaque homme étaient ceux qui habitaient sa 
Mauson, Son canton, sa ville L'exilé, en laissant sa 
patrie derritie lui, laissait aussi ses dieux. ne voyait 
plus nulle part de nlision qui püt le consoleret le pro- 
er; ilne sentait plus de providence qui veiliit sur 
lui; le bonheur de prier lui était té, Tout ce qui pou. 
vait satisfaire les besoitisdeson me était cloiené de lui. 

Oslarelision c'aitla source d'où dévouulaient les droits 

chilsetpoltiques, L'eule pordaitdone tout olien por- 
dant lation de la poire, Exveluduecultede fa cite, il 
setoyaitenter du mine coup son eulte dornestiquect 
écrit ctaitdie son fosezt, I n'avait plus de droit de 
prier sa terne et tous ses biens, comme s'il était 
url, parsicnt à ses cnfants, Linoins qu'ils ne fussent 
ronfrques au profit des aliens ou de FEtratt Mavant 
pus de entre, afufavait pius le funilles ilecssait d'étre 
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époux et père". Ses fils n'étaient plus en sa puissance”; 

sa femme n'était plus sa femme’, et elle pouvait immé- 

diatement prendre un autre époux. Voyez Régulus. pri- 

sonnier de l’ennemi, la loi romaine l’assimile à un exilé; 

sie Sénat lui demande son avis, il refuse de le donner, 

parce que l’exilé n’est plus sénateur ; si sa femme et ses. 

enfants courent à lui, il repousse leurs embrassements, 

car pour l’exilé il n'y a plus d'enfants, plus d’épouse: 

Fertur pudicæ conjugis osculum 
Parvosque natos, ut capitis minor, 
A se removisse *. 

« L'exilé, dit Xénophon, perd foyer, liberté, patrie, 

femme, enfants. » Mort, il n’a pas le droit d'être ense- 

veli dans letombeau de sa famille; car ilestun étranger*. 

I n'est pas surprenantque les républiques anciennes 

aient presque toujours permis au coupable d échapper 

à la mort par la fuite. L'exil ne semblait pas un sup- 

plice plus doux quela mort. Les jurisconsultes romains 

l'appelaient m une peine capitale. 

CHAPITRE XIV. 
DE L'ESPRIT MUNICIPAL. 

Ce que nous avons vu jusqu'ici des anciennes institu- 

tions et surtout des ancicnnes croyances a pu nous don- 

ner une idée de la distinction profonde qu'il ÿ avait tou- 

jours entre deux cités. Si voisines qu "elles fussent, elles 

formaient toujours deux sociétéscomplétement séparées. 

Entre elles il y avait bien plus que la distance qui sé- 

1. fnstitutes, 1, 12. — 2. Gaius, 1, 1928. —3. Denys, VII, al. 

. Horace, Odes, II. — 3. Thucydide, 1, 138. 
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pare aujourd'hui deux villes, bien plus que la frontière 
qui divise deux États ; les dieux n'étaient pas les mêmes, 

ni les cérémonies, ni les prières. Le culte d'une cité 
était interdit à l’homme de là cité voisine. On croyait. 
que les dieux d’une ville repoussaientles hommages et 
les prières de quiconque n'était pas leur concitoyen. 

Il est vrai que ces vieilles croyances se sont à la longue 
modifiées et adoucies ; mais elles avaient été dans leur 

pleine vigueur à l'époque où les sociétés s'étaient for- 
mées, et ces sociétés en ont toujours gardé l'empreinte. 

On conçoit aisément deux choses: d’abord, que cette 
religion propre à chaque ville a dû constituer la cité 
d’une manière très-forte et presque inébranlable; il est 
en effet merveilleux combien cette organisation sociale, 
malgré ses défauts et toutes ses chances de ruine, a duré 

longtemps; ensuite, que cette religion a dû avoir pour 
effet, pendant de longs siècles, de rendre impossible 
l'établissement d’une autre forme sociale que la cité. 

Chaque cité, par l'exigence desa religion même, de- 

vaitêtreabsolument indépendante. Il fallait quechacune 
eût son code particulier, puisque chacune avait sa reli- 
gion et que c'était de la religion que la loi découlait. 
Chacune devait avoir sa justice souveraine, et il ne pou- 

vait y avoir aucune justice supérieure à celle de la cité. 
Chacune avait ses fêtes religieuses et son calendrier ; 
les mois et l'année ne pouvaient pas être les mêmes dans 
deux villes, puisque la série des actes religieux était dif- 
férente. Chacune avait sa monnaie particulière, qui, à 
l'origine, était ordinairement marquée de son emblème 
religieux. Chacune avait ses poids et ses mesures. On 
n ’admettait pas qu'il pût yavoir rien de commun entre 
deux cités. La ligne de démarcation était si profonde
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qu’on imaginait à peine que le mariage fût permis entre 

habitants dedeux villes différentes. Unetelleunion parut 

toujours étrange et fut longtemps réputée illégitime. La 

législation deRomeet celle d'Athènes répugnent visible- 

ment à l'admettre. Presque partout les enfants qui nais- 

saient d'un tel mariage étaient confondus parmi les 

bâtards et privés des droits de citoyen. Pour que le ma- 

riage fût légitime entre habitants de deux villes, il fal- 

lait qu'il y eût entre elles une convention particulière 

(jus connubii, ërvyauix). A ram | 

Chaque cité avait autour de son territoire une ligne 

de bornes sacrées. C'était l'horizon de sa religion na- 

_tionale et de ses dieux. Au delà de ces bornes d'autres 

dieux régnaient et l'on pratiquait un autre culte. 

Le caractère le plus saillant de l'histoire de la Grèce 

et de celle de l'Italie, avant la conquête romaine, c’est le 

morcellement poussé à l’excès et l'esprit d'isolement de 

chaque cité. La Grèce n’ajamais réussi à former un seul 

État; ni les villes latines, ni les villes étrusques, ni les 

tribus samnites n’ont jamais pu former un corps com- 

pacte. On'a attribué l'incurable division des Grecs à la 

nature de leur pays, et l'on a dit que les montagnes qui 

s’y croisent, établissent entre les hommes des lignes de 

démareation naturelles. Mais” il n’y avait pas de mon- 

tagnes entre Thèbes et Platée, entre Argos et Sparte, 

entre Sybaris et Crotone. Il n'y en avait pas entre les 

villes’ du Latium ni entre les douze cités de l'Étrurie. La 

nature physiqueasans nul doutequelque action surl’his- 

toire des peuples; mais les croyances de l'homme en ont 

une bien plus puissante. Entre deux cités voisines il y 

avait quelque chose de plus infranchissable qu'une mon- 

tagne; c'était la série des bornes sacrées, c'était la dif- 
17
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férence des cultes et la haine des dieux nationaux pour 
l'étranger. : ct 

Pour ce motif les anciens n'ont jamais pu'établir ni 
même concevoir aucune autre organisation sociale que 
lacité. Ni les Grecs, ni les italiens, ni les Romains même 
pendant fort longtemps n'ont eu la pensée que plusieurs 
villes pussent s'unir et vivre à titre égal sous un même 
gouvernement. Entre deux cités il pouvait bien y avoir 
alliance, association momentanée en yue d’un profit à 
faire ou d'un danger à repousser; mais:il n'y avait ja- 
mais union-complète. Car la religion faisait de chaque 
ville un corps qui ne pouvait s'agréser à aucun antre. 
L'isolement était la loi de la cité. | 

Avéc les croyances et les usages religieux que nous 
avons vus, comment plusieurs villes auraient-elles pu 
lurmer un même État? On ne comprenait l'association 
humaine et elle ne paraissait régulière qu'autant qu'elle 
était fondée sur la religion. Le symbole de cette associa- 
tion devait être un repas sacré faiten commun. Quelques 
milliers de citoyens pouvaient bien, à la rigueur, se réu- 

‘ hir autour d'un même prytanée, réciter la même prière 
et se partager les mets sacrés. Mais essayez donc, avec 
ces usages, de faire un seul État de la Grèce entière! 
Comment fera-t-on les repas publics et toutes les céré- 
monies saintes auxquelles tout citoyen est tenu d'assis- 

- ter? Où sera le prytanée? Comment fera-t-6n la lustra- 
tion annuelle des citoyens? Que deviendront les limites 
inviolables qui ont marqué à l'origine le territoire de Ja 
cité et qui l'ont séparé pour toujours du reste du sol? 
Que deviendront tous les cultes locaux, les divinités po- 
liades, les héros qui habitent chaque canton? Athènes 
asur ses terres [c‘héros Édipe, ennémi de Thèbes ; COM-



CH XIV. DE L'ESPRIT MUNICIPAL. 259 . 
ment réunir -Athènes et Thèbes dans un même culte el 
dans un même gouvernement? 

Quand ces superstitions s ‘affaiblirent (et elles nes ‘af- 
faiblirent que très-tard dans l'esprit vulgaire), il n'é- 
tait plus temps d'établir une nouvelle forme d'État. La 
division était consacrée pär l'habitude, par l'intérêt, 
par la haine invétérée, par le souvenir des vieilles luttes: 

- I n'y avait plus à revenir sur le passé. ‘ 
. Chaque ville tenait fort à son autonomie ; elle appelait 

ainsi un ensemble qui comprenait son culte, son droit, 
-Son gouvernement, toute son indépendance religieuse 
et politique. 

* Il était plus facile à à unie cité d'en assujettir une autre 
que de se l’adjoindre. La victoire pouvait faire de tous les 
habitants d'une ville priseautant d' esclaves; elle ne pou- 
vait pas en faire des concitoyens du vainqueur. Confon- 
dre deux cités en un seul État, unir la population 
vainçue à la population victorieuse et les associer sous 
un même gouvernement, c’est ce qui ne se voil jamais 
chez les anciens, à une seule exception près dont nous 
parlerons plus tard.-Si Sparte conquiert la Messénie, | 
ce n’est pas pour faire des Spartiates et des Messéniens 
uu seul peuple ;-elle expulse toute la race des vaincus 
et prend leurs terres. Athènes en use de même al égard 
de Salamine, d’ Égine, de Mélos. 

Faire ‘entrer les vaincus dans la cité ‘des vainqueurs 
était une pensée qui ne pouvait venir à l’ esprit de per- 

sonne. La cité possédait’ des dieux, des hymnes, des 

fêtes, des lois, qui étaient son patrimoine précieux ; 

elle se gardait bien d'en donner part à des vaincus. 
Elle n'en avait même pas le droit; Athènes pouvait-elle 

admettre que |’ habitant d'Égine entrât dans le temple
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d'Athéné poliade? qu'il adressät un culte à Thésée? 
qu'il prit part aux repas sacrés? qu’il entretint, comme 
prytane, le foyer public ? La religion le défendait. Donc 
la population vaincue de l'île d'Égine ne pouvait pas for- 
mer un même État avec la population d'Athènes. 
N'ayant pas les mêmes dieux, les Éginètes et les Athé- 
niens ne pouvaient pas avoir les mêmes lois, ni les 
mêmes magistrats. D 

: Mais Athènes ne pouvait elle pas du moins, en lais- 
sant debout la ville vaincue, envoyer dans ses murs des 
magistrats pour la gouverner? Il était absolument con- 
traire aux principes des anciens qu'une cité fût gouver- 
née par un homme qui n'en fût pas citoyen. En effet le 
magistrat devait être un chef religieux et sa fonction 
principale était d'accomplir le sacrifice au nom de la cité. 
L'étranger, qui n'avait pas le droit de faire le sacrifice, 
ne pouvail donc pas être magistrat. N'ayant aucune 
fonction religieuse, il n'avait aux yeux des hommes 
aucune autorité régulière. Sparte essaya de mettre dans 
les villes ses harmostes; maïs ces hommes n'étaient 
pas magistrats, ne jugeaient pas, ne paraissaient pas 
dans les assemblées. N'ayant aucune relation régulière 
avec le peuple des villes, ils ne purent pas se mainte- 
nir longtemps. e 

Il résultait de là que tout vainqueur était dans l’alter- 
native, ou de détruire la cité vaincue et d'en occuper le 
territoire, ou de lui laisser toute son indépendance. Il 
n’y avait pas de moyen terme. Ou la cité cessait d’être, 
ou elle était un État souverain. Ayant son culte, elle 
devait avoir son gouvernement; elle ne perdait l'un 
qu'en perdant l'autre, el alors elle n'existait plus. 

Cette indépendance absolue déila cité ancienne n'a pu
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cesser que quand les croyances sur lesquelles elle était 

fondée eurent complétement disparu. Après que les 
idées eurent été transformées et que plusieurs révolu- 

tions eurent passé sur ces sociétés antiques, alors on put 
arriver à concevoir et à établir un État plus grand régi 

“par d'autres règles. Mais il fallut pour cela que les 
hommes découvrissent d’autres principes et un autre 
lien social que ceux des vieux âges. : 

x 

CHAPITRE XV 

RELATIONS ENTRE LES CITÉS ; LA GUERRE; LA PAIX; L'ALLIANCE DES DIEUX. 

La religion qui exerçait un si grand empire sur la vie . 
intérieure de la cité, intervenait avec la même autorité 
dans toutes les relations que les cités avaient entre 
elles. C'est ce qu’on peut voir en observant comment 
les hommes de ces vieux âges se faisaient la guerre, 

comment ils concluaient la paix, comment ils” for - 

maient des alliances. - 
Deux cités étaient deux associations religieuses qui 

n ‘avaient pas les mêmes dieux. Quand elles étaient en 

guerre, ce n'étaient pas seulement les hommes qui 

_combattaient, les dieux aussi prenaient part à la lutte. 

Qu'on ne croie pas que ce soit là une simple fiction poé- 

tique. Il y a eu chezles anciens une croyance très-arrê- 
tée et très-vivace en vertu de laquelle chaque armée 
emmenait avec elle ses diéux. On était convaincu 

qu'ils combattaient dans la mêlée ; les soldats les défen- 

daient et ils défendaient les soldats. En combattant 

contre l’ennemi, chacun croyait combattre aussi contre 

les dieux de l'autre cité; ces dieux étrangers, il était
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permis de les détester, de les injurier, de les frapper; 
on pouvait les faire prisonniers. 

La guerre avait ainsi un aspect étrange. I] faut se re- 
présenter deux petites armées en présence * chacune a 
au milieu d'elle ses statues, son autel, ses enseignes qui 
sont des emblèmes sacrés; chacune a ses oracles qui 
lui ont promis le succès, ses augures et ses devins qui 
lui assurent la victoire. Avant la bataille, chaque soldat 
dans les deux armées pense et dit comme ce Grec dans 
Euripide : « Les dieux qui combattent avec nous sont 
plus forts que ceux qui sont avec nos ennemis. » Chaque 
armée prononce contre l'armée ennemie une impréca- 
tion dans le genre de celle dont Macrobe nous a con- 
servé la formule : « O dieux, répandez l’effroi, la terreur, 
le mal parmi nos ennemis. Que ces hommes et quicon- 
que habite leurs champs et leur ville, soient par vous 
privés de la lumière du soleil. Que cette ville et leurs 
champs, et leurs têtes et leurs personnes, vous soient dé- 
voués.:» Cela dit, on se bat des deux côtés avec cet 

acharnement sauvage que donne la pensée qu'on a des 
dieux pour soi et qu’on combat contre des dieux étran- 

gers. Pas de merci pour l'ennemi; la guerre est impla- 

cable; la religion préside à la lutte et excite les combat- 
tants. Il ne peut y avoir aucune règle supérieure qui 
tempère Le désir de tuer; il est permis d' égorger les pri- 
sonnicrs, d'achever les blessés. 

Même en dehors du champ de bataille, on n'a pas 
l'idée d’un devoir, quel qu'il soit, vis-à-vis de l'ennemi. 
n'ya jamais de droit pour l'étranger : à plus forte 
raison n'y en a-t-il pas quand on lui ‘fait la guerre. On 
n'a pas à distinguer à son égard le juste et l’injuste. 
Mucius Sewvola et tous les Romains ont eru qu'il était
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beau d’assassiner un ennemi. Le consul Marcius se van- 

tait publiquement d'avoir trompé le roi de Macédoine. 

Paul-Émile vendit comme esclaves cent mille Épirotes 

qui s'étaient remis volontairement dans ses mains. 

Le Lacédémonien Phébidas, en pleine paix, s’étaitem- 

paré de la citadelle des Thébains.Oninterrogeait Agésilas 

” sur la justice de cette action : « Examinez seulement si 

elle est utile, dit le roi; car dès qu'une action est utile à 

la patrie, il est beau de la faire. » Voilà le droit des gens 

des cités anciennes. Un autre roide Sparte, Cléomène, 

disait que tout le mal qu’où pouvait faire aux ennemis 
- était toujours juste aux yeux des dieux et des hommes. 

Le vainqueur pouvait user de sa victoire comme il lui 

plaisait. Aucune luidivine ni humaine n’arrêtait sa ven- 

geance ou sa cupidité. Le jour où Athènes décréta .que 

tous les Mityléniens, sans distinction de sexe ni d'âge, 

seraient exterminés,.elle ne croyait pas dépasser son 

droit; quand, le lendemain, elle revintsur son décret et 
se contenta de mettre à mort mille citoyens et de con- 

fisquer toutes les terres; elle se crut humaine et indul- 
gente. Après. la prise de Platée, les hommes furent égor- 

gés,. les, femmes vendues, et personne n’accusa les 
vainqueurs d'avoir violé le droit. Lu 

On ne faisait pas seulement la guerre aux soldats ; on 
a faisait à la population tout entière, hommes, femmes, 
enfants, esclaves. On ne la faisait pas seulement aux 
êtres humains; onla faisait aux champset aux moissons. 
On brülait les maisons, on abattait les arbres; la récolte 

de l'ennemiétait presque toujours dévouée aux dieux in- 
. fernaux et par conséquent brûlée. On exterminait les 

bestiaux; on détruisait même les semis qui auraient-pu 

prodüiré l'année suivante. Une guerre pouvait faire dis-
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paraître d'un seul coup le nom et la race de tout un 
peuple et transformer une contrée fertile en un désert’. 

C'est en vertu de ce droit de la guerre que Rome a étendu 
la solitude autour d'elle; du territoire où les Volsques 
avaient vingt-trois cités, “elle a fait les marais pontins; 

les cinquante-trois villes du Latium ont disparu; dans le 
Samnium on put longtemps reconnaître les lieux où les 
armées romaines avaient passé, moins aux vestiges de 
leurs camps, qu’à la solitude qui régnait aux environs. 

Quand le vainqueur n'exterminail pas les vaincus, il 
‘avait le droit de supprimer leur cité, c’est-à- -direde bri- 
ser leur association : religieuse et politique. Alors les 
cultes cessaient et les dieux étaient oubliés. La religion 
de la cité étant abattue, la religion de chaque famille 
disparaissait en même temps. Les foyers s'éteignaient. 
Avec le culte tombaient les lois, le droit civil, la fa- 
mille, la propriété, tout ce qui s’étayait sur la religion?, 
Écoutons le vaineu à qui l’on fait grâce de la vie; on 

Jui fait prononcer la formule suivante: « Je donne ma 

personne, ma ville, ma terre, l'eau qui y coule, mes 

dieux termes, mes temples, mes objets mobiliers, tou- 
tes les choses qui appartiennent aux dieux, je les donne 

au peuple romain*. » À partir de ce moment, les dieux, 
les temples, les maisons, les terres, les personnes étaient 
au vainqueur. Nous dirons plus loin ce que tout cela 
devenait sous la domination de Rome. 

Quand la guerre ne finissait pas par l’extermination 
ou l’ assujettissement de l’un des deux partis, un traité 
de paix pouvaitla terminer. Mais pour cela il ne suffisait 

1. Tite-Live, Il, 8; VI, 31; VII, 225 X, 15. Pline, XXXV,12.. 
2. Cicéron, in Verr., Il, 3, 6. Siculus Flaccus, passim. Thucydide, IX, 

o0 et 68. — 3. Tite- Live, 1, 38. Plaute, Amphitr., 100-105.
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pas d’une convention, d’une parole donnée; il fallait un 

acte religieux. Tout traité était marqué par l’immolation 

d'une victime. . Signer un traité’ est une expression toute 

moderne; les Latins disaient frapper un chevreau, icere 

hædus ou fœdus’ ; le nom de la victime qui était le plus 

ordinairement employée à cet effet est resté dans la 

langue usuelle pour désigner l'acte tout entier. Les 

Grecs s'exprimaient d’ une manière analogue, ils disaient 

faire la libation, orévdechæ. C'étaient toujours des pré- 

tres qui, se conformant au rituel?, accomplissaient la 

cérémonie du traité. On les appelait féciaux en Jtalie, 

spendophores ou porte-libation chez les Grecs. 

Cette cérémonie religieuse donnait seule aux conven- 

tions internationales un caractère sacré et inviolable. 

Tout le monde connaît l'histoire des fourchés caudines. 

Une armée entière, par l'organe de ses consuls, de ses 

questeurs, de ses tribuns et de ses _centurions, avait 

fait une convention avec les Samnites. Mais il n'y avait 

pas eu de victime immolée. Aussi le Sénat se'erut-il en 

droit de dire que la convention n'avait aucune valeur. 

En l’annulant, il ne vint à l'esprit d'aucun pontile, 

d'aucun patricien, que l'on commettait t un acte eder mau- 

vaise foi. : 

C'était une opinion constante chez les anciens que 

chaque homme n'avait d'obligations qu'envers ses dieux 

particuliers. 1] faut se rappeler ce mot d’un certain Grec 

dont la cité adorait le héros Alabandos; il s’adressait à 

un homme d'une autre ville qui adorait Hercule: « Ala- 

bandos, disait-il, est un dieu et Hercule n'en est pas 

secte 

1. Festus, vi fodum et fœdus.' SL A CU NT uns 

2. En Grèce, ils portaient une couronne. Xénophon, Hell, 1V, 7. 3.
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un’. » Avec de telles idées, il était nécessaire que dans 
un traité de paix chaque cité prît ses propres dieux à té- 
moin deses serments. « Nous avons fait un traité et 
versé les libations, disent les Platéens aux :Spartiates, 
nous avons attesté, vous les dieux de vos pères, nous 
les dieux qui occupent notre pays”. » On cherchait bien 
à invoquer, s’il était possible, des divinités qui fussent 
communes aux deux villes. On.jurait par ces dieux qui 
sont visibles à tous, le soleil qui éclaire tout, la terre 
nourricière. Mais les dieux de chaque cité et ses héros 
protecteurs touchaient bien plus les hommes et il fallait 
que les contractants Les prissent à témoin, si l’on vou- 
lait qu'ils fussent véritablement liés par la religion. 

De même que pendant la guerre les. dieux s'étaient 
mêlés aux combattants, ils devaient aussi être compris : 
dans le traité. Ou stipulait donc qu'il y aurait alliance 
entre les dieux comme entre les hommes des deux 
villes. Pour marquer cette alliance des dieux, il arrivait 
quelquefois, que les deux peu ples s’autorisaient mutuel- 
lement à assister à leurs fêtes sacrées *. Quelquefois ils 
s’ouvraient réciproquement leurs temples et faisaient 
un échange de rites religieux. Rome stipula un jour que 
le dieu de la ville de Lanuvium protégerait dorénavant 
les Romains, qui auraient le droit de le prier et d'en- 

trer dans.son temple*. Souvent chacune des deux par- 
ties contractantes s'engageait à offrir un culte aux divi- 
nités de l'autre. Aussi les Éléens, ayant conclu .un 
traité avec les Étoliens, offrirent dans la suite un sacri- 
ice annuel aux héros de leurs alliés. oo 

1. Cicéron, De nat. Deor., III, 19. — 2. Thucydide, IT: V, 18. 3. Thucydide, V, 23. Plutarque, Thésée, 95. 33, 4. Lite-Live, VIII, 14. — 5. Pausanias, V, 15
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Il était fréquent qu'à la suite d'une alliance on repré- 

sentât par des statues ou des médailles les divinités des 

denx villes se donnant la main. C’est ainsi qu'on a des 

médailles où nous voyons unis l'Apollon de Nlilet et le 

Génie de Smyrne, la Pallas des Sidéens et l’Artémis de 

Perge, l'Apollon d'Hiérapolis etl'Artémis d’Éphèse. Vir- 

gile, partant d'unealliance entre la Thrace et les Troyens, 

montre les Pénates des deux peuples'unis et associés. 

_ Cés coutumes bizarres répondaient “parfaitement à 

l'idée que les anciens ‘se faisaient des dieux. Comme 

- chaque cité avait les siens, il semblait naturel que ces 

dieux figurassenit dans les combats et dans les traités. 

. La guerre ou la paix entre deux villes était la guerre ou 

la paix entre deux religions. Le' droit des gens des an- 

ciens fut longtemps fondé sur ce principe. Quand les 

dieux étaient ennemis, il y avait guerre sans merci et 

sans règle; dès qu'ils étaient amis, les hommes étaient 

liés entre eux et avaient le sentiment de devoirs réci- 

proques. ‘Si l'on povait supposer que les divinités 

poliades de deux cités eussent quelque motif pour être 

alliées, c'était assez pour que les’ deux cités ‘le fussent. 

La première ville avec Hiquelle Rome contracta amitié 

fut Cæré gÉtrüurie, et Tite-Live en ‘dit la raison: dans 

le désashn là l'invasion gauloise, . les dieux romains 

avaient trouvé un asile à Cæré ; ils avaient habité cette 

ville, ils y'avaientfété adorés ; un lien sacré d’hospitalité 

s'était ainsi formé entre les dieux romains et la cité étrus- 

que’; dès lors la religion ne permettait pas que les deux 

villes fussent ennemies; elles étaient alliées pour tou- 
it 

' 

jours*.. 

1. Tite-Live, V, 80. Aulu-Gelle, XVI, 13. 
9. 11 n'entre pas dans notre sujet de parler des confédérations ou ampbic-
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CHAPITRE XVI. 

LE ROMAIN; L'ATHÉNIEN. 

Cette même religion, qui avait fondé les sociétés et 
quiles gouverna longtemps, faconna aussi l'âme humaine 
el fit à l'homme son caractère. Par ses dogmes et par 
ses pratiques elle donna au Romain et au Grec une cer- 
taine manière de penser et d'agir et de certaines habi- 
tudes dont ils ne purent de longtemps se défaire, Elle 
montrait à l'homme des dieux partout, dieux petits, 
dieux facilement irritables et malveillants. Elle écrasait 
l'homme sous Ja crainte d'avoir toujours des dieux 
contre soi et ne lui laissait aucune liberté dans ses actes. 

* I faut voir quelle place la religion occupe dans la 
vie d'un Romain. Sa maison est pour lui ce qu'est pour 

nous un temple; il ÿ trouve son culte et ses dieux. C'est 

un dieu que son foyer; les mursxlès portes, le seuil 

tyonies qui étaient nombreuses dans l'ancienne Grèce et en Italie. Qu'il 

nous suffise de faire remarquer ici qu’elles étaient des associations reli- 

gieuses autant que politiques. On ne voitpas d amphictyonie qui r'eût un 

culte commun et un sanctuaire. Celle des Béotiens offrait ane à Athéné 

Itonia, celle des Achéens à Déméter Panachæa, le dieu S-igiens se 

était Poséidon Héliconien » comme celui de la pEntaO à tienne ' 

Apollon Triopique. La confédération des Cyclades 0 rait un sacri ee com . 

mun dans l'île de Délos, les villes de l'Argolide à Calaurie. camp ictyonie 

des Thermopyles était une association de même nature. Toutes es réunions 

avaient lieu dans des temples et avaient pour objet prinei se ce: 

chacune des ‘cités confédérées envoyait pour y pren re part que jues 

itovens revêtus momentanément d’un caractère sacerdotal, et qu on appe- 

né res. Une victime était immolée en l'honneur du dieu de l’assoria- 

si Tes chars, cuites sur l'autel, étaient partagées entre les représen- 
9 . 

t les chants, les prières et les jeux s cités. Le repas commun, avec 2 é x 
tants de i l'accompagnaient, formait le lien de la confédération. Les mêmes 
sur qi Italie. Les villes du Latium avaient les féries latines où existaient en ou ous lac 
alles partageaient les chairs d'une victime. 1] en était de même des villes 

étrusques.
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sont des dieux’; les bornes qui entourent son champ 
sont encore des dieux. Le tombeau est un autel, et ses 
ancêtres sont des êtres divins. CC 

Chacune de ses actions de chaque jour est un rite; 
toute sa journée appartient à sa relision. Le matin et 
le soir il invoque son foyer, ses pénates, ses ancêtres ; 
en sortant de sa maison, en y rentrant, il leur adresse 
une prière. Chaque repas est un acte religieux qu'il 
partage avec ses divinités domestiques. La naissance, 
l'initiation, la prise de la toge, le mariage et les anni- 

…versaires de tous ces événements sont les actes so- 
lennels de son culte. _ | 

Il sort de chez lui et ne peut presque faire un pas 
sans rencontrer un objet sacré; ou c’est une chapelle, 
ou c'est un lieu jadis frappé de la foudre, ou c’est un 
tombeau ; tantôt il faut qu’il se recueille et prononce 
une prière, tantôt il doit détourner les yeux et se cou- 
vrir le visage pour éviter la vue d’un objet funeste, 

Chaque jour il sacrifie dans sa maison, chaque mois 
dans sa curie, plusieurs fois par an dans sa gens ou 

dans sa tribu. Par-dessus tous ces dieux, il doit encore 
un culte à ceux de Ja cité. Il y a dans Rome plus de 

dieux que de citoyens. : | 

Il fait des sacrifices pour remercier les dieux ; il en 
fait d'autres, et en plus grand nombre, pour apaiser 
leur colère. Un jour il figure dans une procession en 
dansant suivant un rhythme ancien au son de la flûte 
sacrée. Un autre jour il conduit des chars dans lesquels 
sont couchées les statues des divinités. Une autre fois 

c'est un lectisternium ; une table est dressée dans une 

1j. Saint Augustin, Cité de Dieu, VI, 1. Tertullien, Ad nat. I, 15.
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rue et chargée de mets : sur des lits sont couchées les 
statues des dieux, et chaque Romain passe en s’incli- 
nant, une couronne sur r la tête € et une branche: de lau- 
rier à la main 4 © ei Fo 

I a une fête pour les semailles, une pour la moisson, 
une pour la taille de la: vigne. Avant que le blé soit 
venu en épi, il a fait plus de dix'sacrifices et invoqué 
une dizaine de divinités particulières pour le succès de 
sa récolte. Il a surtout un grand nombre de fêtes pour 
les morts, parce qu ‘il a peur d'eux. 

Ïl ne sort jamais de chez lui sans regarder s s'ilne pa- 
raît pas quelque oiseau de mauvais augure. ‘Il y a des 
mots qu'il n'ose prononcer de sa vie. Forme-t-il quelque 
désir, il inscrit son vœu sur une tablette qu il dépose 

aux pieds de la statue d'un dieu°. : Ti 
À tout moment il consulte les dieux et veut savoir 

‘ leur volonté.’ Il trouve toutes ses résolutions dans les 
entrailles des victimes, dans le vol des oiseaux, dans les 

avis dé la foudre. L'annonce d'une pluie de sang ou 
d’un bœuf qui a parlé, le trouble et le fait trembler ; il 
ne sera tranquille que lorsqu'une cérémonie ie expiatoire 
l'aura mis en paix avec les dieux. 

I ne sort de sa maison que du pied droit. Il ne se 
fait couper les cheveux que pendant la pleine lune. Il 
porte sur lui des amulettes. Il couvre les murs de sa 
maison d'inscriptions magiques contre l'incendie. Il sait 
des formules pour éviter la maladie, et d’autres pour la 
guérir; mais il faut les répéter vingt-sept fois et cra- 
cher à chaque fois d'une certaine façon. 

vo. 
1. Tite-Live, XXXIV, 55; XL, 37. 

2. Juvénal, X, 55. 

3.,Caton, De re rust., 160. Varron, Dere rust., 1, 2; 1, 37. Pline, Hist, 

nat., XVII, 28; XXVII, 123 XXVII, 2
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Il ne délibère pas au Sénat si les victimes n'ont pas 
donné les signes favorables. Il quitte l'assemblée du 

peuple s’il a entendu le cri d'une souris. Il renonce aux. 

desseins les mieux arrêtés s'il a aperçu'un mauvais 

présage ou si une parole funeste a frappé'son oreille. Il 

est brave au combat, mais à condition que les auspices 
lui assurent la victoire. FU 

Ce Romain que nous présentons ici n’est pas l’homme 

du peuple, l’homme à l'esprit faible que la misère et 
l'ignorance retiennent dans la superstition. Nous par- 
lons du patricien, de l'homme noble, puissant et riche. 
Ce patricien est tour à tour guerrier, magistrat, consul, 

agriculteur, commerçant; inais partout et toujours il 

est prêtre et sa pensée est fixée sur les dieux. Patrio- 

tisme, amour de'la gloire, amour de l'or, si puissants 

que soient ces sentiménts sur’son âme, la crainte des 

dieux domine tout. Horace a dit le mot le plus vrai sur 

le Romain : " 

Dis te minorem n quod geris, imperas ! 

.Ona ditque c'était une religion de politique. Mais pou- 
vons-nous supposer qu’un sénat de trois cents membres, 
un corps de trois mille patriciensse soitentendu avecune 
telle unanimité pour tromper le peuple ignorant? et cela 
pendant des siècles, sans que parmi tant de rivalités, 
de luttes, de haines personnelles, une seule voix se soit 

jamais élevée pour dire: ceciestun mensonge. Si un pa- . 

tricien eût trahi les secrets de sa secte, si, s'adressant 

aux plébéiens qui supportaient impatiemment le joug de 
cette region, i il leseût tout coup déparrassés el etaffran- 

La Romain, c'est parce que tu crains les dieux que tu es s le maître de l 

terre. »
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chis de ces auspices et de ces sacerdoces, cet homme cût 
acquis immédiatement un tel crédit qu’il fût devenu le 
maître de l'État. Croit-on quesi les patriciens n'eussent 
‘pas cru à la religion qu’ils pratiquaient, une telle ten- 
tation n'aurait pas été assez forte pour déterminer au 
moins un d’entre eux à révéler le secret? On se trompe 
gravement sur la nature humaine si l'on suppose qu'une 
religion puisse s'établir par convention et se soutenir par 
imposture. Que l'on compte dans Tite-Live combien de 
fois cette religion gênait les patriciens eux-mêmes, com- 
bien de fois elle embarrassa le Sénat et entrava son ac- 
tion, et que l'on dise ensuite si cette religion avait été 
inventée pour la commodité des hommes d'État. C'est 
bien tard, c'est seulement au temps des Scipions que l’on 
a commencé de croire que la religion était utile au gouver- 
nement; mais déjà la religion était morte dans les âmes. 

Prenons un Romain des premiers siècles ; choisissons 
un des plus grands guerriers, Camille qui fut cinq fois 
dictateur et qui vainquit dans plus de dix batailles, Pour 
être dans le vrai, il faut se le représenter autant comme 
un prêtre que comme un guerrier. Il appartient à la 
gens Furia; son surnom est un mot qui désigne une 
fonction sacerdotale. Enfant, on lui a fait porter la robe 
prétexte qui indique sa caste, et la bulle qui détourne 
les mauvais sorts. Il a grandi en assistant chaque jour 
aux cérémonies du culte; il a passé sa jeunesse à s'in- 
struire des rites de la: religion. Il est vrai qu'une guerre 
a éclaté et que le prêtre s'est fait soldat; on l’a vu, blessé 
à la cuisse dans un combat de cavalerie, arracher le {er 
de la blessure et continuerà combattre. Après plusieurs 
campagnes, il a été élevé aux magistratures ; comme 
tribun consulaire, il à fait les sacrifices publics, il a
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jugé, il a commandé l'armée. Un jour vient où l’on 
songe à lui pour la dictature. Ce jour-là, le magistrat en 
charge, après s'être recueilli pendant une nuit claire, 

a consulté les dieux ; sa pensée était attachée à Camille 

dont il prononçait tout bas le nom; et ses yeux étaient 
‘ fixés au ciel où ils cherchaient les présages. Les dieux 
n’en ont envoyé que de bons; e est que Camille leur est 

agréable; il est nommé dictateur. 
Le voilà chef d'armée ; il sort de la ville, non sans 

avoir consulté les auspices et immolé force victimes. Il 

a sous ses'ordres beaucoup d'officiers, presque autant 
de prêtres, un pontife, des augures, des aruspices, des 

pullaires, des victimaires, un porte-foyer. 
On le charge de terminer la guerre contre Veii que 

l'on assiége sans succès depuis neuf ans. Veii est une 

ville étrusque, c’est-à-dire presque une ville sainte; 

c’est de piété plus que de courage qu'il faut lutter. Si de- 

puis neuf ans les Romains ont le dessous, c'est que les 

Étrusques connaissent mieux les rites qui sont agréables 

aux dieux et les formules magiques qui gagnent leur 

faveur. Rome, de son côté, a ouvert ses livres Sibyllins 

et y a cherché la volonté des dieux. Elle s’est aperçue 

que ses féries latines avaient été souillées par quelque 

vice de forme et elle a renouvelé le sacrifice. Pourtant 

les Étrusques ont encore . la supériorité; il ne reste 

qu’ une ressource, s'emparer d'un prêtre étrusque et | 

_ savoir ‘par lui le secret des dieux. Un prêtre véien est 

pris et mené au Sénat : « pour que Rome l'emporte, 

dit-il, il faut qu’elle abaisse le niveau du lac albain, en 

se gardant bien d’en faire écouler l'eau dans la mer. » 

Rome obéit, on creuse une infiuité de canaux et de ri- 

goles, et l’eau du lac se perd dans la campagne. 
18
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C'est à ce moment que Camille est élu dictateur. Il 
se rend à l’armée près de Veïi. Il est sûr. du succès ; car . 
tous les oracles ont été révélés, tous les ordres des dieux 
accomplis ; d’ailleurs, avant de quitter Rome, il a pro- 
mis aux dieux protecteurs des fêtes et des sacrifices. 

. Pour vaincre, il ne néglige pas les moyens humains ; il 
augmente l'armée, raffermit la discipline, fait creuser 
une galerie souterraine pour pénétrer dans la citadelle. 
Le jour de l'attaque est arrivé; Camille sort de sa tente; 
il prend les auspices et immole des victimes. Les pon- 
tifes, les augures l’entourent; revêtu du paludamentum, 
il invoque les dieux : « Sous ta conduite, 6 Apollon, et 
par-ta volonté qui m'inspire, je marche pour prendre et 

. détruire la ville de Veii; à toi je promets et je voue la 
dixième partie du butin. » Mais il ne suffit pas d’avoir 
des dieux pour soi ; l'ennemi a aussi une divinité puis- 
sante qui le protége. Camille l'évoque par cette for-. 
mule : « Junon Reine, qui, pour le présent habites à 
Veii, je. te prie, viens avec nous vainqueurs; suis-nous 
dans notre ville; que notre ville devienne la tienne. » 
Puis, les sacrifices accomplis, les prières dites, les for- 
mules récitées, quand les Romains sont sûrs que les 
dieux sont pour eux.et qu'aucun dieu ne défend plus 
l'ennemi, l'assaut est donné et la ville est prise. 

Tel est Camille. Un général romain est un homme 
qui sait admirablement combattre, qui sait surtout l'art 
de se faire obéir, mais qui croit fermement aux augures, 
qui accomplit chaque ; jour des actes religieux et quiest 
convaincu que ce qui: importe le plus, ce n’est pas le 
courage, ce n’est pas même la discipline, c'est l'énoncé 
de quelques formules exactement dites suivant les rites. 
Ces formules adressées aux dieux les déterminent et les
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contraignent presque toujours à lui donner la victoire. 

Pour un tel général la récompense suprême est que le 
Sénat lui permette d’accomplir le sacrifice triomphal. 
Alors il monte sur le char sacré qui est attelé de quatre 

chevaux blancs; il est vêtu de la robe sacrée dont on re- 

vêt les dieux aux jours de fête; sa.tête est couronnée, 

sa main droite tient une branche de laurier, sa gauche 
le sceptre d'ivoire; ce sont exactement les attributs et le 

costume que porte la statue de Jupiter’. Sous cette ma- 
-jesté presque divine il se montre à ses concitoyens, et 

il va rendre hommage à la majesté vraie du plus g grand 

des dieux romains. 4 gravit la peute du Capitole, et 

arrivé devant le temple de Jupiter, il immole des vic- 

times. te : 

La peur des dieux’ était pas un sentiment propre au 

Romain; elle régnait aussi bien dans le cœur d'un Grec. 

Ces peuples, constitués à l'origine par la religion, nour - 

ris et élevés par elle, conservèrent très-longtemps la 

marque de leur éducation première. On connaît les scru- 

pules du Spartiate, qui'ne commence jamais une ex- 

pédition avant que la lune soit dans son plein, qui im- 

mole sans cesse des victimes pour savoir s’il doit com- 

battre et qui renonce aux entreprises les mieux conçues 

et-les plus nécessaires parce qu'un mauvais présage 

l’effraye. L'Athénien n’est pas moins scrupuleux. Une 

armée athénienne n'entre jamais en campagne avant le 

septième jour du mois, et, quand une flotte va prendre 

la mer, on agrand soin de redorer la statue de Pallas. 

Xénophon assure que les Athéniens ont plus de fêtes 

1. Tite-Live, X, 1; XXX, 15. Denys, V, 8. 3. Appien, 6. punige, 59. Juvénal, 

X, 43. Pline, XXXIH, 7. °
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religieuses qu'aucun autre peuple grec’. « Que de vic: 
times offertes aux dieux, dit Aristophane*, que de-tem- 
ples ! que de statues! que de processions sacrées! A 
tout moment de l'année on voit des festins religieux et 
des victimes couronnées. » La ville d'Athènes et son ter- 
ritoire sont couverts de temples et de chapelles ; il y'en 
a pour le culte de la cité, pour le culte des tribusetdes 
dèmes, pour le culte des familles. Chaque maisun est 
elle-même un temple et dans chaque champ il y aun 
tombeau sacré. : 

—  L'Athénien qu'on se figure si inconstant, si capri- 
_cieux, si libre penseur, a au contraireun singulier res- 
pect pour les vieilles traditions et les vicux rites. Sa 
principale religion, celle qui obtient de lui la dévotion 
la plus fervente, c'est la religion des ancêtres et des hé- 
ros. Îl a le culte des morts et.il les craint. Une de ses 
lois l'oblige à leur.offrir chaque. année les prémices de 
sa récolte; une autre lui défend de prononcer un seul 
mot qui puisse provoquer leur colère. Tout ce qui tou- 
che à l'antiquité est sacré pourunAthénien. Il a de vieux 
recueils où sont consignés ses rites et jamais il né s’en 
écarte ; si un prêtre introduisait dans le culte la plus lé- 
gère innovation, il serait puni .de mort... Les rites les 
plus bizarres sont observés de siècle en siècle. Un jour 
de l'année, l'Athénien fait un ‘sacrifice en l'honneur 
d'Ariane, et parce qu'on dit que l’amante de Thésée est 
morte en couches, il faut qu'onimiteles cris et les mou- 
yements d'une femme en travail. Il célèbre une autre 
fête annuelle. qu'on appelle Oschophories .et qui. est 
comme la pantomine du retour de Thésée dans l’Atti- 

1. Xénophon, Gour. d'Ath., II, 2. — 2. Aristophane, Nuces. L
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que; on couronne le caducée d’un héraut, parce que le 
héraut de Thésée a couronné son caducée; on pousse un 
certain cri que l'on suppose que le héraut a poussé, et 
il.se fait une procession où chacun porte le costume qui 
était en usage au temps de Thésée. Il y.a un autre jour 
où l'Athénien ne manque pas de faire bouillir des lé- 
gumes dans une marmite d’une certaine espèce ; c'estun 
rite dont l'origine se perd dans une antiquité lointaine, 
dont on ne connaît plus le sens, mais qu'on renouvelle 
pieusement chaque année", _ 

- L'Athénien, comme le Romain, a des jours néfastes ; 
ces jours-là, on ne se marie pas, on ne commence au- 
cuné entreprise, on ne tient pas d’assemblée, on ne rend. 
pas la justice*. Le dix-huitième et le dix-neuvième jour 
de chaque mois sont employés à des purifications*. Le 
jour des Plyntéries, jour néfaste entre tous, on voile la 

statue de la grande divinité poliade. Au contraire, le 
jour des Panathénées, le voile de la déesse est porté en 
grande procession, et tous les citoyens, sans distinction 
d'âge ni de rang, doivent lui faire cortége. L'Athénien 
fait des sacrifices: pour les récoltes; il en fait pour le 

retour de la pluie ou le retour du beau temps; il en 
fait pour guérir les maladies et chasser la famine ou 

la peste*. | OUT 
Athènes a ses recueils d’ antiques oracles, .comme 

Rome a ses livres Sibyllins, et elle nourrit au Prytanée 

des hommes qui lui annoncent l'avenir‘. Dans ses rues 
on rencontre à chaque pas des devins. des prêtres, des 

. 

1. Plutarque, Thésée, 20, 22, 23. 
2. Platon, Lois, VII, p. 800. | F- 
3. Philochore, Fragm., collect. Didot, I, as 
4. Euvipide, Suppl., 80. — 5. Aristophane, Paix, 1084.
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_ interprètes des songes *. L'Athénien croit aux présages ; 
un éternument ou un tintement des oreilles l’arrête dans 
une entreprise *. Il nes’embarquejamais sans avoir in- 

terrogé les-auspices. Avant de se marier il ne manque 
pas de consulter le vol des oiseaux *. L'assemblée du 
peuple se sépare dès que quelqu’un assure qu'il a‘ paru 
dans le ciel un signe funeste‘. Si un sacrifice a été trou- 
blé par l’annonce d’une mauvaise nouvelle, ikfaut Je re- 
commencer. : | 

L’Athénien ne commence guère une phrase sans in- 
voquer d’abord la bonne Fortune. Il met ce mot inva- 
riablement à la tête de tous ses décrets. ' A la tribune, 

l'orateur débute volontiers par une invocation aux-dieux 
et aux héros qui habitentle pays. On mène le peuple en 
lui débitant des oracles. Les orateurs > pour faire préva- 
loir leur avis, répètent à tout moment: la déesse ainsi 
l'ordonne’. - 

Nicias appartient à une grande etriche famille. Tout 
jeune, il conduit au sanctuaire de Délos une théorie, 

c’est-à-dire des victimes et un chœur pour chanter les 
louanges du dieu pendant le sacrifice. Revenu à Athènes, 
il fait hommage aux dieux d'une partie de sa fortune, 

dédiant une statue à Athéné, une chapelle à Dionysos. 
Tour à tour il est hestiateur et fait les frais du repas sa- 
cré de sa tribu; il est chorége et entretient un chœur 

pour les fêtes religieuses.'Il ne passe pas un jour sans 
offrir un sacrifice à quelque dieu. Il a un devin attaché 

à sa maison, qui ne le quitte pas et qu’il consulte sur 
les affaires publiques aussi bien que sur ses intérêts 

. Thucydide, II, 8. — 2. Scholiaste d’Aristophane, Ois.. 721. 
Aristophane, Ois., 596, 718. — 4." Aristophane, Acharniens. 

Lycurgue, I, 1. Aristophane, Chevaliers, 903, 999, 1171, 1179. O1
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particuliers. Nommé général, il dirige une expédition 
contre Corinthe; tandis qu'il revient vainqueur à Athè- 
nes, il s'aperçoit que deux de ses soldats ‘morts sont 

restés sans sépulture sur le territoire ‘ennemi; il est 
saisi d’un scrupule religieux ; il arrête sa flotte, ‘et en- 
voie un héraüt demander aux Corinthiens la permission 
d’ensevelir les deux cadavres. Quelque temps après, le 
peuple athénien délibère sur l'expédition de Sicile. 
Nicias monte à la tribune et déclare que ‘ses prêtres et 

son devin annoncent des présages qui s’opposent à l'ex- 
pédition. Il est vrai qu’Alcibiade a d'autres devins qui 
débitent des oracles en sens contraire. Le peuple est in- 

décis. Surviennent des hommes qui arrivent d'Égypte; 

ils ont consulté le dieu'd’Ammon, qui commence à être 

déjà fort en vogue, et ils en rapportent cet oracle: les 
Athéniens prendront tous les’ Syracusains. Le peuple se 
décide aussitôt pour la guerre‘ 

* Nicias, bien malgré lui, commande l'expédition. Avant 
de partir, il accomplit un sacrifice, suivant l'usage. Il 

emmène avec lui, comme fait.tout général, une troupe 

de devins, de sacrificateurs, d'aruspices et de hérauts. 
La flotte emporte son foyer; chaque vaisseau a un em- 
blème qui représente quelque dieu. Le | 

Mais Nicias a peu d’espoir. Le malheur n est-il pas 

annoncé par as: ez de prodiges ? Des corbeaux ontendom- 

magé une statue de Pallas; un homme s’est mutilé sur 

un autel; et le départ a lieu pendant les jours néfastes 
des Plyntéries! Nicias ne sait que trop que cette guerre 

sera fatale à lui et à’ la patrie. Aussi pendant tout le 

couts de cette campagne le voit-on toujours -craintif et 

1. Plutarque, Nicias. Thucydide, VI. tt Roc ati
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circonspect ; il n’ose presque jamais donner le signal 

d’un combat, lui que l'on connaît pour être: si brave 

soldat et si habile général. : 

On'ne peut pas “brendre Syracuse, etaprès des pertes 

cruelles. il faut se décider à revenir à Athènes. Nicias 

prépare sa flotte pour le retour; la merest libreencore. 

Mais il survient une éclipse de lune. Il consulte son dé- 
vin; "le devin répond quele présage est contraire etqu'il 
faut attendre trois fois neuf jours. Nicias obéit; .il passe 
tout ce temps dans l'inaction, offrant force sacrifices 
pour apaiser la colère des dieur.Pendant ce temps, les 
enhemis lui ferment le port et détruisent sa flotte. Il ne 

reste plus qu’à faire retraite par terre, chose impossible; 
ni lui ni aucun de ses soldats n'échappe aux Syracu- 

. Sains. ru 
: Que dirent les Athéniens à à la nouvelle du désastre : ? 

ls savaient le courage personnel de Nicias ét son admi- 

rable constance. [ls ne songèrent pas non plus à le blä- 
mer d’avoir suivi les arrêts de la religion. Ils ne trou- 
vèrent qu'une chose à lui reprocher, c'était d’avoir 
emmené un devin ignorant. Car le devin s'était trompé 
sur le présage de l'éclipse de lune; il aurait dû savoir 
que, pour une armée qui veut faire retraite, la lune 
qui cache sa lumière est un présage favorable*. 

CHAPITRE XVIL. 

DE L'OMNIPOTENCE DE L'ÉTAT; LES ANCIENS N "oxT .PAS cons 

LA LIBERTÉ INDIVIDUELLE. 

.… La cité avait été fondée sur une religion et constituée 
comme une Église. De là sa force; de là aussi son om- 

1. Plutarque, Nicias, 23
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nipotence et l'empire absolu qu'elle exerçait sur ses 
membres. Dans une société établie sûr de tels principes, 
la liberté individuelle ne pouvait pas exister. Le ci- 

toyen était soumis en.toutes choses et sans nulle ré- 
serve à la cité; il lui appartenait tout entier. La reli- 
gion qui avait enfanté l'État, et l'État qui entretenait 
la religion, se soutenaient l'un l'autre. et ne faisaient 
qu'un; ces deux puissances associées et confondues 

formaient une puissance presque surhumaine à laquelle 
l’âme et le corps étaient également asservis. : 

1 n'y avait rien dans l'homme qui. fût indépendant. 
Son corps appartenait à l'État et-était voué à sa défense; 
à Rome, le service militaire était dû jusqu'à cinquante . 

ans, à Athènes jusqu'à soixante, à Sparte toujours. Sa 
fortune était toujours à la disposition de l'État; si la 
cité avait besoin d'argent, elle pouvait ordonner aux 
femmes de lui livrer leurs bijoux, aux créanciers de lui 

abandonner leurs créances, aux possesseurs d'oliviers 
de lui céder gratuitement l'huile qu'ils avaient fabri- 

quée*. 
La vie privée n ‘échappait ; pes à \ cette omnipotence de 

l'État. La loi athénienne, au nom de la religion, défen- 

dait à l'homme de rester célibataire?. Sparte punissait 

non-seulement celui qui nese mariait pas, mais même 

celui qui se mariait tard. L'État pouvait prescrire à 
Athènes le travail, à Sparte l’oisiveté. Il exerçait sa ty- 
rannie jusque dans les plus petites choses ; à Locres, la 
loi défendait aux hommes de boire du vin pur; à 

Rome, à Milet, à Marseille, elle le défendait aux fem-. 
mes*. Il était ordinaire que, le costume fût fixé invaria- 

1. ‘Aristote, Économ., A — 2. Pollux, VIN, 0. Plutarque, Ly ysandre, 30. 
3. Athénée, X, 33. Elien, I. V., 11, 37. te
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blement par les lois de chaque cité;'la législation de 
- Sparte réglaïit la coiffure des femmes, et celle d'Athènes 

leur interdisait d'emporter en voyage plus de trois 
robes'. À Rhodes et à Byzance, 1 la Loi défendait de se 
raser la barbe*. 

L'État avait le droit de ne pas tolérer que ses ci- 
toyens fussent difformes ou contrefaits. En conséquence 
il ordonnait au père à qui naissaït un tel enfant, de le 
faire mourir. Cette loi se trouvait dans les anciens 
codes de Sparte et de Rome. Nous né savons pas si elle 
existait à Athènes; nous savons seulement qu'Aristote 
et Platon l'inserivirent- dans leurs législations idéales. 

… y a dans l'histoire de Sparte un trait que Plutarque 
_et Rousseau admiraïent fort. Sparte venait d'éprouver 
une défaite à Leuctres:et beaucoup de ses citoyens 

avaient péri. À cette nouvelle, les parents des morts 
durent se montrer en public avec un visage gai. La 

mèie qui savait que son fils avait échappé au désastre 
et qu’elle allait le revoir, montrait de l'affliction et pleu- 
rait. Celle qui savait qu’elle ne reverrait plus son fils; 
témoignait de la joie .et parcourait les temples en re- 
merciant les dieux. Quelle.était. donc la puissance de 
l'État, qui ordonriait le renversement des sentiments 
naturels et qui était obéi ! 

L'État n’admettait pas qu'un. homme fût indifférent à à 
ses intérêts; le philosophe, l'homme d'étude n'avait pas 
Le droit de vivre à part. C'était une obligation qu'il vo- 

1. Fragm. des hist. grecs, coll. Didot, t. ni » P. 129, 211. Plutarque, 
Solon, 21. 

. 2. Athénée, XIII. Plutarque, Clénmène, 9. — « Les Romains ne croyaient 
pas qu'on dit laisser à chacun la liberté ‘de se marier, d'avoir des enfants, 
de choisir son genre de vie, de faire des festins, enfin de suivre ses désirs et 
ses goûts, sans subir une inspection e etun » jugement préalable. » Plutarque, 
Caton l'Ancien, 23.
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tât dans l'assemblée ‘et qu’il fût magistrat à son tour. 
Dans un temps où les discordes étaient fréquentes, la 
loi athénienne ne permettait.pas au citoyen de rester 

neutre; il devait combattre avec l’un ôu avec l’autre 

parti; contre celui-qui voulait demeurer à l'écart des 
factions et se montrer calme, la loi prononçait la peine 
de l’exil avec confiscation des biens. +" ": 

Il s'en fallait de beaucoup que l’ éducation fût libre 
chez les Grecs. Il n’y avait rien au contraire où l'État 
tint davantage à être maître. A Sparte, le père n'avait 

aucun droit sur l'éducation de son:enfant. La lui paraît 

avoir. été moins rigoureuse à Athènes; encore la cité 

faisait-elle en sorte que l'éducation fût commune sous 

des maîtres choisis par elle..Aristophane, dans un pas- 
sage éloquent‘, nous montre les enfants d'Athènes se 

rendant à leur école; en ordre, distribués par quartiers, 

ils marchent en-rangs serrés, par la pluie,:par la neige 

‘ou au: gränd soleil; ces enfants semblent déjà com- 
prendre que c'est un devoir civique qu'ils remplissent. 
L'État voulait diriger seul l'éducation, et Platon dit le 
motif de cette exigence: « Les parents ne doivent pas 

être libres d'envoyer ou de ne‘pas envoyer leurs enfants 

chez les maîtres que la cité-a choisis; car les enfants 

sont moins à leurs parents qu'à la cité*. » L'État consi- 
dérait le corps et l'âme de chaque citoyen comme lui 
appartenant; aussi voulait-il façonner ce corps et cette 

âme de manière à en.tirer le meilleur parti. Il lui en- . 
seignait la gymnastique, parce que le corps de l’homme 
était une arme pour la cité, et qu'il fallait que cette 

arme fût aussi forte et aussi maniable que possible. fl 

1. Aristophane, Nuées, 960-065, - 2. Platon, ra dre .
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lui enseignait aussi les chants religieux, les hymnes, 
les danses sacrées, parce que cette connaissance était 
nécessaire à la bonne exécution des sacrifices et des 

- fêtes de la cité!. oo 
L'État ne permettait pas volontiers qu'il y eût un en- 

seignemerit libre à côté du-sien. A Athènes il y avait 
une loi qui défendait d'instruire les jeunes gens sans : 
une autorisation des magistrats; une autre loi interdi- 

” sait spécialement d'enseigner la philosophie ?. 
L'homme n'avait pas le-choix de ses croyances. Il 

devait croire et se soumettre à la religion de la cité. On 
pouvait haïr ou mépriser les dieux de la cité voisine; 
quant aux divinités d'un caractère général et universel, 
comme Jupiter Céleste, ou. Cybèle où Junon, on était 

. libre d’y croire ou de n’y pas croire. Mais il ne fallait 
pas qu'on s'avisät de douter d'Athéné Poliade ou d'É- 
recthée ou de Cécrops. Il y aurait eu là une grande 
impiété qui eût porté atteinte à la religion et à l’État en 
même temps, et que l'État eût sévèrement punie. So- 
crate fut mis à mort pour ce crime. La liberté de penser 
à l’égard de la religion de la cité était absolument in- 
connue chez les anciens. Il fallait se conformer à toutes 
les règles du culte, figurer dans toutes les processions, 
prendre part aux repas sacrés. La législation athénienne 
prononçait une peine contre ceux qui s’abstenaient de 
célébrer religieusement une fête nationale*. | 

- Les anciens ne connaissaient done ni la liberté de Ja 
vie privée, ni la liberté d'éducation, ni la liberté reli- 
gieuse. La personne humaine comptait pour bien peu 

1. Aristophane, Nuées, 966-968. | 

2. Xénophon, Mémor., 1, 2. Diogène Laërce, Théophr. 
3. Pollux, VIN,-46. Ulpien, schol.in Démosth., in Midian.
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de chose vis-à-vis de cette autorité sainte et presque di- 

vine qu’on appelait la patrie ou l'État: L'État n'avait 
pas seulement, comme dans nos sociétés modernes, un 
droit de justice à l'égard des citoyens. Il pouvait frapper 

. Sans qu'on fût coupable et par cela seul que son intérêt 

‘était en jeu. Aristide assurément n'avait commis aucun 

crime et n’en était même pas soupçonné; mais la cité 
avait le droit de le chasser de son territoire par ce seul 
motif qu'Aristide avait acquis par ses vertus trop d’in- 

fluence et qu’il pouvait devenir dangereux, s’il le vou- 

lait. On appelait cela l'ostracisme; cette institution n’é- 

tait pas particulière à Athènes; on la trouve à Argos, à 
Mégare, à Syracuse et nous pouvons croire qu'elle existait 
dans toutes les cités grecques’. Or l'ostracisme n'était 
pas un châtiment; c'était une précaution que la cité 
prenait contre un citoyen qu’elle soupçonnait de pouvoir 
la gêner un jour. À Athènes on pouvait mettre un 

homme en aceusation et le condamner pour incivisme, 

‘ c'est-à-dire pour défaut d'affection envers l'État. La vie 
de l'homme n'était garantie par rien dès qu’il s'agissait 
de l’intérêt de la cité. Rome fit une loi par laquelle il 
était permis de tuer tout homme qui aurait l'intention 

de devenir roi’. La funeste maxime que le salut de 
l'Étatestla loi suprême, a été formulée par l’antiquité*. 
On pensait que le droit, la justice, la morale, tout de- 

vait céder devant l'intérêt de la patrie. 

_ C'est donc une erreur singulière entre toutes les er- 
reurs humaines que d’avoir cru que dans les cités an- 
ciennes l'homme jouissait de la liberté. Il n’en avait 
pas même l'idée. Il ne croyait pas qu'il pût exister de 

1. Aristote, Pol., VIIE, 2, 5. Scholiaste d'Aristoph., Cheval., 851. 
2. Plutarque, Publicola, 12.— 3. Cicéron, De legibus, LL, 3.
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droit vis-à-vis de la cité et de ses dieux. Nous verrons 
bientôt que le gouvernement a plusieurs fois changé de 
forme; mais la nature de l’État est restée à peu près la 

même, et son omnipotence n'a guère été diminuée. Le 
gouvernement s'appela tour.à tour monarchie, aristo- 
cratie, démocratie; mais aucune de ces révolutions ne 

donna. aux hommes la vraie liberté, la liberté indivi- 
duelle. Avoir des droits politiques, voter, nommer des 
magistrats, pouvoir être archonte, voilà ce qu'on ap- 
pelait la liberté; mais l’homme n'en était pas moins 
asservi à l'État. Les anciens, et surtout les Grecs, s'exa- 

gérèrent toujours l'importance et les droits de la so- 
ciété; cela tient sans doute au caractère sacré et reli- 

gieux que la société avait revêtu à l’origine.



LIVRE IV. 

=. LES RÉVOLUTIONS. 

. Assurément on ne pouvait rien imaginer de plus so- . 
lidement constitué que cette famille des anciens âges qui 
contenait en elle ses dieux, son culte, son prêtre, son 
magistrat. Rien de plus fort que cette cité qui avait aussi 
en elle-même sa religion, ses dieux protecteurs, son sa- 
cerdoce indépendant, qui commandait à l'âme autant 
qu'au corps de l'homme, et qui, infiniment plus puis- 
sante que l'État d'aujourd'hui, réunissait en ‘elle la 

double autorité que nous voyons partagée de nos jours 
entre l'État et l'Église. Si une société a été consti- 
tuée pour durer, c’était bien celle-là. Elle-a eu pour- 
tant, comme tout ce qui est humain, sa série de révoz. 
lutions. Lo nu 

On ne peut pas dire d’une manière générale à quelle 
époque ces révolutions ontcommencé. On conçoit eneffet 
que cette époque n'ait pas été la même pour les diffé- 
rentes cités de la Grèce et de l'Italie. Ce qui est certain, 
c'est que dès le septième siècle avant notre ère, cette
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organisation sociale était discutée et attaquée presque 
partout. À partir de ce temps-là, elle ne se soutint plus 
qu'avec peine et par un mélange plus ou moins habile. 
de résistance et de concessions. Elle se débattit ainsi 
plusieurs siècles, au milieu de Juttes- perpétuelles, et 
enfin elle disparut. : ee 

Les causes qui l'ont fait périr peuvent se réduire à 
deux. L'uneest le changement qui s'est opéré à la longue 
dans les idées par suite du développement naturel de 
l’esprithumain, et qui, eneffaçantlesantiques croyances, 
à fait crouler en même temps l'édifice social que ces 
Croyances avaient élevé. et pouvaient seules soutenir. 
L'autre est l'existence d'une classe d'hommes qui se 
trouvait placée en dehors de cette organisation de la 

. cité, qui en souffrait, qui avait intérêt à la détruire et 
qui lui fit la guerre sans relâche. 

Lors donc que les croyances sur lesquelles ce régime 
social était fondé se sont affaiblies, et que les intérêts de 
la majorité des hommes ont été en désaccord avec ce 
régime, il a dû tomber. Aucune cité n’a échappé à cette 
loi de transformation, pas plus Sparte qu'Athènes, pas 
plus Rome que la Grèce. De même que nous avons vu 
que les hommes de Ja Grèce et ceux de l'Italie avaient 
eu à l’origine lesmêmes croyances, et quela même série 
d'institutions s'était déployée cliez eux, nous allons voir 
maintenant que toutes ces cités ont passé par les mêmes 
révolutions. ee TT 

Il faut étudier pourquoi et comment les hommes se 
sont éloignés par degrés de cette antique organisation, 
non pas pour déchoir, mais pour s'avancer au contraire 
vers une forme sociale plus large et meilleure. Car sous 
une apparence de désordic et quelquefois de décadence,
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chacun de leurs changements les approchait d’un but 
qu'ils ne connaissaient pas. 

CHAPITRE PREMIER. 

‘ PATRICIENS ET CLIENTS. 

Jusqu'ici nous n'avons pas parlé des classes infé- 
rieures et nous n'avions pas à en parler. Car il s' agis- 
sait de décrire l'organisme primitif de la cité, et “les 
classes inférieures ne comptaient absolument pour rien 
dans cet organisme. La cité s'était constituée comme si 
ces classes n’eussent pas existé. Nous pouvions donc 
attendre pour les étudier que nous fussions arrivé à 
l’époque des révolutions. 

La cité antique, comme toute société humaine, pré- 
sentait des rangs, des distinctions, des inégalités. On 
connaît à Athènes la distinction originaire entre les Eu- 
patrides et les Thètes; à Sparte on trouve la classe des 
Égaux et celle des Inférieurs, en Eubée celle des che- 
valiers et celle du peuple. L'histoire de Rome est pleine 
de la lutte entre les patriciens et les plébéiens, lutte que 
l'on retrouve dans toutes les cités sabines, latines et 
étrusques. On peut même remarquer que plus haut on 
remonte dans l'histoire de la Grèce et de l'Italie, pius 
la distinction apparaît profonde et les rangs fortement , 
marqués : preuve certaine que l'inégalité ne s'est pas 
formée à la longue, mais qu’elle a existé dès l’ori- 
gine et qu'elle est contemporaine de la naissance des 
cités. 

Il importe de rechercher sur quels principes reposait 
cette division des classes, On pourra voir ainsi plus fa- 

19
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cilement en vertu de quelles idées ou de quels besoins 
les luttes vont s'engager, ce que les classes inférieures 
vont réclamer et au nom de quels principes les classes 

supérieures défendront leur empire. 
On a vu plus haut que la cité était née de La con- 

fédération des familles et des tribus. Or, avant le jour 
où la cité se forma, la famille contenait déjà en elle- 
même cette distinction de classes. En effet la famille 
ne se démembrait pas ; elle était indivisible comme la re- 
ligion primitive du foyer. Le fils aîné, succédant seul 
au père, prenait en main le sacerdoce, la propriété, 

l'autorité, et ses frères étaient à son égard ce qu'ils 

avaient été à l'égard du père. De génération en généra- 

tion, d’aîné en aîné, il n’y avait toujours qu'un chef de 

famille; il présidaitau sacrifice, disait la prière, jugeait, 

gouvernait. À lui seul, à l’origine, appartenait le titre 

de pater; car ce mot qui désignait la puissance ct non 

pas la paternité, n’a pu s’appliquer alors qu’au chef de 

la famille. Ses fils, ses frères, : ses serviteurs, tous l’ap- 

pelaient ainsi. 
Voilà donc dans la constitution intime de la à famille 

un premier principe d'inégalité. L'aîné est privilégié 

pour le culte, pour la succession, pour le commande- 

ment. Après plusieurs générations il se forme natu- 

rellement dans chacune de ces grandes familles, des 

branches cadettes qui sont, par la religion et par la 

coutume, dans un état d'infériorité vis-à-vis de la 

branche aînée et qui, vivant sous sa protection, obéis- 

sent à son autorité. 

Puis cette famille a des serviteurs, qui ne la quittent 

"pas, qui sont attachés héréditairement à elle, et sur les- 

quels le pater ou patron exerce la triple autorité. de
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maître, de magistrat et de prêtre. On les appelle de 
noms qui varient suivant les lieux; celui de clients et 
celui de thètes sont les plus connus. 

Voilà encore une classe inférieure. Le client est au- 
dessous, non-seulement du chef suprême de la famille, 

mais encore des branches cadettes. Entre elles et lui il 

y à cette différence que le membre d’une branche ca- 

dette en remontant la série de ses ancêtres arrive tou- 
jours à un pater, c’est-à-dire à un chef de famille, à un 

de ces aïeux divins que la famille invoque dans ses 
prières. Comme il descend d’un-pater, on l’appelle en 
latin patricius. Le fils d'un client, au contraire, si haut 

qu’il remonte dans sa généalogie, n'arrive jamais qu'à 
un client ou à un esclave. Il n’a pas de pater parmi ses 
aïeux. De là pour lui un état d’infériorité dont rien ne 
peut le faire sortir. | 

La distinction entre ces deux classes d'hommes est 
manifeste en ce qui concerne les intérêts matériels, La 
propriété de la famille appartient tout entière au chef, 
qui d’ailleurs en partage la jouissance avec les branches 
cadettes et même avec les clients. Mais tandis que la 
branche cadette a au moins un droit éventuel sur la pro- 

priété, dans le cas où la branche aînée viendrait à s'é- 
teindre, le client ne peut jamais devenir propriétaire. La 
terre qu’il cultive, il-ne l’a qu’en dépôt; s’il meurt, elle | 

fait retour au patron; le droit romain des époques pos- . 
térieures a conservé un vestige de cette ancienne règle 

dans ce qu'on appelaitjus applicationis. L'argent même 

du client n’est pas à lui; le patron en est le vrai pro- 
priétaire et peut s’én saisir pour ses propres besoins. 
C'est en vertu de cette règle antique que le droit romain 
dit que le client doit doter la fille du patron, qu’il doit
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payer pour lui l'amende, qu'il doit fournir sa rançon 
ou contribuer aux frais de ses magistratures. . 

La distinetion est plus manifeste encore dans la reli- 
gion. Le descendant d'un pater peut seul accomplir les 
cérémonies du culte de la famille. Le client y assiste; on 
fait pour lui le sacrifice, mais il ne le fait pas lui-même. 
Entre lui et la divinité domestique il y a toujours un 
intermédiaire. Il ne peut pas même remplacer la fa- 
mille absente. Que cette famille vienne à s’éteindre, les 
clients ne continuent pas le culte; ils se. dispersent. 
Car la religion n'est pàs leur patrimoine ; elle n'est pas 
de leur sang, elle ne leur vient pas de leurs propres 
ancêtres. C’est une religion d'emprunt; ils en ont la 
jouissance, non la propriété. : 

Rappelons-nous qué d’après les idées des anciennes 
générations le droit d'avoir un dieu et de prier était 
héréditaire, La tradition sainte, les rites, les paroles 
sacramentelles, les formules ‘puissantes qui détermi- 
naient les dieux à agir, tout cela ne se transmettait 
qu'avec le sang. Il était done bien naturel que, dans 
chacune de ces antiques familles, la partie libre et in- 
génue qui descendait réellement de l'ancêtre premier, 
fût seule en possession du caractère sacerdotal. Les pa- 
triciens ou eupatrides avaient le privilége d'être prêtres 
et d’avoir une religion qui leur appartint en propre. 

Ainsi, avant même qu’on fût sorti de l'état defamille, 
il existait déjà une distinction de classes; la vicille reli- 
gion domestique avait établi des rangs. Lorsque ensuite 
la cité se forma, rien ne fut changé à la constitution 
intérieure de la famille. Nous avons même montré que” 

‘la cité, à l'origine, ne fut pas une association d’indivi- 
dus, mais une confédération de tribus, de curies et de
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familles, et que, dans cette sorte d'alliance, chacun de 
ces Corps resta ce qu'il était auparavant. Les chefs de 
ces petits groupes s’unissaient entre eux, mais chacun 
d'eux restait maître absolu dans la petite société dont 
il était déjà le chef. C’est pour cela que le droit romain 
laissa si longtemps au pater l'autorité absolue sur la 
famille, la toute-puissance et le droit de justice à l'égard 
des clients. La distinction des classes, née dans la fa- 
mille, se continua donc dans la cité. | 

- La cité, dans son premier âge, ne fut que la réunion 
des chefs de famille. On a de nombreux témoignages 
d’un temps où il n'y avait qu'eux qui pussent être ci- 
toyens. Cette règle s’est conservée à Sparte, où les cadets 
n'avaient pas de droits politiques. On en peut voir 
encore un vestige dans uñe ancienne loi d'Athènes qui 
disait que pour être citoyen il fallait posséder un dieu 
domestique'. Aristote remarque « qu’anciennement, 
dans beaucoup de villes, il était de règle que le fils ne 
fût pas citoyen du vivant du père, ct que, le père 

: mort, le fils aîné seul jouît des droits politiques*. » La 
loi ne comptait donc dans la cité ni les branches ca- 
dettes ni, à plus forte raison, les clients. Aussi Aristote 
ajoute-t-il que les vrais citoyens étaient alors .en fort 
petit nombre. * * 

- L'assemblée qui délibérait sur les intérêts généraux 
de la cité n’était aussi composée, dans ces temps an- 
ciens, que des chefs de famille, des patres. Il est per- 
mis de ne pas croire Cicéron quand il dit que Romulus 
appela pères les sénateurs pour marquer l'affection pa- 
ternelle qu’ils avaient pour le peuple. Les membres du 

1. Harpocration, Zeds épueïos. — 2, Aristote, Pol., VIII, 5, 2-3.
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Sénat portaient naturellement ce titre parce qu'ilsétaient 

Jes chefs des gentes. En même temps que ces hommes 

réunis représentaient la cité, chacun d’eux restait mai- 

tre absolu dans sa gens, qui élait comme son petit 

royaume. On voit aussi dès les commencements de 

Rome une autre assemblée plus nombreuse, celle des 

euries; mais elle diffère assez peu de celle des palres. 

Ce sont encore.eux qui forment l'élément principal de 

cette assemblée; seulement, chaque pater s’y montre 

entouré de sa famille ; ses parents, ses clients même lui 

font cortége et marquent sa puissance. Chaque famille 

n’a d'ailleurs däns ces comices qu’un seul suffrage. On 

peut bien admettre que le chef consulte ses parents et 

même ses clients, mais il est clair que c’est lui qui vote. 

La loi défend d'ailleurs au client d'être d’un autre avis 

que son patron*. Si les clients sont rattachés à Ja cité, 

ce n'est que par l'intermédiaire de leurs chefs patri- 

ciens. Ils participent au culte public, ils paraissent 1le- 

vant le tribunal, ils entrent dans l'assemblée, mais 

c’est à la suite de leurs patrons. 

I ne faut pas se représenter la cité de ces anciens 

âges comme une agglomération d'hommes vivant pêle- 

mêle dans l'enceinte des mêmes murailles. La ville n'est 

guère, dans les premiers temps, un lieu d'habitation; 

cle est le sanctuaire où sont les dieux de la cormmur 

nauté ; elle est la forteresse qui les défend et que leur 

présence sanctilie; elle est le centre de l'association, la 

résidence du roi et des prêtres, le lieu où se rend la 

justice; mais les hommes n'y vivent pas. Pendant plu- 

sieurs générations encore, les hommes continuent à vivre 

1. Aulu-Gelle, XV, 27. Nous verrons que la clientèle s'est transformée 

plus tard; nous ne parlons ici que des premiers siècles de Rome.
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hors de la ville, en familles isolées qui se partagent la 
campagne. Chacune de ces familles occupe son canton, 
où elle a son sanctuaire domestique et où elle forme, 
‘sous l'autorité de son paler, un groupe indivisible. 
Puis, à certains jours, s'il s’agit des intérêts de la cité 
ou des obligations du culte commun, les chefs de ces 
familles se rendent à la ville et s ‘assemblent autour du 
roi, soit pour délibérer, soit pour assister au sacrifice. 
S'agit-il d'une guerre, chacun de ces chefs arrive, suivi 
de sa famille et de ses serviteurs (sua manus) ; ils se 
groupent par phratries ou par curies et ils forment l’ar- 
méc de la cité sous les ordres du roi. — 

CHAPITRE II. 

LES PLÉBÉIENS. 

Il faut maintenant signaler un autre élément de po- 
pulation qui était au-dessous des clients eux-mêmes, 
et qui, infime à l’origine, acquit insensiblement assez 
de force pour briser l’ancienne organisation sociale. 
Cette classe, qui devint plus nombreuse à Rome que 
dans aucune autre cité, y était appelée la plèbe. Il faut 
voir l’origine et le caractère de cette classe pour com- 
prendre le rôle qu'elle a joué dans l’histoire de la cité 
et de la famille chez les anciens. 

Les plébéiens n'étaient pas les clients; les historiens 
de l'antiquité ne confondent pas ces deux classes entre 
elles. Tite-Live dit quelque part : « La plèbe ne voulut 
pas prendre part à l'élection des consuls; les consuls 
furent done élus par les patriciens et leurs clients. » Et 
ailleurs : « La plèbe se plaignit que les patriciens eus- 
sent trop d'influence dans les comices grâce aux suf-
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frages de leurs clients!. » On lit dans Denys d'Halicar- 
nasse : « La plèbe sortit de Rome et se retira sur le 
mont Sacré ; les patriciens restèrent seuls dans la ville 
avec leurs clients. Et plus loin : « La plèbe mécontente 
refusa de s'enrôler, les patriciens prirent les armes 
avec leurs clients et firent la guerre’. » Cette plèbe, 
bien séparée des clients, ne faisait pas partie, du moins 
dans les premiers siècles, de ce qu'on appelait le peuple 
romain. Dans une vieille formule de prière, qui se ré- 
pétait encore au temps des guerres puniques, on de- 
mandait aux dieux d'être propices « au peuple et à la 

- plèbe. » La plèbe n'était done pas comprise dans le 
peuple, du moins à l'origine. Le peuple comprenait les 
patriciens et leurs clients; la plèbe était en dehors. 

Ce qui fait le caractère essentiel de la plèbe, c'est 
qu'elle est étrangère à l'organisation religieuse de la 
cité, et même à celle de la famille. On reconnaît à cela 
le plébéien et on le’distingue du client. Le client par- 
tage au moins le culte de son patron et fait partie d’une 
famille, d'une gens. Le plébéien, à l'origine, n'a pas 
de culte et ne connaît pas la famille sainte, 

Ce que nous avons vu plus haut de l'état social et re- 
ligieux des anciens âges nous explique comment cette 
classe à pris naissance. La religion nese propageait pas; 
née dans une famille, elle y restait comme enfermée; il 

. fallait que chaque famille se fit sa croyance, ses dieux, 
son culte. Maisnous devons admettre qu'il y eut, dans 
ces temps si éloignés de nous, un grand nombre de fa- 

1. Tite-Live, II, 64; I, 56.— 2. Denys, VI, 46; VII, 19; X, 27. 
3. Tite-Live, XXIX, 27. Cicéron, pro Mur., 1, Aulu-Gelle, X, 20. Nous n'avons en vue ici que les quatre premiers siècles de Rome ; la suite de ce livre montrera que la distinction entre le peuple et la plèhe a disparu plus tard, ° ‘
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milles où l'esprit n'eut pas la puissance de créer des 
dieux, d'arrêter une doctrine, d'instituer un culte, d'in- 

venter l'hymne et le rhythme de la prière. Ces familles 
se trouvèrent naturellement-dans un état d’infériorité 
vis-à-vis de celles qui avaient une religion et ne purent 
pass’unir en société avecelles ; elles n’entrèrent ni dans 

les curies ni dans la cité. Même dans la suite il arriva 

que des familles qui avaient un culte, le perdirent, soit 
par négligence et oubli des rites, soit après une de ces 
fautes qui interdisaient à l'homme d'approcher de son 
foyer et de continuer son culte. 11 a dû arriver aussi 
que des clients, coupables ou mal traités, aient quitté 

la famille et renoncé à sa religion; le fils qui était né 

d’un mariage sans rites, était réputé bâtard, comme 

celui qui naissait de l’adultère, et'la religion de la 
famille n'existait pas pour lui. Tous ces hommes, 

exclus de familles et mis en. dehors du culte, tom- 

baient dans la classe des hommes sans foyer, c’est-à-dire 
dans la plèbe. 
On trouve cette classe à côté de presquetoutes les cités 

anciennes, mais séparée par une ligne de démarcation. 
À l'origine, une ville grecque est double :.il y a la ville 
proprement dite, #ôMs, qui s'élève ordinairement sur 

le sommet d'une colline; elle a été bâtie avec des rites 

religieux et elle renferme le sanctuaire des dieux na- 
tionaux. Au pied de la colline on trouve une agglomé- 
ration de maisons, qui ont été bâties sans cérémonies 
religieuses, sans enceinte sacrée; c'est le domicile de 

la plèbe, qui ne peut pas habiter dans la ville sainte. 
. A Rome, la différence entre les deux populations est 
frappante. La ville des patriciens et de leurs clients est 
celle que Romulus a fondée suivant les rites sur le pla-
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teau du Palatin. Le domicile de la plèbe est l'asile, cs- 
pèce d’enclos qui est situé sur la pente du mont Capi- 
tolin et où Romulus à admis les gens sans feu ni lieu 
qu'il ne pouvait pas faircentrer dans sa ville. Plus tard, 
quand de nouveaux plébéiens vinrent à Rome, comme 
ils étaient étrangers à la religion de la cité, on les éla- 
blit sur l’Aventin, c’est-à-dire en dehors du pomærium 
et de la ville religieuse. | | 

Un motcaractérise ces plébéiens : ils sont sans foyer ; 
ils ne possèdent pas, du moins à l’origine, d'autel do- 
mestique. Leurs adversaires leur reprochent toujours 
de ne pas avoir d’ancêtres, ce qui veut dire assurément 
qu'ils n’ont pas le culte des ancêtres ct ne possèdent pas 
un tombeau de famille où ils puissent porter le repas. 
funèbre. Ils n'ont pas de père, pater, c'est-à-dire qu'ils 
remonteraient en vain la série de leurs ascendants, ils 
n'y rencontreraient jamais un chef de famille religieuse. 
Ils n'ont pas de famille, gentem non habent, c’est-à-dire 
qu'ils n’ont que la famille naturelle; quant à celle que 
forme et constitue la religion, ils ne l'ont pas. 

Le mariage sacré n’existe pas pour eux; ils n'en con- 
naissent pas les rites. N'ayant pas le foyer, l'union que 
le foyer établit leur est interdite. Aussi le patricien qui 
ne connaît pas d'autre union régulière que celle qui lie 
l'époux à l’épouse en présence de la divinité domesti- 
que, peut-il dire en parlant des plébéiens, connubia 
promiscua habent more ferarum. ! 

Pas de famille pour eux, pas d'autorité paternelle, 
-Ïs peuvent avoir sur leursenfants le pouvoir que donne 
la force; mais cette autorité sainte dont la religion 
revêt le père, ils ne l'ont pas. 

Pour eux le droit de propriété n'existe pas. Car toute
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propriété doit être établie et consacrée par un foyer, par 
un tombeau, par des dieux termes, c’est-à-dire partous 
les éléments du culte domestique. Si le plébéien possède 
une terre, cette terre n’a pas le caractère sacré; elle est 

profane et ne connaît pas lcbornage. Maïs peut-il même 
posséder une terre, dans les premiers temps? On sait 

qu’à Rome nul ne peut exercer le droit de propriété s'il 
n'est citoyen; or le plébéien, dans le premier âge de 
Rome, n’est pas citoyen. Le jurisconsulte dit qu'on ne 

. peut être propriétaire que par le droit des Quirites; or le 

plébéien n’est pas compté d’abord parmi les Quirites. A 
l'origine de Rome l'ager romanus a été partagé entre les 
tribus, les curies et les gentes ; or le plébéien, qui n’ap- 

partient à aucun de ces groupes, n'est certainement pas 
entré dans le partage. Ces plébéiens, qui n’ont pas la 

religion, n’ont pas ce qui fait que l’homme peut mettre 
son empreinte sur une part de terre et la faire sienne. 

On sait qu’ils habitérent longtemps l’Aventin et y bâ- 

tirent des maisons; mais cene fut qu'après trois siècles 

et beaucoup de luttes qu ils obtinrent enfin la propriété 

de ce terrain. 
Pour les plébéiens il n’y a pas de Loi, pas de justice; 

car la loi est l'arrêt de la religion et la procédure est un 

ensemble de rites. Le-client a le bénéfice du droit dela 

cité par l'intermédiaire du patron ; pour le plébéien ce 
droit n’existe pas. Un historien ancien dit formellement 
que le sixième roi de Rome fit le premier quelques lois 
pour la plèbe, tandis que les patriciens avaient les‘leurs 
depuis longtemps!. Il paraît même que ces lois furent 
ensuite retirées à la plèbe, ou que, n'étant pas fon- 

1. Denys, IV, 43.
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dées sur la religion, les patriciens refusèrent d’en tenir 
compte; carnous voyons dans l'historien que, lorsqu'on 
créa des tribuns, il fallut faire une loi spéciale pour 
protéger leur vie et leur liberté, et que cette loi était 
conçue ainsi: « Que nul ne s’avise de frapper ou de 
tuer un tribun conime il ferait à un homme dela 
plèbe. » On avait donc le droit de frapper ou de tuer 
un plébéien, ou du moins ce méfait commis envers un. 
homme qui était hors la loi, n'était pas puni. 

Pour les plébéiens il n’y a pas de droits politiques. 
Îs ne sont pas d’abord citoyens et nul parmi eux ne 
peut être magistrat. Il n'y a d'autre assemblée à Rome, 
durant deux siècles, que celle des curies; or les curies 
ne comprennent pas les plébéiens. La plèbe n'entre 
même pas dans Ja composition de l’armée, tant que 
celle-ci est distribuée par curies. on 

Mais ce qui sépare le plus manifestement le plébéien 
du patricien, c’est que le plébéien n’a pas la religion de 
la cité. Il est impossible qu'il soit revêtu d’un sacerdoce. 
On peut même croire que la prière, dans les premiers 
siècles, lui est interdite et que les rites ne peuvent pas 
lui être révélés. C'est comme dans l'Inde où «le coudra 
doit ignorer toujours les formules sacrées. » Il est étran- 
ger et par conséquent sa seule présence souille le sacri- 
fice. Il est repoussé des dieux. 11 yaentre le patricien 
et lui toute la distance que la religion peut mettre entre 
deux hommes. La plèbe est une population méprisée 
et abjecte, hors de la religion, hors de la loi, hors de 
la société, hors de la famille. La patricien ne peut com- 
parer cette existence qu’à celle de la bête, more fe- 

i. Denys, VI, 89.
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rarum, Le contact du plébéien est impur., Les Décem- 
virs, dans leurs dix premières tables, avaient oublié 
d'interdire le mariage entre les deux ordres; c'est que 
ces premiers décemvirs étaient tous patriciens et qu'il 
ne vin! à l'esprit d'aucun d’ eux qu'un tel mariage fût 
possible. 

On voit combien de classes, dans l’âge primitif des 
cités, étaient superposées l'une à l'autre. En tête était 
l'aristocratie des chefs de la famille, c ceux que la langue 
officielle de Rome appelait patres, que les clients ap- 

. pelaient re ges, que l'Odyssée nômme facthsïe ou dverec. 
Au-dessous étaient les branches cadettes des familles. 
au-dessous encore, les clients ; Puis plus bas, bien plus 
bas, la plèbe. : 
C'est de la religion que cette distinction des classes 
était venue. Car au temps où les ancêtres des Grecs, 
des Italiens et des Hindous vivaient encore ensemble 
dans l'Asie cenfrale, la religion avait dit: « L'aîné 
fera la prière. » De 1à était venue la prééminence de 
l'aîné en toutes choses ; la branche aînée dans chaque 
famille avait été la branclie sacerdotale et maîtresse. 
La religion comptait néanmoins pour beaucoup les 
branches cadettes, qui étaient comme une réserve pour 
remplacer un jour la branche aînée éteinte et sauver 
le culte. Elle comptait encore pour quelque chose le 
client, même l'esclave, parce qu'ils assistaient aux actes 
religieux. Mais le plébéien, quin ‘avait aucune part au 
culte, elle ne le comptait absolument pour rien. Les 
rangs avaient été ainsi fixés. U 

Mais aucune .des formes sociales que l’homme ima- 
gine et établit, n’est immuable. Celle-ci portait en elle 
un germe de maladie et de mort; c'était cette inégalité
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trop grande. Beaucoup d'hommes avaient intérêt à 

détruire une organisation sociale qai n'avait pour eux 

ducun bienfait. 

CHAPITRE III. 

+ . PREMIÈRE RÉVOLUTION. 

1° L'autorité politique est enlevée aux rois. 

Nous avons dit qu'à l'origine le roi avait été le chef 
religieux de la cité, le grand prêtre du foyer public, et 
qu'à cette autorité sacerdotale il avait joint l'autorité 

politique, parce qu'il avait paru naturel que l'homme 
qui représentait la religion de la cité fût en même 
temps le président de l'assemblée, le juge, le chef de 
l'armée. En vertu de ce principe il était arrivé que 
tout ce qu'il y avait de puissance dans l’État avait été 
réuni dans les mains du roi. | 

Mais les chefs des familles, les patres, et au-dessus 
d’eux les chefs des phratries et des tribus formaient à 
côté de ce roi une aristocratie très-forte. Le roi n’était 

pas seul roi; chaque pater l'était comme lui dans sa 
gens ; c'était même à Rome un.antique usage d'appeler 
chacun de ces puissants patrons du nom deroi;à Athènes, 
chaque phratrie et chaque tribu avait son chef, et à côté 
du roi de la cité il y avait les rois des tribus, quo6ao- 
Xéiç. C'était une hiérarchie de chefs ayant tous, dans un 
domaine plus ou moins étendu, les mêmes attributions 
et la même inviolabilité. Le roi de la cité n ‘exerçait pas 
son pouvoir sur la population entière; l’intérieur des 
familles et toute la’ clientèle échappaient à son action. 
Comme le roi féodal, qui n'avait pour sujets que quelques 
puissants vassaux,. ce roi de la cité ancienne ne com-
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mandait qu'aux chefs des tribus ct des gentes, dont cha- 
. cun individuellement pouvait être aussi puissant que lui, 
et qui réunis l'étaient beaucoup plus..On peut bien croire 
qu’il ne lui était pas facile de se faire obéir. Les hommes 
devaient avoir pour lui un grand respect, parce qu'il 
était le chef du culte et le gardien du foyer; mais ils 
avaient sans doute peu de soumission, parce qu'il avait 
peu de force. Les gouvernants et les gouvernés ne furent : 
pas longtemps sans s’apercevoir qu'ils n'étaient pas 
d'accord sur la mesure d'obéissance qui était due. Les 
rois voulaient être puissants et les pères ne voulaient 
pas qu’ils le fussent. Une lutte s’engagea donc, dans 

toutes les cités, entre l’aristocratie et Les rois. 

Partout l'issue de la lutte fut la même; la royauté fut 
vaincue. Mais il ne faut pas perdre de vue que cette 
royauté primitive était sacrée. Le roi était l’homme qui 

disait la prière, qui faisait le sacrifice, qui avait enfin. 
par droit héréditaire le pouvoir d’attirer sur la ville la 
protection des dieux. On ne pouvait donc pas songer à 
se passer de roi; ilen fallait un pour la religion; il en 
fallait un pour le salut de la cité. Aussi voyons-noùs 
dans toutes les cités dont l'histoire nous est connue, 

que l’on ne toucha pas d’abord à l'autorité sacerdotale 
du roi et que l'on se contenta de lui ôter l'autorité poli- 

tique. Celle-ci n’était qu’une sorte d'appendice que les 
rois avaient ajouté à leur sacerdoce; elle n'était pas 
sainte et inviolable comme lui. On pouvait l’enlever au 

. roi sans que la religion fût mise en péril. 

- La royauté fut donc conservée; mais, dépauillée de 
sa puissance, elle ne fut plus qu'un sacerdoce. « Dans 
les temps très-anciens, dit Aristote, les rois avaient un 

pouvoir absolu en paix et en guerre; mais dans la suite
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les uns renoncèrent d'eux-mc.es à ‘ce pouvoir, aux 
autres il fut enlevé de foïer, et on.ne laissa plus à ces 
rois que le soin des sacrifices. » Plutarque dit la même 
chose : « Comme leg'goïs se montraient orgueilleux et 

_ durs dans le comr:andement, la plupart des Grees leur 
enlevèrent le pouvoir et ne leur laissèrent que le soin 
de la religion‘. » Hérodote parle de la ville de Cyrène 
et dit : « On laissa à Battos, descendant des rois, le soin 
du culte et la possession'des terres sacrées et on lui re- 
tira toute la puissance dont ses pères avaient joui. » 

Cette royauté ainsi réduite aux fonctions sacerdotales 
“continua, la plupart du temps, à être héréditaire dans 
la famille sacrée qui avait jadis posé le foyer et com- 
mencé le culte national. Au temps de l'empire romain, 
c'est-à-dire sept ou huit siècles après cette révolution, il 
y avait encore à Éphèse, à Marseille, à Thespies, des 
familles qui conservaient le titre et les insignes de l'an-. 
cienne royauté et avaient encore la présidence des céré- 
monies religieuses’. Dans les autres villes les familles 
sacrées s'étaient éteintes, et la royauté était devenue 
élective et ordinairement annuelle. 

2° Histoire de cette révolution à Sparte. 

Sparte a toujours eu des rois, et pourtant la révolu- 
tion dont nous parlons ici, s’y est accomplie aussi bien 
que dans les autres cités. : 

Il paraît que les premiers rois doriens régnèrent en 
maîtres absolus. Mais dès la troisième génération la 
querelle s'engagea entre les rois et l'aristocratie. Il y 
eut pendant deux siècles une série de luttes qui firent 

1. Aristote, Pol., III, 9, 8; Plutarque, Quest. rom., 63. 
2. Strabon, IV; IX. Diodore, IV, 29. .



CR**"%TABOLITION DE LA ROYAUTÉ. 305 
de Sparte une des éifês les plus agitées ‘de la Grèce; 
on sait qu'un de ces rois.le père de Lycurgue, périt 
frappé dans une guerre civii::. ‘ E 

Rien n'est plus obscur que . iistoire de Lycurgue; 
son biographe commence par ces’ftots : « On ne peut 
rien dire de lui qui ne soit sujet à controverse. » Il'pa- 
raît du moins certain que Lycurgue parut. au milieu 
des discordes, « dans un temps où le gouvernement 
flottait dans une agitation perpétuelle. » Ce qui ressort 
le plus clairement de tous les renseignements qui nous 
sont parvenus sur lui, c’est que sa réforme porta à la 
royauté un coup dont elle ne se releva jamais. « Sous 
Charilaos, dit Aristote, la monarchie fit place à une 
aristocratic*. » Or ce Charilaos était roi lorsque Lycurgue 
fit sa réforme. On sait d'ailleurs par Plutarque que Ly- 
curgüe ne fut chargé des fonctions de législateur qu’au 
milieu d'une émeute pendant laquelle le roi Charilaos 
dut chercher un asile dans un temple. Lycurgue fut un 
moment le maître de supprimer la royauté; il s'en 
garda bien, jugeant la royauté nécessaire et la famille 
régnante inviolable. Mais il fit en sorte que les rois fus- 
sent désormais soumis au Sénat en ce qui concernait le 
gouvernement, et qu'ils ne fussent plus que les prési- 
dents de cette assemblée et les exécuteurs de ses déci- 
sions. Un siècle après, la royauté fut encore affaiblie et 
ce pouvoir exécutif lui fut ôté; on le confia à des ma- 
gistrals annuels qui furent appelés éphores. - 

Il est facile de juger par les attributions qu'on donna 
aux éphores, de celles qu'on laissa aux rois. Les éphores 

{. Strabon, VIII, 5; Plutarque, Lycurgue, 2. . 
2. Aristote, Pol., VILLE 10, 3 (V, 10). Héraclide de Pont, dans les Fragments 

des historiens grecs, t. I, p. 11. Plutarque, Lycurgue, 4. 

: 20



306 = LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS. 

rendaient la justice en matièrecivile, tandis que le Sénat 
jugeait les affaires criminelles. Les éphores, sur l'avis 
du Sénat, déclaraient la guerre ou réglaient les clauses 
des traités de paix. En temps de guerre, deux éphores 
accompagnaient le roi, lesurveillaient; c'étaient eux qui 
fixaient le plan de campagne et commandaient toutes les 
opérations’. Que restait-il donc aux rois, si'on leur 
ôtait la justice, les relations extérieures, les opérations 
militaires? 11 leur restait le sacerdoce. Hérodote décrit 
leurs prérogatives : « Si la cité fait un sacrifice, ils ont la 
première place au repas sacré; on les sert les premiers 
et on leur donne double portion. Ils font aussi les pre- 
miers la libation, et la peau des victimes leur appartient. 
On leur donne à chacun, deux fois par mois, une vic- 
time qu'ils immolent à Apollon®. » « Les rois, dit Xéno- 
phon, accomplissent les sacrifices publics et ils ont la 
meilleure part des victimes. » S'ils ne jugent ni en ma- 
tière civile ni en matière criminelle, on leur réserve du 
moins le jugement dans toutes les affaires qui concernent 
la religion. En cas de guerre, un des deux rois marche 
toujours à la tête des troupes, faisant chaque jour les sa- 
crifices et consultant les présages. En présence de l’en- 
nemi, il immole des victimes, et quand les signes sont 
favorables, il donne le signal de la bataille. Dans le com- 
bat il est entouré de devins qui lui indiquent la volonté 
des dieux, et de joueurs de flûte qui font entendre les 

1. Thucydide, V, 63. Hellanicus, II, 4. Xénophon, Gouv. de Lacéd., 14 
(13). Helléniques, NI, 4. Plutarque, Agésilas, 10, 17, 93, 28: Lysandre, 
23. Le roi avait si peu, de son droit, la direction des opérations militaires 
qu’il fallut une décision toute spéciale du Sénat pour confier le commande- 
inent de l’armée à Agésilas, lequel réunit ainsi, par exception, les attribu- 
tions de roi et celle de général; Plutarque, Agés., 6; Lys., 23. 

2. Hérodote, I, 56, 57. cé
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hymnes sacrés. Les Spartiates disent que c’est le roi qui 
commande, parce qu’il tient dans ses mains la religion 
et les auspices ; mais ce sont les éphores et les polé- 
marques qui règlent tous les mouvements (le l’armée! 

IL'est donc vrai de dire que la royauté de Sparte n'est 
qu’un sacerdoce héréditaire. La même révolution qui a 
supprimé la puissance politique du roi dans toutes les 
cités, l’a supprimée aussi à Sparte, La’ puissance appar- 
tient réellement au Sénat qui dirige et aux éphores qui 
exécutent. Les rois, dans tout ce qui ne concerne pas la 
religion, obéissent aux éphores. Aussi Hérodote peut-il 
dire? que Sparte ne connaît pas le régime monarchi- 
que, et Aristote que le gouvernement de Sparte est une 
aristocratie. | 

3° Même révolution à Athènes. 

Ona vu plus haut quel avait été l'état primitif de la 
population de l’Attique. Un certain nombre de familles, 
indépendantes et sans lien entre elles, se partageaient Je 
pays; chacune d'elles formait une petitesociété que gou- 
vernait un chef héréditaire. Puis ces familles se grou- 
pèrent et de leur association naquit la cité athénienne. 
On attribuait à Thésée d’avoir achevé la grande œuvre 

Ode l'unité de l’Attique. Mais les traditions ajoutaient et 

nous croyons sans peine que Thésée avait dû briser beau- 
coup de résistances. La classe d'hommes qui lui fit op- 
position ne fut pas celle des clients, des pauvres, qui 
étaientrépartis dans les bourgades et lesyévr. Ceshommes 
se réjouirent plutôt d'un changement qui donnait un chef | 

à leurs chefs et assurait à eux-mêmes un recours et une 

1. Xénophon, Gouv. de Lacédémone. — 2, Hérodote, V, 92.
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protection. Ceux qui souffrirent du changement furent 
les chefs des familles, les chefs des bourgades et des tri- 

bus, les Paonkeïs, les quobacuetc, ces eupatrides qui 
avaient par droit héréditaire l'autorité suprême dans 
leur yévos ou dans leur tribu. Ils défendirent de leur 

mieux leur indépendance; perdue, ils la regrettèrent. 
Du moins retinrent-ils tout ce qu’ils purent de leur 

aucienne autorité. Chacun d'eux resta le chef tout-puis- 
sant de sa tribu ou de son yévos. Thésée ne put pas dé- 

truire une autorité que la religion avait établie et qu'elle 
rendait inviolable. Il y à plus. Si l’on examine les tra- 
ditions qui sont relatives à cette époque, on voit que 

ces puissants eupatrides neconsentirent à s'associer pour 
former une cité qu'en stipulant que le gouvernement se- 
rait réellement fédératif et que chacun d'eux y aurait 
part. Il y eut bien un roi suprême; mais dès que les'in- 
térêts communs étaient en jeu, l'assemblée des chefs 
devait être convoquée et rien d'important ne pouvait 
être fait qu'avec l’assentiment de cette sorte de Sénat. 

Ces traditions, dans le langage des générations sui- 

vantes, s’exprimaient à peu près ainsi : Thésée a changé 

le gouvernement d'Athènes et de monarchique il l'a 
rendu républicain. Ainsi parlent Aristote, Isocrate, Dé- 
mosthènes, Plutarque. Sous cette forme un peu men- 
songère il y a un fonds vrai. Thésée a bien, comme dit® 
la tradition, « remis l'autorité souveraine entre les 

mains du peuple. » Seulement, le mot peuple, Säuos, 

que la tradition a conservé, n'avait pas au temps de 
Thésée une application aussi étendue que celle qu'il a 
eue au temps de Démosthènes. Ce duos ou corps poli- 

tique n’était certainement alors que l'aristocratie, c’est- 

à-dire l'ensemble des chefs des yévn.
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Thésée en instituant cette assemblée n'était pas vo- 

Jontairement novateur. La formation de la grande unité 
athénienne changeait, malgré lui, les conditions du 

gouvernement. Depuis que ces eupatrides, dont l'auto- 
rité restait intacte dans les familles, étaient réunis en 

. une même cité” ilsconstituaient un corps puissant qui . 
avait ses droits et pouvait avoir ses exigences. Le roi 

du petit rocher de Cécrops devint roi de toute l’Attique; 
mais au lieu que dans sa petite bourgade il avait été roi 

absolu, il ne fut plus que le chef d'un état fédératif, 
c'est-à-dire le premier entre des égaux. 

Un conflit ne pouvait guère tarder à à éclater entre cette 
aristocratie et la royauté. « Les eupatrides regrettaient 
la puissance vraiment royale que chacun d’eux avait 
exercée jusque-là dans son bourg. » Il paraît que ces 
guerriers-prêtres mirent la religion en avant et préten- 
dirent que l'autorité des cultes locaux était amoindrie. 
S'il est vrai, comme le dit Thucydide, que Thésée es- 

saya de détruire les prytanées des bourgs, il n'est pas 
étonnant que le sentiment religiecx se soit soulevé con- 
tre lui. On ne peut pas dire combien de luttes il eut à 
soutenir, combien de soulèvements il dut réprimer par 

l'adresse ou par la force ; ce qui est certain c’est qu'il 
fut à la fin vaincu; qu'il fut chassé d'Athènes et qu'il 

mourut en exil. 

Les eupatridesl’emportaient donc; ils ne supprimérent 
pas la royauté, mais ils firent un roi de leur choix, Mé- 
nesthée. Après lui la famille de Théséeressaisitle pouvoir 
et le garda pendant trois générations. Puis elle fut rem- 
placée par une autre famille, celle des Mélanthides. Toute 

cette époque a dû être irès-troublée ; mais le souvenir des 

guerres civiles ne nous a pas été nettement conservé.
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La mort de Codrus coïncide avec la victoire définitive 
deseupatrides. Ilsnesupprimèrent pasencorelaroyauté; : 
car leur religion le leur défendait; mais ils lui ôtèrent 
sa puissance politique. Le voyageur Pausanias qui était 
fort postérieur à ces événements, mais qui consultait 

avec soin les traditions, dit que la royauté perdit alors 

une grande partie de ses attributions et «.devint dépen- 
dante; » ce qui signifie sans doute qu'elle fut dès lors 
subordonnée au Sénat des eupatrides. Les historiens mo- 

dernes appellent cette période de l'histoire d'Athènes 
l’archontat, et ils ne manquent guère de dire que la 
royauté fut alors abolie. Cela n’est pas entièrement vrai. 
Les descendants de Codrus se succédèrentdepère en fils 

pendant treize générations. Ils avaient le titre d’ar-: 

chonte; mais il y a des documents anciens qui leur 
donnent aussi celui de roi‘, et nous avons dit plus haut 
que ces deux titres étaient exactement synonymes. 

Athènes, pendant cette longue période, avait donc en- 

core des rois héréditaires; mais elle leur avait enlevé 

leur puissance et ne leur avait laissé queleurs fonctions 
religieuses. C'est ce qu'on avait fait à Sparte. 

Au bout de trois siècles, les eupatrides trouvèrent 
cette royauté religieuse plus forte encore qu'ils ne vou- 
laient, et ils l’affaiblirent. On décida que le mêmehomme 
ne serait plus revêtu de cette haute dignité sacerdotale - 
que pendant dix ans. Du reste on continua de croire que 
l'ancienne famille royale était seule apte à remplir les 
fonctions d'archonte*. | 

Quarante ans environ se passèrent ainsi. Mais un jour 

la famille royale se souilla d’un crime. On allégua qu'elle 

1. Voyez les Marbres de Paros. — 2. Pausanias, IV, 3,
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ne pouvait plus remplir les fonctions sacerdotales; on 
décida qu'à l’avenir les archontes seraient choisis en de- 
hors d'elle et que cette dignité serait accessible à tous 
les eupatrides. Quarante ans encore après, pour affai- 
blir cette royauté ou pour la partager entre plus de 
mains, on la rendit annuelle et en même temps on la 
divisa en deux magistratures distinctes. Jusque-là l’ar- 
chonte était en même temps roi; désormais ces deux 
titres furent séparés. Un magistrat nommé archonte et 

un autre magistrat nommé roi se partagèrent les attri- 
butions de l’ancienne royauté religieuse. La charge de 
veiller à la perpétuité des familles, d'autoriser ou d'in- 

terdire l'adoption, de recevoir les testaments, de juger 
en matière de propriété immobilière, toutes choses où 
la religion se trouvait ‘intéressée, fut dévolue à l'ar- 
chonte. La charge d'accomplir les sacrifices solennels 
et celle de juger en matière d’impiété furent réservées 
au roi. Ainsi le titre de roi, titre sacré qui était néces- 
saire à la religion; se perpétua dans la cité avec les sa- 

crifices et le culte national. Le roi et l’ärchonte joints 

au polémarque et aux six thesmothètes, qui existaient 
peut-être depuis longtemps, complétèrent le nombre de 
neuf magistrats -annuels, qu'on prit l'habitude d'ap- 
peler les neuf archontes du nom du premier d’entre eux. 

La révolution qui enleva à la royauté sa puissance 
politique, s'opéra sous des formes diverses, dans toutes 
les cités. A Argos, dès la seconde génération des rois 
doriens, la royauté fut affaiblie au point« qu'on ne laissa 
aux descendants de Téménos que le nom de roi sans 
aucune puissance ; » d'ailleurs cette royauté resta héré- 

+ 1. Héraclide de Pont, 1, 3. Nicolas de Damas, Fragm., 51.
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ditaire pendant plusieurs siècles’. À Cyrène les descen- 

dants de Battos réunirent d'abord dans leurs mains le 

sacerdoce et la puissance ; mais à partir de la quatrième 

génération on ne leur laissa plus que le sacerdoce*. À 

Corinthe la royauté s’était d’abord transmise héréditai- 

rement dans la famille des Bacchides ; la révolution eut 

pour effet de la rendre annuelle, mais sans la faire 

sortir de cette famille, dont les membres la possédèrent 

à tour de rôle pendant un siècle. 

4° Mème révolution à Rome. 

La royauté | fut d'abord à Rome ce qu'elle était en 

Grèce. Le roi était le grand prêtre de la cité; il était en 

même temps le juge suprême; en temps de guerre, il 

commandait les citoyens armés. À côté de lui étaient 

les chefs de famille, patres, qui formaient un Sénat. Il 

n'y avait qu "un roi, parce que la religion prescrivait 

l'unité dans le sacerdoce et l’unité dans le gouverne- 

ment. Mais il était entendu que ce roi devait sur toute 

affaire importante consulter les chefs des familles con- 

fédérées®. Les historiens mentionnent, dès cette époque, 

une assemblée du peuple. Mais il faut se demander quel 

pouvait être alors le sens du mot peuple (populus), 

c'est-à-dire quel était le corps politique au temps des 

premiers rois. Tous les témoignages s'accordent à mon- 

trer que ce- peuple s 'assemblait toujours par curies ; or 

les curies étaient la réunion des gentes ; chaque gens 

s'yrendait en corps et n'avait qu ‘un suffrage. Les elients 

étaient là, rangés autour du paler, consultés peut-être, 

. Pausanias, 11, 19. — 2. Hérodote, IV, 161. Diodore, Vair. 
2. Cicéron, De republ., Il, 8.
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donnant peut-être leur avis, contribuant à composer le 
vole unique que la gens prononcait, mais ne pouvant 
pas être d’une autre opinion que le pater. Cette assem- 
blée des curies n'était done pas autre chose que la cité 
patricienne réunie en face du’ roi. 

On voit par là que Rome se trouvait dans les mêmes 
conditions que les autres cités. Le roi était en présence 
d'un corps aristocratique très-fortement constitué et qui 
puisait sa force dans la religion. Les mêmes conflits que 
nous avons vus en Grèce se retrouvent donc à Rome. 

- L'histoire des sept rois est l'histoire de cette longue 
querelle. Le premier veut augmenter son pouvoir et 
s'affranchir de l'autorité du Sénat. Il se fait aimer des 
classes inférieures; mais les Pères lui sont hostiles. IL 
périt assassiné dans une réunion du Sénat... 

_" L'aristocratie songe aussitôt à abolir la royauté, et 
les Pères exercent à tour de rôle les fonctions de roi. Il 
est vrai que les classes inférieures s’agitent ; elles ne 
veulent pas être gouvernées par les chefs des gentes ; 
elles exigent le rétablissement de la royauté‘. Mais les 
patriciens se consolent en décidant qu’elle sera désor- 
mais élective et ils fixent avec une merveilleuse habileté 
les formes de l'élection : le Sénat devra choisir le can- 
didat ; l'assemblée patricienne des curies confirmera cc 
choix et enfin les augures patriciens diront si le nouvel 
élu plaît aux dieux. 

Numa fut élu d’ après ces règles. Il se montra fort 
religieux, plus prêtre que guerrier, très-scrupuleux 
observateur de tous les rites du culte et par conséquent 
fort attaché à la constitution religieuse des familles et 

1 Cicéron, De republ., T1, 12.
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de la cité. Il fut un roi selon le cœur des patriciens et. 

mourut paisiblement dans son lit. 

Il semble que sous Numa la royauté ait été réduite 

aux fonctions sacerdotales, comme il était arrivé dans 

les cités grecques. ILest au moins certain que J'auto- 

rité religieuse du roi était tout à fait distincte de son 

autorité politique et que l'une n'entraînait pas néces- 

sairement l’autre. Ce qui le prouve, c’est qu'il y avait 

une double élection. En vertu de la première, le roi 

n'était qu’un chef religieux ;'si à cette dignité il voulait 

” joïndre la puissance politique, imperium, il avait be- 

soin que la cité la lui conférât par un décret spécial. Ce 

point ressort clairement de ce que Cicéron-nous dit de 

l'ancienne constitution. Ainsi le sacerdoce et la puis- 

sance étaient distincts ;.ils pouvaient être placés dans 

les mêmes mains, mais il fallait pour cela doubles co- 

mices et double élection. 

Le troisième roi les réunit certainement en sa per- 

sonne. Il eut le sacerdoce et le commandement ; il fut 

même plus guerrier que prêtre; il dédaigna et voulut 

amoindrir la religion qui faisait la force de l'aristocratie. 

On le voit accueillir dans Rome une foule d'étrangers, 

en dépit du principe religieux qui les exclut; ilose même 

habiter au milieu d'eux, sur le Cœlius. On le voit en- 

core distribuer à des plébéiens quelques terres dont le 

revenu avait été affecté jusque-là aux frais des sacrifices. 

Les patriciens l'accusent d’avoir négligé les rites, et 

même, chose plus grave, de les avoir modifiés et alté-” 

rés. Aussi meurt-il comme Romulus ; les dieux des 

patriciens le frappent de la foudre et ses fils avec lui. 
Ce coup rend l'autorité au Sénat, qui nomme un roi de’ 

son choix. Ancus observe scrupuleusement la religion,
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fait la guerre le moins qu’il peut et passe sa. vie dans 
les temples. Cher aux patriciens, il meurt dans son lit. 

Le cinquième roi est Tarquin qui a obtenu la royauté 
malgré le Sénat et par l'appui des classes inférieures. Il 
est peu religieux, fort incrédule ; il ne faut pas moins 
qu'un miracle pour le convainere de la science des au- 
gures. Il est l'ennemi des anciennes familles; il crée des 
patriciens; il altère autant qu'il peut la vieille constitu- 

_tion religieuse de la cité. Tarquin est assassiné. 
Le sixième roi s'est emparé de la royauté par sur- 

prise ; il semble même que le Sénat ne l’ait jamais re- 
connu comme roi légitime. Il flatte leselasses inférieures, 
leur distribue des terres, méconnaissant le principe du 
droit de propriété ; il leur donne même des droits poli- 
tiques. Servius est égorgé sur les marches du Sénat. 

La querelle entre les rois et l'aristocratie prenait le- 
caractère d'une lutte sociale. Les rois s'attachaient le 
peuple; des clients et de la plèbe ils se faisaient un ap- 
pui. Au patriciat si puissamment organisé ils opposaient 
les classes inférieures si nombreuses à Rome. L'aristo- 
cratie se trouva alors dans un double danger; dont le 
pire n'était pas d’avoir à plier devant la royauté. Elle 
voyait se lever derrière elle les classes qu’elle méprisait. 
Elle voyait se dresser la plèbe, la classe sans religion et 

sansfoyer. Ellese voyaitpeut-êtreattaquée par sesclients, 

dans l’intérieur même de la famille, dont la constitution, 

le droit, la religion se trouvaient discutés et mis en pé- 

ril. Les rois étaient donc pour elle des ennemis odieux 
qui, pour augmenter leur pouvoir, visaient à boule- 

verser l'organisation sainte de la famille et de la cité. 
A Servius succède le second Tarquin; il trompe l’es- 

poir des sénateurs qui l'ont élu; il veut être maître; de
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rege dominus eæstitit. I fait autant de mal qu’il peut 
au patriciat; il abat les hautes têtes ; il règne sans con- 

sulter les Pères, fait la guerre et la paix sans leur de- 
mander leur approbation. Le patriciat semble décidé- 
ment vaincu. 

Enfin une occasion se présente. Tarquin est loin de 
Rome; non-seulement lui, mais l’armée, c'est-à-dire 
ce qui le soutient. La ville est momentanément entre 
les mains du patriciat. Le préfet dela ville, c'est-à-dire 
celui qui a le pouvoir civil en l'absence du roi, est un 
patricien, Lucrétius. Le chef de la cavalerie, c'est-à-dire 

celui qui a l'autorité militaire après le roi, est un patri- 
cien, Junius'. Ces deux hommes préparent l'insurrec- 
tion. Ils ont pour associés d’autres patriciens, un Valé- 
rius, un Tarquin Collatin. Le lieu de réunion n'est pas 
Rome, c'est la petite ville de Collatie, qui appartient en 

propre à l'un des conjurés. Là, ils montrent au peuple 
le cadavre d'une femme ; ils disent que cette femme 
s’est tuée elle-même, se punissant du crime d'un fils 
du roi. Le peuple de Collatie se soulève; on se porte à 
Rome; on y renouvelle la même scène. Les esprits sont 
troublés, les partisans du roi déconcertés ; et d’ailleurs, 
dans ce moment même, le pouvoir légal dans Rome 
appartient à Junius et à Lucrétius. 

Les conjurés se gardent d'assembler le peuple; ils se 
rendent au Sénat. Le Sénat prononce que Tarquin est 
déchu et la royauté abolie. Mais le décret du Sénat doit 
être confirmé par la cité. Lucrétius, à titre de préfet de 
la ville, a le droit de convoquer l'assemblée. Les curies 
se réunissent ; elles pensent comme les conjurés ; elles 

1. La famille Junia était patricienne. Denys, IV, 68.
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prononcent la déposition de Tarquin et la création de 
deux consuls. | 

Ce point principal décidé, on laisse le soin de nommer 
les consuls à l'assemblée par centuries. Mais cette as- 
semblée, où les plébéiens votent, ne va-t-elle pas pro- 
tester contre ce que les patriciens ont fait dans le sénat 
et dans les curies? Elle ne le peut pas. Car toute-assem- 
blée romaine est présidée par un magistrat qui désigne - 
l'objet du vote, et nul ne peut mettre en délibération 
un autre objet. Il ÿ a plus : nul autre que le président, 
à cette époque, n’a le droit de parler. S'agit-il d’une 
loi? les centuries ne peuvent voter que par oui ou par 
non. S'agit-il d'une élection? le président présente des 
candidats, et nul ne peut voter que pour les candidats 
présentés. Dans le cas actuel, le président désigné par le 
Sénat est Lucrétius, l'un des conjurés. I] indique comme 
unique sujet de vote l'élection de deux consuls. 11 pré- 
sente deux noms aux suffrages des centuries, ceux de 
Junius et de Tarquin Collatin. Ces deux hommes sont 
nécessairement élus. Puis le sénat ratifie l’élection, et 
enfin les augures la confirment au nom des dieux... 

Cette révolution ne plut pas à tout le monde dans 
Rome. Beaucoup de plébéiens rejoignirent le roi ct s'at- 
tachèrent à sa fortune. En revanche, un riche patricien 
de la Sabine, le chef puissant d’une gens nombreuse, 
le fier Attus Clausus trouva le nouveau gouvernement 
si conforme à ses vues qu'il vint s'établir à Rome... 

Du reste la royauté politique fut seule supprimée ; la 
royauté religieuse était sainte et devait durer. Aussi se 
hâta-t-on de nommer un roi, mais qui ne fut roi que 

- pour les sacrifices, reæ sacrorum. On prit toutes les pré- 

cautions imaginables pour que ce roi-prêtre n'abusât ja-



318 LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS. 

mais du grand prestige que ses fonctions Jui donnaient 
pour s'emparer de l'autorité. 

M CHAPITRE IV. 
L’'ARISTOCRATIE GOUVERNE LES CITÉS. 

La même ‘révolution, : sous des formés légèrement va- 

rices, s'était accomplie à Athènes, à Sparté, à Rome, 

dans toutes les cités enfin dont l'histoire nous est con- 

nüe. Partout elle avait été l'œuvre de l'aristocratie, 

partout elle eut pour effet de supprimer la royauté po- 

litique en laissant subsister la royauté religieuse. À : 

, 

partir de cette époque et pendarit une période dont la 
durée fut fort inégale pour les différentes villes, le gou: 

vernement de la cité appartint à l'aristocratie. 

Cette aristocratie était fondée sur la naissance et sur 

la religion à la fois. Elle avait son principe dans la éon- 
stitution religieuse des familles. La source d' où elle dé- 
rivait, c'étaient ces mêmes règles que nous avons ob- 
servées plus haut dans le ‘culte domestique et dans le 
droit privé, c'est-à-dire la loi d'hérédité du foyer, le pri- 
vilége de l'aîné, le droit de dire la prière attaché à la 
naissance. La religion héréditaire était le titre. de celte 
aristocratie à la domination absolue. Elle lui donnait 
des droits qui paraissaient sacrés. D’après les vieilles 
croyances, celui-là seul pouvait être propriétaire du sol, 
qui avaitun culte domestique; celui-là seul était membre 

de la cité, qui avait en lui Le caractère religieux qui fai- 
sait le citoyen ; celui-là seul pouvait être prêtre, qui des- 
cendait d'une famille ayant un culte; celui-là seul pou- 
vait être magistrat, qui avait Je droit d' accomplir les 
sacrifices. L' homme qui n'avait pas de culte héréditaire



CH. IV. L’ARISTOCRATIE GOUVERNE LES CITÉS, 319 

devait être le client d’un autre homme, ou s’il ne s’y 

résignait pas, devait rester en dehors de toute société. . 

Pendant de longues générations, il ne vint pas à l'esprit 
des hommes que cette inégalité fût injuste. On n'eut 
pas la pensée de constituer la société humaine d’ après 
d'autres règles. 

A Athènes, depuis la mort de Codrus j jusqu'à Solon, 
toute autorité fut aux mains des eupatrides. Ils étaient 

seuls prêtres et seuls archontes. Seuls ils rendaient la 

justice et connaissaient les lois, qui n'étaient pas écrites 

et dont ils se transmettaient de père en fils les formules 
sacrées. 

Ces familles gardaient autant qu’il leur était possible 

les anciennes formes du régime patriarcal. Elles ne vi- 

vaient pas réunies dans la ville. Elles continuaient à 

vivre dans les divers cantons de l’Attique, chacune sur 
son vaste domaine, entourée de ses nombreux servi- 
teurs, gouvernée par son chef eupatride et pratiquant 

dans une indépendance absolue son culte héréditaire. 

La cité athénienne ne fut pendant quatre siècles que la 
confédération de ces puissants chefs de famille qui s’as- 

semblaient à certains jours pour la célébration du culte 

central ou pour la poursuite des intérêts communs. 
On a souvent remarqué combien l’histoire est muette : 

sur cette longue période de l'existence d'Athènes et en 

général de l'existence des cités grecques. On s’est étonné 
qu'ayant gardé le souvenir de beaucoup d'événements 
du temps des anciens rois, elle n’en ait enregistré pres- 
que aucun du temps des gouvernements aristocratiques. 

C'est sans doute qu’il se produisit alors très-peu d'actes 

1. Thucydide, 11, 15-16.
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qui eussent un intérêt général. Le retour au régime 
patriarcal avait suspendu presque partout la vie natio- 

nale. Les hommes vivaient séparés et avaient peu d’in- 
térêts communs. L'horizon de chacun était le petit 

groupe et la petite bourgade où il vivait à titre d’eu- 
patride ou à titre de serviteur. 

A Rome aussi chacune des familles patriciennes vi- 

vait sur son domaine, entourée de ses clients. On venait 

à la ville pour les fêtes du culte publie ou pour les as- 
_semblées. Pendant les années qui suivirent l'expulsion 
des rois, le pouvoir de l'aristocratie fut absolu. Nul 

autre que le patricien ne pouvait remplir les fonctions 

sacerdotales dans la cité; c'était dans la caste sacrée 

qu'il fallait choisir exclusivement les vestales, les pon- 

tifes, les saliens, les flamines, les augures. Les seuls 

patriciens pouvaient être consuls ; seuls ils composaient 

le Sénat. Si l'on ne supprima.pas l’assemblée par cen- 
turies, où les plébéiens avaient accès, on regarda du 
moins l'assemblée par curies comme la seule qui fût lé- 
gitime et sainte. Les centuries avaient en apparence 
l'élection des consuls ; mais nous avons vu qu'elles ne 

pouvaient voter que sur les noms que les patriciens 
leur présentaient, et d'ailleurs leurs décisions étaient 

. soumises à la triple ratification du Sénat, des curies et 
des augures. Les seuls patriciens rendaient la justice 
et connaissaient les formules de la loi. . 

Ce régime politique n’a duré à Rome qu'un petit nom- 

bre d'années. En Grèce, au contraire, il y eut un long 
âge où l'aristocratie fut maîtresse. L'Odyssée nous pré- 
sente un tableau fidèle de cet état social dans la partie 
occidentale de la Grèce. Nous y voyons en effet un ré- 
gime palriarcal fort analogue à celui que nous avons
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remarqué dans l’Attique. Quelques g grandes et riches 
familles se partagent le pays; de nombreux serviteurs 
cultivent le sol ou soignent les troupeaux; la vie est 

simple ; une même table réunit le chef et les serviteurs. 

Ces chefs sont appelés d’un non qui devint dans d’au- 
tres sociétés un titre pompeux, dvæxtes, Pacukei. C'est 

ainsi que les Athéniens de l'époque primitive appelaient 
Baoreës le chef du vévos et que les clients de Rome gar- 
dèrent l’usage d'appeler reæ le chef de la gens. Ces chefs 

de famille ont un caractère sacré; le poëte les'appelle 
les rois divins. Ithaque est bien petite; elle renferme 

pourtant un grand nombre de ces rois. Parmi eux il y 
a à la vérité un roi suprême; mais il n'a guère d’im- 
portance et ne paraît pas avoir d'autre prérogative que 
celle de présider le conseil des chefs. 11 semble même 
à certains signes qu'il soit soumis à l'élection ; et l'on 

voit bien que Télémaque ne sera le chef suprême de 
l'île qu’autant que les autres chefs, ses égaux, voudront 

bien l'élire. Ulysse rentrant dans sa patrie ne paraît pas 

avoir d’autres sujets que les serviteurs qui lui appar- 

tiennent en propre; quand il a tué quelques-uns des 

chefs, les serviteurs de ceux-ci prennent les armes et 

soutiennent une lutte que le poëtene songe pas à trouver 

blâmable. Chez les Phéaciens, Alcinoos a l'autorité su- 

| prême; mais nous le voyons se rendre dans la réunion 

des chefs, et l'on peut remarquer que ce n’est pas lui 

qui a convoqué le conseil, mais que c’est le conseil qui 

a mandé le roi. Le poëte décrit une assemblée de la cité 

phéacienne ; il s’en faut de beaucoup que ce soit une 

réunion de la multitude ; les chefs seuls; individuelle- 

ment convoqués par un héraut, comme à Rome pour 

les comilia calata, se.sont réunis; ils sont assis sur des 

‘ 21
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siéges de pierre; le roi prend la parole et il qualifie ses 
auditeurs du nom de rois porteurs de sceptres. 
Dans laville d'Hésiode, dans la pierreuse Ascra, nous 

trouvons une classe d'hommes que le poëte appelle les 
chefs ou les rois, faoiheïs; ce sont eux qui rendent la 

justice au peuple. Pindare nous montre aussi une classe 
de chefs chezles Cadméens; à Thèbes, il vante la race 

sacrée des Spartes, à laquelle Épaminondas rattacha 

plus tard sa naissance. On ne peut guère lire Pindare * 
sans être frappé de l'esprit aristocratique qui règne en- 
core dans la société grecque au temps des guerres mé- 
diques; et l'on devine par là combien cette aristocratie 
fut puissante un siècle ou deux plus tôt. Car ce que le 
poëte vante le plus dans ses héros c’est leur famille, et 
noüs devons supposer que cette sorte d’éloge avait alors 
un grand prix et que la naissance semblait encore le 
bien suprême. Pindare nous montre les grandes familles 
qui brillaient alors dans chaque cité ; dans la seule cité 
d'Égine il nomme les Midylides, les Théandrides, les 

Euxénides, les Blepsiades, les Chariades, les Balychi- 
des. À Syracuse il vante la famille sacerdotale des Ja- 

- mides, à Agrigente celle des Emménides, ct ainsi dans 

toutes les villes dont il'a occasion de parler. 
A Épidaure, le corps tout entier des citoyens, c’est- 

à-dire de ceux qui avaient des droits politiques, ne se 
composa longtemps que de 180 membres; tout le reste 
« était en dehors de la cité'.» Les vrais citoyens étaient 
moins nombreux encore à Héraclée, où.les cadets des 

grandes familles n’avaient pas de droits politiques ?. Il 
en fut longtemps de même à Cnide, à Istros, à Marseille. 

1. Plutarque, Quest. gr., 1. — 2. Aristote, Pol., VII, 5, 2. .
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A Théra, tout le pouvoir était aux mains de quelques 
familles qui étaient réputées sacrées. Il en était ainsi à 
Apollonie‘. A Érythres il existait une classe aristocra- 
tique que l’on nommait les Basilides. Dans les villes 
d’Eubée la clâsse maîtresse s'appelait les Chevaliers? 
On peut remarquer à ce sujet que chez les anciens, 

comme au moyen âge, c'était un privilége de combattre 

à cheval. 
La monarchie n'existait déjà plus à Corinthe lors- 

qu’une colonie en partit pour fonder Syracuse. Aussi la 
cité nouvelle ne connut-elle pas la royauté et fut-elle 

gouverpée tout d'abord par une aristocratie. On appelait 
cette classe les Géomores, c’est-à-dire les propriétaires. 
Elle se composait des familles qui, le jour de la fonda- 
tion, s'étaient distribué avec tous lesrites ordinaires les 

parts sacrées du territoire. Cette aristocratie resta pen- 
- dant plusieurs générations maîtresse absolue du gouver- 
nement, et elle conserva son titre de propriétaires, ce 
qui semble indiquer que les classesinférieures n’avaient 

pas le droit de propriété sur le sol. Une aristocratie 
semblable fut longtemps maîtresse à Milet et à Samos*. - 

CHAPITRE V. 
DEUXIÈME RÉVOLUTION : CHANGEMENTS DANS LA CONSTITUTION DE LA FAMILLE ; 

LE DROIT D'AÎNESSE DISPARAÎT; LA GENS SE DÉMEMBRE. 

La révolution qui avait renversé la royauté, avait mo- 

difié la forme extérieurè du gouvernement plutôt qu'elle 
n'avait changé la constitution de la société. Elle n'avait 
pas été l'œuvre des classes inférieures, qui avaient in- 
térêt à détruire les vicilles institutions, mais de l'aristo- 

1. Aristote, Pol., IIL, 9, 8; VI, 3, 8.—2. Id., VIIL, 5, 10. 
3. Diodorc, VII, 5. Thucydide, VIII, 21. Hérodote, VII, 155.
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cratie qui voulait les maintenir. Elle n'avait donc pas été 
faite pour renverser la constitution antique dela famille, 
mais bien pour la conserver. Les rois avaient eu sou- 

vent la tentation d'élever les basses classes et d'affaiblir 

“les gentes, et c'était pour cela qu’on avait renversé les 

rois. L’aristocratie n’avait opéréune révolution politique 

que pour empêcher une révolution sociale. Elle avait 
pris en mains le pouvoir, moins pour le plaisir de do- 
miner que pour défendre contre des attaques ses vieilles 
institutions, ses antiques principes, son culte domesti- 
que, son autorité paternelle, le régime de la geus et en- 
fin le droit privé que la religion primitive avait établi. 

. Ce grand et général effort de l’aristocratie répondait 
done à un danger. Or il paraît qu'en dépit de ses efforts 

_et de sa victoire même, le danger subsista. Les vieilles 

institutions commençaient .à Chanceler et de graves 

changements allaient s'introduire dans la constitution 
intime des familles. Fe Te 

Le vieux régime de la gens, fondé par la religion do- 
mestique, n'avait pas été détruit lejour où les hommes 

étaient passés au régime de la cité. On n’avait pas voulu 

ou on n'avait pas pu y renoncer immédiatement, les 
chefs tenant à conserver leur. autorité, les inférieurs 

n’ayant pas tout de suite la pensée de s’affranchir. On 

avait donc concilié le régime de la gens avec celui dela 
cité. Mais c'étaient, au fond, deux régimes opposés, que 
l'on ne devait pas espérer d'allier pour toujours et qui 
devaient un jour ou l’autre se faire la guerre. La famille, 
indivisible et nombreuse, était trop forte et trop indé- 

pendante pour que le pouvoir social n’éprouvât pas la 
tentation et même le besoin de l’affaiblir, Ou lacité ne de- 
vait pas durer, ou elle devait à la longue briserla famille.
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L'ancienne gens avec son foyer unique, son chef sou- 

verain, son domaine indivisible, sc conçoit bien tant 

que dure l’état d'isolement et qu’il n'existe pas d'autre 
société qu’elle. Mais dès que les hommes sont réunis 
en cité, le pouvoir de l’ancien chef est forcément amoin- 
dri; car en même temps qu'il est souverain chez lui, il 
est membre d’une communauté; comme tel, des inté- 

rêts généraux l'obligent à des sacrifices, et des lois gé- 

nérales lui commandent l’obéissance. À ses propres 
yeux et surtout aux yeux de ses inférieurs, sa dignité 
est diminuée. Puis, dans cette communauté, si aristo- 

cratiquement qu'elle soit constituée, les inférieurs 
comptent pourtant pour quelque chose, ne serait-ce qu'à 

cause de leur nombre. La famille qui comprend plusieurs 
branches et qui se rend aux comices entourée d’une 

foule de clients, a naturellement plus d’autorité dans 
“les délibérations communes. que la famille peu nom- 
breuse et qui compte peu de bras et peu de soldats. Or 

.ces inférieurs ne tardent:guère à sentir l'importance 
qu’ils ont et leur force; un certain sentiment de fierté 
et le désir d'un sort meilleur naissent en eux: Ajoutez 

à celales rivalités des chefs de famille luttant d'influence 

et cherchant mutuellement à s’affaiblir.- Ajoutez encore 

. qu'ils deviennent avides des magistratures de la cité, 

que pour les obtenir ils cherchent à se rendrepopulaires, 
et que pour les gérer ils négligent ou oublient leur pe- 
tite souveraineté locale. Ces causes produisirent peu à 

peu une sorte de relâchement dans la constitution de la 

gens; ceux qui avaient intérêt à maintenir cette consti- 

tution, y tenaient moins ; ceux qui avaient intérêt à la 

modifier devenaient plus hardis et plus forts. : 

La force d'individualité qu'il y avait d'abord dans la
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famille s’affaiblit insensiblement. Le droit d’aînesse, qui 

était la condition de son unité, disparut. On ne doitsans 

doute pas s'attendre à ce qu'aucun écrivain de l’anti- 
quité nous fournisse la date exacte de ce grand change- 
ment. Il est probable qu’il n'a pas eu de date, parce 
qu'il ne s'est pas accompli en une année. Il s'est fait à 

la longue, d’abord dans une famille, puis dans une au- 

tre, et peu à peu dans toutes. Il s’est achevé sans qu'en 

s’en fût pour ainsi dire aperçu. 
" On peut bien croire aussi que les hommes ne passèrent 

pas d’un seul bond de l'indivisibilité du patrimoïne au 

partage égal entre les frères. Il y eut vraisemblablement 

entre ces “deux régimes une transition. Les choses se 

passèrent peut-être en Grèce et en Italie comme dans 

l'ancienne société hindoue, où la loi religieuse, après 

avoir prescrit l'indivisibilité du patrimoine, laissa le 

père libre d'en donner quelque portion à ses fils cadets, 
puis, après avoir exigé que l'aîné eût au moins une 
part double, permit que le partage fût fait également, et 
finit même par le recommander. 

Mais sur tout cela nous n'avons aucune indication 

précise. Un seul point est certain, c'est que le droit 

d’aînesse a existé à une époque ancienne et qu ‘ensuite 

il à disparu. 
Ce changement ne s’est pas accompli en même temps 

ni de la même manière dans toutes les cités. Dans quel- 
ques-unes, la législation le maintint assezlongtemps. A 
Thèbes et à Corinthe il était encore en vigueur au hui- 

tième siècle. À Athènes la législation de Solon marquait. 

encore une certaine préférence à l'égard de l'aîné. À 
Sparte le droit d’aînesse a subsisté jusqu’ au triomphede 

_ la démocratie. I y a des villes où il n'a disparu qu’à la
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suite d'une insurrection. À Héraclée, à Cnide, à Istros, 

à Marseille, les branches cadettes prirent les armes pour 

détruire à la fois l'autorité paternelle et le privilége de 

l'aîné', À partir de ce moment, telle cité grecque qui 

n'avait compté jusque-là qu’une centaine d'hommes 

. jouissant des droits politiques, en put compter jusqu’ à 

cinq ou six cents. Tous les membres des familles aris- 

tocratiques furent citoyens et l'accès des mägistratures 

et du Sénat leur fut ouvert. 

IL n'est pas possible de dire à quelle époque le privi- 

lége de l'aîné a disparu à Rome. IL est probable que les 

rois, au milieu de leur lutte contre l'aristocratie, firent 

ce qu'ils purent pour le supprimer et pour désorganiser 

ainsi les gentes. Au début de la république, nous voyons 

cent nouveaux membres entrer dans le Sénat; Tite-Live 

croit qu’ils sortaient de la plèbe, mais il n'est pas pos- 

sible que la domination si dure du patriciat aitcommencé 

par une concession de cette nature. Ces nouveaux séna- 

teurs durent être tirés des familles patriciennes. Ils 

n’eurent pas le même titre que les anciens membres du 

Sénat; on appelait ceux-ci patres (chefs de famille); 

ceux-là furent appelés conscripli (choïsis*). Cette diffé- 

rence de dénomination ne permet-elle pas de croire que. 

les cent nouveaux sénateurs, qui n'étaient pas chefs de 

famille, appartenaient à des branches cadettes des gentes 

patriciennes? On peut supposer que cette classe des 

branches cadettes, nombreuse et énergique, n'apporta 

. son concours à l’entreprise de Brutus et des pères qu'à 

Ja condition qu'on lui donnerait. les droits civils et poli- 

1. Aristote. Pol., VII, 5, 2, édit. B. Saint-Hilaire. 

2. Festus, v° Conseriptf, Allecti, Plutarque, Quest. romaines, 58. On dis- 

tingua pendant plusieurs siècles les patres des conscripli.
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tiques. Elle acquit ainsi, à la faveur du besoin qu'on 

avait d’elle, ce que la même classe conquit par les 
armes à Héraclée, à Cnide et à Marseille. 

Le droit d’aînesse disparut donc partout : ‘révolution 
considérable qui commença à transformer la société. La 

_ gens italienne et le yévos hellénique perdirent leur unité 
primitive. Les différentes branches se séparèrent; cha 

cune d'elles eut désormais sa part de propriété, son 
domicile, ses intérêts à part, son indépendance. Singuli 

singulas familias incipiunt habere, dit le jurisconsulte. 
Il y à dans la langue latine une vieille expression qui 
paraît dater de cette époque : familiam ducere, disait-on 

de celui qui se détachait de la gens et allait faire souche 
à part, comme on disait ducere coloniam de celui qui 
quittait la métropole et allait au loin fonder une colonie. 
Le frère qui s'était ainsi séparé du frère aîné, avait dé- 

sormais son foyer propre, qu'il avait sans doute ällumé 
au foyer commun de la gens, comme la colonie allumait 

le sien au prytanée de la métropole. La gens ne conserva 
plus qu'une sorte d'autorité religieuse à l'égard des dif- 
férentes familles qui s'étaient détachées d’elle. Son culte 
eut la suprématie sur leurs cultes. Il ne leur fut pas per- 
mis d'oublier qu'elles étaient issues de cette gens; elles 

continuèrent à porter son nom; à des jours fixés, elles 

se réunirent autour du foyer commun, pour vénérer 

l'antique ancêtre ou la divinité protectrice. Elles conti- 
nuèrent même à avoir un chef religieux et il est pro- 
bable que l'aîné conserva son privilége pour le sacer- 

doce, qui resta longtemps héréditaire. A cela près, elles 
furent indépendantes. 

Ce démembrement de la gens eut de graves < consé- 
quences. L’antique famille sacerdotale, qui avait formé 

3
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un groupe si bien ‘uni, si fortement constitué, si puis- 

sant, fut pour toujours affaiblie. Cette révolution pré- 
para et rendit plus faciles d’autres changements. 

CHAPITRE VI... 
LES CLIENTS S'AFFRANCHISSENT. 

1° Ce que c'était d’abord que la clientèle et comment elle s’est 
transformée. 

- Voici encore une révolution dont on ne peut pas in- 

diquer la date, mais qui a très-certainement modifié la 

constitution de la famille et de la société elle-même. La 

famille antique comprenait, sous l'autorité d’un chef 
unique, deux classés de-rang inégal : d’une part, les 
branches cadettes, c'est-à-dire les individus naturelle- 

ment libres; de l’autre, les serviteurs ou clients, infé- 

rieurs par la naissance, mais rapprochés du chef par 
leur participation au culte domestique. De ces deux 
classes, nous venons de voir la première sortir de son 

état d'infériorité; la seconde aspire aussi de bonne 

heure à s'affranchir. Elle y réussit à la longue; la clien- 
tèle se transforme et finit par disparaître. 

Immense changement que les écrivains anciens ne 
nous racontent pas. C’est ainsi que, dans le moyen âge, 

les chroniqueurs ne nous disent pas comment la popu- 

lation des campagnes s’est peu à peu transformée. Il y a 
eu dans l'existence des sociétés humaines un assez granil 
nombre de révolutions dont le souvenir ne nous est 
fourni par aucun document. Les écrivains ne les ont 
pas remarquées, parce qu "elles s'accomplissaient lente- 
ment, d'une manière insensible, sans luttes visibles ; 

révolutions profondes et cachées qui remuaient le fond



330 : . LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS. 

de la société humaine sans qu'il en parût rien à la sur- 

face, et qui restaient inaperçues des générations mêmes 

qui y travaillaient. L'histoire ne peut les saisir que fort 

longtemps après qu'elles sont achevées, lorsqu’en com- 

parant deux époques de la vie d’un peuple elle constate 

entre elles de si grandes différences qu'il devient évi- . 

dent que, dans l'intervalle qui les sépare, une grande 

révolution s’est accomplie. a . 

Si l'on s'en rapportait au tableau que les écrivains 

nous tracent de la clientèle primitive à Rome, ce serait 

vraiment une institution de l'âge d'or. Qu'y a-t-il de 

plus humain que ce patron qui défend son client en 

justice, qui le soutient de son argent s'il est pauvre, et 

qui pourvoit à l'éducation de ses enfants? Qu'y at-il de 

plus touchant que ce client qui soutient à son tour le: 

patron tombé dans la misère, qui paye ses dettes, qui 

donne tout ce qu'il a pour fournir sa rançon? Mais il 

n'y à pas tant .de sentiment dans les lois des anciens 

peuples: L'affection désintéressée et le dévouement ne 

furent jamais des institutions. Il faut nous faire une 

autre idée de la clientèle et du patronage. 

.Ce que nous savons avec le plus de certitude sur le 

client, c'est qu'il ne peut pas se séparer du patron nien 

choisir un autre, et qu'il est attaché de père en fils à 

une famille. Ne saurions-nous que cela, ce serait assez 

pour croire que sa condition ne devait pas être très- 

douce. Ajoutons que le client n'est pas propriétaire du 

sol; la terre appartient au patron qui, comme chef d’un 

culte domestique et aussi comme membre d'une cité, a 

seul qualité pour être propriétaire. Si le client cultive le 

sol, c’est au nom et au profit du maître. Il n'a même 

pas la propriété des objets mobiliers, de son argent, de
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son pécule. La preuve en est que le patron peut lui re-. 
prendre tout cela, pour payer ses propres dettes ou sa 
rançon. Ainsi rien n’est à lui. Il est vrai que le patron 
lui doit la subsistance, à lui et à ses enfants; mais en 
retour il doit son travail au patron. On ne peut pas dire 

” qu'il soit précisément esclave; mais il a un maître au- 
quel il appartient et à la volonté duquel il est soumis 
en toute chose. Toute sa vie il est client, et ses ils le 

sont après lui. . 
Il ÿ à quelque analogie entre le client des époques 

antiques et le serf du moyen âge. A la vérité, le prin- 
cipe qui les condamne à l’obéissance n’est pas le même. 
Pour le serf, ce principe est le droit de propriété qui 

s'exerce sur la terre et sur l’homme à la fois ; pour le 

client, ce principe est la religion domestique à laquelle 
il est attaché sous l'autorité du patron qui en est le 
prêtre. D'ailleurs pour le client et pour le serf la subor- 
dination est la même; l'un est lié à son patron comme 
l’autre l’est à son seigneur; le client ne peut pas plus 
quitter la gens que le serf la glèbe. Le client, comme le 
serf, reste soumis.à un maître de père en fils. Un pas- 

sage de Tite-Live fait supposer qu’il lui est interdit de 

se marier hors de la gens, comme il l’est au serf de se 

marier hors du village. Ce qui est sûr, c’ést qu'il ne 
peut pas contracter mariage sans l’ autorisation du pa- 

tron. Le patron peut reprendre le sol que le client cul- 
tive et l'argent qu'il possède, comme le seigneur peut 

le faire pour le serf. Si le client meurt, tout ce dont il . 

a eu l'usage revient de droit au patron, de même que 

la succession du serf appartient au seigneur. 

Le patron n’est-pas seulement un maître; il est un 
? 

juge; ; il peut condamner à mort le client. Il est de plus
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un chef religieux. Le client plie sous cette autorité à la 
fois matérielle et morale qui le prend par son corps et 
par son âme. Ilest vrai que cette religion impose des de- 
voirs au patron, mais des devoirs dont il est Le seul juge 
et pour lesquels il n'y a pas de sanction. Le client ne 
voit rien qui le protége; il n’est pas citoyen par lui- 
même; s’il veut paraître devant le tribunal de la cité, 

il faut que.son patron le conduise et parle pour lui. 
Invoquera-t-il la loi? Il n’en connaît pas les formules 
sacrées ; les connaîtrait-t-il, la première loi pour lui est 

de ne jamais témoigner ni parler contre son patron. 
Sansle patron nulle justice; contrele patron nul recours. 

. Ce client n'existe pas seulement à Rome; on le trouve 

chez les Sabins et les Étrusques, faisant partie de la ma- 

nus de chaque chef. Il a existé dans l’ancien yévos hellé- 
nique aussi bien que dans la gens italienne. Il est vrai 
qu'il ne faut pas le chercher dans les cités doriennes, 
où le régime du yévos a ‘disparu de bonne heure et où 
les vaincus sont attachés, non à la famille d'un maître, 

mais à un lot de terre. Nous le trouvons à Athènes et 
dans les cités ioniennes et éoliennes sous le nom de 

thèle ou de pélate: Tant que dure le régime aristocra- 
tique, ce thète ne fait pas partie de la cité; enfermé 
dans le yévos dont il ne peut sortir, il est sous la main 

d'un eupatride qui a en lui le même caractère et la 
même autorité que le patron romain. 

On peut bien présumer que de boñne heure il y eut 
de la haine entre le patron et le client. On se figure | 

sans peine ce qu'était l'existence dans cette famille où 
l’un avait tout pouvoir et l’autre n'avait aucun droit, 
où l’obéissance sans réserve et sans espoir était tout à 

côté de l'omnipotence sans frein, où le meilleur maître
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avait ses emportements et ses caprices, où le servitèur 

le plus résigné avait ses rancunes, ses gémissements ct 

ses colères. Ulysse est un bon maître : voyez quelle af- 
fection paternelle il porte à Eumée et à Philætios. Mais 

il fait mettre à mort un serviteur qui l’a insulté sans 
lé reconnaître, et des servantes qui sont tombées dans 
le mal auquel son absence même les a exposées. De la 

mort des prétendants il est responsable vis-à-vis de là 
cité; mais de la mort des serviteurs personne ne lui de- 

mande compte. 
Dans l'état d'isolement où la famille avait longtemps 

vécu, la clientèle avait pu se former et se maintenir. 
La religion domestique était alors toute-puissante sur 
l'âme. L'homme qui en était le prêtre par droit hérédi- 
taire, apparaissait aux classes inférieures comme un 
être sacré. Plus qu'un homme, il était l'intermédiaire: 
entre les hommes et Dieu. De sa bouche sortait la prière 

puissante, la formule irrésistible qui attirait la faveur 
ou la colère de la divinité. Devant une telle force il fal- 

lait s’incliner; l'obéissance était commandée par la foi 
et la religion. D'ailleurs comment le client aurait-il eu 

la tentation de s'affranchir? I ne voyait pas d'autre 
horizon que cette famille à laquelle tout l’attachait. En 
elle seule il trouvait une vie calme, une subsistance 

assurée ; en elle seule, s'il avait un maître, il avait 

aussi un protecteur ; en elle seule enfin il trouvait un 
autel dont il pût approcher, et des dieux qu'il lui fût 
permis d’invoquer. Quitter cette famille, c'était se placer 
en dehors de toute organisation sociale et de tout droit; 

c'était perdre ses dieux et renoncer au droit de prier. 

Mais la cité étant fondée, les clients des différentes 

familles pouvaient se voir, se parler, se communiquer



334 LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS. 

leurs désirs ou leurs rancunes, comparer les différents 

maîtres et entrevoir un sort meilleur. Puis leur regard 

commençait à s'étendre au delà de l'enceinte de la fa- 

mille. Ils voyaient qu’en dehors d'elle il existait une 

société, des règles, des lois, des autels, des temples, 

des dieux. Sortir de la famille n'était donc plus poùr 

eux un malheur sans remède. La tentation devenait 

chaque jour plus forte; la clientèle semblait un fardeau 

de plus en plus lourd, et l’on cessait de croire que l'au- 

torité du maître fût légitime et sainte. Il y eut alors dans 

le cœur de ces hommes un ardent désir d’être libres. 

Sans doute on ne trouve dans l'histoire d'aucune cité 

le souvenir d'une insurrection générale de cette classe. 

S'il y eut des luttes à main armée, elles furent renfer- 

mées et cachées dans l'enceinte de chaque famille. C'est 

à qu'il y eut, pendant plus d'une génération, d'un 

côté d’énergiques efforts pour l'indépendance, de 

l'autre une répression implacable. Il se déroula, dans 

chaque maison, une longue et dramatique histoire qu'il 

est impossible aujourd’hui de retracer. Ce qu'on peut 

dire seulement, c’est que les efforts de la classe infé- 

rieure ne furent pas sans résultats. Une nécessité invin- 

cible obligea peu à peu les maîtres à céder quelque 

chose de leur omnipotence. Lorsque l'autorité cesse de 

paraître juste aux sujets, il faut encore du temps pour 

qu'elle cesse de le paraître aux maîtres ; mais cela vient 

à la longue, et alors le maître, qui ne croit plus son 
autorité légitime, la défend mal ou finit par y renon- 
cer. Ajoutez que celte classe inférieure était utile, que 
ses bras, en cultivant la terre, faisaient la richesse du 

maître, et en portant les armes, faisaient sa force au 

milieu des rivalités des familles ; qu'il était donc sage



CH. VI. LES CLIENTS S'AFFRANCHISSENT. 335 

de la satisfaire et que l'intérêt s’unissait à l'humanité 
pour conseiller des concessions. 

Il paraît certain que la condition des clients s’amé- 

. Jiora peu à peu. A l'origineils vivaient dans la maison du 
maître, cultivant ensemble le domaine commun. Plus 

tard on assigna à chacun d'eux un lot de terre particu- 
lier. Le client dut se trouver déjà plus heureux. Sans 

doute il travaillait encore au profit du maître; la terre 

n'était pas à lui, c'était plutôt lui qui était à elle. N'im- 
porte; il la’cultivait de longues années de suite et il 

l'aimait. Il s’établissait entre elle et lui, non pas ce lien 
que la religion de la propriété avait créé entre elle et le 

maître, mais un autre lien, celui que le travail et la 

souffrance même peuvent former entre l’homme qui 
donne sa peine et la terre qui donne ses fruits. 

Vint ensuite un nouveau progrès. Il ne eultiva plus 

pour le maître, mais pour lui-même. Sous la condition 
d'uneredevance, qui peut-être fut d'abord variable, mais 

‘ qui ensuite devint fixe, il jouit de la récolte. Ses sueurs 
trouvèrent ainsi quelque récompense et sa vie: fut à la 
fois plus libre et plus fière. « Les chefs de famille, dit un 
ancien, assignaient des portions de terre à leurs infé- 
rieurs, comme s'ils eussent été leurs propres enfants’. » . 
On lit de même dans l'Odyssée : « Un maître bienveillant 

donne à son serviteur une maison et une terre; » et Eu- 

” mée ajoute: « une épouse désirée, » parce que le client 
‘ne peut pas encore se marier sans la volonté du maître, 
et que c’est le maître qui lui choisit sa compagne. 

Mais ce champ où s’écoulait désormais sa vie, où 
était tout son labeur et toute sa jouissance, n’était pas 

1. Festus, v° paires.
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encore‘sa propriété. Car ce client n'avait pas en lui le 

caractère sacré qui faisait que le sol pouvait devenir la 

propriété d’un homme. Le lot qu’il occupait, continuait 

à porter la borne sainte, le dieu Terme que la famille du 

maître avait autrefois posé. Cette borne inviolable at- 

testait que le champ, uni à la famille du maître par un 

lien sacré, ne pourrait jamais appartenir en propre au 

client affranchi. En Italie, le champ et la maison qu'oc- 

cupait le villicus, client du patron, renfermait un foyer, 

un Lar familiaris; mais ce foyer n'était pas au cultiva- 

teur; c'était le. foyer du maître’. Cela établissait à la 

fois le droit de propriété du patron et la subordination 

religieuse du client, qui, si loin qu'il fût du patron, 

suivait encore son culte... 

Le client, devenu possesseur, souffrit de ne pas être 

propriétaire et aspira à le devenir. Il mit son ambition 

à faire disparaître de ce champ, qui semblait bien à 

lui par le droit du travail, la borne sacrée qui en faisait 

à jamais la propriété de l’ancien maître. 

On voit clairement qu’en Grèce les-elients arrivèrent 

à léur but; par quels moyens, on l'ignore. Combien il 

leur fallut de temps, et d’efforts pour y parvenir, on ne 

peut que le deviner. Peut-être s'est-il opéré dans l'anti- 

quité la même série de changements sociaux que l'Eu- 

rope a vus se produire au moyen âge, quand les esclaves 

des campagnes devinrent serfs de la glèbe, que ceux-ci 

de serfs taillables à merci se changèrent en serfs abon- 

nés, et qu’enfin ils se transformèrent à la longue en 

paysans propriétaires. | 

1. Caton, De re rust., 143. Columelle, XI, 1, 19.
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?° La clientèle disparaît à Athènes; œuvre de Solon. 

* Cette sorte de révolution est marquée nettement dans 
l'histoire d'Athènes. Le renversement de la royauté avait 
eu pour effet de raviver le régime du yévos; les familles 
avaient repris leur vie d'isolement et chacune avait re- 
commencé à former un petit État qui avait pour chef 
un eupatride et pour sujets la foule des clients. Ce ré- 
gime paraît avoir pesé lourdement sur la population 
athénienne; car elle en conserva un mauvais souvenir. 
Le peuple s'estima si malheureux que l’époque précé- 
dente lui parut avoir été une sorte d’âge d’or; il regretta 
les rois; il en vint à s’ imaginer que sous la monarchie 
il avait été heureux et libre, qu'ilavait joui alors de l'é- 
galité, et que c'était seulement à partir de la chute des 
rois que l'inégalité et la souffrance avaient commencé. 
IL ÿ avait là une illusion comme les peuples en ont sou- 
vent; la tradition populaire plaçait le commencement 
de l'inégalité là où le peuple avait commencé à la trou- 
ver odieuse. Cette clientèle, cette sorte de servage, qui 

était aussi vieille que la constitution de la famille, on 
la faisait dater de l'époque où les hommes en avaient 

pour la première fois senti le poids et compris l’injus- 
tice. Il est pourtant bien certain que ce n’est pas au sep- 
tième siècle que les eupatrides établirent les dures lois 

de la clientèle. Ils ne firent que les conserver. En cela 
seulement était leur tort; ils maintenaient ces lois au 
delà du temps où les populations les acceptaient sans. 
gémir; ils les maintenaient contre le vœu des hommes. 
Les eupatrides de cette époque étaient peut-être des 
maîtres moins durs que n'avaient été leurs ancêtres; ils 

furent pourtant détestés davantage. 
| 22
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Il paraît que même sous la domination de cette aristo-. 

cratie, la condition de la classe inférieure s’améliora. 

Car c'est alors que l'on voit clairement celte classe ob- 

tenir la possession de lots de terre sous la seule condi- 

tion de payer une redevance qui était fixée au sixième 

de la récolte. Ces hommes étaient ainsi presque éman- 

cipés; ayant un chez soi et n'étant plus sous les yeux 

du maître, ils respiraient plus à l'aise et travaillaient à 

leur profit. 

Mais telle est la nature humaine que ces hommes, à 

mesure que leur sort s’améliorait, sentaient plus amère- 

ment ce qu'il leur restait d’inégälité. N'être pas citoyens 

et n'avoir aucune part à l’administration de la cité les 

touchait sans doute médiocrement; mais ne pas pouvoir 

devenir propriétaires du sol sur lequel ils naissaient ct 

mouraient, les touchait bien davantage. Ajoutons que 

ce qu'il y avait de supportable dans leur condition pré- 

sente, manquait de stabilité. Car s'ils étaient vraiment 

possesseurs du sol, pourtant aucune loi formelle ne leur 

assurait ni cette possession ni l'indépendance qui en 

résultait. On voit dans Plutarque que l’ancien patron 

pouvait ressaisir son ancien serviteur; si la redevance 

annuellé n'était pas payée ou pour toute autre cause, 

ces hommes retombaient dans une sorte d’esclavage. 

De graves questions furent donc agitées dans l’Atti- 

que pendant une suite de quatre ou cinq générations. Il 

n'était guère possible que les hommes de la classe infé- 

ricure restassent dans cette position instable et irrégu- 

lière vers laquelle un pregrès insensible les avait con- 

duits; et alors de deux choses l'une, ou perdant eetic 

position, ils devaient retomber dans les liens de la dure 

clientèle, ou décidément affranchis par un progrès nou-
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veau, ils devaient monter au rang de propriétaires du 
sol et d'hommes libres. 

Où peut deviner tout ce qu’il y : eut d'efforts de la 
part du laboureur, ancien client, de résistance de la 

_ part du propriétaire, ancien patron. Ce ne fut pas une 
guerre civile; aussi les annales athéniennes n’ont-elles 
conservé le souvenir d'aucun combat. Ce fut une guerre 
domestique dans chaque bourgade, dans chaque maison, 
de père en fils. 

Ces luttes paraissent avoir eu une fortune diverse 
suivant la nature du sol des divers cantons de l’Attique. 
Dans la plaine où l'eupatride avait son principal domaine 
et où il était toujours présent, son autorité semaintintà 

peu près intacte sur le petit groupe de serviteurs qui 
étaient toujours sous ses yeux; aussi les pédiéens se 
montrèrent-ils généralement fidèles à l’ancien régime. 

Mais ceux qui labouraient péniblement le flanc de la 

montagne, les diacriens, plus loin du maître, plus ha- | 
bitués à la vie indépendante, plus hardis et plus coura- 
geux, renfermaient au fond du cœur une violente haine 
pour l'eupatride et üne ferme volonté de s'affranchir. 
C'éta'ent surtout ces howmes-là qui s’indignaient de 

voir sur leur champ « la borne sacrée » du maître, ct de - 

sentir « leur terre esclave’. » Quant aux habitants des 

cantons voisins de la mer, aux paraliens, la propriété du 
sol les tentait moins; ils avaient la mer devant eux, et 

le commerce et l’industrie. Plusieurs étaient devenus 

riches, et avec la richesse ils étaient à peu près libres. 

Ils ne partageaient donc pas les ardentes convoitises des 
diacriens et n'avaient pas une haine bien vigoureuse 

1. Solon, édit., Bach, p. 104. 105.
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pour les eupatrides. Mais ils n'avaient pas non plus la 
Tâche résignation des pédiéens ; ils demandaient plus de 

stabilité dans leur condition et des droits mieux assurés. 
C’est Solon qui donna satisfaction à ces vœux dans 

la mesure du possible. Il y a une partie de l'œuvre de ce 
législateur que les anciens ne nous, font connaître que 
très-imparfaitement, mais qui paraît en avoir été la 
partie principale. Avant lui, la plupart des habitants de 
l’Attique étaient encore réduits à la possession précaire 
du sol et pouvaient mème retomber dans la servitude 
personnelle. Après lui, cettenombreuse classe d'hommes 
ne se retrouve plus : le droit de propriété est accessible 

à tous; il n’y à plus de servitude pour l’Athénien; les 

familles de la classe inférieure sont à jamais affranchies 
de l'autorité des familles eupatrides. 11 y.a là un grand 
changement dont l'auteur ne peut être que Solon. .. 

Il est vrai que si l'on s'en tenait aux paroles de 
Plutarque, Solon n'aurait fait qu'adoucir la législation 
sur les dettes en ôtant au créancier le droit d’asservir 

le débiteur. Mais il faut regarder de près à ce qu’un 
écrivain qui est si postérieur à celte époque, nous dit. 

de ces dettes qui troublèrent la cité athénienne comme 

toutes les cités de la Grèce et de l'Italie. Il est difficile 

de croire qu'il y eût avant Solon une telle circulation 

d'argent qu’il dût y avoir beaucoup de prêteurs et 
d'emprunteurs. Ne jugeons pas ces temps-là d'après 
ceux qui ont suivi. Il y avait alors fort peu de com- 

merce; l'échange des créances était inconnu et les em- 
prunts devaient. être assez rares. Sur quel gage l’homme 
qui n'était propriélaire de rien, aurait-il emprunté ? Ce 

n’est guère l'usage, dans aucune société, de prêter aux 
. pauvres. On dit à la vérité, sur La foi des traducteurs de | .



CH. VI. LES CLIENTS S'AFFRANCHISSENT. 341 

Plutarque plutôt que de Plutarque lui-même, que l'em- 
prunteur engagcait sa terre. Mais en supposant que 
cette lerre fat sa propriété, il n'aurait pas pu l’engager; 
car le système des hypothèques n’était pas encore connu 
en ce temps-là et était en contradiction avec la nature du 
droit de propriété. Dans ces débiteurs dont Plutarque 
nous parle, il faut voir les anciens clients; dans leurs 
dettes, la redevance annuelle qu’ils doivent payer aux 
anciens maîtres ; dans la servitude où ils tombent, s'ils 
ne payent pas, l ancienne clientèle qui les ressaisit. 

Solon supprima peut-être la redevance, ou, plus : 
probablement, en réduisit le chiffre à un taux tel que 
le rachat en devint facile; il ajouta qu'à l'avenir le 
manque de payement ne ferait pas retomber Je labou- 
reur en servitude. 

JU fit plus. Avant lui, ces anciens | clients, devenus 
possesseurs du sol, ne pouvaient pas en devenir pro- 
priélaires; car sur. leur champ se dressait toujours la 

_ borne sacrée et inviolable de l'ancien patron. Pour l'af- 
franchissement de la terre et du cultivateur, il fallait 
que cette borne disparût. Solon la renversa : nous trou- 
vons le témoignage de cette grande réforme dans quel- 
ques vers de Solon lui-même : « C'était une œuvre incs- 
pérée, dit-il; je l'ai accomplie avec l’aide des dicux. 
J'en atteste la déesse Mère, la Terre noire, dont j'ai en 
maints endroits arraché les bornes, la terre qui était es- 
clave et qui maintenant est libre.» En faisant cela, So- 
lon avait accompli une révolution considérable. Il avait 
mis de côté l'ancienne religion de la propriété qui, au 
nom du dieu Terme immobile, rctenait la terre en un 
petit nombre de mains. Il avait arraché la terre à la re- 
Jigion pour la donner au travail. Il avaitsupprimé, vec
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l'autorité de l’eupatride sur le sol, son autorité sur 

l'homme, et il pouvait dire dans ses vers : « Ceux qui 

sur celte terre subissaient la cruelle servitude et trem- 

blaient devant un maître, je les ai faits libres. » 

Ïl est probable que ce fut cet affranchissement que les 

contemporains de Solon appelèrent du nom de ceuoxy deix 

(secouer le fardeau). Les générations suivantes qui, une 

fois habituées à la liberté, ne voulaient ou ne pouvaient 

pas cruire que leurs pères eussent été serfs, expliquèrent 

ce mot commes’il marquait seulement une abolition des 

dettes. Mais il a une énergie qui nous révèle une plus 

grande révolution. Ajoutons-y cette phrase d'Aristote 

qui, sans entrer dans Île récit de l'œuvre de Solon, dit 

simplement : « Il fit cesser l'esclavage du peuple’. » 

3° Transformation de la clientèle à Rome. 

Cette guerre entre les clients et les patrons à rempli 

aussi une longue période de l'existence de Rome: Titc- 

Live, à la vérité, n’en ditrien, parce qu'il n’a pas l'ha- 

bitude d'observer de près le changement des institu- 

tions; d’ailleurs lesannales des pontifesetles documents 

analogues où avaient puisé les anciens historiens que 

Tite-Live compulsait, ne devaient pas donner le récit de 

ces luttes domestiques. 

Une chose du moins est certaine. Il y a eu, à l'ori- - 

gine de Rome, des clients ; il nous est même reslé des 

témoignages très-précis de la dépendance où leurs pa- 

trons les tenaient. Si, plusieurs siècles après, nous 

cherchons ces clients, nous ne les trouvons plus. Le 

nom existe encore, non la clientèle. Car il n'y a rien de 

1. Aristote, Gouv. d'Ath., Fragm., coll, Didot, t. 11, p.105.
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plus différent des clients de l'époque primitive que ces 
plébéiens du temps de Cicéron qui se disaient clients 
d'un riche pour avoir droit à la sportule. 

I y à quelqu'un qui ressémble mieux à l'ancien 
client, c'est l'affranchi. Pas plus à la fin de la républi- 
que qu'aux premiers tenips de Rome, l’homme en sor- 
tant de la servitude ne devient immédiatement homme 
libre et citoyen. Il reste soumis au maître. Autrefois on 

l'appelait client, maintenant on l'appelle affranchi; le 
. nom seul est changé. Quant au maître, son nom même 

ne change pas ; autrefois on l'appelait patron, c'est en- 

corc ainsi qu'on l'appelle. L'affranchi, comme autrefois 
le client, reste attaché à la famille; il en porte le nom, 

aussi bien que l’ancien elient. Il dépend de son patron; 

il lui doit non-seulement de la reconnaissance, mais un 

- véritable service, dont le maître seul fixe la mesure. Le 

patron a droit de justice sur son affranchi, comme il 
l'avait sur ‘son client; il peut le remettre en esclavage 
pour délit d'ingratitude*. L'affranchi rappelle donc tout 
à fait l'ancien client. Entre eux iln’ya qu’unedifférence : 

‘on était elient autrefois de père en fils; maintenant la 

condition d'affranchi cesse à la seconde ou au moins à 

la troisième génération. La clientèle n’a donc pas dis- 

paru; elle saisit encore l'homme au moment où la ser- 

vitude le quitte; seulement, elle n’est plus héréditaire. 
Cela seul est déjà un changement considérable ; il est 
impossible de dire à quelle époque il s’est opéré. 

On peut bien discerner les adoucissements successifs 

1. Digeste, liv. XXV, tit. 2,5 53 liv. L, tit, 16, 195. Valère Max., V, 1,4. 
Suétone, Claude, 25. Dion Cassius. LV. La législation était la même À Athènes: 
voy. Lysias et Hypéride dans Harpocration, 4° änootaotov. Démosthènes, in 
Aristogitonem, et Suidas, v° àuxyaatov.
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qui furent appertés au sort du client, et par quels de- 
grés il est arrivé au droit de propriété. À l'origine le: 
chef de la gens lui assigne un lot de terre à cultiver’. 
Il ne tarde guère à devenir possesseur viager de ce lot, 
moyennant qu'il contribue à toutes les dépenses qui in- 
combent à son ancien maître. Les dispositions si dures 
de la vieille loi qui l’obligent à payer la rançon du pa- 
tron, la dot de sa fille, ou ses amendes judiciaires, 
prouvent du moins qu'au temps où cette loi fut écrite. 
il était. déjà possesseur viager du sol. Le client fait en- 
suite un progrès de plus : il obtient le droit, en mourant, 

de transmettre le lot à son fils; il est vrai qu'à défaut 

de fils la terre retourne encore au patron. Mais voici 

un progrès nouveau : le client qui ne laisse pas de fils, 

obtient le droit de faire un testament. Ici la coutume 

hésite et varie; tantôt le patron reprend la moitié des 

biens, tantôt la volonté du testateur est respectée tout 

entière; en tout cas, son testament n’est jamais sans 

valeur*®. Ainsi le client, s’il ne peut pas encore se dire 

propriétaire, a du moins une jouissance aussi étendue 

qu'il est possible. 

Sans doute ce n’est pas encore là l'affranchissement 

complet. Mais aucun document ne nous permet de fixer 

l'époque où les clients se sont définitivement détachés 

des familles patriciennes. Il y à un texte de Tite-Live 
(IN, 16) qui, si on le prend à la lettre, montre que dès 

les premières années de la république, les clients étaient 
citoyens. Il y a grande apparence qu'ils l’étaient déjà 
au temps du roi Servius; peut-être même votaient-ils 
dans les comices curiates dès l'origine de Rome. Mais 

1. Festus, v° patres. — 2, Institutes, LI, 3.
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on ne peut pas conclure de là qu'ils fussent dès lors 
tout à fait affranchis; car il est possible que les patri- 

ciens aient trouvé leur intérêt à donner à leurs clients 
des droits politiques, sans qu’ils aient pour cela con- 
senti à leur donner des droits civils. | 

Il ne paraît pas que la révolution qui affranchit les 
clients à Rome, se soit achevée d’un seul coup comme 
à Athènes. Elle s’accomplit fort lentement et d'une ma- 
nière presque imperceptible, sans qu'aucune loi for- 
melle-l’ait jamais consacrée. Les liens de laclientèle se 

‘ relächèrent peu à peu et le client s’éloigna insensible- 
ment du patron. ; 

Le roi Servius fit une grande réforme à l'avantage 
des clients : il changea l'organisation de l'armée. Avant 
lui, l'armée marchait divisée en tribus, en curies, en 

gentes; c'était la division patricienne; chaque chef de 

gens était à la tête de ses clients. Servius partagea l'ar- 
mée en centuries; chacun eut son rang d’après sa ri- 

._chesse. Il en résulta que le client ne marcha plus à côté 
de son patron, qu'il ne le reconnut plus pour chef dans 

le combat et qu'il prit l'habitude de l'indépendance. 

Ce changement en amena un autre dans la constitu- 

tion des comices. Auparavant l'assemblée se partageait 

en eurics et'en gentes, et le client, s'il votait, volait 

sous l'œil du maître. Mais la division par centuries 
étant établie pour les comices comme pour l’armée, le 
client ne se trouva plus dans le même cadre que son pa- 
tron. Il est vrai que la vieille loi lui commanda encore 
de voter comme lui; mais comment vérifier son vote! 

C'était beaucoup que de séparer le client du patron 
dans les moments les plus solennels de la vie, au mo- 

ment du combat et au moment du vote. L'autorité du
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patron se trouva fort amoindrie et ce qu'il lui en resta 
fut de jour en jour plus contesté. Dès que le client ent 
goûté à l'indépendance, il la voulut tout entière Il as- 

pira àse détacher de la gensetà entrer dans la plèbe, où 

l'on était libre. Que d'occasions se présentaient! Sous 

les rois, il était sûr d’être aidé par eux, car ils ne de- 

mandaient pas mieux que d'affaiblir les gentes. Sous la 
république, il trouvait la protection de la plèbe clle- 
même et destribuns. Beaucoup declients s’affranchirent 

ainsi et la gens ne put pas les ressaisir. 

Les Marcellus paraissent êtreune branche ainsi déta- 
chée dela gens Claudia; leur nom était Claudius; mais 

ils n'étaient pas patriciens. Libres de bonne heure, en- 
richis pas des moyens qui nous sont inconnus, ils s’é- 
levèrent d’abord aux dignités de la plèbe, plus tard à 

celles de la cité. Pendant plusieurs siècles, la gens 

Claudia parut avoir oublié ses anciens droits sur eux. 
Un jour pourtant, au temps de Cicéron, elle s’en souvint 

inopinément. Un affranchi ou client des Marcellus 
était mort et laissait un héritage qui devait faire retour 

au patron. Les Claudius patriciens prétendirent queles 
Marcellus, en clients qu'ils étaient, ne pouvaient pas 

avoir eux-mêmes de clients, et que leurs affranchis de- 
vaient tomber, eux et leur héritage, dans les mains du 

chef de la gens patricienne, seul capable d'exercer le pa- 

tronage. Ce procès étonna fort le publie et embarrassa 
les jurisconsultes ; Cicéron trouva la question fort ob- 

scure'. Elle ne l'aurait pas été quatre siècles plus tôt 
et les Claudius auraient gagné leureause. Mais au temps 

de Cicéron, le droit Sur lequel ils fondaient leur récla- 

1. Cicéron, Deoratore, I, 39,
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mation était si antique qu'on l'avait oublié et que le tri- 

bunal put bien donner gain de cause aux Marcellus. 

L'ancienne clientèle n'existait plus. 

CHAPITRE VII 

À moisteue RÉVOLUTION : LA PLÈBE ENTRE DANS LA CITÉ. 

1° Histoire générale de cette révolution. 

Les changements qui s'étaient opérés à la longue 

dans la constitution dela famille, enamenèrent d'autres 

dans la constitution dela cité. L'ancienne famille aristo- 

cratique et sacerdotale se trouvait affaiblie. Le droit 

d’aînesse ayant diparu, elle avait perdu son unité et sa 

vigueur ; les clients s'étant pour la plupart affranchis, 

elle avait perdu la plus grande partie deses sujets. Les 

hommes de la classe inférieure n'étaient plus répartis 

dans les gentes; vivant en dehors d'elles, ils formèrent 

entre eux un corps. Par là, la cité changea d'aspect; 

au lieu qu'elle avait été précédemment un assemblage 

faiblement lié d'autant de petits États qu'il y avait de 

familles, l’union se fit, d’une part entre les membres 

patriciens des gentes, de l’autre entre les hommes de 

rang inférieur. Il y eut ainsi deux grands corps en pré- 

sence, deux sociétés ennemies. Ce ne fut plus, comme 

dans l'époque précédente, une lutte obscure dans cha- 

que famille ; ce fut dans chaque ville une guerre ou- 

verte. Des deux classes, l'une voulait que la constitution 

religieuse de la cité fût maintenue, et que le gouverne- 

ment comme le sacerdoce, restât dans les mains des 

familles sacrées. L'autre voulait briser les vieilles bar- 

rières qui la plaçaient en dehors du droit, de la religion 

et de là société politique.
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Dans la première partie de la lutte, l'avantage était 
à l'aristocratie de naissance. À la vérité, elle n'avait 

plus ses anciens sujets, et sa force matérielle était tom- 

Léc; mais il lui restait le prestige de sa religion, son 

organisation régulière, son habitude du commandement, 

ses traditions, son orgueil héréditaire. Ellene doutaitpas 
de son droit; en se défendant, elle croyait défendre la 

religion. Le peuple n'avait pour lui queson grand nom- 
bre. Il était gêné per une habitude de respect dontil ne 
lui était pas facile de se défaire. D'ailleurs il n'avait pas 
de chefs; tout principe d’erganisation lui manquait. Il 
était, à l'origine, une raultitude sans lien plutôt qu'un 

corps bien constitué et vigoureux. Si nous nous rappe- 

lons que les hommes n'avaient pas trouvé d'autre prin- 
cipe d'association que la religion héréditaire des familles, 
et qu'ils n'avaient pas l'idée d'une autorité qui ne déri- 
vât pas du culte,nouscomprendrons aisément que cette | 
plèbe, qui était en dehors du culte et de la religion, n'ait 
pas pu former d'abord une société régulière, et qu'il lui 
ait fallu beaucoup de temps pour trouver en elle les élé- 
ments d’une discipline et les règles d’un gouvernement. 

. Celle classe inférieure, dans sa faiblesse, ne vit pas 

d'abord d'autre moyen de combattre l'aristocratie que 
de lui opposer la monarchie. 

Dans les villes où la classe populaire était déjà for- 
mée au temps des anciens rois, elle les soutint de toute 

la force dont elle disposait, et les encouragea à augmen- 
ter leur pouvoir. À Rome, elle exigea le rétablissement 
dela royautéaprès Romulus ; elle fit nommer Hostilius; 
elle fit roi Tarquin l’ancien; elle aima Serviuset cllere- 

gretta Tarquin le Superbe. 
Lorsque les rois eurent été partout vaincus et que
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l'aristocratie devint maîtresse, le peuple ne se born pas 
"à regretter la monarchie; il aspira à la restaurer sous 

une “forme nouvelle. En Grèce, pendant le sixième. 
siècle, il réussit généralement à se donner des chefs; 

ne pouvant pas les appeler rois, parce que ce titre im- 
pliquait l'idée de fonctions religieuses et ne pouvait 

être porté que par des familles sacerdotales, il les ap- 
pela tyrans'. 

Quel que soit le sens originel de ce mot, il est certain 
qu'il n'était pas emprunté à la langue de la religion; on: 
ne pouvait pas l’appliquer aux dieux, comme on faisait 
du mot roi; on ne le prononcait pas dans les prières. Il 
désignait en effet quelque chose de très-nouveau parmi 

les hommes, une autorité qui ne dérivait pas du culte, 
un pouvoir que la religion n'avait pas établi. L’appari- 

tion de ce mot dans la langue grecque marque l’appa- 
rition d'un principe que les générations précédentes 
n'avaient pas connu, l’obéissance de l’homme à l'homme. 
Jusque-là, il n’y avait eu d’autres chefs d'État que 
ceux qui étaient les chefs de la religion; ceux-là seuls 
commandaient à la cité, qui faisaient le sacrifice et in-. 

voquaient les dieux pour elle ; en leur obéissant, on 
n'obéissait qu’à la loi religieuse et on ne faisait acte de. 
soumission qu'à la divinité. L'obéissance à un homme, 

l'autorité donnée à cet homme par d'autres hommes, 

un pouvoir d'origine et de nature tout humaine, cela 
avait été inconnu aux anciens eupairides, et cela ne fut 

conçu que le jour où les classes inférieures rejetèrent . 
lej joug de l'aristocratie et cherchèrent un gouvernement 

nouveau. 

1. Le nom de roi fut quelquefois laissé à ces chefs populaires, lorsqu' ils 
descendaient de familles religieuses. Hérodote, V, 92.
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Citons qnelques exemples. À Corinthe, « le peuple 

supportait avec peine la domination des Bacchides; 

Çypsélus, témoin de la haine qu'on leur portait et 

voyantque le peuple cherchait un chef pour le conduire 

à l’affranchissement, » s’offrit à être ce chef; le peuple 

l'accepta, le fit tyran, chassa les Bacchides cet obéit à 

Cypsélus. Milet eut pour tyran un certain Thrasybule ; 

Mitylène obéit à Pittacus, Samos à Polycrate. Nous 

trouvons des tyrans à Argos, à Épidaure, à Mégare au 

sixième siècle; Cicyone en a eu durant cent trente ans 

sans interruption. Parmi les Grecs d'Italie, on voit des 

tyrans à Cumes, à Crotone, à Sybaris, partout. À Syra- 

euse, en 485, la classe inférieure se rendit maîtresse de 

la ville et chassa la classe aristocratique; mais elle ne 

put ni se maintenir ni se gouverner, et au but d'une 

année elle dut se donner un tyran’. 

Partout ces tyrans, avec plus ou moins de violence, 

avaient la même politique. Un tyran de Corinthe deman- 

dait un jour à un tyran de Milet des conseils sur legou- 

vernement. Celui-ci pour toute réponse coupa les épis 

de blé qui dépassaient les autres. Ainsi leur règle de 

conduite était d’abattre les hautes têtes et de frapper 

l'aristocratie en s'appuyant sur le peuple. 

La plèbe romaine forma d'abord des complots pour 

rétablir Tarquin. Elle essaya ensuite de faire des tyrans 

et jeta les yeux tour à tour sur Publicola, sur Spurius 

Cassius, sur Manlius. L'accusation que le patriciat 

adresse si souvent à ceux des-siens qui se rendent po- 

pulaires, ne doit pas être une pure calomnie. La crainte 

des grands atteste les désirs de la plèbe. 

1. Nicolas de Damas, Fragm. Aristote, Pol., V, 9. Thucydide, 1, 126. 

Diodore, IV, 5.7



CH. VII. LA PLÈBE ENTRE DANS LA CITÉ, 351 

Mais il faut bien noter que, si le peuple en Grèce et 

à Rome cherchait à relever la monarchie, ce n’était pas 

par un véritable attachement à cerégime. Ilaimait moins 
les tyrans qu'il ne détestait l'aristocratie. La monarchie 
était pour lui un moyen de vaincre et de se venger; 

mais jamais ce gouvernement, qui n’était issu que du 
droit de la force et ne reposait sur aucune tradition sa- 

crée, n’eut de racines dans le cœur des populations. On 

se donnait un tyran pour le besoin de la lutte; on lui 
laissait ensuite le pouvoir par reconnaissance ou par 
nécessité ; mais lorsque quelques années s'étaient écou- 

lées et que le souvenir de la dure oligarchie s'était ef- 
facé, on laissait tomber le tyran. Ce gouvernement n’eut 
jamais l'affection des Grecs ; ils ne l’acceptèrent que 

comme une ressource momentanée, et en attendant 

que le parti populaire trouvât un régime meilleur et se 

sentit la force de se gouverner lui-même. 

La classe inférieure grandit peu à peu. Il y a des pro- 
grès qui s’accomplissent obscurément et qui pourtant 
décident de l'avenir d’une classe et transforment une 

société. Vers le sixième siècle avant notre ère, la Grèce 

et l'Italie virent jaillir une nouvelle source de richesse. 

La terre ne suffisait plus à tous les besoins de l’homme; 

les goûts se portaient vers le beau et vers le luxe; même 

les arts naissaient; alors l'industrie et le commerce de- 

vinrent nécessaires. Il se forma peu à peu une richesse 

mobilière ; on frappa des monuaies; l'argent parut. Or 
l'apparition de l'argent étaitune grande révolution. L'ar- 
went n'était pas soumis aux mêmes conditions de pro- 

priété que la terre ; il était, suivant l’expression du ju- 

risconsulte, res nec mancipi; il pouvait passer de main 

en main sans aucune formalité religieuse et arriver
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sans obstacle au plébéien. La religion, qui avait marqué 

le sol de son empreinte, ne pouvait rien sur l'argent. 

Les hommes des classes inférieures connurent alors 

une autre occupation que celle de cultiver la terre:il y 

eut des artisans, des navigateurs, des chefs d'industrie, 

des commerçants; bientôt il y eut des riches parmi eux. 

Singulière nouveauté! Auparavant les chefs des gentes 

pouvaient seuls être propriétaires, et voici d'anciens 

clients on des plébéiens qui sont riches et qui éta- 

. Jent leur opulence. Puis, le luxe, qui cenrichissait 

l'homme du peuple, appauvrissait l'eupatride ; dans 

beaucoup de cités, notamment à Athènes, on vit une 

partie des membres du. corps aristocratique tom- 

ber dans la misère. Or dans une société où la richesse 

se déplace, les rangs sont bien près d'être renversés. 

Une autre conséquence de ce changement fut que dans 

le peuple même des distinctions et desrangs s ‘établirent, 

comme il en faut dans toute société humaine. Quelques 

familles furent en vue; quelques noms grandirent peu 

à peu. Il se forma dans le peuple une sorte d’arislo- 

cratie; ce n’était pas un mal; le peuple cessa d' être une 

masse confuse et commença à ressembler à un corps 

constitué. Ayant des rangs en lui, il put se donner des 

chefs, sans plus avoir besoin de prendre parmi les pa- 

triciens le premier ambitieux venu qui voulait régner. 

Cette aristocratie plébéienne eut bientôt les qualités qui 

accompagnent ordinairement la richesse acquise par le 

travail, c'est-à-dire le sentiment de la valeur person- 

nelle, l'amour d’une liberté calme, et cet esprit de sa- 

gesse qui en souhaitant les améliorations redoute les 
aventures. La plèbe se laissa guider par cette élitequ’elle 

fut fière d'avoir en elle. Elle renonça à avoir des tyrans
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dès qu'elle sentit qu'elle possédait dans son sein les élé- 
ments d’un gouvernement meilleur. Enfin la richesse 

devint pour quelque temps, comme nous le verrons 
tout à l'heure, un principe d'organisation sociale. 

IL y a encore un changement dont il faut parler, car 
il aida fortement la classe inférieure à grandir ; c'est 

celui qui s'opéra dans l'art militaire. Dans les premiers 
siècles de l’histoire des cités, la force des armées était 

dans la cavalerie. Le véritable guerrier était celui qui 

combattait sur un char ou à cheval; le fantassin, peu 

utile au combat, était peu estimé. Aussi l’ancienne aris- 

tocratie s'était-elle réservé partout le droit de combattre 

à cheval'; même dans quelques villes les nobles se don- 

- naient le titre de chevaliers. Les celeres de Romulus, les 
chevaliers romains des premiers siècles étaient tous des 

patriciens. Chez les anciens la cavalerie fut toujours 

l'arme noble. Mais peu à peu l'infanterie prit quelque 
importance. Le progrès dans la fabrication des armes et 
la naissance de la discipline lui permirent de résister à 

la cavalerie. Ce point obtenu, elle prit aussitôt le pre- 

mier rang dans les batailles, car elle était plus maniable 

_et ses manœuvres plus faciles; les légionnaires, lesho- 
plites firent dorénavant la force des armées. Or les lé- 

gionnaires et les hoplites étaient des plébéiens. Ajoutez 
que la marine prit de l'extension, surtout en G rèce, qu'il 
y eut des batailles sur mer et que. le destin d’une cité 

fut souvent entre les mains de ses rameurs, c'est-à dire 

des plébéiens. Or la classe qui est assez forte pour dé- 
fendre une société l’est assez pour y conquérir des droits 
et y exercer une légitime influence. L'état social et po- 

1. Aristote, Pol., VI, 3,2. . 
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_Jitique d'une nation est toujours en rapport avec la 

nature et la composition de ses armées. 

Enfin la classe inférieure réussit à avoir, elle aussi, 

sa religion. Ces hommes avaient dans le cœur, on peut 

le supposer, ce sentiment religieux qui est inséparable : 

de notre nature et qui nous fait un besoin de l’adora- 

tion et de la prière. Ils souffraient done de se voir écar- 

ter de la religion par l'antique principe qui preserivait 

que chaque dieu appartint à une famille et que le droit 

de prier ne se transmît qu'avec le sang. Ils travail- 

lèrent à avoir aussi un culte. 

Il est impossible d'entrer ici dans le détail des efforts 

qu'ils firent, des moyens qu ’ils imaginèrent, des diffi- 

cultés ou des ressources qui se présentèrent à eux. Ce 

travail, longtemps individuel, fut longtemps le secret 

de chaqueintelligence; nous n’en pouvons apercevoir que 

les résultats. Tantôtune famille plébéiennese fit un foyer, 

soit qu’elle eût osé l’allumer elle-même, soit qu'elle se 

fût procuré ailleurs le feu sacré; alors elle eut son 

culte, son sanctuaire, sa divinité protectrice, son sacer- 

doce, à l’image de la famille patricienne. Tantôt le plé- 

béien, sans avoir de culte domestique, eut accès aux 

temples de la cité; à Rome, ceux qui n'avaient pas de 

foyer, par conséquent pas de fête domestique, offraient 

leur sacrifice annuel au dieu Quirinus'. Quand la classe 

supérieure persistait à écarter de ses temples la classe 

inférieure, celle-ci se faisait des temples pour elle; à Rome 
ellcenavaitunsurl’Aventin, qui était consacré à Diana; 

elle avait le temple de la pudeur plébéienne. Les cultes 

orientaux qui, à partir du sixième siècle, envahirent la 

1. Varron, L. L., VI, 13.
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Grèce et l'Italie, furent accueillis avec empressément par . 
la plèbe; c'étaient des cultes qui, commele bouddhisme, 
ne faisaient acception ni de castes ni de peuples. Sou- 
vent enfin on vit la plèbe se faire des objets sacrés ana- 

logues aux dieux des curies et des tribus patriciennes. 
Ainsi le roi Servius éleva un autel dans chaque quartier, 

pour que la multitude eût l'occasion de faire des sacri- 
fices ; de même les Pisistratides .dressèrent des hermès 

dans les rues et sur les places d'Athènes‘: Ce furent là 
les dieux de la démocratie. La plèbe, autrefois foule 
sans culte, eut dorénavant ses cérémonies religieuses et 

ses fêtes. Elle put prier; c’était beaucoup dans une so- 
ciété où la religion faisait la dignité de l'homme. 

Une fois que la classe inférieure eut achevé ces dif- 

férents progrès, quand il y’eut en elle des riches, des 
soldats, des prêtres, quand elle eut tout ce qui donne 
à l’homme le sentimént de sa valeuret desa force, quand . 
enfin elle eut obligé la classe supérieure à la compter 

pour quelque chose, il fut alors impossible de la rete- 
nir en dehors de la vie sociale et politique, et la cité ne 
put pas lui rester. fermée plus longtemps. 

L'entrée de cette classe inférieure dans la cité estune 

révolution qui, du septième au: cinquième siècle, à 

rempli l'histoire de la Grèce et de l'Italie. Les efforts 

du peuple ont eu partout la victoire, mais non pas par- 

tout de la même manière ni par les mêmes moyens. 

Ici, le peuple, dès qu'il s'est senti fort, s'est insurgé ; 

les armes à la main, il a forcé les portes de la ville où il 
luiétait interdit d’habiter. Une fois devenu le maître, ou 

il a chassé les grands et a occupé leurs maisons, ou 

1. Denys, IV, 5. Platon, Hipparque. |
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il s'est contenté de décréter l'égalité des droits. C'est ce 

qu'on vit à Syracuse, à Érythrées, à Milet. 

Là, au contraire, le peuple a usé de moyens moins 

violents. Sans luttes à main armée, par la seule force 

morale que lui avaient donnée ses derniers progrès, il 

a contraint les grands à faire des concessions. On à 

nommé alors un législateur et la constitution a été 

changée. C'est ce qu'on vit à Athènes. 

Ailleurs, la classe inférieure, sans secousses et sans 

bouleversement, arriva par degrés à son but. Ainsi à 

Cumes le nombre des membres de la cité, d'abord très- 

restreint, s'accrut une première fois par l'admission de 

ceux du peuple qui étaient assez riches pour nourrir un 

_cheval. Plus tard on éleva jusqu’à mille le nombre des 

citoyens, et l'on arriva enfin peu à peu à la démocratie’. 

Dans quelques villes, l'admission de la plèbe parmi 

__les citoyens fut l'œuvre des rois; il en fut ainsi à Rome. 

Con 
— 

TT 

Dans d'autres, elle fut l'œuvre des tyrans populaires; 

c'est ce qui eut lieu à Corinthe, à Sicyone, à Argos. 

Quand l'aristocratie reprit le dessus, elle eut ordinaire- 

ment la sagesse -de laisser à la classe inférieure ce titre 

de citoyen que les rois ou les tyrans lui avaient donné. 

A Samos, l’aristocratie ne vint à bout de sa lutte contre 

les tyrans qu’en affranchissant les plus basses classes. Il 

serait trop long d'énumérer toutes les formes diverses 

sous lesquelles cette grande révolution s’est accomplie. 

Le résultat a été partout le même : la classe inférieure 

a pénétré dans la cité et a fait partie du corps politique. 

Le poëte Théognis nous donne une idée assez nette de 
D , : : - . 

_ “cètte révolution et de ses conséquences. Il nous dit que 
Se " 

1. Héraclide de Pont, dans les Fragm. des hist, grecs, t. Il, p. 2117..
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dans Mégare, sa patrie, il y a deux sortes d'hommes. 
Il appelle l’une la classe des bons, dyaoi; c’est en effet 
le nom qu'elle se donnait dans la plupart des villes 
grecques. Ilappelle l’autre la classe des mauraïs, 2xuot; 
c'est encore de ce nom qu'il était d'usage de désigner 

la classe inférieure. Cette classe, le poëte nous décrit sa 
condition ancienne : « elle ne connaissait autrefois ni les 

tribunaux ni les lois; » c'est assez dire qu’elle n'avait 

pas le droit de cité. 7 n'était même pas permis à ces 
hommes d'approcher de la ville; «ils vivaient en dehors 

comme des bêtes sauvages. » Ils n'assistaient pas aux 
repas religieux ; ils n’avaient pas le droit de se marier 

dans les familles des bons. 

Mais que tout cela est changé! Les rangs ont été 

bouleversés, « les mauvais ont été mis au-dessus des 

bons. » La justice est troublée; les antiques lois ne sont 
plus, et des lois d'une nouveauté étrange les ont rem- 
placées. La richesse est devenue l'unique objet des dé-” 
sirs des hommes, parce qu'elle donne la.puissanec. 

L'homme de race noble épouse la fille du riche plébéien 
et le « mariage confond les races. » 

Théognis, qui sort d'une famille aristocratique, a vai- 
nement essayé de résister au cours des choses. Con- 
damné à l'exil, dépouillé de ses biens, il n'a plus que 

ses vers pour protester et pour combattre. Mais s’il 
n'espère pas le succès, du moins il ne doute pas de la 
justice de sa cause; il acceple la défaite, maisil garde le 

sentiment de son droit. A ses yeux, la révolution qui 
s’est faite est un mal moral, un crime. Fils de l'aristo-. 
cratie, il lui semble que cette révolution n’a pour elle ni. 
la justice ni les dieux et qu'elle porte atteinte à la reli- 
gion. « Les dieux, dit-il, ont quitté la terre; nul ne les
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craint. La race des hommes pieux a disparu; on n'a 

plus souci des Immortels. » 

Mais ces regrets sont inutiles, il lesait bien. S'il gémit 

ainsi, C’est par une sorte de devoir pieux, c est. parce 

qu'il a recu des anciens « la tradition sainte, » et qu il 

doit la perpétuer. Mais en vain : la tradition même va se 

flétrir, les fils des nobles vont oublier leur noblesse; 

bientôt on les verfa tous s'unir par le mariage aux fa- 

milles plébéiennes, « ils boiront à leurs fêtes et mange- 

ront à leur table; » ils adopteront bientôt leurs senti- 

ments. Au temps de Théognis, le regret est tout ce qui 

reste à l'aristocratie grecque, et ce regret même va 

disparaître. 

En effet, après Théognis, la noblesse ne fut plus 

qu'un souvenir. Les grandes familles continuèrent à 

garder pieusement le culte domestique et la mémoire 

des ancêtres; mais ce fut tout. Il y eut encore des 

“hommes qui s’amusèrent à compter leurs aïeux; mais 

on riait de ces hommes. On garda l’usage d'inscrire 

sur quelques tombes que le mort était de noble race; 

mais nulle tentative ne fut faite pour relever un régime 

à jamais tombé. Isocrate dit avec vérité que de son 

temps les grandes familles d'Athènes n'existaient plus 

que dans leurs tombeaux. 
. Ainsi la cité ancienne s'était transformée par degrés. 

A l'origine, elle était l’association d’une centaine de 
chefs de famille. Plus tard le nombre des citoyens s'ac- 

crut, parce que les branches cadettes obtinrent l'égalité. 
Plus tard encore, les clients affranchis, la plèbe, toute 
cette foule qui pendant des siècles était restée en dehors 

de l'association religieuse et politique, quelquefois 

même en dehors de l'enceinte sacrée de la ville, ren-
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versa les barrières qu’on lui opposait et pénétra dans 
la cité, où aussitôt elle fut maîtresse. 

+ 2 Histoire de cette révolution à Athènes. 

Les eupatrides, après le renversement de la royauté, 
- gouvernèrent Athènes pendant quatre siècles. Sur cette 

longue domination l’histoire est muette; on n’en sait 
qu'une chose, c’est qu’elle fut odieuse aux classes in- 

férieures et que le peuple fit efort pour sortir de ce 
régime. 

L'an 598, le mécontentement que l’on voyait général, 
et les signes certains qui annonçaïent une révolution 
prochaine, éveillèrent l'ambition d'un eupatride, Cylon, 
qui songea à renverser le gouvernement de sa caste et à 
se faire tyran populaire. L'énergie des archontes fit 
avorter l’entreprise; mais l'agitation continua après lui. 
En vain les eupatrides mirent en usage toutes les res- 
sources de leurreligion. En vain ils dirent que les dieux 
étaient irrités et que des spectres apparaissaient. En vain 
ils purifièrent la ville de tous les crimes du peuple et 
élevèrent deux autels à la Violence et à l'Insolence, pour 
apaiser ces deux divinités dont l'influence maligne avait 
troublé les esprits’. Tout cela ne servit de rien. Les sen- 

timents de haine ne furent pas adoucis. On fit venir de 

Crète le pieux Épiménide, personnage mystérieux qu’on 
disait fils d’une déesse; on lui fit accomplir une série de 
cérémonies expiatoires; on espérait, en frappant ainsi 
l'imagination du peuple, raviver la religion et fortifier 
par conséquent l'aristocratie. Mais le peuple ne s’émut 
pas ; la religion des eupatrides n’avait plus de prestige 
sur son âme; il persista à réclamer des réformes, 

1. Diogène Laërce, F, 110. Cicéron, De leg., II, 11. Athénée, p. 602.
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Pendant seize années encore, l'opposition farouche 

des pauvres de la montagne et l'opposition patiente des 

riches du rivage firent une rude guerre aux eupatrides. 

A la fin, tout ce qu’il y avait de sage dans les trois par- 

tis s'entendit pour confier à Solon le soin de terminer 

ces querelles et de prévenir des malheurs plus grands. 

Solon avait la rare fortune d’appartenir à la fois aux 

eupatrides par sa naissance et aux commerçants par les 

occupations de sa jeunesse. Ses poésies nous le mon- 

trent comme un homme tout à fait dégagé des préjugés 

de sa caste; par son esprit conciliant, par son goût 

pour la richesse ct pour le luxe, par son amour du 

plaisir, il est fort éloigné des anciens eupatrides et il 

appartient à la nouvelle Athènes. | 

Nous avons dit plus haut que Solon commença par 

affranchir la terre de la vieille domination que la reli- 

gion des familles eupatrides avait exercée sur elle. Il 

brisa les chaînes de la clientèle. Un tel changement 

dans l'état social en entraînait un autre dans l’ordre po- 

litique. Il fallait que les classes inférieures eussent dé- 

sormais, suivant l’expression de Solon lui-même, un 

bouclier pour défendre leur liberté récente. Ce bouclier, 

c’élaient des droits politiques. 

Il s’en faut beaucoup que la constitution de Solon 

nous soit clairement connue; il paraît du moins que 

tous les Athéniens firent désormais partie de l'assem- 

blée du peuple et que le Sénat ne fut plus composé 

des seuls eupatrides; il paraît même que les archontes 

purent être élus en dehors de l'ancienne caste sacer- 

dotale. Ces graves innovations renversaient toutes les 

anciennes règles de la cité. Suffrages, magistratures, 

sacerdoces, direction de la société, il fallait que l'eupa-
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tride partageât tout cela avec l’homme de la caste infé- 

rieure. Dans la constitution nouvelle il n'était tenu au- 

eun compte des droits de la naissance; il ÿ avait encore 
des classes, mais elles n'étaient plus distinguées que 
par la richesse. Dès lors la domination des eupatrides 
disparut. L’eupatride ne fut plus rien, à moins qu'il ne 
fût riche; il valut par sa richesse et-non pas par sa 
naissance. Désormais le poëte put dire : « dans la pau- 

vreté l'homme noble n’est plus rien; » et le peuple ap- 

plaudit au théâtre cette boutade du comique : « De quelle 

naissance est cet homme? — Riche, ce sont là aujour- 

d'hui les nobles’. » 
Le régime qui s'était ainsi fondé, avait deux sortes 

d’ennemis, les eupatrides qui regrettaient leurs privi- 

léges perdus, et les pauvres qui souffraient encore de 

l'inégalité. 

A peine Solon avait-il achevé son œuvre e que l’agita- 

tion recommenca. « Les pauvres se montrèrent, dit “Plu- 

tarque, les âpres ennemis des riches. » Le gouverne- 

ment nouveau leur déplaisait peut-être autant que celui 

des eupatrides. D'ailleurs en voyant que les eupatrides 

pouvaient encore être archonies et sénateurs, beaucoup 

s’imaginaient que la révolution n'avait pas été com- 

plète. Solon avait maintenu les formes républicaines ; 

or le peuple avait encore une haine irréfléchié contre 

ces formes de gouvernement sous lesquelles il n'avait 

vu pendant quatre siècles que le règne de l'aristocratie. 

Suivant l'exemple de beaucoup de cités grecques, il vou- 

lut un tyran. 
 Pisistrate, issu des eupatrides, mais poursuivant un 

1. Euripide, Phéniciennes. Alexis, dans Athénée, IV, 49. 

a



362 [ LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS. 

but d'ambition personnelle, promit aux pauvres un par- 

tage des terres et se les attacha. Un jour il parut dans 

l'assemblée et prétendant qu'on l'avait blessé, il de- 

manda qu'on lui donnât une garde. Les hommes des 

premières classes allaient lui répondre et dévoiler le 

mensonge, mais « la populace était prête à en venir aux 

mains pour soutenir Pisistrate; ce que voyant, les ri- 

ches s'enfuirent en désordre. » Ainsi l'un des premiers 

actes de l'assemblée populaire récemment instituée fut 

d'aider.un homme à se rendre maître de la patrie. 

JL ne paraît pas d’ailleurs que le règne de Pisistrate 

ait apporté aucune entrave au développement des des- 

tinées d'Athènes. Il eut au contraire pour principal effet 

d'assurer et de-garantir contre une réaction la grande 

réforme sociale et politique qui venait de s’opérer. Les 

eupatrides ne s’en relevèrent jamais. 

Le peuple ne se montra guère désireux de reprendre 

sa liberté ; deux fois la coalition des grands et, des riches 

renversa Pisistrate, deux fois il reprit le pouvoir, et ses 

fils gouvernèrent Athènes après lui. Il fallut l'interven- 

tion d'une armée spartiate dans l'Attique pour faire 

cesser la domination de cette famille. 

L'ancienne aristocratie eut un moment l'espoir de 

profiter de la chute des Pisistratides pour ressaisir ses 

priviléges. Non-seulement elle n’y réussit pas, mais elle 

recut même le plus rude coup qui lui eût encore. été 

porté. Clisthènes, qui était issu de cette classe, mais 

d'une famille que cette classe couvrait d'opprobre et 

semblait renier depuis trois générätions, trouva le plus 

sûr moyen de lui ôter à jamais ce qu'il lui restait en- 

core de force. Solon, en changeant la constitution poli- 

tique, avait laissé subsister toute la vieïlle organisation
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religieuse de la société athénienne. La population restait 
partagée en deux ou trois cents yévn, en douze phra- 

tries, en quatre tribus. Dans chacun de ces groupes il 
y avait encore, comme dans l'époque précédente, un 
culte héréditaire, un prêtre qui était un eupatride, un 

chef qui était le même que le prêtre. Tout cela était le 

reste d'un passé qui avait peine à disparaître ; par là, 

les traditions, les usages, les règles, les distinctions 

qu’il y avait eu dans l’ancien état social, se perpétuaient. 

Ces cadres avaient été établis par la religion, et ils 

maintenaient à leur tour la religion, c’est-à-dire la 

puissance des grandes familles. Il ÿ avait dans chacun 

de ces cadres deux classes d'hommes, d’une part les eu- 
patrides qui possédaient héréditairement le saccrdoce et 
l'autorité, de l’autre les hommes d'une condition infé- 

rieure, qui n'étaient plus serviteurs ni clients, mais qui 

étaient encore retenus sous l'autorité dé l’eupatride par 

la religion. En vain la loi de Solon disait que tous les 

Atbéniens étaient libres. La vieille religion saisissait 

l'homme au sortir de l’Assemblée où il avait librement 

voté, et lui disait : Tu:es lié à un eupatride par le culte; 

tu lui dois respect, déférence, soumission; comme 

membre d’une-cité, Solon t'a fait libre; mais comme 

membre d’une tribu, tu obéis à un eupatride; comme 

membre d’une phratrie, lu as encore un eupatride pour 

chef; dans la famille même, dans le yévos où Les an- 

cètres sont nés et dont tu ne peux pas sortir, tu re- 

trouves encore l’autorité d’un eupatride. À quoi servait- 

il que la loi politique eût fait de cet homme un citoyen, 

si la religion et les mœurs persistaient à en faire un 

client ?Il est vrai que depuis plusieurs générations beau- 

coup d'hommes se trouvaient en dehors de ces cadres,



364 LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS. 

soit qu'ils fussent venus de pays étrangers, soit qu'ils 

se fussent échappés du yévos et de la tribu pour être li- 

bres. Mais ces hommes souffraient d’une autre manière; 

ils se trouvaient dans un état d'infériorité morale vis-à- 

vis des autres hornmes, et une sorte d'ignominie s'at- 

tachait à leur indépendance. 
Il y avait done, après la réforme politique de Solon, 

une autre réforme à opérer dans le domaine de la reli- 

gion. Clisthènes l’accomplit en supprimant les quatre 

anciennes tribus religieuses, et en les remplaçant par dix 

tribus qui étaient parte agées en un certain nombre de 

dèmes. 
Ces tribus et ces dèmes ressemblèrent en apparence 

aux anciennes tribus et aux yé. Dans chacune de ces 

- circonscriptions il y eut un culte, un prêtre, un juge, 

des réunions pour les cérémonies religieuses, des as- 

semblées pour délibérer sur les intérêts communs". Mais 

les groupes nouveaux différèrent des anciens en deux 

points essentiels. D'abord, tous les hommes libres d'A- 

thènes, même ceux qui n'avaient pas fait partie des an- 

ciennes tribus et des évn, furent répartis dans les cadres 

formés par Clisthènes* : grande réforme qui donnait un 

culte à ceux qui en manquaient encore, et qui faisait 

entrer dans une association religieuse ceux qui aupara- 

vant étaient exclus de toute association. En second lieu, 

les hommes furent distribués dans les tribus et dans les 
dèmes, non plus d'après leur naissance, comme autre- 

fois, mais d'après leur domicile. La naissance n"y compta 
pour rien; les hommes y furent égaux et l'on n’y con- 
nut plus de priviléges. Le culte, pour la célébration 

1. Eschine, in Ctesiph., 30. Démosth., in Eubul. Pollux, VIII, 19, 95, 101. 
9. Aristote, Pol., Il, 1, 10; VIE, 2. Srhol. ad Æsch., éd. Didot, p. 511.
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duquel la nouvelle tribu ou le dème se réunissait, n’é- 

tait plus le culte héréditaire d’une ancienne famille; on 

ne s'assemblait plus autour du foyer d’un eupatride. Ce 
n’était plus ün ancien eupatride que la tribu ou le dème | 
vénérait commearcêtre divin; les tribus eurent de nou- 

veaux héros éponymes choisis parmi les personnages 

antiques dont le peuple avait conservé bon souvenir, et 

quant aux dèmes, ils adoptèrent uniformément pour 

dieux protecteurs Zeus gardien de l'enceinte et Apollon 

paternel. Dès lors il n’y avait plus de raison pour que 

le sacerdoce fût héréditaire dans le dème comme il l'a- 

vait été dans le yévos; il n’y en avait non plus aucune 

pour que le prêtre fût toujours un eupatride. Dans les 

nouveaux groupes, la dignité de prêtre et de chef futan- 

nuelle, et chaque membre put l'exercer à son tour. 

Cette réforme fut ce qui acheva de renverser l'aristo- 

cralie des eupatrides. À dater de ce moment, il n'y eut 

plus de caste religieuse; plus de priviléges de naissance, 

ni en religion ni en politique. La société athénienne était 

entièrement transformée. 

Or la suppression des vieilles tribus, remplacées par 

des tribus nouvelles, où tous les hommes avaientaccès et 

élaient égaux, n'est pas un fait particulier à l'histoire 

d'Athènes. Le même changement a été opéré à Cyrène, 

à Sicyone, à Élis, à Sparte, et probablement dans beau- 

- coup d'autres cités grecques*. De tous les moyens pro- 

pres à affaiblir l’ancienne aristocratie, Aristote n’en 

voyait pas de plus efficace que celui-là. « Si l'on veut 

1. Les phratries anciennes et les yévn ne furent pas supprimés; ils sub- 

sistèrent au contraire jusqu’à la fin de l'histoire grecque; mais ils ne furent 

plus que des cadres religieux sans aucune valeur en politique. 

2. Hérodote, V, 67, 68. Aristote, Pol., VII, 2, 11. Pausanias, V, 9.
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fonder la démocratie, dit-il, on fera ce que fit Clisthènes 

chez les Athéniens : on établira de nouvelles tribus et 

de nouvelles phratries; aux sacrifices héréditaires des 

familles on substituera des sacrifices où tous les 

hommes seront admis; on confondra autant que pos- 

sible les relations des hommes entre eux, en ayant soin 

de briser toutes les associations antérieures". » : 

Lorsque cette réforme est accomplie dans toutes les 

cités, on peut dire que l’ancien moule de la société est 

brisé et qu'il se forme un nouveau corps social. Ce 

changement dans les cadres que l’ancienne religion hé- 

réditare avait établis et qu'elle déclarait immuables, 

marque la fin du régime religieux de la cité. 

3° Histoire de cette révolution à Rome. 

La plèbe eut de bonne heure à Rome une grandeim- 

portance. La situation de la ville entre les Latins, les 

Sabins et les Étrusques la éondamnait àuneguerre per- 

pétuelle, et la guerre exigeait qu'elle eût une popula- 

tion nombreuse. Aussi les rois avaient- ils accueilli et 

‘appelé tous les étrangers, sans avoir égard à leur ori- 

gine. Les guerres se succédaient sans cesse, et comme 

on avail besoin d'hommes, le résultat le plus ordinaire 

de chaque victoireétaitqu'on enlevait à la ville vaincue 

sa population pour la transférer à Rome. Que devenaient 

ces hommes ainsi amenés avec le butin ? S'il setrouvait 

parmi eux des familles sacerdotales et patriciennes, le 

patriciat s'empressait de se les adjoindre. Quant à la 
foule, une partie entrait dans la clientèle des grands 

ou du roi, une partie était reléguée dans la plèbe. 

1. Aristote, Pol., VII, 3, 11 (VI, 3):
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D'autres éléments encore entraient dans la composi- 

tion de cette classe. Beaucoup d'étrangers affluaient à 

Rome, comme en un lieu que sa situation rendait pro- 

pre au commerce. Les mécontents de la Sabine, de l'E É- 

trurie, du Latium y trouvaient un refuge. Tout cela 

entrait dans la plèbe. Le client qui réussissait à s’échap- 

per de la gens, devenait un plébéien. Le patricien qui se 

mésalliait ou qui commettait une de ces fautes qui en- 
traînaient la déchéance, tombait dans la classe infé- 

rieure. Tout bâtard était repoussé par la religion des 

familles pures, ct relégué dans la plèbe. 

Pour toutes ces raisons, la plèbe augmentait en nom- 

bre. La lutte quiétait engagée entre les patriciens et les 

rois, accrut son importance. La royauté et la plèbesen- 
tirent de bonne heure qu'elles avaient les mêmes enne- 

mis. L'ambition des rois était de se dégager des vieux 

principes de gouvernement qui entravaient l'exercice 

de leur pouvoir. L'ambition de la plèbe était de briser 

les vieilles barrières qui l’excluaientde l'association re- 

ligieuse et politique. Une alliance tacite s'établit ; les 

rois protégèrent la plèbe, et la plèbe soutint les rois. - 

Les traditions et les témoignages de l'antiquité 

placent sous le règne de Servius les grands progrès des 

plébéiens. La haine que les patriciens portaient à ce roi, 

montre suffisamment quelle était sa politique. Sa pre- 
mière réforme fut de donner des terres à la plèbe, non 

pas, ilest vrai, sur l'ager romanus, mais sur les terri- 

‘-toires pris à l'ennemi; ce n'était pas moins une innova- 
tion grave que de conférer ainsi le droit de propriété sur 
le sol à à des familles qui jusqu'alors n’avaient pu culti- 
ver que le sol d'autrui * 

1. Tite Live, 1, 47. Denys, IV, 13. Déjà les rois précédents avaient partagé
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Ce qui fut plus grave encore, c’est qu'il publia des 

lois pour la plèbe, qui n’enavait jamais eu auparavant. 

Ces lois étaient relatives pour la‘plupart aux obligations 

que le plébéien pouvait contracter avec le palricien. C'é- 

tait un commencement de droitcommunentre les deux 

ordres, et pour la plèbe un commencement d'égalité”. 

Puis ce même roi établit une division nouvelle dans 

la cité. Sans détruire les trois anciennes tribus, où les 

familles patriciennes et les clients étaient répartis d'a- 

près la naissance, il forma vingt et une tribus nouvelles 

où Ja population tout entière était distribuée d’après le 

domicile. Nous avons vu cette réforme à Athèues el 

nous en avons dit les effets; ils furent les mêmes à 

Rome. La plèbe, qui n'entrait pas dans les anciennes 

tribus, fut admise dans les tribus nouvelles*. Cette 

multitude jusque-là flottante, espèce de population no- 

made qui n'avait aucun lien avec la cité, eut désormais 

ses divisions fixes etson organisation régulière. La for- 

mation de ces tribus, où les deux ordres étaient mêlés, 

marque véritablement l'entrée de la plèbe dans la cité. 

Chaque tribu eut un foyer et des sacrifices; Servius éta- 

blit des dieux Lares dans chaque carrefour de la ville, 

dans chaque circonscription de la campagne. Ils ser- 

virent de divinités à ceux qui n’en avaient pas de nais- 

sance. Le plébéien célébra les fêtes religieuses de son 

quartier et de son bourg (compitalia, paganalia), comme 

‘le patricien célébrait les sacrifices de sa gens et de sa 

curie. Le plébéien eut une religion. 

En même temps un grand changement fut opéré dans 

les terres prises à l'ennemi ; mais il n'est pas sûr qu’ils aient admis la plèbe 

au partage. 
. 1. Denys, IV, 133 IV, 43. — 2. Denys, IV, 26.
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la cérémonie sacrée de la lustration. Le peuple ne fut 

plus rangé par curies, à l'exclusion de ceux que les 
euries n’admeltaient pas. Tous les habitants libres de 

Rome, tous ceux qui faisaient partie des tribus nouvelles, 

figurèrent dans l'acte sacré. Pour la première fois, tous 
les hommes, sans distinction de patriciens, de clients, 
de plébéiens, furent réunis. Le roi fit le tour de cette 
assemblée mêlée, en poussant devant lui les victimes et 

en chantant l'hymne solennel. La cérémonie achevée, 

tous se trouvèrent également citoyens. 

Avant Servius, on ne distinguait à Rome que deux 
sortes d'hommes, la caste sacerdotale des patriciens 
avec leurs clients, et la classe plébéienne. On ne con- 
naissait nulle autre distinction que celle que la religion 
héréditaire avait établie. Servius marqua une division 

nouvelle, celle qui avait pour principe la richesse. Il 
partagea les habitants de Rome en deux grandes caté- 

gories: dans l’une étaient ceux qui possédaient quelque 
chose, dans l’autre ceux quin’avaientrien. La première 
se divisa elle-même en cinq classes, dans lesquelles les 
hommes furent répartis suivant le chiffre de leur for- 

tune’, Servius introduisait par là un principe tout nou- 
veau dans la société romaine: la richesse marqua désor- 

mais des rangs, comme avait fait la religion. 
Servius appliqua cette division de la population ro- 

maine au service militaire. Avant lui, si les plébéiens 
combattaient, ce n'était pas dans les rangs de la légion. 
Mais comme Servius avait fait d’eux des propriétaires 

“et descitoyens, il pouvait aussi en faire des légionnaires. 

1. Les historiens modernes comptent ordinairement six classes. Il n’y en a 
en réalité que cinq : Cicéron, De republ., I, 22; Aulu-Gelle, X, 28. Les che- 
valiers d’une part, de l’autre les prolétaires, étaient en dehors des classes. 

24



370 LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS. 

Dorénavant l’armée ne fut plus composée uniquement 

des hommes des curies ; tous les hommes libres, tous 

ceux du moins qui possédaient quelque chose, en firent 

partie, et les prolétaires seuls continuèrent à en être 

exclus. Ce ne fut plus le rang de patricien ou de client 

qui détermina l’armure de chaque soldat et son poste 

de bataille; l'armée était divisée par classes, exactement 

comme la population, d'après la richesse. La première 

classe, qui avait l’armure complète, et les deux sui-. 

vantes, qui avaient au moins le bouclier, le casque et 

l'épée, formèrent les trois premières lignes de lalégion. 

La quatrième et la cinquième, légèrement armées, COM- 

posèrent les corps de. vélites et de frondeurs. Chaque 

classe se partageait en compagnies, que l'on appelait 

centuries. La première en comprenait, dit-on, quaire- 

vingts; les quatre autres vingt ou trente’ chacune. La 

cavalerie était à part, et en ce point encore Scrvius fit 

une grande innovation ; tandis que jusque-là les jeunes 

patriciens composaient seuls les centuries de cavaliers, 

Servius admit un certain nombre de plébéiens, choisis 

parmi les plus riches, à combattre à cheval, et il en 

forma douze centuries nouvelles. 

. Or on ne pouvait guère toucher à l'armée san 

toucher en même temps à la constitution politique. Les 

plébéiens sentirent que leur valeur dans l'État s'était 

accrue; ils avaient des armes, une discipline, des chefs; 

chaque centurie avait son centurion et une enseigne 

sacrée. Cette organisation militaire était permanente; 

la paix ne la dissolvait pas. Il est vrai qu'au retour 

d'une campagne les soldats quittaient leurs rangs, la . 

loi leur défendant d'entrer dans la ville en corps de 

troupe. Mais ensuite, au premier signal, les citoyens se
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rendaient en armes au Champ de Mars, où chacun re- 

trouvait sa centurie, son centurion et son drapeau. Or 

il arriva qu'on eut la pensée de convoquer l'armée, sans 

que ce fût pour une expédition militaire. L'armée ‘s’é- 

tant réunie et ayant pris ses rangs, chaque centurie 

ayant son centurion à sa tête et son drapeau au milieu 

: d'elle, le roi parla, consulta, fit voter. Les six centu- 

ries patriciennes et les douze de cavaliers plébéiens 

votèrent d’abord, après elles les centuries d'infanterie 

de première classe, et les autres à la suite. Ainsi se 

trouva établie l'assemblée centuriate, où quiconqué 

était soldat avait droit de suffrage, et où l’on ne dis- 

tinguait presque plus le plébéien du patricien®. 

Toutes ces réformes changeaient singulièrement la 

face de la cité romaine. Le patriciat restait debout avec 

ses cultes héréditaires, ses curies,'son sénat. Mais les 

plébéiens acquéraient l'habitude de l'indépendance, la 

1. Il nous paraît incontestable que les comices par centuries n'étaient pas 

autre chose que la réunion de l’armée romaine. Ce qui le prouve, c'est 1° que 

cette assemblée est souvent appelée l’armée par les écrivains latins; urbanus 

exercitus, Varron, VI, 93; quum comiliorum causa exercitus eductus esset, 

Tite Live, XXXIX, 15; miles ad suffragia vocatur rt comitia centuriala di- 

cuntur, Ampélius, 48; 2° que ces comices étaient convoqués exactement 

comme l'armée, quand elle entrait en campagne, c’est-à-dire au son de la 

trompette (Varron, V, 91), deux étendards flottant sur la citadelle, l’un rouge 

pour appeler l'infanterie, l'autre vert foncé pour la cavalerie; 3° que ces co- 

mices se tenaient toujours au Champ de Mars, parce que l'armée ne pouvait 

pas se réunir dans l'intérieur de la ville (Aulu-Gélle, XV, 27); 4° que chacun 

s'y rendait en armes (Dion Cassius, XXXVII) ; 5° que l’on y était distribué par 

centuries, l'infanterie d’un côté, la cavalerie de l’autre; 6° que chaque cen- 

turie avait à sa tête son centurion et son enseigne, onto Ev mo)épe, De- 

ays, VII, 59, ï° que les sexagénaires, ne faisant pas partie de l’armée, 

n'avaient pas non plus le droit de voter dans ces comices; Macrobe, 1, 5; 

Festus, v° depontani. On peut d’ailleurs remarquer que dans l'ancienne 

langue le mot classis signifiait corps de troupe. — Les prolétaires ne parais- 

saient pas d’abord dans cette assemblée ; pourtant comme il était d'usage 

qu'ils formassent dans l'armée une centurie employée aux travaux, ils purent 

aussi former une centurie dans ces comices. D ‘
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richesse, les armes, la religion. La plèbe ne se confon- 

dait pas avec le patriciat, mais elle grandissait à côté 

de lui. | | 

IL est vrai que le patriciat prit sa revanche. Il com- 

menca par égorger Servius ; "plus tard il chassa Tar- 

quin. Avec la royauté la plèbe fut vaincue. 

Les patriciens s’efforcèrent de lui reprendre toutes 

les conquêtes qu’elle avait faites sous les rois. Un de 

leurs premiers actes fut d'enlever aux plébéiens les terres 

que Seïvius leur avait données; et l'on peut remarquer 

que le seul motif allégué pour les dépouiller ainsi fut 

qu'ils étaient plébéiens'. Le patriciat remettait donc 

en vigueur le vieux principe qui voulait que la religion 

héréditaire fondât seule le droit de propriété, et qui ne 

permettait pas que l'homme sans religion et sans an- 

cêtres pût exercer aucun droit sur le sol. 

… Les lois que Servius avait faites pour la plèbe lui fu- 

rent aussi retirées. Sile système des classes etl'assemblée 

centuriate ne furent pas abolis, c’est d’abord parce que 

l’état de guerre ne permettait pas de désorganiser l'ar- 

mée, c’est ensuite parce que l'on sut entourer ces co- 

mices de formalités telles que le patriciat fût toujours le 

maître des élections. On n'osa pas enlever aux plébéiens 

le titre de citoyens; on les laissa figurer dans le cens. 

Mais il est elair que le patriciat, en permettant à la plèbe 

de faire partie de la cité, ne partagea avec elle ni les 

droits politiques, ni la religion, ni les lois. De nom, la 

plèbe resta dans la cité; de fait, elle en fut exclue. 

N'’accusons pas plus que de raison les patriciens, et 

ne supposons pas qu'ils aient froidement conçu le des- 

1. Cassius Hémina, dans Nonius, liv. 11, v° pleritas.
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sein d'opprimer et d’écraser la plèbe. Le patricien qui 
descendait d'une famille sacrée et se sentait l'héritier 

d'un culte, ne comprenait pas d’autre régime social 
que celui dont.l’antique religion avait tracé les règles. 
À ses yeux, l'élément constitutif de toute société était 
la gens, avec son culte,.son chef héréditaire, sa clien- 

tèle. Pour lui, la cité ne pouvait pas être autre chose 
que la réunion des chefs des gentes. Il n’entrait pas dans 
son esprit qu'il pût y avoir un autre système politique 
que celui qui reposait sur le culte, d’autres magistrats 
que ceux qui accomplissaient les sacrifices publics, 
d'autres lois que celles dont la religion avait dicté les 
saintes formules. Il ne fallait même pas lui objecter que 

les plébéiens avaient aussi, depuis peu, une religion, 
et qu'ils faisaient des sacrifices aux Lares des carrefours. 

Car il eût répondu que ce culte n'avait pas le caractère 
essentiel de la véritable religion, qu’il n'était pas héré- 
ditaire, que ces foyers’n'étaient pas des feux antiques, 
et que ces dieux Lares n'étaient pas de vrais ancêtres. 
Il eût ajouté que les plébéiens, en se donnant un culte, 

avaient fait ce qu'ils n’avaient pas le droit de faire; que 

pour s’en donner un, ils avaient violé tous les princi- 

pes, qu'ils n'avaient pris que les dehors du culte et en 

avaient retranché le principe essentiel qui était l'héré- 

dité, qu’enfin léur simulacre de religion était absolu- 
ment l'opposé de la religion. 

Dès que le patricien s’obstinait à penser que la reli- 
gion héréditaire devait seule gouverner les hommes, il 

en résultait qu'il ne voyait pas de gouvernement pos- 

_sible pour la plèbe. Il ne concevait pas que le pouvoir 

social pûts’exercerrégulièrementsur cette classe d'hom- 

mes. La loi sainte ne pouvait pas leur être appliquée;
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la justice était un terrain sacré qui leur était interdit. 

Tant qu'il y avait eu des rois, ils avaient pris sur eux 

de régir la plèbe, et ils l'avaient fait d'après certaines 

règles qui n’avaient rien de commun avec l’ancienne 

religion, et que le besoin ou intérêt public avait fait 

trouver. Mais par la révolution, qui avait chassé les 

rois, la religion avait repris l'empire, et il était arrivé 

forcément que toute la classe plébéienne avait été reje- 

tée en dehors des lois sociales. To 

Le patriciat s'était fait alors un gouvernement con- 

forme à ses propres principes; mais il ne songeait pas 

à en établir un pour la plèbe. Il n'avait pas la hardiesse 

de la chasser de Rome, mais il ne trouvait pas non plus 

le moyen de la constituer en société régulière. On 

voyait ainsi au milieu de Rome des milliers de familles 

pour lesquelles il n'existait pas de lois fixes, pas d'ordre 

‘social, pas de magistratures. La cité, le populus, c'est-à- 

dire la société patricienne avec les clients qui lui étaient 

restés, s'élevait puissante, organisée, majestueuse. Au- 

tour d'elle vivait la multitude plébéienne qui n'était 

pas un peuple et ne formait-pas un corps. Les consuls, 

chefs de la cité patricienne, maintenaient l’ordre ma- 

_ tériel dans cette population confuse; les plébéiens obéis- 

saient; faibles, généralement pauvres, ils pliaient sous 

la force du corps patricien. | 

Le problème dont la solution devait décider de l’ave- 

nir dé Rome était celui-ci : comment la plèbe devien- 

drait-elle une société régulière ? 

Or le patriciat, dominé par les principes rigoureux 

de sa religion, ne voyait qu'un moyen de résoudre Ce 

problème, et c'était de faire entrer la plèbe, par la clien- 

tèle, dans les cadres sacrés des gentes. Il paraît qu'une
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tentative fut faite en ce sens. La question des dettes, qui 

agita Rome à cette époque, ne peut s ‘expliquer que si 

l'on voit-en elle la question plus 8 grave de la clientèle 

et du servage. La plèbe romaine, dépouillée de ses 

terres, ne pouvait plus vivre. Les patriciens calculèrent 

que par le sacrifice de quelque argent ils la feraienttom- 

ber dans leurs liens. L'homme de la plèbe emprunta. 

En empruntant, ilse donnait au créancier, se vendait à 

lui. C'était si bien une vente que cela sc faisait per æs 

et libram, c'est-à-dire avec la formalité solennelle que 

l'on employait d'ordinaire pour conférer à un homme le 

droit de propriété sur un objet’. Il est vrai que le plé- 

béien prenait ses sûretés contre la servitude; par une 

sorte de contrat fiduciaire, il stipulait qu'il garderait 

son rang d'homme libre jusqu'au jour de l' échéance, et 

que ce jour-là il reprendrait pleine possession de lui- 

même en remboursant la dette. Mais cejour veuu, si la 

dette n'était pas éteinte, le plébéien perdait le bénéfice 

de son contrat. Il tombait à la discrétion du créancier 

qui l'emmenait dans sa maison et en: faisait son client 

et son serviteur. En ‘tout cela le patricien ne croyait pas 

faire acte d' inhumanité; l'idéal de la société étant à ses 

yeux le régime de là gens, il ne voyait rien de plus lé 

gitime el ‘de plus beau que d'y ramener:les hommes 

par quelque moyen que ce fût. Si son plan avait réussi, 

la plèbe eût en peu de temps disparu, et la cité romaine 

n'eût été. que l'association des gentes patriciennes se 

partageant la foule des clients. : 

Mais cette clientèle était une chaîne dont le plébéien 

avait horreur. Il se débattait contre le patricien qui, 

1. Varron, L. L., VII, 105. Festus, v° nezum. Tite Live, VIII, 28. Aulu- 

Gelle, XX, 1. °
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armé de sa créance, voulait l’y faire tomber. La elien- 

tèle était pour Jui l'équivalent de l'esclavage; la maison 
du patricien était à ses yeux une prison (ergastulum). 
Maintes fois le plébéien, saisi par la main pairicienne, 
implora l'appui de ses semblables et ameuta la plèbe, 
s'écriant qu'il était homme libre et montrant en témoi- 
gnage les blessures qu'il avait reçues dans les combats 

pour la défense de Rome. Le calcul des patriciens ne 
servit qu’à irriter la plèbe. Elle vit le danger; elle as- 
pira de toute son énergie à sortir de cet état précaire où 
la chute du gouvernement royal l'avait placée. Elle 
voulut avoir des lois et des droits. 

. Mais il ne paraît pas que ces hommes aient d’ abord 
souhaité d'entrer en partage des lois et des droits des 
patriciens. Peut-être croyaient-ils, comme les patriciens 

eux-mêmes, qu’il ne pouvait y avoir rien de commun 
entre les deux ordres. Nul ne songeait à l'égalité civile 
et politique. Que la plèbe pût s'élever au niveau du pa- 
triciat, cela n’entrait pas plus dans l'esprit du plébéien 
des premiers siècles que du patricien. Loin donc de ré- 
clamer l'égalité des droits et des lois, ces hemmes sem- 

blent avoir préféré d’abord une séparation complète. 
Dans Rome ils ne trouvaient pas de remède à leurs souf- 
frances ; ils ne virent qu'un moyen de sortir de leur 
infériorité, c'était de s'éloigner de Rome. 

L'historien ancien rend bien leur pensée quand il leur 
attribue ce langage : « Puisque les patriciens veulent 
posséder seuls la cité, qu'ils en jouissent à leur aise. 
Pour nous Rome n'est rien. Nous n'avons là ni foyers, 

ni sacrifices, ni patrie. Nous ne quittons qu'une ville 
étrangère; aucune religion héréditaire ne nous attache 
à ce lieu. Toute terre nous est bonne; là où nous trou-
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verons la liberté, là sera notre patrie!» Et ils allèrent 
s'élablir sur le mont Sacré, en dehors des limites de 
l’ager romanus. __. 
En présence d’un tel acte, le Sénat fut partagé de 
sentiments. Les plus ardentsdespatriciens laissèrentvoir 
que le départ de la plèbe était loin de les affliger. Désor- 

. mais les patriciens demeureraient seuls à Rome avec les 
clients qui leur étaient encore fidèles. Rome renoncerait 
à sa grandeur future, mais le patriciat y serait le maî- 
tre. On n'aurait plus à s'occuper de cctle plèbe, à la- 
quelle les règles ordinaires du gouvernement ne pou- 
_vaient pas s'appliquer, et qui était un embarras dans la 
cité. On aurait dû peut-être la chasser en même temps 
que les rois; puisqu'elle prenait d'elle-même le parti 
de s'éloigner, ‘on devait la laisser faire et se réjouir. 

Mais d'autres, moins fidèles aux vieux principes ou 
plus soucieux de la grandeur romaine, s’afligeaient du 
départ de la plèbe. Rome perdait la moitié de ses sol- 
dats. Qu'allait-elle devenir au milieu des Latins, des 

Sabins, des Étrusques, tous ennemis? La plèbe avait 

du bon; que ne savait-on la faire servir aux intérêts de 

la cité? Ces sénateurs souhaitaient donc qu’au prix de 
quelques sacrifices, dont ils ne prévoyaient peut-être 
pas toutes les conséquences, on ramenât dans la ville 
ces milliers de bras qui faisaient la force des légions. 

D'autre part, la plèbe s’aperçut, au bout de peu de 
mois, qu'elle ne pouvait pas vivre sur le mont Sacré. 
Elle se procurait bien ce qui était matériellement né- 
cessaire à l'existence. Mais tout ce qui fait une société 
organisée lui mänquait. Elle ne pouvait pas fonder là 

1. Denys, VI, 45; VI, 9. ©. - .
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une ville, ‘car elle n’avait pas de prêtre qui sût accom- 
plir la cérémonie religieuse de la fondation. Elle ne 

pouvait pas se donner de magistrats, car elle n'avait 
pas de prytanée régulièrement allumé où un magistrat 

eût l'occasion de sacrifier. Elle ne pouvait pas trouver 
le fondement des lois. sociales, puisque les seules lois 
dont l’homme eût alors l'idée, dérivaient de la religion 

patricienne. En un-mot, elle n'avait pas en elle les élé- 

ments d'une eité. La plèbe vit bien que, pour être plus 

indépendante, elle n’était pas plus heureuse, qu'elle ne 

formait pas une société plus régulière qu'à Rome, et 

qu'ainsi le problème dont la solution Jui importait si 

fort n'était pas résolu. Il ne lui avait servi de rien de 

$ "éloigner de Rome; ce n'était pas dans l'isolement du 

mont Sacré qu'elle pouvait trouver les lois et les droits 

auxquels elle aspirait. 

I se trouvait donc que la plèbeetle patriciat, n ’ayant 

presque rien de commun, ne pouvaient pourtant pas 

vivre l’un sans l'autre. Ils serapprochèrent et conclurent 

un traité d'alliance. Ce traité paraît avoir été fait dans 

les mêmes formes que ceux qui terminaient une guerre 

- entré deux peuples différents; plèbe et patriciat n'étaient 

en effet ni un même peuple ni une même cité. Par ce 

traité, le patriciat n'aecorda pas que la plèbe fit partie 

de la cité religieuse et politique; il ne semble mêmepas 

que la plèbe l'ait demandé. On convint seulement qu'à 

l'avenir la plèbe, constituée en une société à peu près 

régulière, aurait des chefs tirés de son sein. C'est ici 

l'origine du. tribunat de la plèbe, institution touté nou- 

velle et qui ne ressemble à rien de ce que les cités 

_ avaient connu auparavant. 
Le pouvoir des tribuns n'était pas de même nature
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que l'autorité du magistrat; il ne dérivait pas du culte 
de la cité. Le tribun n'accomplissait aucune cérémonie 

religieuse; il était élu sans auspices, et l'assentiment 

- des dieux n’était pas nécessaire pour le créer’. Il n’a- 
vait ni siége curule, ni robe de pourpre, ni couronne de 

feuillage, ni aucun de ces insignes qui dans toutes les 

cités anciennes désignaient à la vénération des hommes 

les magistrats-prêtres. Jamais on ne le compta parmi 
les magistrats romains. 

Quelle était donc la nature et quel était le principe de 
son pouvoir ? Il est nécessaire ici d'écarter de noire es- 

prit toutes les idées et toutes les habitudes modernes, et : 
de nous transporter, autant qu'il est possible, au milieu 

des croyances des anciens. Jusqué-là les hommes n’a- 

vaient compris l'autorité que comme un appendice du 
sacerdoce. Lors donc qu'ils voulurent établir un pouvoir 
qui ne fût pas lié au culte, et des chefs qui ne fussent 

pas des prêtres, il leur fallut imaginer un singulier dé- 

. tour. Pour cela, le jour où l’on créa les premiers tri- 
buns, on accomplit une cérémonie religieuse d’un ca- 
ractère particulier *. Les historiens n’en décrivent pas 

les rites ; ils disent seulement qu'elle eut pour effet de 
rendre ces premiers tribuns sacrosaints. Or ce mot si- 

gnifiait que le corps du tribun serait compté dorénavant 
parmi les objets auxquels la religion interdisait de tou- 
cher, et dont le seul contact faisait tomber l’homme en 
état de souillure*. De là venait que si quelque dévot de 

1. Denys, X. Plutarque, Quest. rom., 84. — 2. Tite Live, III, 55. 

3. C’est le sens propre du mot sacer : Plaute, Bacch., IV, 6, 13; Catulle, 

XIV, 12; Festus, v° sacer; Macrohe, HI, 7. Suivant Tite Live, l’épithète de 

sacrosanctus ne se serait pas d’abord appliquée au tribun, mais à l'homme 

qui portait atteinte à la personne du tribun.: ‘ î ‘
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Rome, quelque patricien rencontrait un tribun sur la 
voie publique, il se faisait un devoir de se purifier en 
rentrant dans sa maison, « comme si son corps eût été’ 
souillé par cette seule rencontre'. » Ce caractère sacro- 

saint restait attaché au tribun pendant toute la durée de 

ses fonctions ; puis en créant son successeur, il lui trans- 

mettait ce caractère, exactement comme le consul, en 

créant d'autres consuls, leur passait les auspices et le 
droit d'accomplir les rites sacrés. Plus tard, le tribunat 
ayant été interrompu pendant deux ans, il fallut, pour 

établir de nouveaux tribuns, renouveler la cérémonie 

religieuse qui avait été accomplie sur le mont Sacré. 
On ne connaît pas assez complétement les idées des 

anciens pour dire si ce caractère sacrosaint rendait la 
personne du tribun honorable aux yeux des patriciens, 

ou la posait au contraire comme un objet de malédic- 

tion ct d’horreur. Cette seconde conjecture est plus 

conforme à la vraisemblance. Ce qui est certain, c’est 
que, de toute manière, lé tribun se trouvait tout à fait 

inviolable, la main du patricien ne pouvant le toucher 

sans une impiété grave. 
Une loi confirma et garantit cette inviolabilité; elle 

prononça « que nul ne pourrait violenter un tribun, ni 
le frapper, nile tuer. » Elle ajouta « que celui qui se per- 
mettrait un de ces actes vis-à-vis du tribun, serait im- 
pur, que ses biens seraient confisqués au profit du tem- 
ple de Cérès et qu’on pourrait le tuer impunément. » 
Elle se terminait par cette formule, dont le vague aida 

puissamment aux progrès futurs du tribunat : « ni ma- 
gistrat ni particulier n'aura le droit de rien faire à l'en- 

1. Plutarque, Quest. rom., 81.
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contre d’un tribun. » Tous les citoyens prononcèrent 
un serment par lequel ils s'engageaient à observer tou- 
jours cette loi étrange, appelant sur eux la colère des 
dieux, s'ils la violaient, et ajoutant que quiconque se 

rendrait coupable d'attentat sur un tribun « serait en- 
taché de la plus grande souillure!. » 

Ce privilége d’inviolabilité s’étendait aussi loin que 
le corps du tribun pouvait étendre son action. directe. 
Un plébéien était-il maltraité par un consul qui le con- 

damnait à la prison, ou par un créancier qui mettait la 
main sur lui, le tribun se montrait, se plaçait entre 

eux (intercessio) et arrêtait la main patricienne. Qui eût 

osé « faire quelque chose à l'encontre d’un tribun, » ou 
s’exposer à être touché par lui? 

Mais le tribun n'exerçait cette singulière puissance 

que là où il était présent. Loin de lui, on pouvait mal- 

traiter les plébéiens. Il n'avait aucune action sur ce 

qui se passait hors de la portée de sa main, de son 
regard, de sa parole*. - 

Les patriciens n’avaient pas donné à la plèbe des 
droits; ils avaient seulement accordé que quelques- 
uns des plébéiens fussent inviolables. Toutefois c'était 

assez pour qu'il y eût quelque sécurité pour tous. Le 

tribun était une sorte d’autel vivant auquel s’attachait 
un droit d’asile. | 

Les tribuns devinrent naturellement les chefs de la 
plèbe et s’emparèrent du droit de juger. A la vérité ils 
n'avaient pas le droit de citer devant eux, même un 

1. Denys, VI, 89; X, 32; X, 4. 

2. Tribuni antiquitus creati, non juri dicundo nec causis querelisque de 
absentibus noscendis, sed intercessionibus faciendis quibus præsentes fuis- 
sent, ut injuria quæ coram ficret arceretur. Aulu-Gelle, XII, 12.
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plébéien; mais ils pouvaient appréhender au corps'. 
Une fois sous leur main, l'homme obéissait. Il suffisait 

même de se trouver dans le rayon où leur parole se 

faisait entendre ; cette parole était irrésistible, ct'il fal- 

lait se soumettre, fût-on patricien ou consul. 

Le tribun n'avait d’ailleurs aucune autorité politique. 

N'étant. pas magistrat , ‘il. ne- pouvait convoquer ni les 

euries ni les centuries. [1 n’avait aucune proposition à 

faire dans le Sénat; on ne. pensait même pas, à l'ori- 

gine, qu'il y püt paraître. I n'avait rien de commun 

avec la véritable cité, c’est-à-dire avec la cité patri- 

cienne, où on ne lui reconnaissait aucune autorité. Il 

n'était pas tribun du peuple, il était tribun de la plèbe. 

IL y avait done, comme par le passé, deux sociétés 

dans Rome, la cité et la plèbe : l’une fortement orga- 

nisée, ayant des lois, des magistrats, un sénat; l'autre 

‘ qui restait une multitude sans droit ni loi, mais qui 

dans ses tribuns inviolables trouvait des protecteurs et 

des juges. 

Danslesannéesquisuivent, on peut voir comme les tri- 

-bunssont hardis, et quelleslicences imprévucs ils se per- 

mettent. Rien ne les autorisaità convoquer le peuple: ilsle 

convoquent. Rien ne les appelaitau Sénat; ils s'asseyent 

d'abord à la porte de la salle, plus tard dans l'intérieur. 

Rien ne leur donnait le droit de juger des patriciens ; 

ils les jugent et les condamnent. C'était la suite de cette 

inviolabilité qui s’attachait à leur personne”"sacrosainte. 
Toute force tombait devant eux. Le patriciat s'était dé- 

sarmé le jour où il avait prononcé avec les rites solen- 

nels que quiconque toucherait un tribun scrait impur. 

1. Aulu-Gelle, XV, 27. Denys, VIII, 87; VI, 90.
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La loi disait : on ne fera rien à l’encontre d'un tribun; 

done si ce tribun convoquait la plèbe, la plèbe se réunis- 
sait, et nul ne pouvait dissoudre cette assemblée, quela 
présence du tribun mettait hors de l'atteinte du patri- 
ciat ct des lois. Si le tribun entrait au Sénat, nul ne 
pouvait l'en faire sortir. S'il saisissait un consul, nul ne 

pouvait le dégager de ses mains. Rien ne résistait aux 

hardiesses d'un. tribun. Contre un tribun nul n ‘avait de 

force, si ce n’était un autre tribun. | 

Dès que la plèbe eut ainsi ses chefs, elle ne tarda 
guère à avoir ses assemblées délibérantes. Celles-ei ne 
ressemblèrent en aucune façon à celles de la cité patri- 

cienne. La plèbe, dans ses comices; était distribuée en 

tribus ; c'était le domicile qui réglait la place de chacun, 

ce n'était ni la religion ni la richesse. L'assemblée ne 

commençait pas par un sacrifice; la religion n'y parais- 

sait pas. On n’y connaissait pas les présages, et la voix 
d’un augure ou d'un pontife ne pouvait pas forcer les 
hommes à se séparer. C’étaient vraiment les comices de 
la plèbe, et ils n'avaient rien des vieilles règles ni de la 
religion du patriciat. - 

I est vrai que ces assemblées ne s'occupaient pas 
d'abord des intérêts généraux de la cité; elles ne nom- 
maient pas de magistrats ct ne portaient pas de lois. 
Elles ne délibéraient que sur les intérêts de la plèbe, ne 

nommaient que les chefs plébéiens et ne faisaient que 
des plébiscites. 11 y eut longtemps à Rome une double 
série de décrets, sénatus-consultes pour les patriciens, 
plébiscites pour la plèbe. Ni la plèbe n’obéissait aux sé- 
natus-consultes, ni les patriciens .aux  plébiscites. IL y 
avait deux peuples dans Rome. 

Ces deux peuples, toujours en présence et habitant
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les mêmes murs, n'avaient pourtant presque rien de 
commun. Un plébéien ne pouvait pas être consul de la 
cité, ni un patricien tribun de la plèbe. Le plébéien 
n’entrait pas dans l'assemblée par euries, ni le patri- 
cien dans l'assemblée par tribus”. : 

C'étaient deux peuples qui ne se comprenaient même 
pas, n'ayant pas pour ainsi dire d'idées communes. Si 
le patricien parlait au nom de la religion et des lois, le 
plébéien répondait qu'il ne connaissait pas cette reli- 
gion héréditaire ni les lois qui en découlaiént. Si le pa- 
tricien alléguait la sainte coutume, le plébéien répondait 

au nom du droit de la nature. Ils se renvoyaient l'un à 
l’autre le reproche d'injustice; chacun d'eux était juste 
d'après ses propres principes, injuste d’après les prin- 
cipés et les croyances de l’autre. L'assemblée des curies 
et la réunion des patres semblaient au plébéien des pri- 
viléges odieux. Dans l’assemblée des tribus le patricien 
voyait un conciliabule réprouvé de la religion. Le con- 
sulat était pour le plébéien une autorité arbitraire et ty- 
rannique ; le tribunat était aux yeux du patricien quel- 
que chose d’impie, d’anormal, de contraire à tous les 
principes; il ne pouvait comprendre cette sorte de chef 

qui n’était pas un prêtre et qui était élu sans auspices. 
Le tribunat dérangeait l'ordre sacré de la cité; il était ce 
qu'est une hérésie dans une religion ; le culte public en 
était flétri: « Les dieux nous seront contraires, disait 

un patricien, tant que nous aurons chez nous cet ulcère 

qui nous ronge et qui étend la corruption à tout le corps 

1. Tite Live, I, 60. Denys, VII, 16. Festus, v° scita plebis, 11 est bien en- 
tendu que nous parlons des premiers temps. Les patriciens étaient inscrits 

dans les tribus, mais ils ne figuraient pas dans des assemblées qui se réu- 

nissaicnt sans auspices et sans cérémonie religieuse.
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social. » L'histoire de Rome, pendant un siècle, fut rem- 
plie de pareils malentendus entre ces deux peuples qui 
ne semblaient pas parler la même langue. Le patriciat 
persistait à retenir la plèbe en dehors du corps poli- 
tique; la plèbe se donnait des institutions propres. La 
dualité de la population romaine devenait de ‘jour en 
jour plus manifeste. 

[l'y avait pourtant quelque chose qui formait un lien 
entre ces deux peuples, c'était la guerre. Le patriciat 
n'avait eu garde de se priver de soldats. Il avait laissé 
aux plébéiens le titre de citoyens, ne fût-ce que pour 
pouvoir les incorporer dans les légions. On avait d'ail- 
leurs veillé à ce que l’inviolabilité des tribuns ne s’étendît 
pas hors de Rome, et pour cela on avait décidé qu'un 
tribun ne sortirait jamais de la ville. A l'armée , la 

_ plèbe était donc sujette, et il n’y avait plus double pou- 
voir; en présence de l'ennemi, Rome redevenait une. 

Puis, grâce à l'habitude prise sous les derniers rois 
et conservée après eux de réunir l’armée et de la consul- 
ter sur les intérêts publies ou sur le choix des magis- 
trats, il y avait des assemblées mixtes où la plèbe figu- 
rait à côté.des patriciens. Or nous voyons clairement 
dans l'histoire que ces comices par centuries prirent de 
plus en plus d'importance et devinrent insensiblement 
ce qu'on appela les grands comices. En effet dans le 
conflit qui était engagé entre l’assemblée par curies et 
l’assemblée par tribus, il paraissait naturel que l’assem- 
blée centuriate devint une sorte de terrain neutre où 
les intérêts généraux fussent débattus de préférence. 

Le plébéien n'était pas toujours un pauvre. Souvent 
il appartenait à une famille qui était originaire d'une 
autre ville, qui y avait été riche et considérée, et que le 

25
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sort de la guerre avait transportée à-Rome sans lui enle- 

ver la richesse ni ce sentiment de dignité qui d'ordi-. 

naire l'accompagne. Quelquefois aussi le plébéien avait 

pu s'enrichir par son travail, surtout au temps des rois. 

Lorsque Servius avait partagé la population en classes 

d'après la fortune, quelques plébéiens étaient entrés 

dans la première. Le patriciat n'avait pas osé ou n'avait 

pas pu abolir cette division en classes. Il ne manquait 

donc pas dé plébéiens qui combattaient à côté des pa- 

triciens dans les premiers rangs de la légion et qui vo- 

taient avec eux dans les premières centuries. 

…" Cetté classe riche, fière, prudente aussi, qui ne pou- 

vait pas se plaire aux troubles.et devait les redouter, 

qui avait beaucoup à perdre si Rome tombait, el beau- 

coup à gagner si elle s'élevait, fut un intermédiaire na- 

turel entre les deux ordres ennemis. | 

Il ne paraît pas que la plèbe ait éprouvé aucune ré- 

pugaanée à voir s'établir en elle les distinctions de la 

richesse. Trente-sixans äprès la création du tribunat, le 

nombre des tribuns fut porté à dix, afin qu'il ÿ en eût 

deux de chacune des cinq classes. La plèbe acceptait 

donc et tenait à conserver la division que Servius avait 

établie. Et même la partie pauvre, qui n'était pas COM- 

prise dans les élasses, ne faisait entendre aucune récla- 

mation; elle laissait aux plus aisés leur privilége, € 

n’exigeait pas qu'on choisit aussi chez elle des tribuns- 

Quant aux patriciens, ils s’effrayaient peu de cette 

importance que prenait la richesse. Car ils étaient riches 

aussi. Plus sages ou plus heureux que les cupatrides 

d'Athènes, qui tombèrent dans le néant le jour où Ja di 

rection de la société appartint à la richesse, les patrl- 

ciens ne négligèrent jamais ni l'agriculture ni le con1-
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merce ni même l'industrie. Augmenter leur fortune fut 
loujours leur grande préoccupation. Le travail, la fru- 
galité, la bonne spéculation furent toujours leurs ver- 
tus. D'ailleurs chaque victoire sur l'ennemi, chaque 
conquête agrandissait leurs possessions. Aussi ne 
voyaient-ils pas un très-grand mal à ce que la puis- 
sance s'attachât à la richesse. | 

Les habitudes et le caracière des patricieris étaient 
tels qu'ils ne pouvaient pas avoir de. mépris pour un 
riche, fût-il de la plèbe. Le riche plébéien approchait 
d'eux, vivait avec. eux; maintes relations d'intérêt ou 
d'amitié s’établissaient. Ce perpétuel contact amenait un 
échange d'idées. Le plébéien faisait peu à peu com- 
prendre au pairicien les vœux et les droits de la plèbe. 
Le patricien finissait par se laisser convaincre sil arrivait 
insensiblement à avoir uncopinion moins fermectmoins 
hautaine de sa supériorité ; il n’était plüs aussi sûr de son 
droit. Or quand une aristocratie en vient à douter que 
son empire soit légitime, ou elle n'a plus le courage de 
le défendre ou elle le défend mal. Dès que les préroga- 
tives du patricien n'étaient plus un article de foi pour lui- 
même, on peut dire que le patriciat était à moitié vaincu. 

La classe riche paraît avoir exercé une action d’un 
autre genre sur la plèbe, dont elle était issue et dont 
elle ne se séparait pas encore. Comme elle avait intérêt 
à la grandeur de Rome, elle souhaitait l'union des deux 
ordres. Elle était d’ailleurs ambitieuse; elle caleulait 
que la séparation absélue des deux ordres bérnait à 
jamais sa carrière, en l'enchaînant pour toujours à la 
classe inférieure, tandis que leur union lui ouvrait une 
voie dont on ne pouvait pas voir le terme. Elle s’efforça 
donc d'imprimer aux idées etaux vœux de la plèbe une.
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autre direction. Au lieu de persister à former un ordre 

séparé, au lieu de se donner péniblernent des lois parti- 

culières, que l’autre ordre ne reconnaîtrait jamais, au 

lieu de travailler lentement par ses plébiscites à faire des 

espèces de lois à son usage et à élaborer un code qui 

n'aurait jamais de valeur officielle, elle lui inspira l'am- 

bition de pénétrer dans la cité patricienne et d'entrer en 

partage des lois, des institutions, des dignités du pa- 

tricien. Les désirs de la plèbe tendirent alors à l'union 

des deux ordres, sous la condition de l'égalité. 

La plèbe, une fois entrée dans cette voie, commença 

par réclamer un code. Il y avait des lois à Rome, 

comme dans toutes les villes, lois invariables et saintes, 

qui étaient écrites et dont le texte était gardé par les 

prêtres’. Mais ces lois qui faisaient partie de la religion 

ne s’appliquaient qu'aux membres de la cité religieuse. 

Le plébéien n'avait pas le droit de lés connaître, et l'on 

peut croire qu’il n'avait pas non plus le droit de les in- 

voquer. Ces lois existaient pour les curies, pour les gén- 

tes, pour les patriciens et leurs clients, mais non pour 

d’autres. Elles ne reconnaissaient pas le droit de pro- 

priété à celui qui n’avait pas de sacra; elles n’accordaient 

pas l'action en justice à celui qui n'avait pas de patron. 

C'est.ce caractère exclusivement religieux de la loi que 

la plèbe voulut faire disparaître. Elle demanda, non pa$ 

seulement que les lois fussent mises en écrit et rendues 

publiques, mais qu'il ‘y eût des lois qui fussent égale- 

ment applicables aux patriciens et à elle. 

Il paraît que les tribuns voulurent d'abord que ces 

lois fussent rédigées par des plébéiens. Les patriciens 

1. Denys, X, 1,



CH. VIT. LA PLÈBE ENTRE DANS LA CITÉ. 389. 
répondirent qu'apparemment les tribuns ignoraient ce 
que c'était qu'une loi, car autrement ils n'auraient pas 
exprimé cetté prétention. «Il est de toute impossibilité, 
disaient-ils, que les plébéiens fassentdes lois. Vous qui 
n'avez pas les auspices, vous qui n’accomplissez pas 
d'actes religieux, qu'avez-vous de commun avec toutes 
les choses sacrées, parmi lesquelles il faut compter la 
loi'? » Cette pensée de la plèbe paraissait monstrueuse 
aux patriciens. Aussi les vieilles anvales, que Tite Live 
et Denys consültaient en cet endroit de leur histoire, 
méntionnaient-elles d’affreux prodiges, le ciel en feu, 
des spectres voltigeant dans l'air, des pluies de sang?. 
Le vrai prodige était que des plébéiens eussent la pen- 
sée de faire des lois. Entre les deux ordres, dont cha- 
cun s’étonnait de l’insistance de l’autre, la république : 
resta huit années en suspens. Puis les tribuns trouvè- 
rent un compromis : « Puisque vous ne voulez pas que 
la loi soit écrite par lesplébéiens, dirent-ils, choisissôns 
les législateurs dans les deux ordres. » Par là ils 
croyaient concéder beaucoup; c'était peu à l'égard des 
principes si rigoureux de la religion patricienne. Le 
Sénat répliqua qu'il ne s'opposait nullement à la ré- 
daction d'un code, mais que ce code ne pouvait être 
rédigé que par des patriciens. On finit par trouver un 
moyen de concilier Les intérêts de la plèbe avec la né- 
cessité religieuse que le patriciat invoquait : on décida 
que les législateurs seraient tous patriciens, mais que 
leur code, avant d’être promulgué et mis en vigueur, serait eXposé aux yeux du public et soumis à l'appro- bation préalable de toutes les classes. 

1. Tite Live, III, 31]. Denys, X, 4. — 9, Julius Obsequens, 16.
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. Ce n'est pas ici le moment d'analyser le code ‘des 

Décemvirs. Il importe seulement de remarquer d's à 

présent que l'œuvre des législateurs, préalablement ex- 

posée au forum, discutée librement par tousles citoyens, 

fut ensuite acceptée par les comices centuriates, c'est- 

à-dire par l'assemblée où les deux ordres étaient con- 

fondus. Il y avaiten cela une innovation grave. Adoptée 

par toutes les classes, la même loi s'appliqua désormais 

à toutes. On ne trouve pas dans ce qui nous reste de ce 

code, un seul mot qui implique une inégalité entre le 

plébéien et le patricien, soit pour le droit de propriété, 

soit pour les contrats ct les obligations, soit pour la 

procédure. A partir de ce moment, le plébéien compa- 

rut devant le même tribunal que le patricien, agit 

comme lui, fut jugé d’après la même loi que lui. Or il 

ne pouvait pas se faire de révolution plus radicale; les 

habitudes de chaque jour, les mœurs, les sentiments 

de l’homme envers l'homme, l'idée de la dignité per- 

sonnelle, le principe du droit, tout fut changé dans 

Rome. . , 

© Comme il restait quelques lois à faire, on nomma de 

nouveaux décemvirs, et parmi eux il y eut trois plé- 

béiens. Ainsi après qu'on eut proclamé avec tant d'é- 

nergic que le droit d'écrire les lois n’appartenait qu'à 

la classe patricienne; le progrès des idées était si rapide 

qu'au bout d’une année on admettait des plébéiens 

parmi les législateurs. 

Les mœurs tendaient à l'égalité. On était sur une 

pente où l'on ne pouvait plus se retenir. 1l était devenu 

nécessaire de faire une loi pour défendre le mariageentre 

les deux ordres: preuve certaine que la religion et les 

mœurs ne suffisaient plus à l'interdire. Mais à peine
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avait-on eu le temps de faire cette loi, qu'elle tomba 

devant une réprobation universelle. Quelques patriciens 

persistèrent bien à alléguer la religion ; « notre sang 

va être souillé, et le culte héréditaire de chaque famille 

en sera flétri; nul ne saura plus de quel sang il est né, 

à quels sacrifices il appartient; ce seralerenversement 

de toutes les institutions divines et humaines.» Les 

plébéiens n’entendaient rien à ces arguments, qui ne 

leur paraissaient que des subtilités sans “valeur. Discuter 

des articles de foi devant des hommes qui n'ont pas la 

religion, c'est peine perdue. Les tribuns répliquaient 

d'ailleurs avec beaucoup de justesse: «S’ilest vrai que 

votre religion parle si haut, qu’avez-vous besoin decette 

loi? Elle ne vous sert de rien; retirez-la, vous restcrez 

aussi libres qu'auparavant de ne pas vous allier aux 

familles plébéiennes. » La loi fut retirée. Aussilôt les 

mariages devinrent fréquents entre les deux ordres. Les 

riches plébéiens furent à tel point recherchés que, pour 

ne parler que des Licinius, on les vit s’allier à trois 

gentes. patriciennes, aux Fabius, aux Cornélius, aux 

Manlius'. On put reconnaître alors que la loi avait été 

un moment la seule barrière qui séparât les deux ordres. 

Désormais, le sang patricien et le sang plébéien se 

mêlèrent. | 

Dès que l égalité était conquise dans la vie privée, le 

plus difficile était fait, ot il semblait naturel que l’éga- 

lité existât de même en politique. La plèbe se demanda 

donc pourquoi le consulat lui était interdit, et elle ne 

vit pas de raison pour en être écartée toujours. 

Il y avait pourtant une raison très-forte. Le consulat 

1, Tite Live, V, 123 VI, 343 VI, 39.
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n’était pas seulement un commandement; c'étaitun sa- 

cerdoce. Pour être consul, il ne suffisait pas d'offrir des 
garanties d'intelligence, de courage, de probité; il fal- 
lait surtout être capable d'accomplir les cérémonies du 
culte public. J1 était nécessaire que les rites fussent 

. bien observés et que les dieux fussent contents. Or les 
patriciens seuls avaïent en eux le caractère sacré qui 

permettait de prononcer les prières et d'appeler la pro- 
tection divine sur la cité. Le plébéien n'avait rien de 
commun avec le culte; la religion s’opposait done à 
ce qu'il fût consul, nefas plebeium consulem fieri. 

On peut se figurer la surprise et l'indignation du pa- 
triciat, quand des plébéiens exprimèrent pour la pre- 
mière fois la prétention d'être consuls. Il semblaquela 
religion füt menacée. On se donna beaucoup de peine 
pour faire comprendre cela à la plèbe ; on lui dit quelle 
importance la religion avait dans la cité, que c'était elle 
qui avait fondé la ville, elle qui présidait à tous lesactes 
publics, elle qui dirigeait les assemblées délibérantes, 
elle qui donnait à la république ses magistrats. On 
ajouta que cette religion était, suivant la règle antique 
(more majorum), le patrimoine des patriciens, que ses 
rites ne pouvaient être connus et pratiqués que par eux, 
et qu’enfin les dieux n’acceptaient pas le sacrifice du 
plébéien. Proposer de créer des consuls plébéiens, c'était 
vouloir supprimer la religion de la cité; désormais le 
culte serait souillé et la cité ne serait plus en paix avec 
ses dieux’. 

Le patriciat usa de toute sa force et de toute son 
adresse pour écarter les plébéiens de ses magistratures. 

1. Tite Live, VI, 41.
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Il défendait à la fois sa religion et sa puissance. Dès 
qu'il vit que le consulat était en danger d'être obtenu 
par la plèbe, il en détacha la fonction religieuse qui 
avait entre toutes le plus d'importance, celle qui con- 
sistait à faire la lustration des citoyens ; ainsi furent éta- 
blis les censeurs. Dans un moment où il lui semblait 
trop difficile de résister aux vœux des plébéiens,ilrem- 
plaça le consulat par le tribunat militaire. La plèbe 
montra d'ailleurs une grande patience; elle attendit 
soixante-quinze ans que son désir fût réalisé. Il est visi- 
ble qu’elle mettait moins d’ardeur à obtenir ces hautes 
magistratures qu’elle n’en avait mis à conquérir le tri- 
bunat et un code. Pi 

: Mais si la plèbe était assez indifférente, il y. avaii une 
aristocratie plébéienne qui avait de l'ambition. Voici 
une légende de cette époque: « Fabius Ambustus, un 
des patriciens les plus distingués, avait marié ses déux 
filles, l'une à un patricien qui devint tribun militaire, 
l'autre à Licinius Stolon, homme fort en vue, mais plé- 
béien. Celle-ci se trouvait un jour chez sa sœur, lorsque 
les licteurs ramenant le tribun militaire à sa maison 
frappèrent la porte de leurs faisceaux. Comme elleigno- 
rait cet usage, elle eut peur. Les rires et les questions 
ironiques de sa sœur lui apprirent combien un mariage 
plébéien l'avait fait déchoir, en la plaçant dans une mai- 

son où les dignités et les honneurs ne devaient jamais 
entrer. Son père devina son chagrin, la consola et lui 
promit qu'elle verraitun jour chez elle ce qu’elle venait de 
voir dans la maison de sa sœur. Il s’entendit avec son 
gendre, et tous les deux travaillèrent au même dessein. » 
Cette légende nous apprend deux choses : l'une, que 
l'aristocratie plébéienne, à force de vivre avec les pa-
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triciens, prenait leur ambition et aspirait à leurs di- 

gnités; l’autre; qu’il se trouvait des patriciens pour 
encourager et exciter l'ambition de cette nouvelle aris- 
tocratie, qui s'était unie à eux par les liens les plus 

étroits. 
Il paraît que Licinius et Sextius, qui s'était joint à 

lui, ne comptaient pas que la plèbe fit de grands efforts 

pour leur donner le droit d'être consuls. Car ils crurent 

devoir proposer trois lois en même temps. Celle qui avait 

pour objet d'établir qu'un des consuls serait forcément 

choisi dans la plèbe, était précédée de deux autres, dont 

l'une diminuait les dettes et l'autre accordait des terres 

au peuple. Il est évident que les deux premières devaient 

servir à échauffer le zèle de la plèbe en faveur de la 

troisième. Il y eut un moment où la plèbe fut trop clair- 

voyante : elle prit dans les propositions de Licinius ce 

-qui était pour elle, c’est-à-dire la réduction des dettes 

et la distribution de terres, et laissa de côté le consulat. 

Mais Licinius répliqua que les trois lois étaient insépa- 

rables, et qu’il fallait les accepter ou les rejeter ensemble. 

La constitution romaine autorisait ce procédé. On pense 

bien que la plèbe aima mieux tout accepter que tout. 

perdre. Mais il ne suffisait pas que la plèbe voulût faire 

des lois; il fallait encore à celte époque que le Sénat con- 

voquât les grands comices et qu’ensuite il confirmàt le 
décret, IL s’y refusa pendant dix ans. A la fin se place 
un événement que Tite Live laisse trop dans l’ombre* 

il paraît que la plèbe prit les armes et que la guerre ci- 
vile ensanglanta les rues de Rome. Le patriciat vaincu 
donna un sénatus-consulte par lequel il approuvait et 

1: Tite Live, 1V, 49. — 2. Tite Live, 42.
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.confirmait à l'avance tous les décrets que le peuple por- 
terait cette année-là. Rien n’empècha plus les tribuns de 

faire voter leurs trois lois. À partir de ce moment, la 
plèbe eut chaque annéc un consul sur deux, et elle ne 

tarda guère à parvenir aux-autres magistratures. Le 
plébéien porta la robe de pourpre et fut précédé des . 
faisceaux ; il rendit la justice, il fut sénateur, il gouverna 
la cité et commanda les légions. 

Restaient les sacerdoces, et il ne semblait pas qu’on 

pût les enlever aux patriciens. Car c’était dans la vieille 
religion un dogme inébranlable que le droit de réciter la 

prière et de toucher aux ‘objets sacrés ne se {ransmeltait 

qu'avec le sang. La science des rites, comme la posses- 

sion des dieux, était héréditaire. De même qu'un culte 
domestique était un patrimoine auquel nul étranger ne 
pouvait avoir part, le culte de la cité appartenait aussi 
exclusivement aux familles qui avaient formé la cité 

primitive. Assurément dans les premiers siècles de 

Rome il ne serait venu à l'esprit de persunne qu'un 

plébéien pût être pontife. 
Mais les idées avaient changé. La plèbe, en jetran- 

chant de la religion la règle d’ hérédité, s'était fait une 

religion à son usage. Elle s’était donné des lares domes- 

tiques, des autels de carrefour, des foyers de tribu. Le 
patricien n’avait eu d'abord que du mépris pour cette 
parodie de sa religion. Mais cela était devenu avec le 
temps une chose sérieuse, et le plébéien était arrivé à 
croire qu'il était, même au point de vue du culte et à 
l'égard des dieux, l égal du patricien. 

Il y avait deux principes en présence. Le patriciat 
persistait à soutenir que le caractère sacerdotal et le 

droit d’adorer la divinité étaient héréditaires. La plèbe
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affranchissait la religion et le sacerdoce de cette vieille 
règle de l'hérédité; ellé prétendait que tout homme était 
apte à prononcer la prière, et que, pourvu qu’on fût ci- 
toyen, on avait le droit d'accomplir les cérémonies du 
culte de la cité; elle arrivait à cette conséquence qu un 
plébéien pouvait être pontife. 

Si les sacerdoces avaïent été distincts des commande- 
ments et de la politique, il est possible que les plébéiens 
ne les eussent pasaussi ardemment convoités. Mäistoutes 
ces choses étaient confondues : le prêtre était un magis- 
tral; le pontife était un juge, l'augure pouvait dissoudre 
les assemblées publiques. La plèbe ne manqua pas de 
s’apercevoir que sans les sacerdoces elle n'avait réelle- 
ment ni l'égalité civile ni l'égalité politique. Elle réclama 
donc le partage du pontificat entre les deux ‘ordres, 
comme elle avait réclamé le partage du consulat. 

IL devenait difficile de lui objecter son incapacité reli- 
gieuse; car depuis soixante ans on voyait le plébéien, 
comme consul, accomplirlessacrifices ; comme censeur, 

il faisait la lustration; vainqueur de l'ennemi, il rem- 
plissait les saintes formalités du triomphe. Par les ma- 

gistratures, la plèbe s'était déjà emparée d'une partie 

des sacerdoces ; il n’était pas facile de sauver le reste. 

La foi au principe de l’hérédité religieuse était ébranlée 

chez les patriciens eux-mêmes. Quelques-uns d'entre 
eux invoquèrent en vain les vieilles règles, et dirent : 

« Le culte va être altéré, souillé par des mains indignes ; 
vous vous attaquez aux dieux mêmes ; prenez garde que 
leur colère ne se fasse sentir à notre ville. » Il ne 
semble pas que ces arguments aient eu beaucoup de 
force sur la plèbe, ni même que la majorité du patri- 
ciat s’en soit émue. Les mœurs nouvelles donnaient gain
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de cause au principe plébéien. Il fut done décidé que la 
moitié des pontifes et des augures seraient désormais 
choisis parmi la plèbe. 

. Ce fut là la dernière conquête de l'ordre inférieur: il 
n'avait plus rien à désirer. Le patriciat perdait jus- 
qu'à sa supériorité religieuse. Rien ne le distinguait 
plus de la plèbe ; le patriciat n'était plus qu’un nom ou 
un souvenir. Les vieux principes sur lesquels la cité 
romaine, comme toutes les cités anciennes, était fon- 
dée, avaient disparu. De cctte antique religion hérédi- 
taire, qui avait longtemps gouverné les hommes et 
établi des rangs entre eux, il ne. restait plus que les. 
formes extérieures. Le plébéien avait lutté contre elle 
pendant quatre siècles, sous la république et sous les 
rois, et il l'avait vaincue,. : | - 

CHAPITRE VIII. 
CHANGEMENTS DANS LE DROIT PRIVÉ; LE CODE DES DOUZF-TABLES; 

LE CODE DE SOLON. 

Il n'est pas dans la nature du droit d'être absolu et 
immuable; il se modifie et se transforme, comme toute 

œuvre humaine. Chaque société a son droit, qui se 
forme et se développe avec elle, qui change comme 

elle, et qui enfin suit toujours le mouvement de ses in- 

stitutions, de ses mœurs et de ses croyances. 

Les hommes des anciens âges avaient été assujettis 
à une religion d’autant plus puissante sur leur âme 
qu'elle était plus grossière; cette religion leur avait fait 
leur droit, comme elle leur avait donné leurs institutions 
politiques. Mais voici que la société s'est transformée. 
Le régime patriarcal que cette religion héréditaire avait 

engendré, s’est dissous à la longue dans le régime de la
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cité. Insensiblement la gens s’est démembrée, le cadet 

s'est détaché de l'aîné, le serviteur du chef; la classe 

inférieure a grandi; elle s’est armée; elle à fini par 

vaincre l'aristocratie.et conquérir l'égalité. Ce change- 

ment dans l'état social devait en amener un autre dans 

le droit. Car autant les eupatrides et les patriciens 

étaient attachés à la vieille religion des familles et par 

conséquent au vieux droit, autant la classe inférieure 

avait de haine pour cette religion héréditaire qui avait 

fait longtemps son infériorité, et pour ce droit antique 

qui l'avait opprimée. Non- seulement elle le détestait, elle 

ne le comprenait même pas. Comme elle n'avait pas les 

croyances sur lesquelles il était fondé, ce droit lui parais- 

sait n'avoir pas de fondement. Elle le trouvait injuste, 

et dès lors il devenait impossible qu’il restät debout. 

Si l’on se place à l’époque où la plèbe a grandi et est 

entrée dans le corps politique, et que l'on compare le 

droit de cette époque au droit primitif, de graves chan- 

gements apparaissent tout d'abord. Le premier ct le plus 

saillant est que le droit a été rendu publie et est connu 

de tous. Ce n’est plus ce chant sacré et mystérieux que 

l'on se disait d'âge en âge avec un pieux respect, que 

les prêtres seuls écrivaient et que les hommes des fa- 

milles religieuses pouvaient seuls connaître. Le droit 

est sorti des rituels et des livres des prêtres; il a perdu 

son religieux mystère; c’est une langue que chacun 

peut lire et peut parler. 
Quelque chose de plus grave encore se manifeste dans 

ces codes. La nature de la loi et son principe ne sont plus 

les mêmes que dans la période précédente. Auparavant 

la loi était un arrêt de la religion; elle passait pour une 
révélation faite par les dieux aux ancûtres, au divin fon-
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dateur, aux rois sacrés, aux magistrats-prêtres. Dans 

les codes nouveaux, au contraire, ce n’est plusau nom 

des dieux que le législateur parle; les Décemvirs de 
Rome ont recu leur pouvoir du peuple; c'est aussi le 
peuple qui a investi Solon du droit de faire des lois. Le 
législateur ne représente donc plus la tradition reli- 
gieuse, mais la volonté populaire. La loi a dorénavant 
pour principe l'intérêt des hommes, et pour fondement 
l’assentiment du plus grand nombre. 

De là deux conséquences. D'abord , la loi ne se pré- 

sente plus comme une formule immuable et indiscu- 
table. En devenant œuvre humaine, elle se reconnaît 

sujette au changement. Les Douze-Tables le disent : 
« Ce que les suffrages du peuple ont ordonné en der- 
nier lieu, c’est la Toi: .» De tous les textes qui nous 

restent de ce code, il n’en est pas un qui ait plus d’im- 
portance que celui-là, ni qui marque mieux le caractère 
de la révolution qui s’opéra alors dans le droit. La loi 
n'est plus une tradition sainte, mos; elle est un simple 

. texte, leæ, et comme c’est la volonté des hommes qui 
l'a faite, cette même volonté peut la changer. 

L'autre conséquence est celle-ci. La loi, qui aupara- 

vant était une partie de la religion et était par consé- 

quent le patrimoine des familles sacrées , fut doréna- 

vant la propriété commune de tous les citoyens. Le. 

plébéien put l'invoquer et agir en justice. Tout au plus 
le patricien de Rome, plus tenace ou plus rusé que 
l'eupatride d'Athènes, essaya-t-il de cacher à la foule . 

les formes de la procédure; ces formes mêmes ne tar- 
dèrent pas à être divulguées. 

1. Tite Live, VIL, 1731X, 33, 34.
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Ainsi le droit changea de nature. Dès lors il ne pou- 

vait plus contenir les mêmes prescriptions que dans 
l'époque précédente. Tant que la religion avait eu l'em- 
pive sur lui, il avait réglé les relations des hommes 

entre eux d'après les principes de cette religion. Mais la 
classe inférieure, qui. -apportait dans la cité d’autres 

principes, ne comprenait rien ni aux vieilles règles du 
droit de propriété, ni à l'ancien droit de succession, ni 
à l'autorité absolue du père, ni à la parenté d'agna- 
tion. Elle voulait que tout cela disparût. 

À la vérité, cette transformation du droit ne put pas 
s'accomplir d’un seul coup. S'il estquelquefois possible 

à l'homme de changer brusquement ses institutions 
politiques, il ne peut changer ses lois et son droit privé 
qu'avec lenteur et par degrés. C’est ce que prouve l'his- 
toire du droit romain comme celle du droit athénien. 

Les Douze-Tables, comme nous l'avons vu plus haut, 

ont été écrites au milieu d’une transformation sociale; 

ce sont des patriciens qui les ont faites, mais ils.les ont 
faites sur la demande de la plèbe et pour son usage. 
Cette législation n'est donc plus le droit primitif de 
Rome; elle n’est pas encore le droit prétorien ; elle est 
une transition entre les deux. . 

Voici d'abord les points sur lesquels elle ne s'éloigne 
pas encore du droit antique : 

Elle maintient la puissance du père; elle le laisse ju- 
ger son fils, le condamner à mort, le vendre. Du vi- 

vant du père, le fils n’ est jamais majeur. 

Pour ce qui est des successions, elle garde aussi les 
règles anciennes ; l’héritage passe aux agnats, et à dé- 
faut d’agnats aux gentiles. Quant aux cognats, c'est-à* 
dire aux parents par les femmes, la loi ne les connaît
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pas encore; ils n'héritent pas entre eux; la mère ne 
succède pas au fils, ni le fils à-la mère. 

.… Elle conserve à l'émancipation et à l'adoption le cà- 
ractèrce et les effets que ces deux actes avaient dans le 
droit antique. Le fils émancipé n’a plus part au culte de 
la famille, et il suit de là qu’il n’a plus droit à la suc- 
cession. De ee ce ; 

Voici maintenant les points sur lesquels cette légis- 
lation s’écarte du droit primitif, 

Elle admet formellement que le patrimoine peut être 
partagé entre les frères , puisqu'elle accorde l’actio fa- 
miliæ erciscundæ. : co Dos 

Elle prononce que le père ne pourra pas disposer plus 
de trois fois de la personne de son fils, ct qu'après trois 
ventes le fils sera libre. C’est ici la première atteinte 
que le droit romain ait portée à l'autorité paternelle. 

Un autre changement plus grave fut celui qui donna 
à l'homme le pouvoir de tester. Auparavant, le fils était 
héritier sien el nécessaire; à défaut de fils, le plus pro- 
che agnat héritait; à défaut d'agnats, les biens retour- 
naient à la gens, en souvenir du temps où la gens en- 
core indivise était l'unique propriétaire du domaine, 
qu’on avait partagé depuis. Les Douze-Tables laissent 
de côté ces principes vieillis; elles considèrent la pro- 
priété comme appartenant, non plus à la gens, mais à 
l'individu; elles reconnaissent donc à l'homme le droit 

: de disposer de ses biens par testament. 
Ce n'est pas que dans le droit primitif le testament fût 

tout à fait inconnu. L'homme pouvait déjà se choisir un 
légataire en dehors de la gens, mais à la condition de 

1. Gaius, HI, 17; Il, 24. Ulpien, XVI, 4. Cicéron, De invent., IE, 50. 2. Gaius, III, 19. — 3. Digeste, liv. X, tit. 2, 1: 
26



402 LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS. 

faire agréer son choix par l'assemblée des curies; en 

sorte qu'il n’y avait que la volonté de la cité entière 

qui pôt fäire déroger à l’ordre que la religion avait 

jadis établi. Le droit nouveau débarrasse lei testament 

de cette règle gènante, et lui donne une forme plus 

facile, celle d’une vente simulée. L'homme feindra de 

vendre sa fortune à celui qu'il aura choisi pour légataire; 

en réalité il aura fait un testament, et il n’aura pas eu 

besoin de comparaître devant l'assemblée du peuple. 

Cette forme de testament avait le grand avantage 

d'être permise au pléléien. Lui qui n'avait rien de 

commun avec les curies, il n’avait eu jusqu'alors aucun 

moyen de tester'. Désormais il put user du procédé 

de la vente fictive et disposer de ses biens. Ce qu'il y 

a de plus remarquable dans cette période &e l’histoire 

de la législation romaine, c’est que par l'introduction 

de certaines formes nouvelles le droit put étendre son 

action et ses bienfaits aux classes inférieures. Les an- 

ciennes règles et les anciennes formalités n'avaient pu 

et ne pouvaient. encore convenablement s'appliquer 

qu'aux familles religieuses; mais on imaginait de 

nouvelles règles et de nouveaux procédés qui fussent 

applicables aux plébéiens. 
C'est pour la même raison et en conséquence du 

même besoin que des innovations se sont introduites 
dans la partie du droit qui se rapportait au mariage. 

ILest clair que les familles plébéiennes ne pratiquaient 

pas le mariage sacré, et l'on peut croire que pour elles 
l'union conjugale reposait uniquement sur la conven- 

1. 11 y avait bien le testament in procinctu; mais nous ne sommes pas bien 
renseignés sur cette sorte de testament; peut-être était-il au testament calatis 

comiliis ce que l'assemblée par centuries était à l'assemblée par curies.
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tion mutuelle des parties (muluus consensus) et sur 
l'affection qu'elles s'étaient promise (afectio maritalis). 

* Nulle formalité civile ni religieuse n’était accomplie. Ce 
mariage plébéien finit par prévaloir, à la longue, dans 

les mœurs ct dans le droit; mais à l’origine, les lois de 

la cité patricienne ne lui reconnaissaient aucune va- 

leur. Or cela avait de graves conséquences; comme la 
puissance maritale et palernelle ne découlait, aux yeux 
du patricien, que de la cérémonie religieuse qui avait 
initié la femme au culte de l'époux , il résultait que le 
plébéien n’avait pas cette puissance. La loi ne lui re- 

connaissait pas de famille, et le droit privé n'existait 

pas pour lui. C'était une situation qui ne-pouvait plus 
durer. On imagina done une formalité qui fût à l'usage 
du plébéien et qui, pour les relations civiles, produisit 
les mêmes effets que le mariage sacré. On eut recours, 

comme pour le testament, à une vente fictive. La femme 

fut achetée par le mari; dès lors elle fut reconnue en 
droit comme faisant partie de sx propriété (/amiliu), 
elle fut dans sa main, et eut rang de. fille à son égard, 
absolument comme si la formalité religieuse avait été 
accomplie. 

Nous ne saurions affirmer que ce procédé ne fût pas 

plus ancien que les Douze-Tables. Il est du moins cer- 
tain que la législation nouvelle le reconnut comme lé- 
gitime. Elle donnait ainsi au plébéien un droit privé, 
qui était analogue pour les effets au droit du patricien, 
quoiqu'il en différät beaucoup pour les principes. 

A Ta coemptio correspond l’usus ; ce sont deux formes 

d’un même acte. Tout objet peat être acquis indifférem- 

1. Gaius, 1, 114.
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ment de deux manières, par achat ou par usage; il en 
est de même de la propriété fictive de la femme. L'usage 

ici, c’est la cohabitation d’une année; elle établit entre 

les époux les mêmes liens de droit que l'achat et que la 
cérémonie religieuse. Il n'est sans doute pas besoin d’a- 
jouter qu’il fallait quela cohabitation eût été précédée du 
mariage, au moins du mariage plébéien, qui s'effectuait 
par consentement et affection des parties. Ni la coemplio. 
ni l'usus ne créaient l'union morale entre les époux ; ils. 

ne venaient qu'après le mariage et n’établissaient qu'un. 
lien de droit. Ce n'étaient pas, comme on l'a trop souvent 

répété, des modes de mariage; c'étaient seulement des 
moyens d'acquérir la puissance maritale et paternelle. 
Mais la puissance maritale des temps antiques avait 
des conséquences qui, à l'époque de l’histoire où nous 
sommes arrivés, commençaient à paraître excessives. 

Nous avons vu que la femme était soumise sans réserve 

au mari, et que le droit de celui-ci allait jusqu'à pouvoir. 
l'aliéner et la vendre*. À un autre point de vue, la puis- 
sance marilale produisait encore des effets que le bon 
sens du plébéien avait peine à comprendre; ainsi la 
femme placée dans la main de son mari, était séparée 

d'une manière absolue de sa famille paternelle, n’en hé- 
ritait pas, et ne conservait avec elle aucun lien ni au- 
cune parenté aux yeux de la loi. Cela était bon dans le 
droit primitif, quand la religion défendait que la même 

1. Gaius, 1, 111 : que anno continuo NUPTA persererabat. La coemptio 
était si peu un mode de mariage que la femme pouvait la contracter avec 
un autre que son mari, par exemple, avec un tuteur. 

2. Gaius, 1, 117, 118. Que cette mancipation ne fût que fictive au temps 

de Gaius, c’est ce qui est hors de doute; mais elle put être réelle à l’origine. 
J1 n'en était pas d’ailleurs du mariage par simple consensus comme du ma- 
riage sacré, qui établissait entre les époux un lien indissoluble,
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Personne fit partie de deux gentes, sacrifiñt à deux 
foyers, et fût héritière dans deux maisons. Mais la puis-. 
sance maritale n'était plus conçue avec cette rigueur et 
l'on pouvait avoir plusieurs motifs excellents pour vou- 
loir échapper à ces dures conséquences. Aussi la loi des 
Douze-Tables, tout en établissant que la cohabitation 
d'une année mettrait la femme en puissance, fut-elle 
forcée de laisser aux époux la liberté de ne pas contrac- 
ter un lien si rigoureux. Que la femme interrompe 
chaque année la cohabitation, ne fût-ce que par une 
absence de trois nuits, c’est assez pour que la puissance 
maritale ne s’établisse pas. Dès lors la femme con- 
serve avec sa propre famille un lien de droit, et elle 
peut en hériter. 

Sans qu'il soit nécessaire d’entrer dans de plus longs 
détails, on voit que le code des Douze-Tables s’écarte 
déjà beaucoup du droit primitif. La législation romaine 
se transforme comme le gouvernement et l'état social. 
Peu à peu et presque à chaque génération il se produira . 
quelque changement nouveau. À mesure queles classes 
inférieures feront un progrès dans l'ordre politique, une 
modification nouvelle sera introduite dans les règles du 
droit. C’est d'abord le mariage qui va être permis entre 
patriciens et plébéiens. C'est ensuite la loi Papiria qui. 
défendra au débiteur d'engager sa personne au créan- 
cicr. C'est la procédure qui va se simplifier, au grand 
profit des plébéiens, par l'abolition des actions de la loi, 
Enfin le préteur, continuant à marcher dans la voie 
que les Douze-Tables ont ouverte, traccra à côté du 
droit ancien un droit absolument nouveau, que la reli- 
gion n'aura pas dicté et qui se rapprochera de plus en 
plus du droit de la nature. |
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Une révolution analogue apparaît dans le droit athé- 

nien. On sait que deux codes de lois ont été rédigés à 

Athènes, à la distance de trente années, le premier par 

Dracon, le second par Solon. Celui de Dracon a été écrit 

au plus fort de la lutte entre les deux classes, et lors- 

que les eupatrides n'étaient pas encore vaincus. Solon 

a rédigé le sien au moment même où la classe infé- 

rieure l’emportait. Aussi les différences sont-elles 

grandes entre les deux codes. | 

Dracon était un eupatride; ilavait tous les sentiments 

de sa caste et « était instruit dans le droit religieux. » 

Ilne paraît pas avoir fait autre chose que de mettre en 

écrit les vicilles coutumes, sans y rien changer. Sa pre- 

mière loi est celle-ci: « On devra honorer les dieux ct 

les héros du pays ct leur offrir des sacrifices annuels, 

sans s’écarter des rites suivis par les ancêtres. » On 

a conservé le souvenir de ses lois sur le meuitre; elles 

prescrivent que le coupable soit écarté du temple, et 

lui défendent de toucher à l’eau lustrale ctaux vases des 

cérémonies". 

Ses lois parurent cruelles aux générationssuivantes. 

Elles étaient en effet dictées par unereligion implacable. 

qui voyait dans toute faute une offense à ladivinité, et 

dans toute offense à la divinité un crime irrémissible. 

Le vol était puni de mort, parce que le vol était un at- 

tentat à la religion de la propriété. 

Un curieux article qui nous a été conservé de cette 

législation* montre dans quel esprit elle fut faite. Elle 

n'accordait le droit de poursuivre un crime en justice 

1. Aulu-Gelle, XI, 18. Porphyre, De abstin., IX. Démosthènes, în Lept., 

158. ° 

2. Démosthènes, in Ererg., 71; în Macart., 57.
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qu'aux parents du mort et aux membres de son yévos. 
Nous voyons là combien le yévo; était encore puissant à 
celte époque, puisqu'il ne permettait pas à la cité d’in- 
tervenir d'office dans ses affaires, füt-ce pour le ven- 

ger. L'homme appartenait encore au yévos plus qu'à la 
eité. | 

Dans tout ce qui nous est parvenu de cette législation, 
nous voyons qu’elle ne faisait que reproduire le droit 
ancien. Elle avait la dureté et la raideur dela vieille loi 
non écrite. On peut croire qu’elle établissait une démar- 
cation bien profonde entre les classes; car la classe in- 
féricure l'a toujours détestée, et au bout de trente ans 

elle réclamait-unce législation nouvelle. 
Le code de Solon est tout différent ; on voit qu'il cor- 

respond à une grande révolution sociale. La première 
chosequ’on y remarque, c'est que les lois sontles mêmes 
pour tous. Elles n'établissent pas de distinction entre 
l'eupatride, le simple homme libre, et le thète. Ces mots 

ne se trouvent même dans aucun des articles qui nous 
ont élé conservés. Solon se vante dans ses vers d'a- 
voir écrit les mêmes lois pour les grands et pour les 
petits. | 
Comme les Douze-Tables, le code de Solon s'écarte 

en beaucoup de points du droit antique ; sur d’autres 
points il lui reste fidèle. Ce n'est pas à dire que les 
Décemvirs romains aient copié les lois d'Athènes ; mais 

les deux législations, œuvre de la même époque, 
conséquences de la même révolution sociale, n'ont 
pas pu ne pas se ressembler. Encore cette ressemblance 

n'est-elle guère que dans l'esprit des deux législa- 
tions; la comparaison de leurs articles présente des 
différences nombreuses. 11 y a des points sur les-
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quels le code de Solon reste plus près du droit pri- 
mitif que les Douze-Tables, comme il y en a sur les- 
quels il s’en éloigne davantage. 

Le droit très-antique avait prescrit que le fils aîné 
fût seul héritier. La loi de Solon s’en écarte et dit en 
termes formels : « Les frères se partageront le patri- 
moine. » Mais le législateur ne s'éloigne pas encore du 
droit primitif jusqu’à donnerà la sœur une part dansla 
succession : « le partage, dit-il, se fera entre les fils". » 
y a plus : si un père ne laisse qu'une fille, cette 

fille unique ne peut pas être héritière ; c'est toujours le 
plus proche agnat qui ala succession. En cela Solon se 
‘conforme à l'ancien droit; du moins il réussit à donner 
à la fille la jouissance du patrimoine en forçant l'hé- 
ritier à l'épouser*. 

La parenté par les femmes était inconnue dans le 
vieux droit ; Solon l'ädmet dans le droit nouveau, mais 

en Ja plaçañt au-dessous de la parenté par les mâles. 
Voici sa loi* : « Si un père ne laisse qu'uuefille, Le plus 
proche agnat hérite en épousant la fille. S'il ne laisse 
pas d'enfant, son frère hérite, non pas sa sœur; son 

frère germain ou consanguin, non pas son frère utérin. 

À défaut de frères ou de fils de frères, la succession 

passe à.la sœur. S'il n’y a ni frères, ni sœurs, ni ne- 
veux, les cousins et petits cousins de la branche pater- 
nelle héritent. Si l’on ne trouve pas de cousins dans la 
branche paternelle (c’est-à-dire parmi les agnats), la 
succession est déférée aux collatéraux de la branche ma- 
ternelle (c’est-à-dire aux cognats). » Ainsi les femmes 
commencent à avoir des droits à la succession, mais 

1. Isëe, VI, 25. — 2. Isée, III, 42. — 3. Isée, VII, 193 XI, 1, Li.
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inférieurs à ceux des hommes ; la loi énonce formelle- 

ment ce principe : « les mâles et les descendants par les 
mälesexcluentlesfemmesetles descendants des femmes.» 

Du moins cette sorte de parenté estreconnue etse faitsa 

place dans les lois, preuve certaine que le droit naturel 

commence à parler presque aussi haut que la vieille 
religion. 

Solon introduisit encore dans la législationathénienne 

quelque chose de très-nouveau, le testament. Avant lui 
les biens passaient nécessairementau plus proche agnat, 
ou à défaut d’agnats aux gennèles (gentiles), cela ve- 

nait de ce que: les biens n’étaient pas considérés comine 
appartenant à l'individu, mais au yévos. Au temps de 

Solon on commençait à concevoir autrement le droit de 

propriété; la dissolution de l’ancien yévos avait fait de 

chaque domaine le bien propre d’un individu. Le légis- 
lateur permit donc à l'homme de disposer de sa fortune 

et de choisir son légataire. Toutefois en supprimant le 
droit que le yévos avait eu sur les biens de chacun de 

ses membres, il ne supprima pas le droit de la famille 
naturelle; le fils resta héritier nécessaire ; si le mourant 

ne laissait qu'une fille, il ne pouvait choisir son héritier 

qu’à la condition que cet héritier épouserait la fille; sans 
enfants! l'homme était libre de tester à safantaisie!. Cette 

dernière règle était absolument nouvelle dans le droit 

athénien, et nous pouvons voir par elle combien on se 

faisait alors de nouvelles idées sur la famille. 

La religion primitive avait donné au père une autorité 

souveraine dans la maison. Le droit antique d'Athènes 
allait jusqu'à lui permettre de vendre ou de mettre à 

* 1. Isée,-JT, 41, 68, 13; VI, 9; X, 9, 13. Plutarque, Solon, 21.
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mort son fils. Solon, se conformant aux mœurs nou- 

velles, posa des limites à cette puissance *; on sait avec 

certitude qu'il défendit au père de vendre sa fille, et il 
est vraisemblable que la même défense protégeait le fils. 
L'autorité paternelle allait s’affaiblissant, à mesure que 
l'antique religion perdait son empire : ce qui avait lieu 
plus tôt à Athènes qu’à Rome. Aussi le droit athénien 
ne se contenta-t-il pas de dire comme les Douze-Tables : 
« après triple vente le fils sera libre. » 11 permit au fils 

arrivé à un certain âge d'échapper au pouvoir paternel. 
Les mœurs, sinon les lois, arrivèrent insensiblement à 

établir la majorité du fils, du vivant mème du père. 
Nous connaissons une loi d'Athènes qui enjoint au fils 
de nourrir son père devenu vicux ouinfirme; une telle 

loi indique nécessairement que le fils peut posséder, ct 
par conséquent qu'il est affranchi de la puissance pa- 
ternelle. Cette loi n'existait pas à Rome, parce que le 
fils ne possédait jamais rien et restait toujours en puis- 
sance. . 

Pour la femme, la loi de Solon se conformait encore 

au droit antique, quand elle lui défendait de faire un 

testament, parce que la femme n'était jamais réellement 
propriétaireet ne pouvait avoir qu'un usufruit. Mais elle 
s’écartait de ce droit antique quand elle permettait à la 
femme de reprendre sa dot. 

Il y avait encore d’autres nouveautés dans ce code. À 

l'opposé de Dracon, qui n’avait accordé le droit de pour- | 

suivre un crime en justice qu'au yévos de la victime, 

1. Plutarque, Solon, 13. — 2. Plutarque, Solon, 23. 
3. Isée, VII, 24, 25. Dion Chrysost., negè àmtotias. Harpocration, réçz 

weñipvou. Démosth., în Evergum; in Bcrot. de dote; in Neæram, 51, 52.
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Solon l'accorda à tout citoyen’. Encore une règle du 
vieux droit patriareal qui disparaissait. 

Ainsi à Athènes, comme à Rome, le droit commen- 

çait à se transformer. Pour un nouvel état socialil naïs- 

sait un droit nouveau. Les croyances, les mœurs, les 
institutions s'étant modifiées, les lois qui auparavant 
avaient paru justes et bonnes, cessaient de le paraître, 
et peu à peu elles étaient effacées. 

CHAPITRE IX. 

NOUVEAU PRINCIPE DE GOUVERNEMENT ; L'INTÉRÊT PUBLIC ET LE SUFFRAGE. 

La révolution qui renversa la domination de la classe 
sacerdotale ct éleva la classe inférieure au niveau des 
anciens chefs des gentes, marqua lecommencementd'une 

période nouvelle dans l'histoire des cités. Une sorte de 
renouvellement social s’accomplit. Ce n'était pas seu- 

lement une classe d'hommes qui remplaçait une autre 
classe au pouvoir. C'étaientles vieux principes quiélaient 
mis de côté, etdes règles nouvelles qui allaient gouverner 
les sociétés humaines. | 

Il est vrai que la cité conserva les formes extérieures 

qu’elle avait eues dans l'époque précédente.Le régime 
républicain subsista ; les magistrats gardèrent presque 
partout leurs anciens noms ; Athènes eut encoreses ar- 

chontes et Rome ses consuls. Rien ne fut changé non 
plus aux cérémonies de la religion publique ; les repas 
du prytanée, les sacrifices au commencement de l’assem- 
blée, les auspices ct les prières, tout cela fut conservé. 
IL est assez ordinaire à l homme, lorsqu'il rejette de 

1: Plutarque, Solon, 18. :



412 - . LIVRE IV, LES RÉVOLUTIONS. 

vieilles institutions, de vouloir en garder au moins les 
dehors. 

Au fond, tout était changé. Ni les institutions, ni le 
droit, ni les croyances, ni les mœurs ne furent dans cette 

nouvelle période ce qu’ils avaient ét‘ dans la précédente. 
L'ancien régime disparut, entraînant avec lui les règles 
rigoureuses qu’il avait établies en toutes choses ; un ré- 
gime nouveau fut fondé, et la vice humaine changea de 
face. 

La religion avait été pendant le longs siècles l'unique 
principe de gouvernement. Il fallait trouver un autre 
principe qui fût capable de la remplacer et qui püt, 
comme elle, régir les sociétés en les mettant autant que 

possible à l'abri des fluctuations et des conflits. Le prin- 
cipe sur lequel le gouvernement des cités se fonda dé- 
sormais, fut l'intérêt public. | 

Il faut observer ce dogme nouveau qui fit alors son 
apparition dans l'esprit ‘des hommes et dans l’histoire. 
Auparavant, larègle supérieure d'où dérivait l'ordre so- 
cial, n'était pas l'intérêt, c'était la religion. Le devoir 
d'accomplir les rites du culte avait été le lien social. De 
cette nécessité-religieuse avait découlé, pour les uns le 
droitdecommander, pour les autresl'obligation d’obéir; 

de là étaient venues les règles de la justice ct de la pro- | 
cédure, celles des délibérations publiques, celles de la 
guerre. Les cités ne s'étaient pas demandé si les institu- 
tions qu'elles se donnaient, étaient utiles; cesinstitulions 
s’étaient fondées, parcequela religionl'avait ainsi voulu. 
L'intérêt ni la converance n'avaient contribué à les éta- 
blir; etsi la classe sacerdotale avait combattu pour les 
défendre, ce n'était pas au nom de l'intérêt public, mais 
au nom de la tradition religieuse. ,



CH. IX. NOUVEAU PRINCIPE DE GOUVERNEMENT. 413 

Mais dans la période où nous entrons maintenant, la 
tradition n’a plus d'empire et la religion ne gouverne 
plus. Le principe régulateur duquel toutes lesinstitutions 
doivent tirer désormais leur force, le seul qui soit au- 
dessus des volontés individuelles et qui puisse les obliger 
à se scumeltre, c’est l'intérêt public. Ce que les Latins 
appellent res publica, les Grecs .rè owèv, voilà ce qui 
remplace la vieille religion. C'est Jà ce qui décide désor- 
mais des inslitutions et des lois, ct c'est à cela que se 
rapportent tous les actes importants des cités. Dans les 
délibérations des sénats ou des assemblées populaires, 
que l’on discute sur une loi ou sur une forme de gouver- 
nement, sur un point de droit privé ou sur une institu- 
tion politique, on ne se demande plus ce que la religion 
prescrit, mais ce que réclame l'intérêt général. . 

On attribue à Solon une parole qui caractérise assez 
bien le régime nouveau. Quelqu'un lui demandait s’il 

croyait avoir donné à sa patrie Ja constitution la meil- 
leure; » non pas, répondit-il; mais celle quilui convient 
le mieux. » Or c'était quelque chose de très-nouveau que 
de ne plus demander aux formes de gouvernement et 
aux lois qu'un mérite relatif. Les anciennes constitutions 
fondées sur les règles du culte, s'étaient proclamées in- 
faillibles et immuables ; elles avaient eu la rigueur et 

l'inflexibilité de la religion. Solon indiquait par cette 
parole qu’à l’avenirles constitutions politiques devraient. 
se conformer aux besoins, aux mœurs, aux intérêts des 
hommes de chaque époque. Il nes’agissait plus de vérité 
absolue; les règles du gouvernementdevaient être désor- 
mais flexibles et variables. On dit que Solon souhaitait, 
et tout au plus, que ses lois fussent observées pendant 
cent ans.
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Les prescriptions de l'intérêt public ne sout pas aussi 
absolues, aussiclaires, aussimanifestes que le sont celles 

d’une religion. On peut toujours les discui:r; elles ne 
_s'aperçoivent pas tout d'abord. Le mode qi parut le 
plus simple et le plussûr pour savoir ce que } intérêt pu- 
blic réclamait, ce fut d'assembler les hommes et de les 

consulter. Ce procédé fut jugé nécessaire et fut presque 
journellement employé. Dans l'époque précédente, les 
auspices avaient fait à peu près tous les frais des delibé- 
rations; l’opinion du prêtre, du roi, du magistrat sacré 

était toute-puissante ; on votait peu, et plutôt pour ac- 
complir une formalité que pour faire connaître l'opinion 
de chacun. Désormais on vota sur toutes choses; il fal- 

lut avoir l'avis de tous, pour être sûr de connaître l’in- 
térêt de tous. Le suffrage devint le grand moyen de 
gouvernement. Il fut la source des institutions, la règle 
du droit; il décida de l’utile etmême du juste. I fut au- 

dessus des magistrats, au-dessus même des lois; il fut 

le souverain dans la cité. 

. Le gouvernement changea aussi de nature. Sa fonc- 

tion essentielle ne fut plusl’accomplissement régulier des 
cérémonies religieuses; il fut surtout constitué pour 
maintenir l'ordre et la paix au dedans, la dignité et la 
puissance au dehors. Ce qui avait été autrefois au se- 
cond plan, passa au premier. La politique prit le pas 
sur la religion, et le gouvernement des hommes devint 

chose humaine. En conséquence il arriva, ou bien que 

des magistratures nouvelles furent créées, ou tout au 
moins que les anciennes prirent un caractère nouveau. 
C'est ce qu'on peut voir par l'exemple d’ Athènes et par 
celui de Rome. 

À Athènes, pendant la domination de l'aristocratie,
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les archontes avaient été surtout des prêtres ; le soin de 
juger, d'administrer, de faire la guerre, se réduisait à 

peu de chose, et pouvait sans inconvénient être joint au 
sacerdoce, Lorsque la cité athénienne repoussa les vieux 
procédés religieux du gouvernement, elle ne supprima 

pas l'archontat; ear on avait une répugnance extrême 

à supprimer ce qui était antique. Mais à côté des ar- 

chontes elleétablit d’autres magistrats, qui par la nature 
de leurs fonctions répondaient mieux aux besoins de . 
l'époque. Ce furent les stratéges. Le mot signifie chef de 
l'armée; mais leur autorité n’était pas purement mili- 

taire; ils avaient le soin des relations avec les autres 

ctiés, l'administration des finances, ct tout ce qui con- 
cernait la police de la ville. On peut dire que les ar- 
chontes avaient dans leurs mains la religion et tout cequi 
s'y rapportait, et que les stratéges avaient le pouvoir 

politique. Les archontes conservaient l'autorité, telle 
que les vieux âges l'avaient conçue ; les stratéges avaient 

celle que les nouveaux besoins avaient fait établir. Peu 

à peu on arriva à ce point que les archontes n'eurent 

plus que l’apparence du pouvoir et que les stratéges en 
eurent toute la réalité. Ces nouveaux magistrats n'étaient 
plus des prêtres; à peine faisaient-ils les cérémonies 

tout à fait indispensables en temps de guerre. Le gou-_… 

vernement tendait de plus en plus à se séparer de la re- 
ligion. Ces stratéges purent être choisis en dehors de la 
classe des eupatrides. Dans l'épreuve qu'on leur faisait 
subir avant de les nommer (Joxwzcix), on ne leur de- 

manda pas, comme on demandait à l’archonte, s'ils 

avaient un culte domestiqueets’ils étaient d’une famille 
pure ; il suffit qu'ils eussent rempli toujours leurs de- 
voirs de citoyens et qu'ils eussent une propriété dans
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l’Attique’.Les archontes étaient désignés par le sort, 
c'est-à-dire par la voix des dieux ; il en'fut autrement 
des straléges. Comme le gouvernement devenait plus 
difficile ct plus compliqué, que la piété n'était plus la 
qualité principale, et qu'il fallait l'habilité, la prudence, 
le courage, l'art de commander, on ne croyait plus que 
la voix du sort füt suffisante pour faire un bon magis- 
trat. La cité ne voulait plus être liée par la prétendue 

_ volonté des dieux, et elle tenait à avoir le libre choix de 
ses chefs. Que l'archonte, qui était un prêtre, fût dési- 
gné par les dieux, cela était naturel; mais le stralége, 

qui avait dans ses mains les intérêts matériels de la cité, 
devait être élu par les hommes. 

: Si l’on observe de près les institutions de Rome, on 
reconnaît que des changements du même genre s’y opé- 
rèrent. D'une part, les tribuns de la-plèbe augmentèrent 
à tel point leur importance que la direction de la répu- 
blique, au moins en ce qui concernait les affaires inté- 
ricures, finit par Ieur appartenir. Or ces tribuns, qui 
n'avaient par le caractère sacerdotal, ressemblent assez 
aux stratéges. D'autre part, le consulat lui-même ne put 

subsister qu’en changeant de nature. Ce qu'il y avait de 
sacerdotal en lui s’effaca peu à peu. Il est bien vrai que 

. le respect des Romains pour les traditions et les formes 
du passé exigea que le consul continuât à accomplir les 
cérémonies religieuses instituées par les ancêtres. Mais 
on comprend bien que le jour où les plébéiens furent 

consuls, ces cérémonies n ‘étaient plus que de vaines for- 
malités. Le consulat fut de moins en moins un sacerdoce 
et de plusen plus un commandement. Cette transforma- 

. 

© 1. Dinarque, 1, 111 (coll. Dido).
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tion fut lente, insensible, inaperçue ; elle n'en fut pas 

moins complète. Le consulat n’était certainement plus 

au temps des Scipion ce qu'il avait été au temps de Pu- 

blicola. Le tribunat militaire, que le Sénat institua en 
443, et sur lequel les anciens nous donnent trop peu 
de renseignements, fut péut-être la transition entre le 
consulat de la première époque.et celui de Ja se- 
conde. | 

On peut remarquer aussi qu’il se fit un changement 

dans la manière de nommer les consuls. En effet dans les 
premiers siècles, le vote des centuries dans l’élection du 
magistrat n’était, nous l'avons vu, qu'une pure forma- 

lité. Dans le vrai, le consul de chaque année était créé 

par le consul der année précédente, qui lui transmettäit 
les auspicés, après avoir pris l’assentiment des dieux. 
Les centuriés ne votaient que sur les deux ou trois can- 

didats que présentait le consul en charge; il n° y avait 
pas de débat. Le peuple pouvait détester” un candidat ; il 
n'en était pas moins forcé de voter pour lui. À l'époque 
où nous sommes maintenant, l'élection est tout autre, 

quoique les formes en soient encore les mêmes. Il] y a 

bien encore, comme par le passé, une cérémonie reli- 

gieuse et un vote; mais c’est la cérémonie religieuse 
qui est pour la forme, et c'est le vote qui est la réalité. 
Le candidat doit encore se faire présenter par le consul 
qui préside ; mais le consul est contraint, sinon par la 
loi, du moins par l'usage, d'accepter tous les candidats 
et de déclarer que les auspices leur sont également fa- 
vorables à-tous. Ainsi les centuries nomment qui elles 
veulent. L'élection n'appartient plus aux dieux, elle est 
dans les mains du peuple. Les dieux ct les auspices ne_ 
sont plus consultés qu'à la condition d'être impartiaux 

: 27
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entre tous les candidats. Ce sont les hommes qui choi- 

sissent. | 

CHAPITRE X. 

UNE ARISTOCRATIE DE RICHESSE ESSAYE DE SE CONSTITUER ; ÉTABLISSEMENT 

DE LA DÉMOCRATIE; QUATRIÈME RÉVOLUTION. - 

_Le régime qui succéda à la domination de l'aristo- 

cratie religieuse ne fut pas tout d'abord la démocratie. 

Nous avons vu, par l'exemple d' Athènes et de Rome, 

que la révolution qui s'était accomplie, n’avait pas été 

l'œuvre des plus basses classes. Il yeut à la vérité quel- 

ques villes où ces classes s'insurgèrent d'abord; maiïs- 

elles ne purent fonder rien de durable ; les longs désor- 

dres où tombèrent Syracuse, Milet, Samos, en sont la 

preuve. Le régime nouveau ne s'établit avec quelque 

solidité que là où il se trouva tout de suite une classe 

supérieure pour prendre en mains, pour quelque temps, 

le pouvoir et l'autorité morale qui échappaient aux eu- 

patrides ou aux patriciens. 

Quelle pouvait être cette aristocratie nouvelle ?La re- 

ligion héréditaire étantécartée, il n’y avait plus d’autre 

élément de distinction sociale que la richesse. On de- 

” manda donc à la richesse de fixer des rangs, les esprits 

n’admettant pas tout de suite que l'égalité dût être 

absolue. 

Ainsi Solon ne erut pouvoir faire oublier l’ancienne 
distinction fondée sur la religion héréditaire, qu’en éta- 
blissant une division nouvelle qui fut fondée sur la ri- 
chesse. Il partagea les hommes en quatre classes, etleur 
donna des droits inégaux ; il fallut être riche pour par-
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venir aux hautes magistratures; il fallut être au moins 
d’une des deux classes moyennes pour avoir accès au 
Sénat et aux tribunaux. 

Il en fut de même à Rome. Nous avons déjà vu que 
Servius ne détruisit la puissance du patriciat qu’en fon- 
dant une aristocratie rivale. Il créa douze centuries de 
chevaliers choisis parmi les plus riches plébéiens ; ce fut 
l'origine de l’ordre équestre, qui fut dorénavant l'ordre 
riche de Rome. Les plébéiens qui n'avaient pas le cens 
fixé pour être chevalier, furent répartis en cinq classes 
suivant le chiffre de leur fortune. Les prolétaires furent 
en dehors de toute classe. Ils n'avaientpas de droits po- 
litiques; s’ils figuraient dans les comices par centurics, 
il est sûr du moins qu'ils n’y votaient pas’. La consti- 
tution républicaine conserva ces distinctions établies par 
un roi, et la plèbe ne se montra pas d’abord très-dési- 
reuse de mettre l'égalité entre ses membres. - 

Ce qui se voit si clairement à Athènes et à Rome, se 
retrouve dans presque toutes les autres cités. À Cumes, 
par exemple, les droits politiques ne furent donnés d'a- 
bord qu’à ceux qui, possédant des. chevaux, formaient 
une sorte d'ordre équestre; plus tard, ceux qui venaient 
après eux pour le chiffre de la fortune, obtinrent les. 

mêmes droits, et cettedernière mesure n’éleva qu'àmille 

le nombre des citoyens. À Rhégium, le gouvernement 
fut longtemps aux mains des mille plus riches de la 
cité. À Thurii, il fallait un cens très-élevé pour faire 
partie du corps politique. Nous voyons clairement dans 
les poésies de Théognis qu’à Mégare, après la chute des 
nobles, ce fut la richesse qui régna. A Thèbes, pour 

1. Plutarque, Solon, 18; {ristide, 13, Aristote cité par Harpocration, aux 
mots innets, Oñres. Pollux, VII, 129. — 2. Tite-Live, T, 43.



220 LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS. 

jouir des droits de citoyen, il ne fallait être ni artisan 
ni marchand!. : 

Ainsi les droits politiques qui, dans l'époque précé: 
dente, étaient inhérents à la naissance, furent, pendant 

quelque temps, inhérents à la fortune. Cette aristocratie 
de richesse se forma dans toutes-les cités, non pas par 
l'effet d'un calcul, mais par la nature même de l’ esprit 
humain, qui, en sortant d'un régime de profonde iné- 
galité, n’arrivait pas tout de suite à l'égalité complète. 

Il est àremarquer que cette aristocratie ne fondait pas 
sa supériorité uniquement sur sa richesse. Partout elle 
eut à cœur d'être la classe militaire. Elle se chargea de 
défendre les cités en même temps que de les gouverner. 
Elle se réserva les meilleures armes et la plus forte part 
de périls dans les combats, voulant imiter en cela la 
classe noble qu'elle remplaçait. Dans toutes les cités les 

plus riches formèrent la cavalerie, la classe aisée com- 
posa le corpsdes hoplites'ou des légionnaires. Les pau- 
vres furent exclus de l’armée; tout au plus les employa- 
t-on comme vélites et commé peltastes, ou parmi les 
rameurs de la flotte’. L'organisation de l'armée répon- 
dait ainsi avec une exactitude parfaite à l’organisation 

politique de la cité. Les dangers étaient proportionnés 

aux priviléges, et la force matérielle se trouvait dans 

les mêmes mains que la richesse*. 

1. Aristote, Polit., III, 3, 4; VI, 4, 5 (édit. Didot). 
2. Lysias, în Alcib., I, 8; Hi, 7. Isée, VII. 39. Xénophon, Hellén., VII, &. 

Harpocration, Gntes. 

3. La relation entre le service militaire et les droits politiques est mani- 
feste : à Rome, l'assemblée ceniuriate n'était pas autre chose que l’armée; 

cela est si vrai que les hommes qui avaient dépassé l'âge du service mili- 
taire n'avaient plus droit de suffrage dans ces comices. Les historiens re 
nous disent pas qu’il ÿ eût une loi semblable à Athènes; mais il y a des 
chiffres qui sont significatifs ; Thucydide nous apprend (II, 31; I, 13) qu'au 

{
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Il y eut ainsi dans presque toutes les cités dont l'his- 
“toire nous est connue, une période pendant laquelle la 
classe riche ou tout au moins la classe aisée fut en pos- 

‘ session du gouvernement. .Ce régime politique eut ses 
mérites, comme tout régime peut avoir les siens, quand 
il.est ‘conforme aux mœurs de l’époque et que -les 
croyances ne lui sont pas contraires. La noblesse sacer- 
dotale de lé époque précédente avait assurément rendu 
de grands services; car c'était elle qui pour la première 
fois avait établi des lois et fondé des gouvernements ré- 
guliers.. Elle avait fait vivre avec calme et dignité, pen- 
dant plusieurs siècles, les sociétés humaines. L'aristo- 
cratie de richesse eut un autre mérite: elle imprima à la 
société et à l'intelligence une impulsion nouvelle: Issue 
du travail sous toutes ses formes, elle l’ Hionora et le sti- 
mula. Ce nouveau régime donnait le plus de valeur po- 
litique à l'homme le plus, laborieux , le plus. actif ou le 

plus habile ;‘il était donc faÿorablo au. développement 
de l'industrie et du commerce ; il l'était aussi au progrès 

intellectuel ; car l’ acquisition de. cette, richesse , qui se 
gagnait ou se:perdait, d'ordinaire, suivarit le mérite de 
chacun ‘faisait de l'instruction le premier besoin et de 

l'intelligence le plus puissant ressort. des affaires hu- 

maines. Il n'y a donc pas à être.surpris que sous ce ré- 

gime la Grèce et Rome aient élargi les limites de leur 
culture intellectuelle. et: poussé plus avant leur civili- 
sation: . ï 

début de la guerre,: :Athènes avait i3000 hoplites; si l'on y ajoute les‘che- 
valiers, qu’Aristophane (dans les'Guépes) porte à un millier environ, on ar- 
rive au chiffre de 14000 soldats. Or Plutarque nous dit qu'à la même époque 
le‘noinbre ‘des citoyens: était de: 14000: C’est donc que les prolétaires, qui 
n'avaient: pas le droit de. servir parmi les hoplites, n'étaient pas non plus 

comptés pèr mi les citoyens. La constitution d'Athènes, en age, etait donc 
pas encore tout à fait démocratique.
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La classe riche ne garda pas l'empire aussi longtemps 
que l'ancienne noblesse héréditaire l'avait gardé. Ses 
titres à la domination n'étaient pas de même valeur. Elle‘ 
n'avait pas ce caractère sacré dont l’ancien eupatride 
était revêtu ; elle ne régnait pas en vertu des croyances 

et par la volonté des dieux. Elle n’avait rien en elle qui 
eût prise sur la conscience et qui forçät l'homme à se 
soumettre. L'homme ne s’incline guère que devant ce 
qu’il croit être le droit ou ce que ses opinions lui montrent 
comme fort au-dessus de lui. Il avait pu se courber 
longtemps devant la supériorité religieuse de l’eupatride 
qui disait la prière et possédait les dieux. Mais la ri- 
chesse ne lui imposait pas. Devant la richesse, le sen- 
timent le plus ordinaire n’est pas le respect, c'est l'envie. 
L'inégalité politique qui résultait de la différence des 
fortunes, parut bientôt une iniquité, et les hommes tra- 
vaillèrent à la faire disparaître. 

D'ailleurs la série des révolutions, une fois commen- 

cée, ne devait pas s'arrêter. Les vieux principes étaient 
_renversés, et l’on n'avait plus de traditions ni de règles 

fixes. Il y avait un sentiment général de l’instabilité des 
choses, qui faisait qu'aucune constitution n'était plus ca- 
pable de durer bien longtemps. La nouvelle aristocratie 
fut donc aitaquée comme l'avait été l’ancienne; les 
pauvres voulurent être citoyens et firent effort pour 
entrer à leur tour dans le corps politique. 

Il est impossible d'entrer dans le détail de cette nou- 
velle lutte. L'histoire des cités, à mesure qu'elles'éloigne 

de l'origine, se diversifie de plus en plus. Elles pour- 
suivent la même série de révolutions ; mais ces révolu- 

tions s’y présentent sous des formes très-variées. On . 
peut du moins faire cette remarque que.dans les villes
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où le principal élément de la richesse était la possession 
du sol, la classe riche fut plus longtemps respectée et 

plus longtemps maîtresse ; et qu'au contraire dans les 
cités, comme Athènes, où il y avait peu de fortunes ter- 

ritoriales et où l’on s’enrichissait surtout par l'industrie 
etle commerce, l'instabilité des fortunes éveilla plus tôt 

les convoitises ou les espérances des classes inférieures, 
et l'aristocratie fut plus tôt attaquée. 

Les riches de Rome résistèrent beaucoup mieux que 
ceux de la Grèce ; cela tient à des causes que nous di- 

rons plus loin. Mais quand on lit l’histoire grecque, on 

remarque avec quelque surprise combien l'aristocratie 

nouvelle se défendit faiblement. Il est vrai qu’elle ne 

pouvait pas, comme les eupatrides, opposer à ses ad- 
versaires le grand et puissant argument de la tradition 
et de la piété. Elle ne pouvait pas appeler à son secours 
Jes ancêtres ct les dieux. Elle n'avait pas de point d’ap- 
pui dans ses propres croyances; elle n'avait pas foi dans 
la légitimité de ses priviléges. . 

Elle avait bien la force des armes; mais cette supé- 
riorité même finit par lui manquer. Les constitutions 
que les États se donnent, dureraient sans doute plus 
longtemps si chaque État pouvait demeurer dans l'iso- 

lement, ou si du moins il pouvait vivre toujours en paix. 
Mais la guerre dérange les rouages des constitutions et 
hâte les changements. Or entre ces cités de la Grèce et 
de l'Italie l’état de guerre était presque perpétuel. C'é- 

tait sur la classe riche que le service militaire pesait le 
plus lourdement, puisque c'était elle qui occupait le 

premier rang dans les batailles. Souvent, au retour 

d'une campagne, elle rentrait dans la ville, décimée et 

affaiblie , hors d'état par conséquent de tenir tête au



&9k  : :. LIVRE IV. LES RÉVOLUTIONS, 

parti populaire. A Tarente, par exemple, la haute classe 
ayant perdu la plas grande partie de ses membres dans 
une guerre contre lés Japyges, la démocratie s'établit 
aussitôt dans la cité. Le.même fait s ‘était produit à Ar- 

gos, une ‘trentaine d'années auparavant : à la suite d’une 

guerre malheureuse contre les Spartiates, le nombre 

” des vrais citoyens était. devenu si faible, qu'il avait fallu 
donner le droit de cité à-une foule de périèques”. C’est 
pour n'avoir pas à tomber dans cette extrémité que 
Sparte.était si ménagère du sang des vrais Spartiates. 

Quant à:Rome , ses guerres continuelles expliquent en 

grande païlie ses révolutions. La guerre a détruit d'a- 
-bord son pâtriciat; des. trois cents familles que cette caste 
comptait sous les rois, ilen restait à peine un tiers après 

la conquête.du Samnium.La guerre a. moissonné en- 
suite la plèbe.primitive, cètte plèbe riche et. courageuse 
quireniplissait les cind classès et qui formait les légions. 

. Un des effets de là guerre était :que-les cités.étaient 
presque toujours réduites à dorinèr des armes aux classes 
inférieures. C'est:pour. cela qu’à Atliènes et'dans. toutes 
les villes maritimes, le besoin d’une marine ét les com- 

“bats sur mer ont donné à la classe pauvre l'importance 

-qué les constitutions lui refusaient: Les thiètes élevés au 

rang de rameurs, dè matelots et même de: soldats ; êt 

ayant en mains le salut de la patrie,-se sont sentis né- 
“cessaires et sont devenus hardis. Telle fut l'origine de 

- la démocratie athénienné. Sparte avait peur de la guerre. 
On peut voir däns Tliucydide sa lenteur et sa répugnance 
à entrer en campagne. Elle s'est laisséc entraîner mal- 

.gré elle dans la guerre du Péloponèse; mais combien 

‘ijr Aristote, Polite, VII, 2, 8 (V, 2). Ce CS
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elle a fait d'efforts pour s’en retirer! C'est que Sparte 
était: forcée :d'armer ses ürouefoves, ses néodamodes ; 
ses. mothaces, ses laconiens et même ses hilotes ; elle 
savait bien- que toute guerre, en donnant des armes à 
ces classes qu'elle opprimait, la mettait en danger de 
révolution et qu'il lui faudrait, au retour de l’armée, ou 
subir la loi de ses hilotes, ou trouver moyen de les 
faire massaérer sans bruit. Les plébéiens calomniaient le 
Sénat de Rome, quand ils lui reprochaïent de chercher 
toujours de nouvelles guerres. Le Sénat était bien trop 
habile. Il'savait ce que ces guerres lui coûtaient de con- 

cessions et d’ échecs au forum. Mais il ne pouvait pas les 
éviter. ce 

‘Ileest donc hors de doute. que la guerre a peu à peu 
comblé la distance que l'aristocratie de richesse avait 
mise entre elle et les classes inférieures. Par là il est ar- 
rivé bientôt que les constitutions se sont trouvées en dé- 
saccord avec l'état social et qu'il a fallu les modifier. 
D'ailleurs on doit reconnaître que tout privilége était 
nécessairément en contradiction avec le principe qui 
-gouvernait: alors les:hommes. L'intérêt public n’était 
‘pas un principe qui fût de nature à autoriser et à main- 

tenir longtemps l'inégalité. Il conduisait inévitablement 
les’ sociétés à la démocratie. 

Cela est si vrai qu'il fallut partout, un peu plus tôt 
-ou un peu plus: tard, donner à tous les hommes libres 
des droits politiques. Dès que la plèbe romaine voulut 
avoir des comices qui lui fussent propres, elle dut y ad- 
-mettre les prolétaires, et ne put pas y faire passer la di- 
-vision en classes. -La plupart des cités virent ainsi se 

: former: des ‘assemblées vraiment populaires, el et le suf- 
‘frage univérsel fut établi.
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Or le droit de suffrage avait alors une valeur incom- 
parablement plus grande que celle qu’il peut avoir 
dans les États modernes. Par lui le dernier des citoyens 
mettait la main à toutes les affaires, nommait les ma- 
gistrats, faisait les lois, rendait la justice, décidait de 

la guerre ou de la paix et rédigeait les traités d'al- 
liance. Il suffisait done de cette extension du droit de 

suffrage pour que le.gouvernement fût vraiment démo- 
cratique. 

I faut faire une dernière remarque. On aurait peut- 
être évité l’avénement de la démocratie, si l’on avait 

pu fonder ce que Thucydide appelle dhryapyix icévouos, 
c’est-à-dire le gouvernement pour quelques-uns et la li- 
berté pour tous. Mais les Grecs n’avaient pas une idée 

mette de la liberté ; les droits individuels manquèrent 

toujours chez eux de garanties. Nous savons par Thu- 

cydide, qui n'est certes pas suspect de trop de zèle pour 
le gouvernement démocratique, que sous la domination 
de l'oligarchie le peuple était en butte à beaucoup de 
vexations, de condamnations arbitraires, d’exécutions 

violentes. Nous lisons dans cet historien « qu'il fallait le 

régime démocratique pour que les pauvres eussent un 

refuge et les riches un frein. » Les Grecs n’ont jamais su 

concilier l'égalité civile avec l'inégalité politique. Pour 

que le pauvre ne fût pas lésé dans ses intérêts person- 
nels, il leur a paru nécessaire qu'il eût un droit de suf- 
frage, qu’il fât juge dans les tribunaux, et qu’il pût être 
magistrat. Si nous nous rappelons d'ailleurs que chez 
les Grecs, l'État était une puissance absolue, et qu'au- 
eun droit individuel ne tenait contre lui, nous compren- 

drons quel immense intérêt il y avait pour chaque 
homme, même pour le plus humble, à avoir des droits
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politiques, c'est-à-dire à faire partie du gouvernement. 
Le souverain collectif étant si omnipotent, l’homme ne 
pouvait être quelque chose qu’en étant un membre de 
ce souverain. Sa sécurité et sa dignité tenaient à cela. 
On voulait posséder les droitspolitiques, non pouravoir 
la vraie liberté, mais pour avoir au moins ce qui pou- 
vait en tenir lieu. 

CHAPITRE .XI. 

RÈGLES DU GOUVERNEMENT DÉMOCRATIQUE ; EXEMPLE DE LA DÉMOCRATIE 

ATHÉNIENNE. 

À mesure que les révolutions suivaient leur cours et 
que l’on s’éloignait de l'ancien régime, le gouvernement 
des hommes devenait plus difficile. Il y fallait des règles 
plus minutieuses, des rouages plus nombreux et plus dé- 
licats. C'est ce qu'on peut voir par l'exemple du gouver- 
nement d’Athènes. 

Athènes comptait un fort grand nombre de magis- 
trats. En premier lieu, elle avait conservé tous ceux de 

l'époque précédente, l'Archonte qui donnait son nom à 
l’année et veillait à la perpétuité des cultes domestiques, 
le Roi qui accomplissait les sacrifices, le polémarque 
qui figurait comme chef de l'armée et qui jugeait les 
étrangers, les six thesmothètes qui paraissaient rendre la 

justice et qui en réalité ne faisaient que présider des 
jurys; elle avait encore les dix tepérotor qui consultaient 
les oracles et faisaient quelques sacrifices, les ragforrot 
qui accompagnaient l'archonte et le roi dans les céré- 
monies, les dix athlothètes qui restaient quatre ans 
en exercice pour préparer la fête de Bacchus, .enfin les 
prytanes, qui au nombre de cinquante, étaient réunis
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en permanence pour veiller à l'entretien du foyer public 
età la continuation des repas.sacrés. .On voit, par 
cette liste qu'Athènes restait fidèle: aux traditions de 
l'ancien temps ; tant de révolutions n'avaient pas en- 

core achevé de détruire cé réspect superstitieux. Nul 
n'osait rompre avec les vieilles formes de la religion 
nationale; la démocratie continuait le culte institué 

par les eupätrides. 
Venaient ensuite les magistrats spécialement créés 

pour le démocratie, qui n'étaient pas des prêtres, et qui 

véillaient aux intérêts matériels de lacité. C'étaient d'a- 

bord les dix stratéges qui s'occupaient desaffaires de la 

guerre et de celles de la politique; puis, les dix asty- 

nomes qui avaient le soin de la police ; les dix agora- 

nomes, qui veillaient sur les marchés de la ville et du 

Pirée ; les quinze sitophylaques qui avaient les ÿeux sur 

la vente du blé ; les quinze métronomes qui contrôlaient 

les poids et les mesures, les dix gardes du. trésor ;-les 

dix receveurs ‘des comptes ; lès onse qui étaient-chargés 

de l'exécution des sentences. Ajoutéz que la plupart de 

ces magistratures étaient répétées dans chäcune destribus 

et dans chacun des dèmes. Le moindre groupe de popu- 

lation, dans l’Aitique, avait son archonte, son prêtre, 

son secrétaire, son receveur, son chef militaire. On ne 

pouvait presque pas faire un pas dans la ville ou dans la 

campagne sans rencontrer un magistrat. 

Ces. fonctions étaient annuelles : il en résultait qu’il 

n'était presque pas un homme qui ne pût espérer d'en 

exercer quelqu’une à son tour. Les magistrats- “prêtres 

étaient choisis par le sort. Les magistrats qui n 'exer- 

çaient que des fonctins d’ordre public, étaient élus par 

lé peuple. Toutefois il y'avait une précaution contre les
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‘caprices du sort ou ceux du suffrage universel: chaque 
nouvel élu subissait un examen, soit devant le Sénat, 
soit devant les magistrats sortant de charge, soit enfin 
devant l’Aréopage ; non que l'on demandt des preuves 
de capacité ou de talent; mais on faisait une enquête 
sur la probité de l'homme et sur sa famille; on exigeait 
aussi que tout magistrat eût un patrimoine en fonds de 
terre. | : | _ 
-11 semblerait que ces magistrats, élus par les suf- 

frages de leurs égaux, nommés seulement pour une 
année, responsables et même révocables, dussent avoir 

peu de prestige et d'autorité. IL suffit pourtant de lire 
Thucydide et Xénophon pour s'assurer qu'ils étaient 
respectés et obéis. Il y a toujours eu dans le carac- 
tère des anciens, même des Athéniens, une grande fa- 

. cilité à se plier à une discipline. C'était peut-être la 
. conséquence des habitudes d’obéissance que le gouver- 
nement sacerdotal leur avait données. Ils étaient accou- 

tumés à respecter l'État et tous ceux qui, à des degrés 
divers, le représentaient. Il ne leur venait pas à l'esprit . 
de mépriser un magistrat parce qu'il. était leur élu ; le 
suffrage était réputé une des sources les plus saintes de 
l'autorité. - - , 

Au-dessusdes magistrats qui n’avaient d’autre charge 
que celle de faire exécuter les lois, il y avait le Sénat. 
Ce n’était qu’un corps délibérant, une sorte de Conseil 
d'État; il n’agissait pas, ne faisait pas lés lois, n'exer- 
çait aucune souveraineté. On ne voyait aucun inconvé- 
nicnt à ce qu’il fût renouvelé chaque année; car il n'exi- 
geait de ses membres ni une intelligence supérieure ni 
une grande ‘expérience. I était composé des cinquante 
prytanes de chaque.tribu, qui exercaient à tour de rôle
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les fonctions sacrées et délibéraient toute l'année sur les 
intérêts religieux ou politiques de la ville. C’est proba- 
blement parce que le Sénat n’était quelaréunion des pry- 
tanes, c'est-à-dire des prêtres annuels du foyer, qu'il 
était nommé par la voie du sort. Il est juste de dire 
qu'après que le sort avait prononcé, chaque nom subis- 
sait une épreuve et était écarté s’il ne paraissait pas 
suffisamment honorable ?. 

Au-dessus même du sénat il y avait l'assemblée du 
peuple. C'était le vrai souverain. Mais de même que 
dans les monarchies bien constituées le monarque 

s'entoure de précautions contre ses propres caprices et 

ses erreurs, la démocratie avait aussi des règles inva- 

riables auxquelles elle se soumettait. 
L'assemblée était convoquée par les prytanes ou les 

stratéges. Elle se tenait dans une enceinte consacrée par 
la religion; dès le matin, les prêtres avaient fait le tour 
du Pnyx en immolant des victimes eten appelant la pro- | 
tection des dieux. Le peupleétait assis sur des banes de 

pierre. Sur une sorte d’estrade élevée se tenaient les 
prytanes et, en avant, les proèdres qui présidaient l'as- 

semblée. Un autel se trouvait près de la tribune, et la 

tribune elle-même était réputée une sorte d’autel. Quand 

tout le monde était assis, un prêtre (zngu*) élevait la 

voix : « Gardez le silence, disait-il, le silence religieux 

(eïgnuia) ; priez les dieux et les déesses (et ici il nom- 
mait les principales divinités du pays) afin que tout se 
passe au mieux dans cette assemblée pour le plus grand 
avantage d'Athènes et la félicité des citoyens. » Puis le 
peuple, ou quelqu'un en son nom répondait: « Nous in- 

1. Eschine, JII, 2, Andocide, H, 19; 1, 45-55.
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voquons les dieux pour qu'ils protégent la cité. Puisse. 
l'avis du plus sage prévaloir! Soit maudit celui qui 

nous donnerait de mauvais conseils, qui prétendrait 

changer les décrets et les lois, ou qui révélerait nos se- 
crets à l'ennemi! » . 

Ensuite le héraut, sur l’ordre des présidents, disait 
de quel sujet l’assemblée devait s’occuper. Ce qui était 
présenté au peuple devait avoir été déjà discuté et étu- 

dié par le Sénat. Le peuple n'avait pas ce qu’on appelle 
en langage moderne l'initiative. Le Sénat lui apportait 
un projet de décret; il pouvait le rejeter ou l'admettre, 
mais il n'avait pas à délibérer sur autre chose. 

Quand le héraut avait donné lecture du projet de dé- 

cret, la discussion était ouverte. Le héraut disait : « Qui 

veut prendre la parole? » Les orateurs montaient à la 
tribune, par rang d'âge. Tout homme pouvait parler, 
sans distinction de fortune ni de profession, mais à la 
condition qu'il eût prouvé qu il jouissait des droits po- 
litiques, qu'il n’était pas débiteur de l'État, que ses 

mœurs étaient pures, qu’il était marié en légitime ma- 
riage; qu’il possédait un fonds de terre dans l’Attique, 
qu'il avait rempli tous ses devoirs envers ses parents, 
qu’il avait fait toutes les expéditions militaires pour 

lesquelles il avait été commandé, et qu’il n'avait jeté 
son bouclier dans aucun combat*. 

Ces précautions une fois prises contre l’éloquence, le 
peuple s'abandonnait ensuite. à elle tout entier. Les 
Athéniens, comme dit Thucydide, ne croyaient pas que. 
la parole nuisît à l’action. Ils sentaient au contraire le 

1. Eschine, 1, 23; III, 4. Dinarque, II, 14. Démosthènes, in Aristocr., 91. 
Aristophane, Acharn., 43, 44 et Schol.; : Thesmoph. ., 295-310. 

2. Eschine, I, 27- 33, Dinarque, I, 11.
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besoin d'être éclairés. La politique n'était plus, comme 
dans le régime précédent, une affaire de tradition et de 
foi. Il fallait réfléchir et peser les raisons. La discussion 

était nécessaire; car toute question était plus ou moins 
obscure, et la parole seule pouvait mettre la vérité en 
lumière. Le peuple athénièn voulait que chaque affaire 
lui fût présentée sous toutes ses faces différences et qu'on 
lui montrât clairement le pour et.le contre. Il tenait fort 

à ses orateurs; on dit qu'il les rétribuait en argent 
pour chaque discours prononcé à la tribune”. Il faisait 
mieux encore : il les écoutait. Car il ne faut pas se 

figurer une foule turbulente et tapageuse. L’ attitude du 

; peuple était plutôt le contraire ; le poëte comique le re- 

présente écoutant bouche béante, immobile sur ses bancs 

de pierre*, Les historiens et les orateurs nous décrivent 

fréquemment ces réunions populaires; nous ne voyons 

presque jamais qu'un oratéur soit interrompu; que ce 

soit Périclès ou Cléon, Eschine ou Démosthènes, le peü- 

ple est attentif; qu'on le flatte ou qu’on le gourmande, 

il écoute. Il laisse exprimer les opinions les plus oppo- 

sées ; AVEC une patience qui est quelquefois admirable. 

Jamais de cris ni de huées. L’orateur, quoi qu'il dise, 

peut toujours arriver au bout de son discours. 

À Sparte l'éloquence n'est guère connue. C’est que les 

principes du gouvernement ne sont pas les mêmes. L’a- 

ristocratie gouverne encore, ct elle a des traditions fixes 

qui la dispensent de débattre longuement le pour et le 

contre de chaque sujet. À Athènes, Je peuple veut être in- 

struit ; il ne se décide qu'après un débat contradictoire; 

* 1. C'est du moins ce que fait entendre Aristophane, Guépes, 111 (689); 
voy. le Scholiaste. 

2. Aristophane, Chevaliers, 1119.
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il n’agit qu’autant qu'il est convaineu ou qu’il croit 
l'être. Pour mettre en branle le suffrage universel, il 
faut Ja parole; l'éloquence est le ressort du gouverne- 
ment démocratique. Aussi les orateurs prennent-ils de 
bonne heure le titre de démagogues, c'est-à-dire de con- 

_ducteurs de la cité; ce sont eux en effet qui la font agir 
et qui déterminent toutes ses résolutions. 

On avait prévu le cas où un orateur ferait une propo- 
silion contraire aux lois existantes. Athènes avait des 
magistrats spéciaux, qu’elle appelait les gardiens des’ 
lois. Au nombre de sept, ils surveillaient l'assemblée, 

- assis sur des siéges élevés, et semblaient représenter la 
loi, qui est au- dessus du peuple même. S'ils voyaient 
qu’une loi était attaquée, ils arrêtaient l'orateur au mi-. 
lieu de son discours et ordonnaient la dissolution im- 
médiate de l'assemblée. Le peuple se séparait, sans 
avoir le droit d’aller aux suffrages !. 

Il y avait une loi, peu applicable à à la vérité, qui pu- 
nissait {out orateur convaincu d’avoir donné un mauvais 
conseil au peuple. Il y en avait une autre qui in{erdisait 
l'accès de Ia tribune à tout orateur qui avait conseillé 

trois fois des résolutions contraires aux lois existantes?! 

Athènes savait très-bien que la démocratie ne peutse 

soutenir que par le respect des lois. Le soin de recher- 
cher les changements qu'il pouvait être utile d'apporter 
dans la législätion, appartenait spécialement aux thes- 
mothètes. Leurs propositionsétaient présentées au Sénat, 
qui avait le droit de les rejeter, mais non pas de les con- 
vertir en lois. En cas d'approbation, le Sénat convo- 
quail l'assemblée et lui faisait part du projet des thesmo- 

L Pollux, VIII, 94. Philochore, Fragm. ., coll. Pidot, P p. 407. 
© Athénée, x, 73. Pollux, VIII, 52. 

. | 28
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thètes. Mais le peuple ne devait rien résoudre immédia- 
tement; il renvoyait la discussion à un autre jour, et en 
attendant il désignait cinq orateurs qui devaient avoir 
pour mission spéciale de défendre l’ancienne loi et de 
faireressortir les inconvénientsde l'innovation proposée. 
Au jour fixé, le peuple se réunissait de nouveau, et 
écoutait d'abord les orateurs chargés de la défense des 

‘lois anciennes, puis ceux qui appuyaient les nouvelles. 
Les discours entendus, le peuple ne se prononçait pas 
encore. Îl se contentait de nommer une commission, 

fort nombreuse, mais composée exclusivement d'hom- 
mes qui eussent exercé les fonctions de juge. Cette com- 
mission reprenait l'examen de l'affaire, entendait de 
nouveau les orateurs, discutait et délibérait. Si elle re- 
jetait la loi proposée, son jugement était sans appel. Si 
elle l'approuvait, elle réunissait encore le peuple, qui, 
pour cette troisième fois, devait enfin voter, et dont les 

suffrages faisaient de la proposition une loi*. 
Malgré tant de prudence, il se pouvait encore qu'unc 

proposition injuste ou funeste fût adoptée. Mais la loi 
nouvelle portait à jamais le nom de son auteur, qui 
pouvait plus tard être poursuivi en justice et puni. Le 
peuple, en vrai souverain, était réputé impeccable ; 
mais chaque orateur restait toujours responsable du 

conseil qu’il avait donné”. 

. Telles étaient les règlesauxquelles la démocratie obéis- 
sait. Il ne faudrait pas conclure de là qu’elle ne commit 
jamais de fautes. Quelle que soit la forme de gouver- 

‘ nement, monarchie, aristocratie, démocratie, il y a des 

jours où c'est la raison qui gouverne, ct d’autres où 

1. Eschine, în Cfesiph., 38. Démosthènes, in Timocr.; tn Leptin. Ando- 
cide, 1, 83. — 2. Thucydide, III, 43. Démosthènes, in Timocratem.
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c'est la passion. Aucune constitution ne supprima ja- 
mais les faiblesses et les vices de la nature humaine. 
Plus les règles sont minuticuses, plus elles accusent 

que la direction de la société est difficile et pleine de 
périls. La démocratie ne pouvait durer qu'à force de 
prudence. | 

On est étonné aussi de tout le travail que cette démo- 
cratie exigeait des hommes. C'était un gouvernement 
fort laborieux. Voyez à quoi se passe la vie d’un Athé- 

nien. Un jour il est appelé à l’assemblée de son dème ct 
‘il a à délibérer sur les intérêts religieux ou politiques de 
‘cette petite association. Un autre jour il est convoqué à 

l'assemblée de-sa tribu; il s'agit de régler une fête re- 
ligieuse, ou d'examiner des dépenses, ou de faire dés 
décrets, ou de nommer des chefs et des juges: Trois fois 
par mois régulièrement il faut qu'il assiste à l’assemblée 
générale du peuple; il n’a pas le droit d’y manquer. Or 
la séance est longue; il n’y va pas seulement pour vo- 
ter; venu dès le matin, il faut qu’il reste jusqu’à une 

heure avancée du jour à écouter des orateurs. 11 ne peut 

voter qu’autant qu'il a été présent dès l'ouverture de la 
séance et qu'il a entendu tous les discours. Ce vote est 
pour lui une affaire des plus sérieuses; tantôt il s’agit de 

nommer ses chefs politiques et militaires, c'est-à-dire 

ceux à qui son intérêt et sa vic vont Ôtre confiés pour un 
an; tantôt c’est un impôt à établir ou une loi à changer; 
tantôt c’est sur la guerre qu’il a à voter, sachant bien 
qu'il aura à donner son sang ou celui d'un fils. Les inté- 
rêts individuels sont unis inséparablement à l'intérêt 
de l'État. L'homme ne peut être ni indifférent ni léger. 
S'il se trompe, il sait qu'il en portera bientôt la peine, et 
que dans chaque vote il engage sa fortune et sa vie. Le
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jour où la malheureuse expédition de Sicile fut déci- 
dée, il n'était pas un citoyen qui ne sût qu'un des siens 
en ferait partie et qui ne dût appliquer toute l'attention 
de son'esprit à mettre en balance ce qu'une telle guerre 
offrait d'avantages et ce qu’elle présentait de dangers. Il. 
importait grandement de réfléchir et de s'éclairer. Car un 
échec de la patrie était pour chaque citoyen une dimi- 
nution de sa dignité personnelle, de sa sécurité et de sa 
richesse. 

Le devoir du citoyen ne se bornait pas à voler. Quand 
son tour venait, il devait être magistrat dans son dème 
ou dans sa tribu. Une année sur deux en moyenne! il 
était héliaste, et il passait toute cette année-là dans les 

tribunaux, occupé à écouter les plaideurs et à appliquer 

les lois. Il n’y avait guère de citoyen qui ne fût appelé 

deux fois dans sa vie à faire partie: du Sénat; alors, 

pendant une année, il siégeait chaque jour du matin au 
soir, recevant les dépositions des magistrats, leur fai- 
sant rendre leurs comptes, répondant aux ambassadeurs 
étrangers, rédigeant les instructions des ambassadeurs. 

athéniens, examinant toutes les affaires qui devaient être 

soumises au peuple ct préparant tous les décrets. Enfin 
il pouvait être magistrat de la cité, archonte, stratése, 

astynome, si le sort ou le suffrage le désignait. On voit 
que c'était une lourde charge que d’être citoyen d’un 
État démocratique, qu'il y avait là de quoi occuper 
presque toute l'existence, et qu'il restait bien peu de 
temps pour les travaux personnels et la vie domestique. 
Aussi Aristote disait-il très-justement que l'homme qui 

1. 11 y avait 5000 héliastes sur 14 000 citoyens; encore peut-on retrancher 
de ce dernier chilfre 3 ou 4000 qui devaient être écartés par la Coxptaoiz.



CH. XII. RICHES.ET PAUVRES : LES TYRANS. 437 

“avait besoin de travailler pour vivre, ne pouvait pas être 
.éitoyen. Telles étaient les exigences de la démocratie. Le 
citoyen, comme le fonctionnaire public de nos jours, se 
devait tout entier à l'État. 11 lui donnait son sang dans 
la guerre, son temps pendant la paix. Il n'était pas 
libre de laisser de côté les affaires publiques pour s’oc- 
cuper avec plus de soin des siennes. C'étaient plutôt les 
siennes qu'il devait négliger pour travailler au profit de 
la cité. Les hommes passaient leur vie à se gouverner. 
La démocratie ne pouvait durer que sous la condition 
du travail incessant de tous ses citoyens. Pour peu que 
le zèle se ralentit, elle devait périr ou se corrompré. 

CHAPITRE XIL. 
RICHES ET PAUVRES; LA DÉMOCRATIE PÉBIT; LES TYRANS POPULAIRES. 

- Lorsque fa série des révolutions eut amené l'égalité 
entre les hommes et qu'il n’y eut plus lieu de se com- 
battre pour des principes et des droits, les hommes se 
firent la guerre pour ‘des intérêts. Celte période nou- 
velle de l’histoire des cités ne commeriça pas pour toutes 
en même temps. Dans les unes elle suivit de très-près 
l'établissement de la démocratie ; dans les autres elle 
ne parut qu'après plusieurs générations qui avaient su 
se gouverner avec calme. Mais toutes les cités, tôt ou 
tard, sont tombées dans ces déplorables luttes. 

A mesure que l’on s'était éloigné de l’ancien régime, 
il s'était formé une classe pauvre. Auparavant, lorsque 
chaque homme faisait partie d'un yéos et avait son 
maître, la misère était presque inconnue. L'homme était 
nourri par son chef; celui à qui il donnait son obéis- 
sance , lui devait en retour de subvenir à tous ses be-
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soins. Mais les révolutions, qui avaient dissous le yévos, 

avaient aussi changé les conditions de la vie humaine. 

Le jour où l’homme s’était affrancbi des liens de la clien- 
tèle , il avait vu se dresser devant lui les nécessités ct 

les difficultés de l'existence. La vie était devenue plus 
indépendante, mais aussi plus laborieuse etsujette à plus 
d'accidents." Chacun avait eu désormais le soin de son 
bien-être, chacun sa jouissance ct sa tâche. L'un s'était 
enrichi par son activité ou sa bonne fortune, l'autre 
était resté pauvre. L'inégalité de richesse est inévitable 
‘dans toute société qui ne veut pas rester dans l'élat 

patriarcal ou dans l'état de tribu. 
La démocratie ne supprima pas la misère: elle 

rendit au contraire plus sensible. L'égalité des droits 

politiques fit ressortir encore davantage l'inégalité des 
conditions. : 

* Comme il n'y avait aueune autorité qui s'élevât au- 
dessus des riches et des pauvres à la fois, et qui pût les 
contraindre à rester en paix, il eût été à souhaiter que 
les principes économiques et les conditions du travail 
fussent tels que les deux classes fussent forcées de vivre 

en bonne intelligence, Il eût fallu, par exemple, qu'elles 

eussent besoin l'une de l’autre, que le riche ne püût s'en- 

richir qu’en demandant au pauvre son. travail, ctquele 

pauvre trouvât les moyens de vivre en donnant son tra- 
vail au riche. Alors l'inégalité des fortunes eût stimulé 

l’activité et l'intelligence de l’homme; elle n'eût pas en- 

fanté la corruption et la guerre civile. 

Mais beaucoup de cités manquaient absolument d’in- 
dustrie et decommerec ; elles n'avaient done pas la res- 

source d'augmenter la somme de la richesse publique, 

afin d'en donner quelque part au pauvre sans dépouiller
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personne. Là où il y avait du commerce, presque tous 
les bénéfices ‘en étaient pour les riches, par suite du 

prix exagéré de l'argent. S'il.y avait de l'industrie, les 
travailleurs étaient des esclaves. On sait que le riche 
d'Athènes ou de Rome avait dans sa maison des ate- 
liers de tisserands, de ciseleurs, d’armuriers, tous es- 

* elaves. Mème les professions libérales étaient à peu près 
fermées au citoyen. Le médecin était souvent un esclave 
qui guérissait les malades au profit de son maître. Les 
commis de banque, beaucoup d’architectes, les con- 

_structeurs de navires, les bas fonctionnaires de l’État, 

étaient des esclaves. L’esclavage était un fléau dont la 

société libre souffrait elle-même. Le citoyen trouvait peu 

d'emplois, peu de travail. Le manque d'occupation le 
rendait bientôt paresseux. Comme il ne voyait travailler 
que les esclaves, il méprisait le travail. Ainsi les habi- 
tudes économiques, les dispositions morales, les préju- 
gés, tout se réunissait pour empêcher le paüvre de sortir 

de sa misère et de vivre honnêtement. La richesse et la 
piuvrelé n'étaient pas constituées de manière à pouvoir{ 

vivre en paix. 
Le pauvre avait l'égalité des droits. Mais assurément 

ses souffrances jour nalières lui faisaient penser que l'éga- 

lité des fortunes eût été bien préférable. Or il ne fut pas 
longtemps sans s’apercevoirque l’égalitéqu'ilavait, pou- 
vait lui servir à acquérir celle qu'il n'avait pas, et que, 
maître des suffrages, il pouvait devenir maître de la ri- 

” chesse. 
Il commença par vouloir vivre de son droit de suf- 

frage. Il se fit payer pour assister à l’assemblée, ou pour 
juger dans les tribunaux. Si la cité n’était pas assez riche 

* pour subvenir à de telles dépenses, le pauvre avait d’au-
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tres ressources. Il vendait son vote, et comme les oc- 
casions de voter élaient fréquentes, il pouvait vivre. A 
Rome, ce trafic .se faisait régulièrement ct au grand 
jour; à Athènes, on se cachait mieux. A Rome, où le 

pauvre n'entrait pas dans les tribunaux, il se vendait 

comme témoin; à Athènes, comme juge. Tout cela ne 

tirait pas le pauvre de sa misère et le jetait dans la dé- 
gradation. , Loti. | 

Ces expédients ne suffisant pas, le pauvre usa de 
moyens plus énergiques. Il organisa une guerre en règle 
contre la richesse. Cette guerre fut d’abord déguisée 
sous des formes légales ; on chargea les riches de toutes 
les dépenses publiques, on les accabla d'impôts, on leur 
fit construire des trirèmes ,on voulut qu'ils donhassent 
des fêtes au peuple. Puis on multiplia les amendes 
dans les jugements; on prononça la confiscation des 

biens pour les fautes les plus légères. Peut-on dire com- 
bien d'hommes furent condamnés à l'exil par la seule 
raison qu'ils étaient riches ? La fortune de l'exilé allait 
au trésor public, d'où elle s'écoulait ensuite, sous forme 
de triobole, pour être partagée entre les pauvres. Mais 
tout cela ne suflisait pas encore: car le nombre des pau- 
vres augmentait toujours. Les pauvres en vinrent alors 
à user de leur droit de suffrage pour décréter soit une - 
abolition de dettes, soit une confiscation en masse elun 

bouleversement général. 
Dans les époques précédentes on avait respecté le 

droit de propriété, parce qu'il avait pour fondement une 
croyance religicuse. Tant. que chaque patrimoine avait 
élé attaché à un culte et avait été réputé inséparable des 
dieux domestiques d’unefamille, nul n'avait pensé qu'on 
eût le droit de dépouiller un homme de son champ. Mais
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à l'époque où les révolutions nous ont conduits, ces 
vicilles croyances sont abandonnées et la religion de la 
propriété a disparu. La richesse n’est plus un terrain 

sacré et inviolable. Elle neparaît plus un don des dieux, 
mais un don du hasard. On a ledésirde s’en emparer, 
en dépouillant celui qui la possède; et ce désir qui au-: 
trefois eût paru une impiété, commence à paraître lé- 
gitime. On nevoitplusle principe supérieur qui consacre 
le droit de propriété; chacun ne sent que son propre 
besoin et mesure sur lui son droit. 

Nous avons déjà dit que la cité, surtout chez :les 

‘Grecs, avait un pouvoir sans-limites, que la liberté était 
inconnue, ct que le droit individuel n’étaitrien vis-à-vis 
de la volonté de l'État. Ilrésultait de là que la majorité 
des suffrages pouvait décréter la confiscation des biens 
des riches, et que les Grecs ne voyaient en cela ni .illé- : 
galité ni injustice. Ce que l'État avait prononcé, était 
le droit. Cette absence de liberté individuelle a été une 
Tause de malheurs et de désordres pour la Grèce. Rome, 
qui respectait un peu plus le droit de l'homme, a aussi 
moins souffert. _ 

Plutarque raconte qu’à Mégare, après une insurrec- 

tion, on décréta que les dettes seraient abolies, et que 

les créanciers, outre la perte du capital, seraient tenus 
derembourser les intérêts déjà payés". 

« À Mégare, comme dans d’autres villes, dit Aristote è 
le parti populaire s’étantemparé du pouvoir, commença 
par prononcer la confiscation des biens éontre quelques 
familles riches. Mais une fois dans cette voie, il ne lui 
fut pas possible de s'arrêter. Il fallut faire chaque jour 

1. Plutarque, Quest. grecq., 18, — 2. Aristote, Pol., VII, & (V, 4).
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quelque nouvelle victime; et à la fin le nombrede riches 
qu'on dépouilla et qu'on exila devint si grand, qu'ils 
formèrent une armée. » _ 

. En M2, «le peuple de Samos fit périr deux cents de 
ses adversaires, en exila quatre cents autres, et se par- 
tagea leurs terres et leurs maisons, » 

A Syracuse, le peuple fut à peine délivré du tyran 
Denys que dès la première assemblée il décréta le par- 
tage des terres*. Vo 

Dans cette période de l'histoire grecque, toutes les 
fois que nous voyons une guerre civile, les riches sont 
dans un parti et les pauvres dans l'autre. Les pauvres 
veulent s'emparer de la richesse, les riches veulent la 
conserver ou la reprendre. « Dans toute guerre civile, 
ditun historien grec, il s’agit de déplacer les fortunes®. » 
Tout démagogue faisait comme ce Molpagoras de Cios', 
qui livrait à la multitude ceux qui possédaient de l'ar- 
gent, massacrait les uns, exilait les autres, et distribuait 
leurs biens entreles pauvres. À Messène, dès que leparti 
populaire prit le dessus, il exila les riches et partagea 
leurs terres. 

Les classes élevées n'ont jamais eu chez les anciens 
assez d'intelligence ni assez d'habileté pour tourner les 
pauvres vers Ie travail ct les aider à sortir honorable- 
ment de la misère et de la corruption. Quelqueshommes 
de cœur l’ont essayé; ils n’y ont pas réussi. Ilrésultait 
de là que les cités flottaient toujours entre deux révolu- 
tions, l’une qui dépouillait Les riches, l'autre qui lesre- 
meltait en possession de leur fortune. Cela dura de- 

1. Thucydide, VIII, 21, — 2. Plutarque, Dion, 37, 48. 
3. Polybe, XV, 21, — 4. Polybe, VII, 10.
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puis la guerre du Péloponèse jusqu'à la conquête de 
la Grèce par les Romains. 

Dans chaque cité le riche et le pauvre étaient deux 
ennemis qui vivaient à côté l'un de l’autre, l'un convoi- 
tant la richesse, l'autre voyant sa richesse convoitée. 

Entre eux nulle relation, nul service, nul travail qui les 
unît. Le pauvre ne pouvait acquérir la richesse qu'en 
dépouillant le riche. Le riche ne pouvait défendre son 
bien que par une extrême habileté ou par la force.Ils se 
regardaient d’un œil haineux. C'était dans chaque ville 
une double conspiration : les pauvres conspiraient par 
cupidité, les riches par peur. Aristote dit que les riches 
prononçaient entre eux ce serment : « Je jure d’être tou- 
jours l'ennemi du peuple, et de lui faire tout le mal que 
je pourrai* .» : ‘ 

Il n'est pas possible de dire lequel des deux partis 
commit le plus de cruautés et de crimes. Les haines 
cffaçaient dans le cœur tout sentiment d'humanité: « II 

y eut à Milct une guerre entre les riches et les pauvres. 
Ceux-ci eurent d'abord le dessus et forcèrent les riches 

à s’enfuir de la ville. Mais ensuite, regrettant de n'avoir 
pu les égorger, ils prirent leurs enfants, les rassem- 

blèrent dans. les granges et les firent broyer sous Îles 
pieds des bœufs, Les riches rentrèrent ensuite dans la 

ville et redevinrerit les maîtres. Ils prirent à leur tour les 
enfants des pauvres, les enduisirent de poix et les brü- 
lèrent tout vifs?. » 

1. Aristote, Pol., VIL, 7, 19 (V, 5). Plutarque, Lysandre, 19. 
2. Héraclide de Pont, dans Athénée, XII, 26.—II est assez d’usage d’accuser 

la démocratie athénienne d’avoir donné à la Grèce l’exemple de ces excès et de 
ces bouleversements. Athènes est au contraire la seule cité grecque à nous 
connue qui n'ait pas vu dans ses murs cette guerre atroce entre les riches 

et les piuvres. Ce peuple intelligent et sage avait compris, dés le jour où la
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*. Que devenait alors la démocratie? Elle n'était pas 
précisément responsable deces excès et deces crimes: 
mais elle en était atteinte la première. Il n'y avait plus 
de règles; or la démocratie ne peut vivre qu'au milieu 
des règles les plus strictes et les mieux observées. On 
ne voyait plus de vrais gouvernements, mais des fac- 
tions au pouvoir. Le magistrat n’exerçait plus l'autorité 
au profit de la paix et de la loi, mais au profit des inté- 
rêts et des convoitises d'un.parti. Le commandement 
n'avait plus ni titres légitimes ni caractère sacré; l'o- 
béissance n’avait plus rien de volontaire; toujours con- 
trainte, elle se promettait toujours une revanche. La 
cité n'était plus, comme dit Platon, qu'un assemblage 
d’hommes dont une partie était maîtresse et l'autre es- 
clave. On disait du gouvernement qu’il était aristocra- 
tique quand les riches étaient au pouvoir, démocratique 
quand c’étaient les pauvres. En réalité, la vraie démo- 
cratie n'existait plus. 

À partir du jour où les besoins ct les intérêts maté- 
riels avaient fait irruption en elle, elle s'était altérée ct 
corrompue. La démocratie avec les riches au pouvoir 
était devenue une oligarchie violente; la démocratie des 
pauvres était devenue la tyrannie. Du cinquième au 

série des révolutions avait comniencé, que l’on marchait vers un terme où 
il n’y aurait que le travail qui pût sauver la société. Elle Pavait donc encou- 
ragé et rendu honorable, Solon avait prescrit que tout homme qui n'aurait 
pas un travail, fût privédes droits politiques. Périclès avait voulu qu'aucun 
esclave ne mît la main à la construction des grands monuments qu'il élevait, 
el il avait réservé tout ce travail aux hommes libres. La propriété était d'ail- 
leurs tellement divisée qu’un recensement, qui fut fait à la fin du cinquième 
siècle, montra qu’il y avait dans la petite Attique plus de 10000 proprié- 
taires. Aussi Athènes, vivant sous un régime économique un peu meilleur 
que celui des autres cités, fut-elle moins violemment agitée que le reste de 
la Grèce; les querelles des riches et des Pauvres y furent plus culmes ct 
n'aboutirent pas aux mêmes désordres. -
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deuxième. siècle avant notre ère, nous voyons dans 
toutes les’cités de la Grèce et de l'Italie, Rome encore 
exceptée,que les formes républicaines sont mises en pé- 
ril et qu’elles sont devenues odicuses à un parti. Or on 
peut distinguer clairement qui sont ceux qui veulentles . 
détruire, ‘et qui sont ceux qui les voudraient conserver. 
Les riches, pluséclairés et plus fiers, restent fidèles au 
régime républicain, pendant que les pauvres, pour qui . 
les droits politiques ont moins de prix, se donnent vo- 
lontiers pour chef untyran. Quand cette classe pauvre, 
aprèsplusieurs guerres civiles, reconnut que ses victoires 

ne servaient derien,que le parti contraire revenait tou- 

jours au pouvoir, et qu'après de longues alternatives de 
confiscations et de restitulions, la lutte était toujours à: 
recommencer, elle imagina d'établir un régime monar-. 
chique qui fût conforme à à ses intérêts, etqui, en com- 
primant à jamais le parti contraire, lui assurât pour l’a- 
venir les bénéfices de sa victoire. Elle créa ainsi des: 
tyrans. À partir de ce moment; les partis changèrent de 
nom : on ne fut plus aristocrate ou démocrate ; on com-: 
battit pour la liberté, ou on combattit pour la tyrannie, 
Sous ces deux mots, c’étaient encore la richesse et la 

pauvreté qui se faisaient la guerre. Liberté signifiait le 
gouvernement où Îes riches avaient le dessus et défen- 

daicnt leur fortune; tyrannie indiquait exactement le 
contraire. LL 

C'est un fait général et presque sans exception dans 
l'histoire de la Grèce et de l'Italie, que les tyrans sortent 
du parti populaire et ont pourennemile parti aristocra- 

tique. « Le tyran, dit Aristote, n’a pour mission quede. 
protéger le peuple contre les riches ; il a toujours com- 
mencé par être un démagogue, et il est de l'essence de
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la tyrannie decombattre l'aristocratie.» « Le moyen d'ar- 
river à la tyrannie, dit-il encore, c'est de gagner la 
confiance de la foule, or on gagne sa confiance en se 
déclarant l'ennemi des riches: Ainsi firent Pisistrate à 
Athènes, Théagène à Mégare, Denys à Syracuse!. » : 

Le tyran fait toujours la guerre aux riches. À Méçare, 
Théagène surprend dans la campagne les troupeaux des 
riches et les égorge. A Cumes, Aristodème abolit les 
dettes , et enlève les terres aux riches pour les donner 
aux pauvres. Ainsi font Nicoclès à Sicyone, Aristoma- 
‘que à Argos. Tous ces tyrans nous sont représentés par 
les écrivains comme très-crucls; il n'est pas probable 
qu'ils le fussent tous par nature ; mais ils l'étaient par la 
nécessité pressante où ils se trouvaient de donner des 
terres ou de l'argent aux pauvres. Ils ne pouvaient se. 
maintenir au pouvoir qu'autant qu'ils satisfaisaient les 
convoitises de la foule et qu’ils entretenaient ses pas- 
sions. 

Le tyran de ces cités grecques est un personnage dont 
rien aujourd’hui ne peut nous donner une idée. C'est un 
homme qui vit au milieu de ses sujets, sans intermé- 
diaire et sans ministres, et qui les frappe directement. Il 
n'est pas dans celte position élevée ct indépendante où 
est le souverain d’un grand État. Il a toutés les petites 
passions de l’homme privé: il n'est pas insensible aux 
profits d’une confiscation; il est accessible à la colère ct 
au désir de la vengeance personnelle ; il a peur; ilsait. 
qu'il a dés ennemis tout près de lui et que l'opinion pu- 
blique approuve l'assassinat, quand c’est un tyran qui 
est frappé. On devine ce que peut être le gouvernement 

. L. Aristote, Por., V, 8; VIN, 4,53 V,4.
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d'un tel homme. Sauf deux ou trois honorables excep- 
tions les tyrans qui se sont élevés dans toutes les villes 
grecques au quatrième et au troisième siècle, n’ont régné 

qu'en flattant ce qu'il y avait de plus mauvais dans la 
foule et en abattant violemment tout ce qui était supé- 
rieur par la naissance , la richesse, ou le mérite. Leur 
pouvoir étaitillimité; les Grecs purent reconnaître com- 
bien le gouvernement républicain, lorsqu'il ne professe 
pas un grand respect pour les droits individuels, se 
change facilement en despotisme. Les anciens avaient 
donné un tel pouvoir à à l’État, que le jour où un tyran 
prenait en mains cette omnipotence, les hommes n'a- 

vaient plus aucune garantie contre lui, et qu'il était lé- 
galement le maître de leur vie et de leur fortune. 

CHAPITRE XIII. 

RÉVOLUTIONS DE SPARTE. = 

. Il ne faut pas croire que Sparte ait vécu dix siècles 
sans voir de révolutions. Thucydide nous dit au con- 
traire « qu'elle fut travaillée par les dissensions plus 
qu'aucune autre cité grecque’. » L'histoire de ces que- 

relles intérieures nous est à la vérité peu connue ; mais 

cela vient de ce que le gouvernement de Sparte avait 

pour règle et pour habitude de s’entourer du plus pro- 
fond mystère”. La plupart des luttes qui l'agitèrent, ont 
été cachées et mises en oubli; nous en savons du moins 

assez pour pouvoir dire que, si l'histoire de Sparte dif- 
fère sensiblement de celle des autres villes, elle n’en a 

pas moins traversé la même série de révolutions. 
* ‘ Les Doriens étaient déjà formés en corps de peuple 

1. Thucydide, I, 18. — 2. Thucydide, V, 68. .
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lorsqu'ils envahirent le Péloponèse. Quelle causeles avait 
fait sortir de leur pays? Était-ce l'invasion d'un peuple 
étranger, était-ce une révolution intérieure? on l'ignore. 
Ce qui paraît certain, c’est qu'à ce moment de l'exis- 
tence du peuple dorien, l’ancien régime du +évos avait 
déjà disparu: On ne distingue plus chez lui cette antique 
organisation de la famille ; on ne trouve plus de traces du 
régime patriarcal, plus de vestiges de noblesse religieuse 
ni de clientèle héréditaire; on ne voit que des guerriers 
égaux sous un roi. Il est donc probable qu'une première 

_ révolution sociale s'était déjà accomplie, soit dans la Do- : 
ride, soit sur. la route qui conduisit ce peuple jusqu'à 
Sparte. Si l'on compare la société dorienne du neuvième 
siècle avec la société ionienne de la même époque, on 
s'aperçoit que la première élait beaucoup plus avancée 
que l’autre dans la série des changements. La race io- 
nienne est entrée plus tard dans la route des révolutions ; 
il est vrai qu'elle l’a parcourue plus vite. 

: Siles Doriens, à leur arrivée à Sparte, n'avaient plus 
le régime du évos, ils n'avaient pas pu s'en détacher 
encore si complétement qu'ils n'en eussent gardé quel- 
ques institutions, par exemple le droit d’aînesse ct l'i- 
naliénabilité du patrimoine. Ces institutions netardirent 
pas à rétablir dans la société spartiate une aristocratie. 

Toutes les traditions nous montrent qu'à l'époque où: 
parut Lycurgue, il y avait deux classes parmi les Spar- 
liates, ct qu'elles étaient en lutte. La royauté avait une 
tendance naturelle à prendre parti pour la classe infé- 
ricure. Lycurgue, qui n’était pas roi, se fit le chef de 
l'aristocratie, et du même coup il affaiblit la royauté el 
mit le peuple sous le joug! ee 

1. Voy. plus haut, p. 307. .
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Les déclamations de quelques anciens et de beaucoup 
de- modernes sur la sagesse des institutions de Sparte, 
sur le-bonheur inaltérable dont on y jouissait, sur l'é- 

galité, sur la vie en commun, ne doivent pas nous faire 

illusion. De toutes les villes qu'il y a eu sur la terre, 
Sparte est peut-être celle où l'aristocratie a régné le plus 
durement et où l'on a le.-moins connu l' égalité. Il ne faut 

pas parler du partage des terres ; si ce partage a jamais 
eu lieu, du moins il est bien sûr qu'il n’a pas été main- 
tenu. Car au temps d'Aristote, « les uns possédaient des 
domaines i immenses; les autres n’avaient rien ou pres- 

que rien; on comptait à peine dans toute la Laconie un 
millier de propriétaires!, » : 

. Laissons de côté les Hilotes et les Laconiens, et n’exa- 

minons que la société spartiate: nous ÿ trouvons une 
hiérarchie de classes superposées l'une à l’autre. Cesont 
d'abord les Néodamodes, qui paraissent être d'anciens 

esclaves affränchis?; puis les Épeunactes, qui avaient 
été admis à combler les vides faits par la guerre parmi 

les Spartiates*; à un rang un peu supérieur figuraient 
les Mothaces, qui, assez semblables à à des clients domes- 
tiques , vivaient avec le maître, lui faisaient corlége, 

partageaient ses occupations, ses travaux, ses fêtes, et 
combattaient à côté de lui*. Venait ensuite la classe des 

bâtards, qui descendaient des vrais Spartiales, mais que 
la religion et la loi éloignaient d'eux’; puis, encore 

une classe, qu’on appelait les inférieurs, érouetoves, 

-etqui étaient probablement les cadets déshérités des fa- 

1. Aristote, Pol, di, 6, 10et11. 
2. Kiyron de Priène, dans Athénée, VI.— 3. Théopompe, dans Athéñée, VI. 
4. Athénée, VI, 102. Plutarque, Cléon., 8. Élien, XIL, 43. 
5. Aristote, Pol. VIIL, G (V, 6). Xénophon, Hell., V, 3, 9. 
6. Xénophon, Hellén., IT, 3, G. 
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milles. Enfin au-dessus de tout cela s'élevait la classe 
aristocratique, composée des hommes qu'on appelait les 

Jégaux, ëpotot. Ces hommes étaient en effet évaux entre 
eux, mais fort supérieurs à tout le reste. Le nombre des 
membres de cette classe ne nous est pas connu; nous 
savons seulement qu'il était très-restreint. Un jour, un 

- de leurs ennemis les compta sur la place publique, etil 
n’en trouva qu’une soixantaine au milieu d’une foùle de 
4000 individus’. Ces égaux avaient seuls part au gou- 
vernement de la cité. « Être hors de cette classe, dit Xé- 

nophon, c'est être hors du corps politique. » Démos- 
thènes dit que l'homme qui entre dans la classe des 
Égaux, devient par cela seul « un des maîtres du gou- 

vernement”. » « On les appelle Égaux, dit-il encore, 
parce que l’égalité doit régner entre les membres d'une 
oligarchie. » 

Sur la composition de ce corps nous n'avons aucun 
renseignement précis. Il paraît qu'il se recrutait par voie 
d'élection ; mais le droit d’élire appartenait au corps lui- 
même, et non pas au peuple. Y être admis était ce qu'on 
appelait dans la langue officielle de Sparte Le prix de la 
vertu. Nous ne savons pas ce qu'il fallait de richesse, 
de naissance, de mérite, d'âge, pour composer cette 
vertu. On voit bien que la naissance ne suffisait pas, 
puisqu'il ÿ avait une élection; on peut croire que c'é- 
tait plutôt la richesse qui déterminait les choix, dans 
une ville « qui avait au plus haut degré l'amour de l’ar- 
gent, et où tout était permis aux riches*. » 

“1. Xénophon, Helléniqg., IN, 3, 5. — 9. Xénophon, Gouv. de Lacéd., 10. 
3. Démosthènes, tn Leptin., 107: | 
4 A qoeyenuarie Erégray Eu : c'était déjà un proverbe en Grèce au 

temps d'Aristote; Zéncbius, 11, 24. Aristote, Polit., VIL, 6, 3 (V. 6).
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Quoi qu’il en soit, ces Égaux avaient seuls les droits 
du citoyen; seuls ils composaient l'assemblée; ils for- 
maient seuls ce qu’on appelait à Sparte Le peuple. De 
cette classe sortaient par voie d'élection les sénateurs, à 
qui la constitution donnait une bien grande autorité, 
puisque Démosthènes dit que le jour où un homme entre 
au Sénat, il devient un despote pour la foule’. Ce Sé- 
nat, dont les rois étzient de simples membres, gouver- 
nait l’État suivant le procédé habituel des corps aristo- 
cratiques : : il tirait de son sein des magistrats annuels, 
nommés éphores, qui exerçaient en son nom une autorité 
absolue. Sparte avait ainsi un régime républicain: elle 
avait même tous les dehors de la démocratie, des rois- 
prêtres, des magistrats annuels, un Sénat délibérant, 
une assemblée du peuple. Mais ce peuple n'était que la 
réunion de deux ou trois centaines d'hommes. 

Tel fut depuis Lycurgue, et surtout depuis l’établisse- 
ment des éphores, le gouvernement de Sparte. Une aris- - 
tocratie, composée de quelques riches, faisait peser un 
joug de fer sur les Hilotes, sur les Laconiens, et même 

. sur le plus grand nombre des Spartiates. Par son énergie, 
par son habileté, par son peu de scrupule et son peu de 
souci des lois morales, elle sut garder le pouvoir pen- 
dant cinq siècles. Mais elle suscita de cruelles haines et 
eut à réprimer un grand nombre d'insurrections. 

Nous n’avons pas à parler des complots des Hilotes ; 
tous ceux des Spartiates ne nous sont pas connus, le 
gouvernement était trop habile pour ne pas.en étouffer 
jusqu’au souvenir. Il en est pourtant quelques-uns que 
l’histoire n'a pas pu oublier. On sait queles colons qui 

1. Démosthènes, tn Leptin.; 107. Xénophon, Gour. de Lacéd., 10. 

—
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fondèrent Tarente étaient des Spartiates quiavaientvoulu 
renverser le gouvernement. Uné indiscrétion du poëte 
Tyrtée fit connaître à la Grèce que pendant les guerres 
de Messénie un parti avait conspiré pour obtenir le par- 
tage des terres. D | 

_ Ce qui sauvait Sparte, c'était la division extrème 
qu'elle savait mettre entre les classes inférieures. Les 
Hilotes ne s’accordaient pas avec les Laconiens ; des 
Mothaces méprisaient les Néodamodes. Nulle coalition 
n'était possible, et l'aristocratie, grâce à son éducation . 
militaire et à l'étroite union de ses membres, était tou- 
jours assez forte pour tenir tête à chacune des classes 
ennemies. eo 

Les rois essayèrent ce qu'aucune classe ne pouvaitréa. 
liser. Tous ceux d'entre eux qui aspirèrent à sortir de 
l'état d'infériovité où l'aristocratie les tenait, cherchèrent 
un appui chez les hommes de condition inférieure. Pen- 
dant la guerre médique, Pausanias forma le projet de 
relever à la fois la royauté et les basses classes, en ren- 
versant l’oligarchie. Les Spartiates le firent périr, l'ac- 
cusant d’avoir noué des relations avec Le roi de Perse ; 
son vrai crime était plutôt d'avoir eu la pensée d’affran- 
chir les Hilotes *. On peut compter dans l’histoire com- 
bien sont nombreux les rois qui furent exilés par les 
éphores ; la cause de ces comdamnations se devine bien, 
et Aristote la dit: « Les rois de Sparte, pour tenir tête 
aux éphores et au Sénat, se faisaient démagogues*, » 

En 397, une conspiration faillit renverser ce gouverne- 
mentoligarchique. Uncertain Cinadon > Quin’appartenait 
pas à laclasse des Égaux, était lechef des conjurés. Quand 

1. Aristote, Pol , VII, 1 (, 1). Thucydide, 1, 132, 
2. Aristote, Pol., II, 6, 14. ‘
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il voulait affilier un homme au complot, il le menait sur 
la place publique, etlui faisait compter les citoyens ; en 
y Comprenarit les rois, les éphores, lessénateurs, on ar- 
rivait au chiffre d'environ soixante-dix. Cinadon lui di- 
sait alors: « Ces gens-là sont nos ennemis; tous les 
autres; au contraire, qui remplissent la place au nombre 
de plus de quatre mille, sont nos alliés. » Il ajoutait : 
« Quand tu rencontres dans la campagne un Spartiate, 
vois en lui un ennemi etun maître; tous les autres 
hommiesséntdesamis.»Hilotes, Laconiens, Néodamodes, 
droueloves, tous s'étaient associés, cette fois, et étaient 
les complices de Cinadon; « car tous, dit l'historien, 

_ avaient une ielle haine pour leurs maîtres qu’il n'y en 
avait pas un seul parmi eux qui n'avouât qu’il lui serait 
agréable de les dévorer tout crus. » Mais le gouverne- 
ment de Sparte était admirablement servi: il n'y avait 
pas pour lui de secret. Les éphores' prétendirent que les 
entrailles des victimes leuravaient révélé le complot. On 
ne laissa pas aux conjurés le temps d'agir: on mit la 
main sur eux, et on les fit périr secrètement. L'oligar- 
chie fut encore une fois sauvée :. —— 

À la faveur de ce gouvernement; l'inégalité alla gran- 
dissant toujours. La guerre du Péloponèse et les expédi- ” 
tions en Asie avaient fait affluér l'argent à Sparte; mais 
il s’y était répandu d'une manière fort inégale, et n’a- 
vait enrichi que ceux qui étaient déjà riches. En même 
temps, la petite propriété disparut. Le nombre des pro- 
priétaires, qui était encore de mille au temps d'Aristote, 
élait réduit à cent, un siècle après lui?, Le sol était tout 
entier dans quelques mains, alors qu’il n'yavait niin- 
| 1. Xénophon, Helléniques, 111, 3 
‘2. Plutarque, Agis , 5 .
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dustrie ni commerce pour donner au pauvrequelque tra- 
vai], et que les riches faisaient cultiver leurs immenses 
domaines par des esclaves. D'une part étaient quelques 
hommesquiavaienttout, de l’autre letrès-grandnombre 
qui n’avait absolument rien. Plutarque nous présente, 
dans la vie d’Agis et dans celle de Cléomène, un tableau 
de la société spartiate; on y voit un amour effréné de la 
richesse, tout mis au-dessous d’elle ; chez quelques-uns 
le luxe, la mollesse, le désir d'augmenter sans fin leur 

fortune ; hors de là, rien qu'une tourbe misérable, in- 

digente, sans droits politiques, sans aucune valeur dans 
la cité, envieuse, haineuse, et qu’un tel état social con- 
damnaïit à désirer une révolution. 

Quand l'oligarchie eut ainsi poussé les choses aux der- 

-nières limites du possible, il fallut bien que la révolution 

s'accomplit, et que la démocratie, arrêtée et contenue si 
longtemps, brisût à la fin ses digues. On devine bien 
aussi qu'après une si longue compression la démocratie 
ne devait pas s'arrêter à des réformes politiques, mais 

qu'elle devait arriver du premier coup aux réformes so- 
ciales. 

Le petit nombre des | Spartiates de naissance (ils n'é- 
taient plus, en y comprenant toutes Les classes diverses 
que sept cents), et l’affaissement des caractères, suite 
d'une longue oppression, furent cause que le signal des 
changements ne vint pas des classes inférieures. Il vint 
d'un roi. Agis essaya d'accomplir cctte inévitable révo- 
lution par des moyens légaux : ce qui augmenta pour lui 
les difficultés de l'entreprise. Il présenta au Sénat, c'est- 

à-dire aux riches eux-mêmes, deux projets de loipour 

l'abolition des dettes et lé partage des terres. Il n'y a 
pas lieu d’être trop surpris que le Sénat n'ait pas rejeté
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ces propositions; Âgis avait peut-être pris ses mesures 
pour qu'elles fussent acceptées. Mais, les lois une fois 
votées, restait à les mettre à exécution; or ces réformes 
sont toujours tellement difficiles à établir que les plus 
hardis y échouent. Agis, arrêté court par la résistance 
des éphores, fut contraint de sortir de la légalité : il 
déposa ces magistrats et en nomma d’autres de sa 
propre autorité; puis il arma ses partisans et établif, 
durant une année, un régime de terreur. Pendant ce 
temps-là il put appliquer la loi sur les dettes et faire 

brûler tous les titres de créance sur la place publique. 
Mais il n’eut pas le temps de partager les terres. On 
ne sait si Agis hésita sur ce point et s’il fut effrayé de 

son œuvre, ou si l'oligarchie répandit contre lui d'ha. 
biles accusations ; toujours est-il que le peuple se 
détacha de lui et le laissa tomber. Les éphores l'égor- 
gèrent, et le gouvernement aristocratique fut ré. | 
tabli. | 

Cléomène reprit les projets d'Agis, mais avec plus 
d'adresse el moins de scrupules. Il commença par mas- 
sacrer les éphores, supprima hardiment cette magistra- 
ture, qui était odicuse aux rois ct au parti populaire, et. 
proscrivit les riches. Après ce coup d'État, il opéra la - 

révolution, décréta le partage des terres, et donna le 
droit de cité à quatre mille Laconiens. Il est digne de re- 
marque que ni Agis ni Cléomène n’avouaient qu'ils fai- 
saient une révolution, et que tous les deux, s'autorisant 
du nom du vieux législateur Lycurgue, prétendaient ra: 
mener Sparte aux antiques coutumes. Assurément. la 
constitution de Cléomène en était fort éloignée. Le roi 
était véritablement un maître absolu; aucune autorité ne 
Jui faisait contrepoids; il régnait à la façon des tyrans
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qu'il y avait alors dans la plupart des villes grecques, 
et le peuple de Sparte, satisfait d'avoir obtenu des terres, 
paraissait se soucier fort peu des libertés politiques. 
Cette situation ne dura pas longtemps. Cléomène voulut 
étendre le régime. démocratique à tout le Péloponèse, 

où- Aratus, précisément: à celte époque, travaillait à 
établir-un régime de liberté et’ de sage aristocratic. 
Dans toutes les villes, le parti populaire s’agita au nom 
de Cléomène, espérant obtenir, comme à Sparte, une 
abolition des dettes et un partage des terres. C’est cette 
‘insurrection -imprévue des basses classes qui obligea 
Aratus à changer tous ses plans; il crut pouvoir 

- compter sur la Macédoine, dont le roi Antigone Doson 
‘avait alors pour ‘politique de combattre partout les 
tyrans et le parti populaire, et il l’introduisit dans le 
Péloponèse. ' Antigone et les‘ Achéens vainqüirent 
Cléomène à Sellasie. La démocratie spartiate fut encore 

une fois abattue, et les Macédoniens rétablirent l'an- 
cien gouvernement (222 ans avant Jésus-Christ). 

Mais l'oligarchie ne pouvait plus se soutenir. Il y eut 
de longs troubles ; une année, trois éphores qui étaient 
favorables au parti populaire, massaerèrent leurs deux 
“collègues ; l'année suivante, les cinq éphores apparte- 
naient au parli oligarchique; le peuple prit les armes et 
les égorgea tous. L'oligarchie ne voulait pas de rois; le 
peuple voulut en avoir; on en nomma un, et on le 
choisit en dehors de la famille royale, ce qui ne s'était ja- 
mais vu à Sparte. Ce roi nommé Lycurgue fut deux fois 
renversé du trône, une première fois par le peuple, parce 
qu'il refusait de partager les terres, une seconde fois 
par l'aristocratie, parce qu'on le soupçonnait de vouloir 
les partager. On ne sait pas comment il finit ; mais après
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lui on voit à Sparte un tyran, Machanidas : preuve cer- 
taine que le parti populaire avait pris le dessus. 

Philopémen qui, à la tête de la ligue achéenne, fai- 
sait partout la guerre aux tyrans démocrates, vainquit 
et tua Machanidas. La démocratie spartiate adopta aus- 
sitôt un autre tÿran, Nabis. Celui-ci donna le droit de 
cité à tous les hommes libres, élevant les Laconiens 
eux-mêmes au rang des. Spartiates; il alla jusqu'à 
affranchir les Ililotes. Suivant la coutume des. tyrans 
des villes grecques, il se fit le chef des pauvres contre 
{es riches; « il proscrivit ou fit périr ceux que leur ri- 

. chesse élevait au-dessus des autres. » a 
Cette nouvelle Sparte démocratique ne manqua pas 

de grandeur, Nabis mit dans la Laconie un ordre qu’on 
n'y avait pas vu depuis longtemps; il assujettit à Sparte 
la Messénie, une-partie de l'Arcadie, l'Élide. 11 s’em- 
para d’Argos. Il forma une marine, ce qui était bien 
éloigné des anciennes traditions de l'aristocratie spar- 
tiate; avec sa flotte il domina sur toutes les îles qui en- 

. tourent le Péloponèse, et étendit son influence jusque . 
sur la Crète. Partout il soulevait la démocratie ; maître 

d’Argos, son premier soin fut de confisquer les bicns 
des riches, d’abolir les dettes, et de partager les terres. 

On peut voir dans Polybe combien la ligue achéenne 
: avait de haine pour ce tyran démocrate. Elle détermina 

- Flamininus à lui faire la guerre au nom de Rome. Dix 

mille Laconiens, sans compter les mercenaires; prirent 

les armes pour défendre Nabis. Après un éclice, il vou- 
- lait faire la paix ; le peuple s’y refusa ; tant la cause du 
tyran était celle de la démocratie! Flamininus vainqueur 
lui enleva une partie de ses forces, maisle laissa régner 

en Laconie, soit que l'impossibilité de rétablir l’ancien .
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gouvernement fût trop évidente, soit qu’il fût conforme 
à l'intérêt de Rome que quelques tyrans fissent contre- 
poids à la ligue achéenne. Nabis fut assassiné plus tard 
par un Éolien; mais sa mort ne rétablit pas l'oligar- 
chie; les changements qu’il avait accomplis dans l'état 
social, furent maintenus après lui, et Rome elle-même 
se refusa à remettre Sparte dans son ancienne situation’, 

1. Polybe, Il, XII, XVI, Tite-Live, XXXIL



LIVRE V. 

LE RÉGIME MUNICIPAL DISPARAIT. 

CHAPITRE PREMIER. 

NOUVELLES CROYANCES; LA PHILOSOPHIE CHANGE LES RÈGLES 

h DE LA POLITIQUE. 

On a vu dans ce qui précède comment le régime mu- 
nicipal s’était constitué chez les anciens. Une religion 

très-antique avait fondé, d’abord la famille , puis la cité’; 
elle avait établi d’abord le droit domestique et le gou- 
vernement de la gens, ensuite les lois civiles et le gou- 

vernement municipal. L'État était étroitement lié à la 

religion ; il venait d'elle et se confondait avec elle. C'est 

pour cela que dans la cité primitive; toutes les institu- 

tions politiques avaient été des institutions religieuses, 

les fêtes des cérémonies du culte, les lois des formules 

sacrées, les rois et les magistrats des prêtres. C’est pour 

cela encore que la liberté individuelle avait été inconnue, 

et que l’homme n'avait pas pu soustraire sa conscience 

elle-même àl'omnipotence de la cité. C’est pour cela enfin 

que l'État était resté borné aux limites d'une ville, et. 

n'avait jamais pu franchir l'enceinte que ses dieux na-
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lionaux lui avaient tracée à l'origine. Chaque cité avait 
non-séulement son indépendance politique, mais aussi 
son culte et son code. La religion, le droit, le gouver- 
nement, fout était municipal. La cité était la seule force 
vive; rien au-dessus, rien au-dessous ; ni unité natio- 
nale ni liberté individuelle. ‘ : 

Il nous reste à dire comment ce régime a disparu, 
c'est-à-dire comment, le principe de l'association hu- 
maine élant changé, le gouvernement, la religion , le 
droit ont dépouillé ce caractère municipal qu'ils avaient 
eu dans l'antiquité. 

La ruine du régime politique que la Grèce et l'Italie 
avaient créé, peut se rapportér à deux causes princi- 
pales. L'une appartient à l'ordre des faits moraux ct 

‘intellectuels, l'autre à l'ordre des faits matériels; la 
première est la transformation des croyances, la seconde ! 
est'là conquête romaine. Ces deux grands faits sont 
du même temps; ils se sont développés et accomplis 
ensemble pendant la série de six siècles qui précède 
notreëère. CT 

La religion primitive, dont les symboles étaient la 
pierre immobile du foÿer'et le tombeau des ancêtres, re- 
Jigion' qui avait constitué la famille antique et organisé 
ensuite la cité, s’altéra avec le temps et vieillit. L'esprit 
humain grandit en force ét se fit de nouvelles croyances. 
On commenca à avoir l'idée de la nature immatérielle; 
la notion de l'âme humaine se précisa , et presque en 
même témps celle d’une intelligence divine surgit dans 
les esprits. . . oo 

Que det-on penser alors des divinités du premier âge, 
de ces Morls qui vivaient dans le tombeau, de ces dieux 
Lares qui avaient été des hommes, de ces ancätres sa-
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crés qu'il fallait continuer à’‘nourrir d' aliments ? Une 
telle foi devint impossible. De pareilles croyances n'é- 
taient plus au niveau de l'esprit humain. IL est bien vrai 
que ces préjugés, si grossiers qu’ils fussent, ne furent 
pas aisément arrachés de l'esprit du vulgaire; ils y ré- 
gnèrent longtemps encoré; mais dès le cinquième sièele 
avant notre ère, les hommes qui réfléchissaient s'étaient 
affranchis de ces erreurs. Ils comprenaient autrement 
la mort. Lesuns croyaient à l'anéantissement, les autres 
à une seconde existence toute spirituelle dans un monde 
des âmes; dans tous les casils n'admettaient plus.que le_- 
mort vécût dans la tombe, se nourrissant d'offrandes. 
On commençait aussi à se faire une idée trop haute du 
divin pour qu'on pât persister à croire que les :morts 
fussent des dieux, On se figurait au contraire l'âme hu- 
maine allant chercher dans les Champs-Élysées sa ré- 
compense ou allant payerla peine de ses fautes ; et par un . 

notable progrès, on ne divinisait plus parmi les hommes 
que ceux que la reconnaissance ou la flatterie faisait 
mettre au-dessus de l'humanité. Lie 

L'idée .de la divinité se transformait peu à peu, par 

l'effet naturel de la puissance plus grande de l'esprit. 
: Cette idée, que l'homme avait d'abord appliquée à la force 
_invisible qu'il sentait en lui-même, il la transporta aux 
puissances incomparablement plus grandes qu'il voyait 

dans la nature, en attendant qu'il s’élevât jusqu’à la con- - 
ccption d’un être qui fût en dehors et au-dessus de la 
nature. Alors les dieux Lares et les Hiros perdirent l'a- 

. doration de tout ce qui pensait. 
Quant au foyer, qui ne paraît avoir eu de sens que ‘au- 

tant qu'il se rattachait au culte des morts, il perdit aussi 

son prestige. On. continua à avoir dans la maison un
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foyer domestique, à le saluer, à l'adorer, à lui offrir la 
libation; mais ce n'était plus qu’un culte. d'habitude, 
qu'aucune foi ne vivifiait plus. 

Le foyer des villes ou prytanée fut entraîné insensible- 
ment dans le discrédit où tombait le foyer domestique. 
On ne savait plus ce qu'il signifiait ; on avait oublié que 

le feu toujours vivant du prytanée représentait la viein- 
visible des ancêtres, des fondateurs, des Héros natio- 

naux. On continuait à entretenir ce feu, à faire les repas 
publics, à chanter les vieux hymnes : vaines cérémonies, 

dont on n’osait pas se débarrasser, mais dont nul ne 

comprenait plus le sens. 
Même les divinités de la nature, qu'on avait associées 

aux foyers, changèrent de caractère. Après avoir com- 
mencé par être des divinités domestiques, après être de- 
venues des divinités de cité, elles se transformèrent en- 

core. Les hommes finirent par s'apercevoir que les êtres 
différents qu'ils appelaient du nom de Jupiter, pouvaient 
bien n'être qu’un seul et même être; et ainsi des autres 

dieux. L'esprit fut embarrassé de la multitude des divi- 
nités, et il sentit le besoin d'en réduire le nombre. On 

comprit que les dieux n'appartenaient plus chacun à une 
famille ou à une ville, mais qu'ils appartenaient tous 
au genre humain et veillaient sur l'univers. Les poëtes 
allaient de ville en ville et enseignaient aux hommes, au 

lieu des viéux hymnes de la cité, des chants nouveaux 
où il n’était parlé ni des dieux Lares ni des divinités po- 
liades, et où se disaient les légendes des grands dieux 

de la terre et du ciel ; et le peupleg grec oubliait ses vieux 
hÿmnes domestiques ou nationaux pour cette poésie 

nouvelle, qui n'était pas fille de la religion, mais de l'art 
et de l'imagination libre. En même temps, quelques
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grands $anctuaires, comme ceux de Delphes et de Dé- 
los, attiraient les hommes et leur faisaient oublier les 
cultes locaux. Les Mystères et la doctrine qu’ils conte- 
naient, les habituaient à dédaigner la religion vide et 
insignifiante de:la cité. ‘ 

- Ainsi uné révolution intellectuelle s’opéra lentement 
et obscurément. Les prêtres mêmes ne lui opposaient 
pas de résistance ; car dès que les sacrifices continuaient 
à êtreaccomplis aux jours marqués, il leur semblait que 
l'ancienne réligion était sauve; les idées pouvaient 
changer et la foi périr, pourvu que les rites ne re- 
çussent aucune atteinte. Il arriva donc que, sans que 

les pratiques fussent modifiées, les croyances se trans- 
formèrent, et que lé religion domestique et munici ipale 
perdit tout émpire’sur les à aimes. 

Puis la philosophié parut, et elle renversa toutes les 
règles de la vieille politique. II était impossible de tou-, 
cher aux opinions des hommes sans toucher aussi aux : 

principes fondamentaux de leur gouvernement. Pytha- 
gore, ayant la conception vague de l'Étre suprême, dé- 
daigna les cultes locaux, et c'en fut assez pour qu'il 
rejetât les vieux modes de gouvernement et essayât de 

fonder une société nouvelle. 
Anaxagore comprit le Dieu-Intelligence qui règne 

sur tous les hommes et sur tous les êtres. En s'écartant 

des croyances anciennes, il s'éloigna aussi de l'ancienne 

politique. Comme il ne croyait pas aux dieux du pry- 

tanée, il ne remplissait pas non plus tous ses devoirs 
de citoyen ; il fuyait les assemblées et ne voulait pas 

être magistrat. Sa doctrine portait atteinte à là cité; les 

Athéniens le frappèrent d’une senténce de mort. 
Les Sophistes vinrent ensuite et ils exercèrent plus
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d'action que ces deux grands esprits. C'étaient des 
hommes ardents à combattre les vicilles érréurs. Dans 
la lutte qu ‘ls engagèrent contre tout ce qui tenait au 
passé, ils ne ménagèrent pas plus les institutions de la 
cité que les préjugés de la religion. Ils examinèrent et 
discutèrent hardiment les lois qui régissaient encore 
l'État et la famille. Ils allaient de ville en ville, prêchant 
des principes nouveaux, enseignant non pas précisé- 
ment l'indifférence au juste ct à l'injuste, mais une 
nouvelle justice, moins étroite et moins exelusive que 
l'ancienne, plus humaine, plus rationnelle , et dégagée 
des formules des âges antérieurs. Ce fut une entreprise 
hardie, qui souleva une tempête de haines et de ran- 
cunes. On les accusa de n'avoir ni religion, ni morale, 
ni patriotisme. La vérité est que sur toutes ces choses 
ils n'avaient pas une doctrine bien arrêtée, et qu'ils 
croyaient avoir assez fait quand ils avaient combattu des 

‘ préjugés. Ils remuaient, comme dit Platon, ce qui jus- 
qu'alors avait été immobile. Ils plaçaient la règle du 
sentiment religieux et celle de la politique dans la con- 
science humaine, et non pas dans les coutumes des an- 

cûtres, dans l’immuable tradition. Ils enseignaient aux 
Grecs que , pour gouverner un État, il ne suffisait plus 
d'invoquer les vieux usages et les lois sacrées, mais 
qu'il fallait persuader les hommes et agir sur des vo- 
lontés libres. À la connaissance des antiques coutumes 
ils substituaient l’art de raisonner et de parler, la dia- 
lectique et la rhétorique. Leurs adversaires avaient pour 
eux la tradition; eux, ils eurent l'éloquence et l'esprit. 

Une fois que la réflexion eut été ainsi éveillée, l'homme 
ne voulut plus croire sans se rendre compte de ses 
croyances, ni se laisser gouverner sans discuter ses ins-
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stitutions. Il doula de la justice de ses vieilles lois so- 
ciales, et d’autres principes lui apparurent. Platon met 
dans la bouche d’un sophiste ces belles paroles : « Vous 
tous qui êtes ici, je vous regarde comme parents entre 
vous. La nature, à défaut de la loi, vous à faits conci- 
toyens. Mais la loi, ce tyran de l'homme, fait violence 
à la nature en bien des occasions. » Opposer ainsi la 
nature à la loi et à la coutume, c "était s 'attaquer au 
fondement même de la politique ancienne. En vain les 
Athéniens chassèrent Protagoras et brûlèrent ses écrits ; ; 
le coup était porté; le résultat de l’enseignement des 
Sophistes avait été immense. L'autorité des institutions 
disparaissait avec l'autorité des dieux nationaux, et 
l'habitude du libre examen s’établissait dans les mai- 
sons et sur la place publique. 

Socrate, tout en réprouvant l'abus que les Sophistes 
faisaient du droit de douter, était pourtant de leur 
école: Comme eux, il repoussait l’ empire de la tradition, 
et croyait que les règles de la conduite étaient gravées 
dans la conscience humaine. ne différait d'eux qu'en ce 
qu'il étudiait cette conscience religieusement et avec le 
ferme désir d'y trouver l'obligation d'être juste et de 
faire le bien. Il mettait la vérité au-dessus de la cou- 
tume, la justice au-dessus de la loi. Il dégageait la mo- 
rale de la religion; avant lui, on ne concevait le devoir 
que comme un arrêt des anciens dieux; il montra que le 
principe du devoir est dans l'âme de l' ‘homme. En tout 
cela, qu'il le voulût ou non, il faisait la guerre aux 
cultes de la cité. En vain prenait-il soin d'assister à 
toutes les fêtes et de prendre part aux sacrifices; ses 
croyances et ses paroles démentaient sa conduite. Il 
fondaitune religion nouvelle, qui était le contraire de la 

30



466 LIVRE V. LE RÉGIME MUNICIFAL ‘DISPARAÎT. 

religion de la cité. On l'accusa avec vérité « de ne pas 
-adorer les dieux que l’État adorait.» Onlefit périr pour 
avoir attaqué les coutumes et les croyances des ancêtres, 

‘ Ou,comme on disait, pour avoir corrompu la génération 
présente. L’impopularité de Socrate et les violentes co- 
lères de ses concitoyens s'expliquent, si l'on songe aux 
habitudes religieuses de cette société athénienne, où'il 
ÿ avait tant de prêtres, et où ils étaient si puissants. 
Mais la révolution que les Sophistes avaient commen- : 
cée, et que Socrate avait reprise avec plus de mesure, 
ne fut pas arrêtée par la mort d’un vieillard. La société 
grecque s’affranchit de jour en jour davantage de l’em- 
pire des vieilles croyances et des vieilles institutions. 

Après lui, les philosophes discutèrent en toute li- 
_ berté les principes et les règles de l'association humaine. 
Platon, Criton, Antisthènes, Speusippe, Aristote, Théo- 
phraste et beaucoup d'autres, écrivirent des traités sur 

la politique. On chercha, on examina, les grands pro- 
-blèmes de l'organisation de l'État, de l'autorité et de 

l'obéissance, des obligations et des droits, se posèrent 
à tous les esprits. 

Sans doute la pensée ne peut pas se dégager aisément 
des liens que lui a faits l'habitude. Platon subit encore, 

en certains points, l'empire des vieilles idées. L'État qu'il 
imagine, c’est encore la cité antique; il'est étroit; il ne 
doit contenir que 5000 membres. Le gouvernement est 
encore réglé par les anciens principes; la liberté y est 
inconnue ; le but que le législateur se propose est moins 
Je perfectionnement de l'homme que la sûreté et la gran- 
deur de l'association. La famille même est presque étouf- 
fée, pour qu'elle ne fasse pas concurrence à la cité; 
l'État seul est propriétaire; seul ilest libre; seulilaune
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volonté; seul il a une religion et des croyances, et qui- 

conque ne pense pas comme lui doit périr. Pourtant au 
milieu de tout cela, les idées nouvelles se font jour. Pla- 

ton proclame, comme Socrate et comme les Sophistes, 

que la règle de la morale et de la politique est en nous- 
mêmes, que la tradition n’est rien, que c’est la raison 
qu'il faut consulter, et que les lois ne sont justes qu’au- 
tant qu'elles sont conformes à la nature humaine. : 

Ces idées sont encore plus précises chez Aristote. « La 
loi, dit-il, c’est la raison. » Il enseigne qu'il faut cher- 
cher, non pas ce qui est conforme à la coutume des 
pères, mais ce qui est bon en soi. 11 ajoute qu'à mesure 

que le temps marche, il faut modifier les institutions. Il 
met de côté le respect des ancêtres : «Nos prémiers 
pères, dit-il, qu'ils soient nés du sein de la terre ou 
qu'ils aient survécu à quelque déluge, ressemblaient 
suivant toute apparence à ce qu'il y a aujourd'hui de 
plus vulgaire et de plus ignorant parmi les hommes. Il 
y aurait une évidente absurdité à s’en tenir à l'opinion 
de ces gens-là. » Aristote, comme tous les philosophes, 

méconnaissait absolument l'origine religieuse de la so- 

ciété humaine; il né parle pas des prytanées ; il ignore 

que ces cultes locaux aient été le fondement de l'État. 

« L'État, dit-il, n'est pas autre chose qu'une associa- 

tion d'êtres égaux recherchant en commun uneexistence 

heureuse et “facile. » Ainsi la philosophie rejette les 

vieux principes des sociétés, et cherche un fondement 

nouveau'sur lequel elle puisse appuyer les lois sociales 

et l’idée de patrie *. . 
L'école eynique va plus loin. Elle nie la patrie elle- 

1. Aristote, Politique, 11, 5, 12: 1V,531V, 7,23 VIE, 4 (VI, à}
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mème. Diogène se vantait de n'avoir droit de cité nulle 
part, et Cratès disait que ‘sa patrie à lui c'était le mé- 
pris de l'opinion des autres. Les eyniques ajoutaient 
celte vérité alors bien nouvelle, que l'homme est citoyen 
de l'univers et que la patrie n’est pas l’étroite enceinte 
d'une ville. Ils considéraient le patriotisme municipal 
comme un préjugé, et supprimaient du nombre des 
sentiments l'amour de la cité. 

- Par dégoût ou par dédain, les philosophes s'éloi- 
gnaient de plus en plus des affaires publiques. Socrate 
avait encore rempli les devoirs du citoyen; Platon avait 
essayé de travailler pour l’État en le réformant. Aris- 
tote, déjà plus indifférent, se borna au rôle d'observa- 
teur et fit. de l'État un objet d'étude scientifique. Les 
épicuriens laissèrent de côté les affairés publiques; «n’y 
mettez pas la main, disait Épicure, à moins que quel- 
que puissanée supérieure ne vous y contraigne,» Les 

cyniques ne voulaient même pas être citoyens. 
Les stoïciens revinrentà la politique. Zénon, Cléanthe, 

Chrysippe écrivirent de nombreux traités sur le gouver- 

nement des États. Mais leurs principes étaient fort éloi- 
gnés de la vieille politique municipale. Voici en quels 
termes un ancien nous renseigne sur les doctrines que 
contenaient leurs écrits. «Zénon, dans son traité sur le 

gouvernement, s'est proposé de nous montrer que nous 
ne sommes pas les habitants de tel dème ou detelle ville, 

séparés les uns des autres par un droit particulier et des 
lois exclusives, mais que nous devons voir dané tous les 
hommes des concitoyens, comme si nous appartenions 
tous au même dème-el à la même cité!. » On voit par là 

1. Pseudo-Plutarque, fortune d'Alexandre, 1.
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quel chemin les idées ‘avaient parcouru de Socrate à 
Zënon. Socrate se croyait encore tenu d'adorer, autant 
qu'il pouvait, les dieux de l'État. Platon ne concevait 
pas encore d'autre gouvernement que celui d’une cité. 
Zénon passe par-dessus ces étroites limites de l’associa- 
tion humaine. Il dédaigne les divisions que la religion 
des vieux âges a établies. Comme il conçoit le Dieu de 
l'univers, il a aussi l'idée d'un État où entrerait le 
genre humain tout enlier!. : ie 
Maïs voici un principe encore € plus : nouveau. Le stoi- 

cisme, en élargissant l'association humaine, émancipe 
l'indiv idu. Comme il repousse la religion de la cité, il 
repousse. aussi la servitude du citoyen. Il ne veut plus. 
que la personne humaine soit sacrifiée à l'État. Il dis- 
tiñgue et sépare nettement ce qui doit rester libre dans 
l’homme, et il affranchit au moins la conscience. Il dit 
à l'homme qu'il doit se renfermer en lui-même, trouver 
en lui le devoir, la vertu, la récompense. Il ne lui défend 
pas de s ‘occuper des affaires publiques; il l'y invite 
même, mais en l'avertissant que son principal travail 
doit avoir pour objet son amélioration individuelle, et 
que, quel que soit le gouvernement, sa conscience doit 
rester indépendante. Grand principe, que la cité an- 
tique avait toujours méconnu, mais qui devait un jour 
devenir l'une des règles les plus saintes de la politique. 

- On commence alors à à comprendre qu’il y a d'autres 
devoirs que les devoirs envers l'État, d'autres vertus que 
les vertus civiques. L'âme s’attache à d'autres objets qu'à 
la patrie. La cité ancienne avait été si puissante ot si ty- 

1. L'idée de la cité universelle est exprimée par Sénèque, ad Marc., 4; 
De tranquill., 14; par Plutarque, De l'exil; par Marc-Aurèle : « Comme 
Antonin, j'ai Rome pour patrie : comme homme, le monde. »
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_rannique, que l’homme'en ‘avait fait le but de tout son 
travail et de toutes ses vertus ; elle avait été la règle du 
beau et du bien, et il n’y. avait cu d’héroïsme que pour 
elle. Mais voici que Zénon enseigne à l'homme qu'il a 
une dignité, non de citoyen, mais d'homme; qu'outre 

ses devoirs envers la loi, il en a envers lui-même, et 

que le suprême mérite n’est pas de vivre ou de mourir 
pour l’État, mais d'être vertucux et de plaire à la divi- 
nité. Vertus un peu égoïstes et qui laissèrent tomber 

l'indépendance nationaleetla liberté, mais par lesquelles 
l'individu grandit. Les vertus publiques allèrent dépéris- 

sant, mais les vertus personnelles se dégagèrent et ap- 

parurent dans le monde. Elles eurent d’abord à lutter, 

soit contre la corruption générale, soit contre le despo- 

tisme. Mais elles s'enracinèrent peu à peu dans l'huma- 

nité; à la longueelles devinrent une puissance avec la- 
quelle tout gouvernement dut compter, et il fallut bien 
que les règles de la politique fussent modifiées pour 
qu’une place libre leur füt faite. 

Ainsi se transformèreut peu à peu les croyances ; la 

religion municipale, fondement de la cité, s ‘éteignit; le 

régime municipal, tel que les anciens l'avaient conçu, 

dut tomber avecelle. On se détachait insensiblement de 

ces règles rigoureuses et de ces formes étroites du gou- 

vernement. Desidécsplus hautes sollicitaient les hommes 

: à former des sociétés plus grandes. On était entraîné 

vers l'unité ; ce fut l'aspiration générale des deux siècles 
qui précédèrent notre ère. Îlest vrai que les fruits que 
portent ces révolutions de l'intelligence, sont très-lents 

à mûrir. Mais nous allons voir, en étudiant la conquête 

romaine, que les événements marchaient dans le même 

sens que les idées, qu'ils tendaient comme elles à la
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ruine du vieux régime municipal, et qu'ils préparaient 
de nouveaux modes de gouvernement. 

CHAPITRE II. 

© LA CONQUÊTE ROMAINE. 

IL paraît au premier abord bien surprenant que parmi 
les mille cités de la Grèce et d'Italie il s’en soit trouvé 
-une qui ait été capable d'assujettir toutes les autres. Ce 
grand événement est pourtant explicable par les causes 

ordinaires qui déterminent la marche des affaires hu- 
maines. La sagesse de Rome a consisté, comme toute : 

sagesse, à profiter des circonstances favorables qu'elle 
rencontrait. | 

On peut distinguer dans l'o œuvre de la conquête ro- 
maine deux périodes. L'une concorde avec le temps où 
le vieil esprit municipal avait encore beaucoup de force; 
c’est alors que Rome eut à surmonter le plus d'obstacles. 
La seconde appartient au temps où l'esprit municipal 
était fort affaibli; la conquête devint alors facile ets'ac- 
complit rapidement, 

1° Quelques mots sur les origines et la population de Rome. 

Les origines de Rome et la composition de son peuple 

sont dignes de remarque. Elles expliquent le caractère 
particulier de sa politique et le rôle exceptionnel qui lui 
fut dévolu, dès le commencement, au milieu des autres 

cités. . 

La race romaine était étrangement mêlée. Le fond 

principal était latin et originaire d'Albe; mais ces Al- 

bains eux-mêmes, suivant des traditions qu'aucune cri- 
tique ne nous autorise à rejeter, se composaient de deux
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populations associées et non confondues : l’une était la 
race aborigène, véritables Latins ; l’autre était d’ origine 
étrangère, et on la disait venue ‘de Troie, avec Énée, 

le prêtre- fondateur; elle était peu nombreuse, suivant 
touté apparence, mais elle était considérable par le culte 
et les institutions qu’elle avait apportés ave elle’. 

- Ces Albains, mélange de deux races, fondèrent Rome 
en un endroit où s 'élevait déjà une autre ville, Pallan- 
tium, fondée par des Grecs. Orla population de Pallan- 
tium subsista dans la ville nouvelle, et les rites du culte 
grec s’y conservèrent”. Il yavait aussi, à l'endroit où fut 
plus tard le Capitole; une ville qu'on disait avoir été 
fondée par Hercule, ‘et dont les familles se perpétuèrent 
distinctes du reste de la population romaine, pendant 
toute la durée de la république*.. 
Ainsi à Rome toutes les races s'associent et se mélent : 

il ya des Latins, des Troyens, des Grecs ; il yaura bientôt 
des Sabins et des Étrusques. Voyez les diverses collines : 
le Palatin est la ville latine, après avoir été Ja ville 
d'Évandre; le Capitolin, après avoir été li demeure des 
compagnons d'Hercule, devient la demeure des Sabins 
deTatius. Le Quirinal recoit son nom des Quirites sabins 

ou du dieu sabin Quirinus. Le Cœlius paraît avoir été 
habité dès l’origine par des Étrusques. 

Des trois noms des tribus primitives, les anciens ont 
toujours cru que l'un était un nom latin, l'autre un nom 

1. I origine lroyenne d Rome était une opinion reçue avant que Rome fût 
en 1apports suivis avec l'Orient. Un vieux devin, dans une prédiction qui 

. se rapportait à la seconde guerre punique, donnait au Romain l’épithète de 
trojugena; Tile-Live, XXV, 12. 

2. Tite-Live, I, 5. Virgile, VIT. Ovide, Fastes, I, 539, Plutarque, Quest. 
rom., 56. Strabon, V, p. 230. ‘ 

J. Denys, I, 85. Varron, L L., V, 12. Virgile, VIT, 358.”



: - Y 

CII. II. LA CONQUÊTE ROMAINE, : 273 

sabin, le troisième un nom étrusque. Rome n' était pas 
une seule ville; elle était une confédération de plusieurs 
villes, dont chacune était rattachée elle-même à une 
autre confédération. Elle était le. centre où Latins; 
Étrusques, Sabelliens et Grecs se rencontraient. 

Son premier roi fut .un Latin ; le.second un Sabin ; 
le cinquième était. ils d’un Grec; le sixième fut un 
Etrusque. ri ue L 

Sa langue était un composé des éléments les plus di- 
vers; le latin y dominait; mais les racines sabelliennes 
Y étaient nombreuses, et on y trouvait plus de radicaux 
grecs que dans aucun autre des dialectes de l'Italie cen- 
trale. Quant à son nom même, on ne savait pas à quelle 
langue il appartenait. Suivant les uns, Rome était un 
mottroyen; suivant d’autres, .un mot grec; il y a des 
raisons de_le croire latin, mais s quelques anciens le 
croyaient étrusque. : 

… Les noms des familles romaines attestent aussi une 
grande diversité d'origine. Au temps d'Auguste il y 
avait encore une cinquantaine de familles qui, en re- 
montant la série de leurs ancètres, arrivaient à des com- 

pagnons d'Énée!. D’autres se disaient issues des Arca- 
diens d'Évandre, et depuis un temps immémorial, les 
hommes de ces familles portaient sur leur chaussure, 
-comme signe distinctif, un petit croissant d'argent. Les 
familles Potitia.ct Pinaria descendaient de ceux qu'on 
appelait les compagnons d'Tercule, et leur descendance 
était prouvée par le culte héréditaire de ce dieu. Les Tul- 
lius, les Quinctius, les Servilius étaient venus d’Albe : 
après la conquête de cette ville. Beaucoup de familles 

1. Denys, I, 85. — 2. Plutarque, Quest. rom., 16.
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joignaient à leur nom un surnom qui rappelait leur ori- 
gine étrangère; il y avait ainsi les Sulpicius Camerinus, 
les Cominius Auruncus, les Sicinius Sabinus, les Clau- 
dius Regillensis, les Aquillius Tuscus. La famille Nautia 
était troyenne; les Aurélius étaient Sabins; les Cæcilius 
venaient de Préneste; les Octaviens étaient originaires 
de Vélitres. 

L'effet de ce mélange des populations les plus diverses 
était que Rome avait des liens d’origine avec tous les 
peuples qu'elle connaissait. Elle pouvait se dire latine 
avec les Latins, sabine avec les Sabins , étrusque avec les 
Étrusques, et grecque avec les Grecs. 

Son culte national était aussi un assemblage de plu- 
sieurs cultes infiniment divers, dont chacun la ratta- 
chait à l’un de ces peuples. Elle avait les cultes grecs 
d'Évandre et d'Hercule; elle se vantait de posséder le 
palladium troyen. Sespénates étaient dans la ville latine 
de Lavinium : elle adopta dès l'origine le culte sabin du 
dieu Consus. Un autre dieu sabin, Quirinus, s'implanta 
Si fortement chez elle qu'elle l’associa à. Romulus, son 
fondateur. Elle avait aussi les dieux des Étrusques, ct 
Jeurs fêtes, et leur augurat, et jusqu’à leurs insignes 
sacerdotaux. 

Dans un temps où nul n'avait le droit d'assister aux 
fêtes religieuses d'une nation, s’iln appartenait à cette 
nation par la naissance, le Romain avait cet avantage 
incomparable de pouvoir prendre part aux féries latines, 
aux fêtes sabines, aux fêtes étrusques, et aux jeux olym- 
piques *. Or la religion était un lien puissant. Quand 
deux villes avaient un culte commun, elles se disaient 

1. Pausanias, V, 93, 94. Comp. Tite-Live, XXIX, 12; XXXVII, 37.
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parentes; elles devaient se regarder comme alliées, et | 

s’entr'aider; on ne connaissait pas, dans cette antiquité, 
d’autre union que celle que la religion établissait. Aussi 
Rome conservait-elle avec grand soin tout ce qui pou- 

-vait servir de témoignage de cette précieuse parenté avec 
les autres nations. Aux Latins, elle présentait ses tradi- 

tions sur Romulus; aux Sabins, sa légende de Tarpeia 

et de Tatius; elle allécuait aux Grecs les vieux hymnes 

qu’elle possédait en l'honneur de la mère d’Évandre, 
hymnes qu’elle ne comprenait plus, mais qu'elle persis- 
tait à chanter. Elle gardait aussi avec la plus grande 

attention le souvenir d'Énée; car, si par Évandre elle 
pouvait se dire parente des Péloponésiens ‘, par Énée 
elle l'était de plus de trente villes* répandues en Italie, 
en Sicile, en Grèce, en Thrace et en Asie-Mineure, 

toutes ayant eu Énée pour fondateur ou étant colonies 
de villes fondées par lui, toutes ayant par conséquent 

* ün culte commun avec Rome. On peut voir dans les. 

guerres qu'elle fit en Sicile contre Carthage, et en Grèce 

contre Philippe, quel parti € elle tira de cette antique pa- 

renté. - 

La population romaine ‘était done un mélange de 

plusieurs races, son culte un assemblage de plusieurs 

. cultes, son foyer national une association de plusieurs 

foyers. Elle était presque la seule cité que sa religion 

municipale n'isolât pas de toutes les autres. ‘Elle tou- 

chait à toute l'Italie, à toute la Grèce: Il n'y avait pres- 

que aucun peuple qu’elle ne pôût admettre à son foyer. 

- 1, Pausanias, VII, 43. Strabon, V, 232. — 2. Servius, ad Æn., IT, 12.
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2° Premiers agrandissements de Rome (153-350 avant Jésus-Christ). 

Pendant les siècles où la religion municipale était par- 
{out en vigueur, Rome régla sa politique sur elle. 
_Onditque le premier acte de la nouvelle cité fut d’en- 

lever quelques femmes sabines : légende qui paraît bien 
invraisemblable, si l’on songe à la sainteté du ma-. 
riage chez les anciens. Mais nous avons vu plus haut 
que la religion municipale interdisait le mariage entre 
“personnes de cités différentes, à moins que ces deux ci- 
és n’eussent un lien d’origine ou un cultecommun. Ces. 
premiers Romainsavaient le droit de mariage avec Albe, 

4 

d’où ils étaient originaires, mais ils-ne. l'avaient pas. 
avec leurs autres voisins, les Sabins. Ce que Romulus 
voulut conquérir tout d’abord, ce n'étaient pas quelques 
femmes, c'était le droit de mariage, c'est-à-dire le droit 

. de contracier des relations régulières avec la population 
sabine. Pour cela, il. lui fallait établir entre elle et lui 
un lien religieux ; il adopta donc le culte du dieu sabin 
Consus et en célébra la fête. La tradition ajoute que 
pendant cette fête il enleva les femmes; s'il avait fait 
ainsi, les mariages n'auraient pas pu être célébrés 
suivant les rites, puisque le premier acte et le plus né- 
cessaire du mariage était Ja éraditio in manum, c'est-à- 
dire le don de la fille par le père; Romulus aurait man- 
qué son but. Mais Ja présence des Sabins et de leurs 
familles à la cérémonie religieuse etIcur parlicipation au 
sacrifice établissaient entre les deux peuples un lien tel 
que le connubium ne pouvait plus être refusé. 11 n’était 
pas besoin d'enlèvement; la fête avait pour conséquen ce nalurelle le droit de mariage. Aussi l'historien Denys,
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qui consultait les textes et les hymnes anciens, assure- 
t-il que les Sabines furent mariées suivant les rites les 
plus solennels,ce que confirment Plutarque et Cicéron. 
Il est digne de remarque que le premier effort des Ro- 
mains ait eu pour résultat de faire tomber les barrières 
que lareligion municipale mettaitentre eux etun peuple 
voisin. Il ne nous est pas parvenu de légende analogue 
relativement à l’Étrurie; mais il paraît bien certain que 
Rome avait avec ce pays les mêmes relations qu'avecle 
Latium et la Sabine. Elle avait donc l'adresse de s'unir 
par le culte ct par lesang à tout ce qui étaitautour d'elle. 
Elle tenait à avoir le connubium avec toutes les cités, et 
ce qui prouve qu’elle connaissait bien l'importance de ce 
lien, c’est qu’elle ne voulait pas que les’ autres cités, 
ses sujeltes, l'eussent entre elles. - 
Romeentra ‘ensuite dans la longue série de ses 

guerres. La première fut contre les Sabins de Tatius : 
elle se termina par une alliance religieuse et politique 
entre les deux petits peuples. Elle fit ensuitela guerre à 
Albe ; les historiens disent que Rome osa attaquer cette 
ville, quoiqu'elle en fût une colonie. C’est précisément 
parce qu'elle en était une colonie, qu’elle jugea néces- 
saire de la détruire. Toute métropole en effet exercait 
sur ses coloniesune suprématie religieuse ; or la religion 
avait alors tant d'empire.que, tant qu’Albe restait de- 
bout, Rome ne pouvait être qu’une. cité dépendante, et 
que ses destinées étaient à jamais arrêtées. 

Albe détruite, Rome ne se contenta pas de n’être plus 
une colonie; elle prétendit s'élever au rang de métro- 
pole, en héritant des droits et de la suprématie reli- 

1. Tite-Live, IX, 43; XXIII,4
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‘gieuse qu'Albe avait exercés jusque-là sur ses trente 
colonies du Latium. Rome soutint de longues guerres 
pour obtenirla présidence du sacrifice des féries latines. 
C'était le moyen d'acquérir le seul genre de supériorité 
et de domination que l’on concçût en ce temps-là. 

Elle éleva chez elle un temple à Djana; elle obligea 
les Latins à venir y faire des sacrifices; elle y attira 
même les Sabins*. Par là elle habitua les deux peuples 
à partager avec elle, sous sa présidence, les fêtes, les 

prières, les chairs sacrées des victimes. Elle les réunit 

sous sa suprématie religieuse. . 
Rome est la seule cité qui ait su par la guerre aug- 

menter sa population. Elle eut unepolitiqueinconnue à 
tout le reste du monde gréco-italien; elle s'adjoignit 
tout ce qu'elle vainquit. Elle amena chez elle les habi- 
tants des villes prises, et des vaincus fit peu à peu des 
Romains. En même temps elle envoyait des colons dans 
les pays conquis, et de cette manière elle semait Rome 
partout; car ses colons, tout en formant des cités dis- 

tinctes au point de vue politique, conservaient avec la 
métropole la communauté religieuse; or c'était assez 

pour qu’ils fussent contraints de subordouner leur poli- 
tique à la sienne, de lui obéir, et de l'aider dans toutes 

ses guerres. 
Un des traits remarquables de la politique de Rome, 

c'est qu’elle attirait à elle tous les cultes des cités voi- 

sines. Elle s’attachait autant à conquérir les dieux que 

les villes. Elle s’empara d’une Junon de Veji, d’un Ju- 
piter de Préneste, d’une Minerve de Falisques, d’une 
Junon de Lanuvium, d'une Vénus des Samnites et de 

1. Tite-Live, 1,45. Denys, IV, 48, 49.
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beaucoup d’autres que nous ne connaissons pas'. « Car 
c'était l'usage à Rome, dit un ancien’, de faire entrer 
chez elle les religions des villes vaineues; tantôt elle les 
répartissait parmi ses gentes, et tantôt elle leur donnait 
place dans sa religion nationale. » 

Montesquieu loue les Romains, comme d'un raffine- 
ment d'habile politique, de n'avoir pas imposé leurs 

. dieux aux peuples vaincus. Mais cela eût été absolument 
‘contraire à leurs idées et à celles de tous les anciens. 
Rome conquérait les dieux des vaincus, et ne leur don- 
nait pas les siens. Elle gardait pour soi ses protecteurs, 
et travaillait même à en augmenter le nombre. Elle 
tenait à posséder pc de cultes et plus de dieux tutélaires 
qu'aucune autre cité. |: 

Comme d'ailleurs ces cultes et ces s dieux étaient, pour : 
la plupart, pris aux vaincus, Rome était par eux en 
communion religieuse avec tous les peuples. Les liens 
d'origine, la conquête du connubium, celle de la prési- 
dence des féries latines, celle des dieux vaincus, le droit 
qu'elle prétendait avoir de sacrifier à Olympie et à Del- 
phes, étaient autant de moyens par lesquels Rome pré- 
parait sa domination. Comme toutes les villes, elle avait 
sa religion municipale, source de son patriotisme; mais 
elle était la seule ville qui fit servir cette religion à son 
agrandissement. Tandis que, par la religion, Tes autres 
villes étaient isolées, Rome avait l’ adresse ou la bonne 
fortune de l’ employer à à tout attirer à elle et à tout do- 
miner. 

. 4 Tite-Live, V, 21, 22; -VI, 29. Ovide, Fastes, II, 837, 842. Platarque, 
Parall. des hist. gr. et rom., 15. 

9. Cincius, cité par Arnobe, adv. gentes, III, 38.
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3° Somment Rome à acquis Pempire (350-140 avant Jésus-Christ}, 

Pendant que Romes'agrandissait ainsi lentement, par 
les moyens que la religion ct les idées d’alors mettaient 
à sa disposition, une série de changements sociaux et 
politiques se déroulait dans toutes les cités. et dans 
Rome même, transformant à la fois Je gouvernement 
des hommes et leur manière de penser. Nous avons re- 
tracé plus haut cette révolution; ce qu’il importe de re- 
marquer ici, c’est qu'elle coïncide avec le grand déve- 
loppement de la puissance romaine, Ces deux faits qui se 
sont produits en même temps, n'ont pas été sans avoir 
quelque action l'un sur l'autre. Les conquêtes de Rome 
n'auraient pas été si faciles, si le vieil esprit municipal 
ne s'était pas. alors éteint partout; et l'on peut croire 
aussi que le régime municipal ne serait pas tombé si 
tôt, si la conquête romaine ne lui avait pas porté le der- 
nier COUp. 

Au milieu des changements qui s'étaient produits dans 
les institutions, dans les mœurs, dans les croyances, 
dans le droit, le patriotisme lui-même avait changé de 
nature, et c'est une des choses qui contribuèrent le plus 
aux grands progrès de Rome. Nous avons dit plus haut 
quel était ce sentiment dans le premier âge des cités. Il 
faisait partie de la religion; on aimait la patrie parce 
qu’on er aimait les dieux protecteurs, parce que chez 
elle on trouvait un prytanée, un feu divin, des fêtes, des 
prières, des hymnes, et parce que hors d'elle on n'avait 
plus de dieux ni de culte. Ce patriotisme était de Ja foi et 
de la piété. Mais quand la domination eut été retirée à la 
caste sacerdotale, cette sorte de patriotisme disparut
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avec toutes les vieilles croyances. L'amour de la cité ne 
périt pas encore, mais il prit une forme nouvelle. 

Onn’aima pluslapatrie poursa religion etses dieux; on 
l'aima seulementpour ses lois, pour ses institutions, pour 
les droits et la sécurité qu’elle accordait à ses membres. 
Voyez dans l’oraison funëbreque Thucydide met dans la 
bouche de Périclès, quelles sont les raisons qui font ai- 
mer Athènes : c'est que cette ville « veut que tous soient 
égaux devant la loi; » c'est « qu'elle donne aux hommes 
la liberté et ouvre à tous la voie des honneurs; c'est 
qu'elle maintient l’ordre public, assure aux magistrats 
l'autorité, protége les faibles, donne à tous des spec-' 
tacles et des fêtes qui sont l'éducation de l'âme. » Et l'o- 
rateur termine en disant : « Voilà pourquoinos guerriers 
sont morts héroïquement plutôt que de se laisser ravir 
cette patrie; voilà pourquoi ceux qui survivent sont tout 
prêts à souffrir et à se dévouer pour elle. » L'homme a 
donc encore des devoirs envers la cité; mais ces devoirs 

ne découlent plus du même principe qu'autrefois. II 
donne encore son sang et sa vie, mais ce n’est plus pour 
défendre sa divinité nationale et le foyer de ses pères ; 
c'est pour défendre les institutions dont il jouit et les 
avantages que la cité lui procure. 

. Or ce patriotisme nouveau n'eut pas exactement les 
mêmes effets que celui des vieux âges. Comme le cœur 

ne s’attachait plus au prytanée, aux. dieux-protecteurs, 
au sol sacré, mais seulement aux institutions et aux 

lois, et que d'ailleurs celles-ci, dans l’état d’instabilité 
où toutes les cités se trouvèrent alors, changeaient fré- 
quemment, le ‘patriotisme devint un sentiment va- 
riable et inconsistant qui dépendit des circonstances 
et qui fut sujet aux mêmes fluctuations que le gouverne- 

31
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ment lui-même. On n'aima sa patrie qu'autant qu'on! 
aimait le régime politique qui y prévalait momentané-| 
ment; celui qui en trouvait les lois mauvaises n'avait 
plus rien qui l'attacht à elle. 

Le patriotisme municipal s’affaiblit ainsi et périt dans 
les âmes. L'opinion de chaque homme lui fut plus sacrée 
que sa patrie, et le triomphe de sa faction lui devint 
beaucoup plus cher que la grandeur où la gloire de sa 
cité. Chacun en vint à préferer à sa ville natale, s’il ny. 
trouvait pas les institutions qu'il aimait, telle autre ville 
où il voyait ces institutions en vigueur. On commença 
alors à émigrer plus volontiers ; on redouta moins l'exil. 
Qu'importait-il d'être exclu du prytanée et d'être privé 
de l'eau lustrale? On ne pensait plus guère aux dieux 
protecteurs, et l’on s'accoutumait facilement à se pas- 
ser de la patrie. 

De 1à à s'armer contre elle, il n'y avait pas très-loin. 
On s'allia à une ville ennemie pour faire triompher son 
parti dans la sienne. De deux Argiens, l'un souhaitait 
un gouvernement aristocratique, il aimait donc mieux 
Sparte qu’Argos; l’autre préférait la démocratie, ct il 
aimait Athènes. Ni l’un ni l'autre ne tenait très-fort à 
l'indépendance de sa cité, et ne répugnait beaucoup à se 
dire le sujet d’une autre ville, pourvu que cetie ville 
soutint sa faction dans Argos. On voit clairement dans: 
Thucydide et dans Xénophon que c'est cette disposition 
des esprits qui engendra et fit durer la guerre du Pélo- 
ponèse. À Platée, les riches étaient du parti de Thèbes et 
de Lacédémone, les démocrates étaient du parti d’A- 
thènes. A Corcyre, la faction populaire était pour 
Athènes, et l'aristocratie pour Sparte!. Athènes”avait 

1. Thucydide, 11, 93 JE, G5, 70; V, 29, 31, 16.
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des alliés dans toutes les villes du Péloponèse, et Sparte 
en avait dans toutes les villes ioniennes. Thucydide et 
Xénophon s’accordent à dire qu’il n’y avait pas une seule 
cité où le peuple ne fût favorable aux Athéniens et l’a- 
ristocratie aux Sparliates'. Cette guerre représente un 
effort général que font les Grecs pour. établir partout 
une même constitution , avec l’hégémonie d’une ville ; 

mais les uns veulent l'aristocratie sous la protection de 
Sparte, les autres la démocratie avec l'appui d'Athènes. 

Il en fut de même au temps de Philippe: le parti aristo- 
cratique, dans toutes les villes, appela de ses vœux la 
domination de la Macédoine. Au temps de Philopémen, 
les rôles étaientintervertis, mais lessentimentsrestaient 
les mêmes: le parti populaire acceptait l'empire de la 
Macédoine, et tout, ce qui était pour l'aristocratie s’atta- 

chait à la ligue achéenne. Ainsi les vœux et les affec- 
tions des hommes n'avaient plus pour objet la cité. Il 
y avait peu de Grecs qui ne fussent prêts à sacrifier l’in- 
dépendance municipale, pour avoir la constitution qu ‘ils 
préféraient. 

Quant aux hommes honnêtes et scrupuleux, les dis- 

sensions perpétuelles dont ils étaient témoins, leur don- 

naient le dégoût du régime municipal. Ilsnepouvaientpas 
aimer une forme de société où il fallait se combattre 

tous les jours, où le pauvre et le riche étaient toujours 

en guerre, où ils voyaient alterner sans fin les violences 

- populaires et les vengeances aristocratiques. Ils vou- 
laient échapper à un régime qui, après avoir produit 
une véritable grandeur, n'enfantait plus que des souf- 
frances et des haines. On commençait à sentir la néces- 

1. Thucydide, II, 47. Xénophon, Helléniques, VI, 3.
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sité de sortir du système municipal et d'arriver à une 
autre forme de Souvernement que la cité. Beaucoup 
d'hommes songeaient au moins à établir au-dessus des 
cités une sorte de pouvoir souverain qui veillât au main- 
tien de l'ordre et qui forçät.ces petites sociétés turbu- 
lentes à vivre en paix. C’est ainsi que Phocion, un bon 
citoyen, conseillait à ses compatriotes d'accepter l'auto- 
rité de Philippe, et leur promettait à ce prix la concorde 
et la sécurité. . De ne 

En Jtalie, les choses ne se passaient pas autrement 
qu'en Grèce. Les villes du Latium, de la Sabine, de 
l'Étrurie étaient troublées par les mêmes révolutions et 
les mêmes luttes, et l'amour de la cité disparaissait. 
Comme en Grèce ; Chacun s’attachait volontiers à une 
ville étrangère, pour faire prévaloir ses opinions ou ses 
intérêts dans la sienne. ; | 

Ces dispositions des esprits firent la fortune de Rome. 
Elle appuya partout l'aristocratie, et partout aussi l'aris- 
tocratie fut son alliée. Citons quelques exemples. La 
gens Claudia quitta la Sabine parce que les institutions 
romaines lui plaisaient mieux que celles de son pays. À 
la même époque, beaucoup de familles latines émi- 
grèrent à Rome, parce qu’elles n’aimaient pas le régime 
démocratique du Latium et que Rome venait de rétablir 

le règne du patriciat, A Ardée, l'aristocratie et la plèbe 
étant en lutte, la plèbe appela les Volsques à son aide, et 
l'aristocratie livra la ville aux Romains”, L'Étrurie était 
pleine de dissensions; Veji avait renversé son gouver- 
ment aristocratique; les Romains l'attaquèrent, et les 
autres villes étrusques, où dominait encore l'aristocratie 

1. Denys, VI, 2, — 9. Tite Live, IV, 9, 10.
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sacerdotale, refusèrent de secourir les Véiens. La lé- 
gende ajoute que dans cette guerre les Romains enlevè- 
vèrent un aruspice véien et se firent livrer des oracles 
qui leur assuraient la victoire; cette légende ne signifie- 
t-elle pas que les prêtres étrusques ouvrirent la ville 
aux Romains? 

Plus tard, lorsque Capoue se révolta contreRome, on 
remarqua que les chevaliers, c’est-à-dire le corps aris- 
tocratique, ne prirent pas part à cette insurrection*. En 
318, les_ villes d'Ausona, de Sora, de Minturne, de 
Vescia furent livrées aux Romains par le parti aristo- 
cratique*. Lorsqu'on vit les Étrusques se coaliser contre 
Rome, c'est que le gouvernement populaire s'était établi 
chez eux; une seule ville, celle d'Arrétium, refusa d'en- 
trer dans cette coalition ; c'est que l'aristocratie prévalait 
encore dans Arrétium*. Quand Annibal était en Italie, 
toutes les villes étaientagitées ; mais il ne s'agissait pas 
de l'indépendance; dans chaque ville l’aristocratié était 
pour Rome, et la plèbe pour les Carthaginois*. n 

La manière dont Rome était. gouvernée peut rendre 
compte de cette préférence constante que l'aristocratie 
avait pour-elle. La série des révolutions s’y déroulait 
comme dans toutes les villes, mais plus lentement. En 
509, quand les cités latines avaient déjà des tyrans, 
une réaction patricienne avait réussi dans Rome. La dé- 
mocratie s'éleva ensuite, mais à la longue, avec beau- 
coup de mesure et de tempérament. Le gouvernement 
romain fut donc plus longtemps aristocratique qu'aucun 
autre, ct put être longtemps l'espoir du parti aristocra- 
tique. 

1. Tite Live, VIII, 11. — 2, Id., IX, 24, 25. — 3. Id., X, 1. 
%. Tite Live, XXII, 13, (4, 393 XXIV, 2, 3,
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Il est vrai que la démocratie finit par l'emporter dans 
Rome, mais, alors même, les procédés et ce qu’ on 
pourrait appeler les artifices du gouvernement restè- 
rent aristocratiques. Dans les comices par centuries 
les voix étaient réparties d'après la richesse. Il n’en 
élait pas tout à fait autrement des comices par tribus ; 
en droit, nulle distinction de richesse n y était admise; 
en fait, la classe pauvre, étant enfermée dansles quatre 
tribus urbaines, n'avait que quatre suffrages à opposer 
aux trente et un de la classe des propriétaires. D'ail- 
leurs, rien n’était plus calme, à l'ordinaire, que ces. 
réunions , nul n'y parlait que le président ou celui à 
qui il donnait la parole; on n'yécoutait guère d’ora- 
teurs ; on y discutait peu ; toutse réduisait, %e plus sou- 
vent, à voler par oui ou par non, et à compter les 
votes; cette dernière opération étant fort compliquée 
demandait beaucoup de temps et beaucoup de calme. IL 
faut ajouter à cela que le Sénat n’était pas renouvelé 
tous les ans, comme dans les cités démocratiques de la 

Grèce; il était à vie, et se recrutait à pen près lui-même; 
il était véritablement un corps oligarchique. 

- Les mœurs étaient encore plus aristocratiques que 
les institutions. Les sénateurs avaient des places réser- 
vées au théâtre. Les riches seuls servaient dans la ca- 
valerie. Les grades de l’armée étaient en grande partie 
réservés aux jeunes gens des grandes familles; Scipion 
n'avait pas seize ans qu'il commandait déjà un esca- 
dron. 

La domination ‘de la classe riche se soutint à Rome 
plus longtemps que dans aucune autre ville. Cela tient à 
deux causes, L'une est que l’on fit de grandes con- 
quêtes, et que les profits en furent pour la classe qui
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était déjà riche ; toutes les terres enlevées aux vaineus 
. furent possédées par elle; elle s’empara du commerce 

des pays conquis, et y joignit les énormes bénéfices 
de la perception des impôts et de l’administration des 
provinces. Ces familles, s’enrichissant ainsi à chaque gé- 
nération, devinrent démesurément opulentes, et chacune 

d'elles fut une puissance vis-à-vis du peuple. L'autre 
cause était que le Romain, même le plus pauvre, avait 
un respect inné pour la richesse. Alors que la vraie 
clientèle avait depuis longtemps disparu, ellefuteomme 
ressuscitée sous la forme d'un hommage rendu aux. 

‘grandes fortunes; et l'usage s’établit queles prolétaires 
allassent chaque matin saluer les riches. 

Ce n'est pas que la lutte des riches et des pauvres ne 
se soit vue à Rome commedans toutes les cités. Mais elle 
ne commença qu'au temps des Gracques, c'est-à-dire 
après que la conquête était presque achevée. D'ailleurs 
cette lutte n’eut jamais à Rome le caractère de violence 

qu'elle avait partout ailleurs. Lebas peuple de Rome ne 
convoita pas très-ardemment la richesse; il aida molle- 
ment les Gracques; il se refusa à croire que ces réfor- 
mateurs travaillassent pour lui, et il les abandonna au 

moment décisif. Les lois agraires, si souvent présentées 

aux riches comme une menace, laissèrent toujours le 

peuple assez indifférent et ne l’agitèrent qu’à la surface. 
On voit bien qu'il ne souhaitait pas très-vivement de 
posséder des terres; d'ailleurs, si on lui offraitle partage 
des terres publiques, c’est-à-dire du domaine de l'État, 

du moins il n'avait pas la pensée de dépouillerlesriches 
de leurs propriétés. Moitié par-un respect invétéré, et 
moitié par habitude de ne rien faire, il aimait à vivre à 
côté ct comme à l'ombre des riches.
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Cette classe eut la sagesse d'admettre en elle les fa- 
milles les plus considérables des villes sujeltes ou des 
alliés. Tout ce qui était riche en Italie, arriva peu à peu 
à former la classe riche de Rome. Ce corps grandit tou- 
jours en importance et fut maître de l'État. Il exerca 
seul les magistratures, parce qu'elles coûtaient beaucoup 
à acheter; etil composa seul le Sénat, parce qu'il fallait 
un cens très-élevé pour être sénateur. Ainsi l'on vit se 
produire ce fait étrange, qu’en dépit des lois qui étaient 
démocratiques, il se forma une noblesse, et que le 

“peuple, qui était tout-puissant, souffrit qu’elle s'élevât 
au-dessus de lui et ne lui fit jamais une véritable oppo. 
sition. ru: : 

Rome était donc, au troisième et au second siècle 
avant notre ère, la ville la plus aristocratiquement gou- 
vernée qu'il y eût en Italie et en Grèce. Remarquons 
enfin que, si dans les affaires intérieures le Sénat était 
obligé de ménager La foule, pour ce qui concernait la 
politique extérieure il était maître absolu. C'était lui qui 
recevait les ambassadeurs, quiconcluaitlesalliances, qui 
distribuaitles provinces ct les légions, qui ratifiait les ac- 
tes des généraux, qui déterminaitles conditions faites 
aux vaincus: toutes choses qui, partout ailleurs, étaient: 
dans les attributions de l'assemblée populaire. Lesétran- 
gers, dans leurs relations avec Rome, n'avaient donc ja- 
mais affaire au peuple; ils n’entendaient parler que du 
Sénat, et on les entretenait dans cette idée quele peuple 
n'avait aucun pouvoir. C’est là l'opinion qu’un Grec ex- 
primait à Flamininus : « Dans votre pays, disait-il, la 
richesse gouverne, et tout le reste lui est soumis'. » 

1. Tite Live, XXXIV, 31.
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IT résulta de là que dans toutes les cités l'aristocratie 
tourna les yeux vers Rome, compta sur elle, l’adopta 
pour protectrice, et s'enchaîna à sa fortune. Cela sem- 
blait d'autant plus permis que Rome n'était pour per- 
sonne une ville étrangère : Sabins, Latins, Étrusques 
voyaient en elle une ville sabine, une ville Jatine,ouune 
ville étrusque, et les Grecs reconnaissaient en elle des 
Grecs. , | ce 

Dès que Rome se montra à la Grèce (199 avant Jésus- 
Christ), l'aristocratie se livra à celle. Presque personne 
alors ne pensait qu'il y eût à choisir entre l’indépen- 
dance et la sujétion; pour la plupart des hommes, la 
question n’était qu'entre l'aristocratie et le parti popu- 

aire. Dans toutes les villes, celui-ci était pour Philippe, 
pour Antiochus, ou pour Persée, celle-là pour Rome. 
On peut voir dans Polybe et dans Tite Live que si, en 
198, Argos ouvre ses portes aux Macédoniens, c'est 
que le peuple ÿ domine; que l’année suivante, c’est le 
parti: des riches qui livre Opunte aux Romains ; que, 
chez les Acarnaniens, l'aristocratie fait un traité d'al- 
lance avec Rome, mais que, l’année d'après, ce traité 
est rompu, parce que dans l'intervalle le peuple a repris 
l'avantage; que Thèbes est dans l'alliance de Philippe, 
tant que le parti populaire y est le plus fort, et se rap- 
proche de Rome aussitôt que l'aristocratie y devient 
maîtresse; qu'à Athènes, à Démétriade, à Phocée, Ja 
populace est hostile aux Romains; que Nabis, le tyran 
démocrate, leur fait la guerre ; que la ligue achéenne, 
tant qu’elle est gouvernée par l'aristocratie, leur est fa- 
vorable; que les hommes comme Philopémen et Polybe 
souhaitent l'indépendance nationale, maisaiment encore 
mieux la domination romaine que la démocratie; que
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dans la ligne achéenne elle-même il vient un moment où 
le parti populaire surgit à son tour; qu'à partir de ce 
moment la ligue est l'ennemie de Rome ; que Diæos et 
Critolaos sont à la fois les chefs de la faction populaire 
ct les généraux de la ligue contre les Romains; et qu'ils 
combattent bravement à Scarphée et à Leucopétra, 
moins peut-être pour l'indépendance de la Grèce que 

pour le triomphe de la démocratie. 
De tels faits disent assez comment Rome, sans faire 

de très-grands efforts, obtint l'empire. L'esprit muni- 
cipal disparaissait peu à peu. L'amour de l'indépen- 
dance devenait un sentiment très-rare, et les cœurs 
étaient tout entiers aux intérêts et aux passions des 
partis. Insensiblement on oubliait la cité. Les barrières 
qui avaient autrefois séparé les villes et en avaient fait 
autant de petits mondes distincts, dont l'horizon bor- 

nait les vœux et les pensées de chacun, tombaient l'une 
après l’autre. On ne distinguait plus, pour toute l'Italie 
et pour toute la Grèce, que deux groupes d'hommes ; 
d'une part une classe aristocratique, de l'autre un parti 
populaire, l'une appelant la domination de Rome, 
l'autre la repoussant. Ce fut l'aristocratie qui l’em- 

porta, et Rome acquit l'empire. 

4e Rome détruit partout le régime municipal. 

Les institutions de la cité antique avaient été affai- 
blies et comme épuisées par une série de révolutions. 

La domination romaine eut pour premier résultat 
d'achever de les détruire, et d'effacer ce qui en subsis- 

tait encore. C’est ce qu'on peut voir en observant la 
condition des peuples soumis à Rome. 
I faut d’abord écarter de notre esprit toutes les ha-
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bitudes de la politique moderne, et ne pas nous repré- 
senter les peuples entrant l’un après l’autre dans l'État 
romain, comme, de nos jours, des provinces conquises 

sont annexées à un royaume qui, en accueillant ces 
nouveaux membres, recule ses limites. L'État romain, 

civilas romana, ne s’agrandissait pas par la conquête ; 
il ne comprenait toujours que les familles qui figuraient 
dans la cérémonie religieuse du cens. Le territoire ro- 
main, ager romanus, ne s'étendait pas davantage; il 

“restait enfermé dans les limites immuables que les 
rois lui avaient tracées et que la cérémonie des Ambar- 

vales sanctifiait chaque année. Une seule chose s’agran- 
 dissait à chaque conquête : c'était la domination de 
Rome, imperium romanum. _ 

Tant que dura la république, il ne vint à esprit de 
personne que les Romains et les autres peuples pussent 
former une même nation. Rome pouvait bien accueillir 
chez elle individuellement quelques vaincus, leur faire 
habiter ses murs, et les transformer à la longue en 
Romains ; mais elle ne pouvait pas assimiler toute une 

population étrangère à sa population, tout un territoire 

à son territoire. Cela ne tenait pas à la politique par- 

ticulière de Rome, mais à un principe qui était constant 

dans l'antiquité, principe dont Rome se serait plus vo- 

Jontiers écartée qu'aucune autre ville, mais dont elle 

ne pouvait pas s'affranchir entièrement. Lors donc 

qu'un peuple était assujetti, il n’entrait pas dans l'État 

romain, mais seulement dans la domination romaine. 

Il ne s’unissait pas à Rome, comme aujourd'hui des 

provinces sont unies à une capitale ; entre les peuples 

ct elle, Rome ne connaissait que deux sortes de lien, la 

sujétion ou l'alliance. ,
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Il semblerait d'après cela que les institutions muni- 

cipales dussent subsister chez les vaincus, ct que le 
monde dût être un vaste ensemble de cités distinctes 
entre elles, et ayant à leur tête une. cité maîtresse. II 
n'en était rien. La conquête romaine avait pour effet 
d'opérer dans l'intérieur de chaque ville une véritable 
transformation. . 

D'une part étaient les sujets, dedilitii ; c'étaient ceux 
qui, ayant prononcé la formule de deditio, avaient livré 
au peuple romain « leurs personnes, leurs murailles, ‘ 
leurs terres, leurs eaux, leurs maisons, leurs temples, 
leurs dicux. »Ils avaient donc renoncé, non-seulement 
à leur gouvernement municipal, mais encore à tout ce 
qui y tenait chez les anciens, c'est-à-dire à leur. religion 
et à leur droit privé. A partir de ce moment, ces 
hommes ne formaient plus entre eux un corps poli- 
tique; ils n'avaient plus rien. d'une société régulière. 
Leur ville pouvait rester debout, mais leur cité avait 
péri. S'ils continuaient à vivre ensemble, c'était sans 
avoir ni institutions, ni lois, ni magistrats. L'autorité 
arbitraire d'un præfectus envoyé par Rome maintenait 
parmi eux l'ordre matériel!, ee L 

D'autre part étaient les alliés, fœderati ou socir. Ils 
étaient moins mal traités. Le joùr où ils étaient entrés 
dans la domination romaine, il avait été stipulé qu'ils 
conserveraient leur régime municipal et restcraient or- 
ganisés en cités. Ils continuaient donc à avoir, dans 
chaque ville, unc constitution propre, des magistratures, 
un sénat, un prytanée, des lois, des juges. La ville 
élait réputée indépendante et semblait n'avoir d'autres 

I. Tile Live, T, 38; VII, 313 IX, 20; XXVI, 16; XXVUI, 84. Cicéron, De 
lege agr., 1, 6; 11, 32. Festus, ve Prafecturx.
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relations avec Rome que celles d’une alliée avec son 
alliée. Toutefois dans les termes du traité qui avait été 
rédigé au moment de la conquête, Rome avait inséré 
cette formule : majestalemi populi romani comiter conser- 
valo’. Ces: mots'établissaient la dépéndance de la cité 
alliée à l'égard dela cité maitresse, et comme ils étaient 
très-vagues, il en résuliait que la mesure de cette dé- 
pendance était toujours au gré du plus fort, Ces villes 
qu'on appelait libres, recevaient des ordres de Rome, 
obéissaient aux proconsuls, et payaient des i mpôts aux 
publicains; leurs magistrats rendaient leurs comptes au 
gouverneur de la province, qui recevait aussi les appels 
de leurs juges*. Or telle était la nature du régime mu- 
nicipal chez les anciens qu'il lui fallait üne indépen- 
dance complète ou qu'il cessait d'être. Entre le main- 
tien des institutions de la cité et la subordination à un 
pouvoir étranger il ÿ avait une contradiction, qui n’ap- 
paraît peut-être pas clairement aux yeux des modernes, 
mais qui devait frapper tous les hommes de cette épo- 
que. La liberté municipale’et l'empire de Rome étaient 
inconciliables ; la première ne pouvait être qu’une appa- 
rénce, qu'un mensonge, qu'un amusement bon à occu- 
per les hommes. Chacune de ces villes envoyait, presque 
chaque année, une députation à Rome, et ses affaires 
les plus intimes et les plus minutieuses élaient réglées 
dans le Sénat. Elles avaient encore leurs magistrats 
municipaux, archontes et stratéges, librement élus par 
elles; mais l'archonte n'avait plus d'autre attribution 
que d'inscrire son nom sur les registres publics pour 

1. Cicéron, pro Balbo, 16. ° _ - 
2. Tite Live, XLV, 18. Cicéron, ad Aft., VI, 1; VI, 2. Appien, Guerres 

civiles, I, 102. Tacite, XV, 45. ‘ : Ue
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marquer l’année, et le stratége, autrefois chef de 
l'armée .et de l'État, n'avait plus que le soin de ln 
voirie ct l'inspection des marchés! | 

Les institutions municipales périssaient done aussi 
bien chez les peuples qu’on appelait alliés que chez ceux 
qu'on appelait sujets ; il y avait seulement cette diffé- 
rence que les premiers en gardaient encore les formes 
extérieures. À vrai dire, la cité, telle que l'antiquité 
l'avait conçue, ne se voyait plus nulle part, si ce n’était 
dans les murs de Rome. 

D'ailleurs Rome, en détruisant partout le régime de 
la cité, ne mettait rien à la place. Aux peuples à qui 
elle enlevait leurs institutions, elle ne donnait pas les 
siennes en échange. Elle ne songeait même pas à créer 
des institutions nouvelles qui fussent à leur .usage. 
Elle ne fit jamais une constitution pour les peuples de 
son empire, et ne sut pas établir des règles fixes pour 

les gouverner. L'autorité même qu’elle exerçait sur eux 
n'avait rien de régulier. Comme ils ne faisaient pas 

partie de son État, de sa cité, elle n’avait sur eux au- 

cune action légale. Ses sujets étaient pour elle des 
étrangers; aussi avait-elle vis-à-vis d'eux ce pouvoir 
irrégulier et illimité que l’ancien droit municipal lais- 
sait au citoyen à l'égard de l'étranger ou de l'ennemi. 
C'est sur ce principe que se régla longtemps l'adminis- 
tration romaine, et voici comment elle procédait. 

Rome envoyait un de ses citoyens dans un pays; elle 
faisait de ce pays la province de cet homme, c'est-à-dire 
sa charge, son soin propre, son affaire personnelle; 

c'était le sens du mot provincia. En même temps elle 

1. Philostrate, Vie des sophistes, 1, 23. Bœckh, Corp. inscr., passim.
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conférait à ce citoyen l'imperium; cela signifiait qu’elle 
se dessaisissait en sa faveur, pour un temps déterminé, 

de la souveraineté qu'elle possédait sur le pays. Dès lors 
ce citoyen représentaiton sa personne tous les droits de 
la république, ct, à ce titre, il était un maître absolu. Il 
fixait le chiffre de l'impôt; il exerçait.le pouvoir mili- 

taire; ilrendait la justice. Ses rapports avec les sujets ou 
les alliés n’étaientréglés par aucune constitution. Quand 
il siégeait sur son tribunal, il jugeait suivant sa seule 
volonté; aucune loi ne pouvait s'imposer à lui, ni la 
loi des provinciaux, puisqu'il était romain, ni la loi ro- 

maine, puisqu'il jugeait des provinciaux. Pour qu'il y 
eût des loisentre lui etses administrés, il fallait qu’il les 
eût faites lui-même ; car lui seul pouvait se lier. Aussi 

l'imperium dont il était revêtu, comprenait-il la puis- 
sance législative. De là vient que les gouverneurs cu- 
rent le droit et contractèrent l'habitude de publier à 
leur entrée dans la province un code de lois, qu’ils ap- 
pelaient leur Édit, et auquel ils s'engageaient morale- 
ment.à se conformer. Mais comme les gouverneurs chan- 
geaient tous les ans, ces codes changèrent aussi chaque 
année, par la raison que la loi n’avait sa source que 

dans la volonté de l'homme momentanément revêtu de 

l'imperium. Ce principe était si rigoureusement appliqué 
que, lorsqu'un jugement avait.été prononcé par le gou- 
verneur, mais n'avait pas été entièrement exécuté au 

moment de son départ de la province, l'arrivée du suc- 
cesseur annulait de plein droit ce jugement, ct la pro- 

cédure était à recommencer *. 
Telle était l’omnipotence du gouÿerneur I était la 

1. Gaius, IV, 103, 105.
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loi vivante. Quant à invoquer la justice romaine contre 
ses violences ou ses crimes, les provinciaux ne le pou- 
vaient que s'ils trouvaient un citoyen romain qui vou- 
Jût leur servirde patron’, Car d'eux-mémesils n'avaient 
pas le droit d'alléguer la loi de la cité ni de s'adresser à 

. ses tribunaux. Ils étaient des étrangers; la langue juri- 
dique et officielle les appelait peregrini; tout ce que la 
Joi disait du kostis continuait à s'appliquer à eux. 

La situation légale des habitants de l'empire apparaît 
clairement dans lesécrits des jurisconsul tesromains. On 
y voit que les peuples sont considérés comme n'ayant 
plus leurs lois propres et n'ayani pas encore les lois ro- 
maines. Pour eux le droit n’existe done en aucune fa- 
çon. Aux yeux du jurisconsulte romain, le provincial 
n'est ni mari, ni père, c'est-à-dire que la loi ne lui re- 
connaît ni la puissance maritale ni l'autorité paternelle. 
La propriété n'existe pas pour lui; il y à même une 
double impossibilité à ce qu’il soit propriétaire : impos- 
sibilité à cause de sa condition personnelle, parce qu'il 
n'est pas citoyen romain; impossibilité à cause de la 
condition de sa terre, parce qu’ellé n'est pas terre ro- 
maine, et que la loi n'admet le droit de propriété com- 
plète que dans les limites de l'ager romanus. Aussi les 
jurisconsultes enscignent-ils que le sol provincial n’est 
Jjmais propriété privée, et que les hommes ne peuvent 
en avoir que la possession et l’usufruit*, Or ce qu'ils 
disent, au second siècle de notre ère, du sol provin- 
cial, avait été également vrai du sol italien avant le 
jour où l'Italie avait obtenu le droit de cité romaine, 
comme nous le verrons tout à l'heure. 

1. Cicéron, De oral., 1, 9. — 9. Gaïus, IT, 7; Cicéron, pro Flacco, 32,
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IL'est donc avéré que les peuples, à mesure qu ‘ils 
entraient dans l’ empire romain, perdaient leur religion 
municipale, leur gouvernement, leur droit privé. On 
peut bien croire que Rome adoucissait dans la pratique 
ce que la sujétion avait de destructif. Aussi voit-on bien 
que, si la loi romaine ne reconnaissait pas au sujet l'au- 
torité paternelle, encore laissait-on cette autorité sub- 
sister dans les mœurs. Si on ne permettait pas à un tel 
homme de se dire propriétaire du sol, encore lui en 
laissait-on Ja possession ; ; il cultivait sa terre, la vendait, 

la léguait. On ne disait jamais que cette terre fâtsienne, 
mais on disait qu'elle était comme sienne, pro suo. Elle 

. n'était pas sa propriété, dominium, mais elle était dans 
ses biens,'in bonis*. Rome imaginait ainsi au profit du 
sujet une foule de détours et d'artifices de langage. 
Assurément le génie romain, si ses traditions munici- 

pales l'empêchaient de faire des lois pour les vaincus, 
ne pouvait pourtant pas souffrir que la société tombât 
en dissolution. En principe on les mettait en dehors du 
droit; en fait ils vivaient comme s'ils en avaient un. 

Mais à cela près, et sauf la tolérance du vainqueur, on 
laissait toutes les institutions des vaincus s’effacer et . 

toutes leurs lois disparaître. L’empire romain présenta, 
pendant plusieurs générations, ce singulier spectacle : 
une seule cité restait debout et conservait desinstitutions 
et un droit; tout le reste, c’est-à-dire plus de cent mil- 

lions d’âmes, ou n'avait plus aucune espèce de lois ou 
du moins n'en avait pas qui fussent reconnues par la 
cité maîtresse. Le monde alors n'était pas précisément 
un chaos; maïs la force, l’arbitraire, la convention, à 

1. Gaius, I, 545 JE, 5, G, 7. . 

32
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défaut de lois.et de principes, soutenaient seuls la 
sociélé. | 

Tel fut l'effet de la conquête romaine sur les peuples 
“qui en devinrent successivement la proie. De la cité, 

. touttomba : la religion d’abord, puisle gouvernement, 
etenfin le droitprivé; toutes les institutions municipales, 
déjà ébranlées depuis longtemps, furent enfin déracinées 
ctanéanties. Maïs aucune société régulière, aucun sys- 
tème de gouvernement ne remplaça tout de suite ce qui 
disparaissait. Il y eut un temps d'arrêt entre le moment 
où les hommes virent lerégime municipal se dissoudre, 
et celui où ils virent naître un autre mode desociété. La 
nation ne succéda pas d’abord à la cité, car l'empirero. 
main ne ressemblait en aucune manière à une nation. 
C'étaitune multitude confuse, où il n'y avait d'ordre vrai 
qu'en un point central, et où tout le reste n’avait qu'un 
ordre factice et transitoire, et ne l'avait même qu'au 
prix de l'obéissance. Les peuples soumis ne parvinrent 
à se constituer en un corps organisé qu'en conquérant, 
à leur tour, les droits et les institutions que Rome vou- 
Jait garder pour elle; il leur fallut pour cela entrer dans 
la cité romaine, s'y faire une place, s'y presser, la trans- 
former elle aussi, afin de faire d’eux et de Rome un 
même corps. Ce fut une œuvre longue et difficile. 

5° Les peuples soumis entrent successivement dans la cité 
romaine. 

On vient de voir combien la condition de sujet de 
Rome était déplorable, et combien le sort du citoyen de- 
vait être envié. La vanité n'avait pas seule à souffrir; il 
y allait des intérêts les plus réels et les plus chers. Qui 
n'était pas citoyen romain n'était réputé ni mari ni père ;
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il ne pouvait être légalement ni propriétaire ni héritier. 
Telle était la valeur du titre de citoyen romain que sans 
lui on était en dehors du droit, et que par lui on en- 

trait dans la société régulière. Il arriva donc que ce 
titre devint l'objet des plus vifs désirs des hommes. Le 
Latin, l'Italien, le Grec, plus tard l'Espagnol et le Gau- 
lois aspirèrent à être citoyens romains, seul moyen 
d'avoir des droits et de compter pour quelque chose. 
Tous, l’un après l’autre, à peu près- dans l’ordre oùils 
étaient entrés dans l'empire de Rome, travaillèrent à 
entrer dans la cité romaine, et, après de longs efforts, 
y réussirent. _ | , 

Cette lente introduction des peuples dans l’État ro- 
main est le dernier acte de la longue histoire de la trans- 
formation sociale des anciens. Pour observer ce grand 
événement dans toules ses phases successives, il faut le 
voir commencer au quatrième siècle avant notre ère. 

Le Latium avait été soumis; des quarante petits peu- 
piesquil'habitaient, Rome en avait exterminé la moitié, 
en avait dépouillé quelques-uns de leurs terres, et avait 
laissé aux autres le titre d’alliés. En 347, ceux-ci s’a- 
perçurentque l'alliance étaittoute à leur détriment, qu'il 

leur fallait obéir en tout, et qu'ils étaient condamnés à 

prodiguer chaque année leur sang et leur argent pour le 

seul profit de Rome. Ils se coalisèrent; leur chef Annius 

formula ainsi leurs réclamations dans le Sénat de 
Rome : « Qu’on nous donne l'égalité; ayons mêmes lois; 

ne formons avec vous qu'un seul État, una civitas ; 
n’ayons qu'un seul nom, etqu’onnous appelle tous éga- 
lement Romains.» Annius énonçait ainsi dès l'année 347 

le vœu que tous les peuples de l'empire conçurent l’un 
après l'autre, ct qui ne devait être complétement réa-
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lisé qu'après cinq siècles’ et demi. Alors une telle pensée 
était bien nouvelle, bien inattendue; les Romain la dé: 
clarèrent monstrucuse et criminelle ; elle était en effet 
contraire à la vicille religion et aux vieux droits des cités. 
Le consul Manlius répondit que, s’il arrivait qu’une 
telle proposition fût acceptée, lui, consul, tuerait 
de sa main le premier Latin qui viendrait siéger dans 
le Sénat; puis, se tournant vers l'autel, il prit lé dieu 
à témoin, disant : « Tu as entendu, ô Jupiter, les paroles 
impies .qui sont sorties de la bouche de cet homme! 
Pourras-tu tolérer, à dieu, qu'un étranger vienne s’as- 
seoir dans ton temple sacré, comme sénateur, comme 
consul? » Manlius exprimait ainsi le vieux sentiment 
de répulsion qui séparait lé citoyen de l'étranger. Il était 
l'organe de l'antique loi religieuse, qui prescrivait que 
l'étranger fût détesté des hommes, parce qu'il était 
maudit des dieux de la cité. Il lui paraissait impossible 
qu'un Latin fût sénateur, parce que le lieu de réunion 
du Sénat était un temple, et que les dieux romains ne 
pouvaient pas souffrir dans leur sanctuaire la présence 
d'un étranger. : ci. L 

La guerre s’ensuivit; les Latins vaineus firent dédi- 
Lion, c’est-à-dire livrèrent aux Romains leurs villes, 
leurs cultes, leurs lois, leurs terres. Leur position était 
cruelle. Un consul dit dans le Sénat que, si l'on ne vou- 
lait pas que Rome fût entourée d’un vaste désert, il fal- 
lait régler le sort des Latins avec quelque clémence. 
Tite Live n’explique pas clairement ce qui fut fait; s'il 
faut l'en croire, on donna aux Latins le droit de cité ro- 
maine, maïs sans y comprendre, dans l’ordre politique 
le droit de suffrage, ni dans l’ordre civil le droit de ma- 
riage; on peut noter en outre que ces nouveaux citoyens
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n’élaient pas comptés dans le cens. On voit bien que le 
Sénat trompait les Latins, en leur appliquant le nom de 
citoyensromains; cetitredéguisaitunevéritablesujétion. 
puisque les hommes qui le portaient avaient les obliga- 
tions du citoyen sans en avoir les droits. Cela est si vrai 
que plusieurs villes latines se révoltèrent pourqu’on leur 
relirât ce prétendu droit de cité. 

. Une centaine d'années se passent, et, sans que Tite 
Live nôus en avertisse, on reconnaît bien que Rome a 
changé de politique. La condition de Latins ayant droit. 
de cité sans suffrage et sans connubium, n'existe plus. 
Rome leur a repris ce titre de citoyen, ou plutôt elle a 
fait disparaître ce mensonge, et elle s’est décidée à 
rendre aux différentes villes leur gouvernement muni- 
cipal, leurs lois, leurs magistratures. | . 

Mais par un trait de grande habileté, Rome ouvrait 
une porte qui, si étroite qu’elle fût, permettait aux su- 
jets d'entrer dans la cité romaine. Elle accordait que 
tout Latin qui aurait exercé une magistrature dans sa 
ville natale, fût citoyen romain à l'expiration de sa 
charge’. Cette fois, le don du droit de cité était com- 
plet et sans réserve : suffrages, magistratures, cens, 
mariage, droit privé, tout s'y trouvait. Rome se rési- 
gnait à partager avec l'étranger sa religion, son gouver- 
nement, ses lois; seulement, ses faveurs étaient in- 
dividuelles et s’adressaient, non à des villes entières, 
_mais à quelques hommes dans chacune d'elles. Rome 
n'admettait dansson sein que ce qu’il y avait demeilleur, 
de plus riche, de plus considéré dans le Latium. 

Ce droit de cité devint alors précieux, d'abord parce 

1. Appien, Guerres civiles, II, 26.
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qu'il était complet, ensuite parce qu’il était un privilége. 
Par lui, on figurait dans les comices de la ville la plus 
puissante de l'Italie; on pouvait être consul, et com- 
mander des légions. Il avait aussi de quoi satisfaire les 
ambitions plus modestes; grâce à lui, on pouvait s’allier 
par mariage à une famille romaine ; on pouvait s'établir 
à Rome et y être propriétaire; on pouvait faire le né- 
goce dans Rome, qui devenait déjà l'une des premières 
places de commerce du monde. On pouvait entrer daus 
les compagnies de publicains, c’est-à-dire prendre part 
aux énormes bénéfices que procurait la perception des 
impôts ou la spéculation sur les terres de l'ager publi- 
cus. En quelque lieu qu’on habitât, on était protégé 

très-efficacement; on échappait à l'autorité des magis- 
trats municipaux, et l’on était à l'abri des caprices des 
magistrats romains eux-mêmes. À être citoyen de Rome 

on gagnait honneurs, richesse, sécurité. 

Les Latins se montrèrent donc empressés à rechercher 
ce titre et usèrent de toutes sortes de moyens pour l’ac- 

quérir. Un jour que Rome voulut se montrer un peu sé- 

vère, clle découvrit que 12000 d'entre eux l’ avaient ob- 
tenu par fraude. 

Ordinairement Rome fermait les yeux, songeant que 
par là sa population s’augmentait et que les pertes de la 
guerre étaient réparées. Mais les villes latines souf- 

fraient; leurs plus riches habitants devenaient citoyens 

romains, et le Latium s'appauvrissait. L'impôt, dont les 
plus riches étaient exempts à titre de citoyens romains, 
devenait de plus en plus lourd, ct le contingent de sol- 
dats qu'il fallait fournir à Rome était chaque année plus 

difficile à compléter. Plus était grand le nombre de ceux 
qui obtenaient le droit de cité, plusétait dure la condi-
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tion de ceux qui ne l'avaient pas. ‘Il vint un temps où 
les villes latines demandèrent que ce droit de cité cessât 
d'être un privilége. Les villes italiennes qui, soumises 
depuis deux siècles, étaient à peu près dans la même 
condition que les villes latines, et voyaient aussi leurs 
plus riches habitants les abandonner pour devenir ro- 
mains, réclamèrent pour elles ce droit de cité. Le sort 
des sujets ou des alliés était devenu d’autant moins sup- 
portable à cette époque, que la démocratie romaine agi- 
lait alors la grande question des lois agraires. Or le 
principe de toutes ces lois était que ni le sujet ni l'allié 
ne pouvait être propriétaire du sol, saufun acte formel 
de la cité, et que la plus grande partie des terres’ ita- 
liennes appartenait à la république; un parti deman- 

. dait donc que ces terres, qui étaient occupées presque 
toutes par des Italiens, fussent reprises par l'État et 
partagées entre les pauvres de Rome. Les Jtaliens 

étaient donc menacés d'une ruine générale; ils sen- 

taient vivement le besoin d’avoir des droits civils, et 

ils ne pouvaient en avoir qu’en devenant citoyens ro- 
mains. U 

La guerre qui s'ensuivit fut appelée la guerre sociale ; 

c'étaient les alliés de Rome qui prenaient les armes pour 
ne plus être alliés et devenir romains. Rome victorieuse 

. fut pourtant contrainte d'accorder ce qu’on lui deman- 

dait, et les Italiens reçurent le droit de cité. Assimilés 
dès lors aux Romains, ils purent voter au forum; dans 

la vie privée, ils furent régis par les lois romaines ; leur 

droit sur le sol fut reconnu, et la terre italienne, à légal 
dela terre romaine, put être possédée en propre. Alors 
s'établit le jus italicum, qui était le droit, non de la 

_personneitalienne, puisquel'italien était devenu romain,
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mais du sol italique, qui fut susceptible de propriété, 
comme s’il était ager romanus!. 

À partir de cetemps-là, l'Italie entière forma un seul 
État. Il restait encore à faire entrer dans l’unité romaine 
les provinces. . . : ci 

Il faut faire une distinction entre les provinces d'Oc- 
cident et la Grèce. A l'Occident étaient la Gaule et l'Es. 
pagne qui, avant la conquête, n'avaient pas connu le 
véritable régime municipal. Rome s'attacha à créer ce: 
régime chez ces peuples, soit qu’elle ne crût pas pos- 
sible de les‘gouverner autrement, soit que, pour les as- 
similer peu à peu aux populations italiennes, il fallût 

“les faire passer par la même route.que ces populations 
avaient suivie. De là vient que les empereurs, qui sup- : 
primaient toute vie politique à Rome, entretenaient avec : 
soin les formes de la liberté municipale dans les pro- 
vinces. Jl se forma ainsi des cités en Gaule ;. chacuuc 
d'elles eut son Sénat, son corps aristocratique, ses ma- 
gistratures électives ; chacune eut même son culte local, 
son Genius, sa divinité poliade, à l'image de ce qu'il y 
avait dans l’ancienne Grèce et l'ancienne Italie. Or ce: 
régime municipal qu'on établissait ainsi, n'empêchait 

pas les hommes d'arriver à la cité romaine: il les y pré- 
parait au contraire. Une hiérarchie habilement combinée 
entre ces villes marquait les degrés par lesquels elles de- 
vaient s'approcher insensiblement de Rome pour s'assi- 
miler enfin à elle. On distinguait: 1°lesalliés, qui avaient 
un gouvernement et des lois propres, et nul lien de droit 
avecles citoyens romains; 2°les colonies, qui jouissaient 
du droit civil des Romains, sans en avoir les droits politi- 

1. Aussi est-il appelé dès lors, en droit, res mancipi. Voy. Ulpien.
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ques; 8°les villes de droit italique, c'est-à-dire celles à 
quila faveur de Rome avait accordé le droit de propriété 
complète surleurs terres, comme si ces terres eussentété 
en Italie; 4° les villes de droit latin, c’est-à-dire celles 
dont les habitants pouvaient, suivant l’usage autrefois 

. établi dans le Latium, devenir citoyens romains, après 
avoir exercé une magistrature municipale. Ces distinc- 
tions étaient si profondes qu'entre personnes de deux 
catégories différentes il n’y avait ni mariage possible ni 
aucune relation légale. Mais les empereurs eurent soin. 
que les villes pussent s’élever, à la longue et d'échelon: 
en échelon, de la condition de sujet ou d'allié au droit: 
italique, du droit italique au droit latin. Quand une ville: 
en était. arrivée là, ses principales familles devenaient 
romaines l'une après l’autre. - 

La Grèce entra aussi peu à peu dans l'État romain. 
Chaque ville conserva d’abord les formes et les rouages 
du régime municipal. Au moment de la conquête, la 
Grèce s'était montrée désireuse de garder son autono- 

mie ; on la lui laissa, et plus longtemps peut-être qu’elle 
ne l’eût voulu. Au bout de peu de générations, elle as- 
pira à se faire romaine; la vanité, l'ambition, l'intérèt 
y travaillèrent. 

Les Grecs n'avaient pas pour Rome cette haine que 

Ton porte ordinairement à un maître étranger; ils l'ad- 

miraient, ils avaient pour elle de la vénération; d'eux- 

mêmes ils lui vouaient un culte, et lui élevaient des 
temples comme à un dieu. Chaque ville oubliait sa di- 
vinité poliade et adorait à sa place la déesse Rome ete. 
dieu César ; les plus belles {êtes étaient pour eux, et les 

premiers magistrats n’avaient pas de fonction plus haute 
que celle de célébrer en grande pompe les jeux Augus-
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taux. Les hommes s'habituaient ainsi à lever les. yeux 
au-dessus de leurs cités ; ils voyaient dans Rome la cité 
par excellence, la vrai patrie, le prytanée de tous les 
peuples. La ville où l’on était né paraissait petite : ses 
intérêts n'occupaient plusla pensée; les honneurs qu'elle 
donnait ne satisfaisaient plus l'ambition, On ne s’esti- 
mait rien, si l'on n'était pas citoyen romain. Il est vrai 
que, sous les empereurs, ce titre ne conférait plus de 
droits politiques, mais il offrait de plus solides avan- 
tages, puisque l'homme qui en était revêtu acquérait 
en même temps le plein droit de propriété, le droit 
d'héritage, le droit de mariage, l'autorité paternelle et : 
tout le droit privé de Rome. Les lois que chacun trouvait 
dans sa ville, étaient des lois variables et sans fonde- 
ment, qui n'avaient qu’une valeur de tolérance ; le Ro- 
main les méprisait et le Grec lui-même les estimait 
peu. Pour avoir des lois fixes, reconnues de tous et 
vraiment saintes, il fallait avoir les lois romaines. 

On ne voit pas que ni la Grèce entière ni même une 
ville grecque ait formellement demandé ce droit de cité 
si désiré : mais les hommes travaillèrent individuclle- 
ment à l'acquérir, et Rome s'y prêta d'assez bonne 
grâce. Les uns l'obtinrent de la faveur de l'empereur: 
d’autres l’achetèrent; on l'accorda à ceux qui donnaient 
trois enfants à la société, ou qui servaient dans certains 
corps de l'armée; quelquefois il suffit pour l'obtenir 
d'avoir construit un navire de commerce d'un tonnage 
déterminé, ou d'avoir porté du blé à Rome. Un moyen 
facile et prompt de l'acquérir était de se vendre comme 
esclave à un citoyen romain ; Car l’affranchissement 
dans les formes légales conduisait au droit de cité’. 
” 1. Suétone, Néron, 24. Pétrone, 57. Ulpien, III. Gaius, I, 16, 17.
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L'homme qui possédait le titre de citoyen romain . 
ne faisait plus partie civilement ni politiquement de sa 
ville natale. Il pouvait continuer à l'habiter, mais il y 
était réputé étranger ; il n’était plus soumis aux lois : 
de la ville, n’obéissait plus à ses magistrats, n'en sup- 
portait plus les charges pécuniaires!, (était la consé- 

quence du vieux principe qui ne permettait pas qu’un 

même homme appartînt à deux cités à la fois’. Il arriva 

naturellement qu'après quelques générations il y eut 
dans chaque ville grecque un assez grand nombre 

d'hommes, et c'étaient ordinairement les plus riches, 

qui ne reconnaissaient ni le gouvernement ni le droit 

de cette ville. Le régime municipal périt ainsi lentement, 
et comme de mort naturelle. Il vint un jour où la cité 

fut un cadre qui ne renferma plus rien, où les lois lo- 

cales ne s’appliquèrent presque plus à personne, où les 
juges municipaux n'eurent plus de justiciables. 

Enfin, quand huit ou dix générations eurent soupiré 
après le droit de cité romaine, et que tout ce qui avait 
quelque valeur l’eut obtenu, alors parut un décret im- 
périal qui l'accorda à tous les hommes libres sans dis- 
tinction. 

Ce qui est étrange ici, c'est qu’on ne peut dire avec 
certitude ni la date dece décret ni le nom du prince qui 
l'a porté. Onen fait honneur avec quelque vraisemblance 
à Caracalla, c’est-à-dire à un prince qui n'eut jamaisde 

vues bien élevées; aussi ne le lui attribue-t-on que 

comme une simple mesure fiscale. On ne rencontre guère 

1. Il devenait un étranger à l'égard de sa famille même, si elle m'avait 

pas comme lui le droit de cité. Il n’héritait pas d'elle, Pline, Panégyr., 31. 

2. Cic., pro Balbo, 28; pro Archia, 5; pro Cxcina, 36. Corn. Nepos, At- 

ticus, 3. La Grèce avait depuis longtemps abandonné ce principe; mais Rome 

s’y tenait fidélement. -
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dans l’histoire de décrets plus importants que celui-là : il supprimait la distinction qui existait depuis Ia con- quête romaine entre le peuple dominateur et les peu- ples sujets; il faisait même ‘disparaître la distinction. beaucoup plus vieille que la religion et le droit avaient marquée entre les cités. Cependant les historiens de ce temps-là n’én ont pas pris note, et nous ne le connais- Sons que par deux textes vagues des jurisconsultes et une Courte indication de Dion Cassius*, Si ce décret n'a. pas frappé les Contemporains et n'a pas été remarqué . de ceux : qui écrivaient ‘alors l'histoire, c'est que le changement dont il était l'expression légale était achevé depuis longtemps. L'inégalité entre les citoyens et lés sujets s'élait affaiblie à chaque génération et s'était peu à peu effacée. Le décret Put passer inaperçu, sous le voile d'une mesure fiscale; il proclamait et faisait pas- ser dans le domaine du droit ce qui était déjà un fait accompli. 
Le titre de citoyen commenca alors à tomber en dé- suétude, ou, s’il futencorcemployé, ce fut pour désigner 

1. « Antoninus Pius Jus romanæ civitatis omnibus subjeclis donavit, » Justinien, Notelles, 18, ch. 5. « 1n orbe romano qui sunt, ex constitutione imperaloris Antonini, cites romani effecti sunt. » Ulpien, au Digeste, Div. I, tit. 5, 17. On sait d’ailleurs par Spartien que Caracalla se faisait ap- peler Antonin dans les actes officiels. Dion Cassius dit que Caracalla donna à tous les habitants de l'empire le droit de cité pour généraliser l'impôt du dixième sur les affranchissements et sur les Successions. — La distinction entre pérégrins, latins et citoyens n’a pas entièrement disparu; on la trouve -€ncore dans Ulpien et dans le Code; il parut en effet naturel que les es- claves affranchis ne devinssent Pas aussitôt citoyens romains, mais passas- sent par fous les anciens échelons qui séparaient la servitude du droit de cité. On voit aussi à certains indices que la distinction entre les terres ita- liques et les terres Provinciales subsista encore assez longtemps (Code, VII, 253 VII, 31; X, 39; Digeste, liv. L, tit. 1). Ainsi la ville de Tyr en Phé- nicie, encore après Caracalla, jouissait par privilége du droit italique (Digeste, IV, 15); le maintien de cette distinction s’explique par l'intérêt des empereurs, ‘qui ne voulaient Pas se priver des tributs que le sol provin- cial payait au fisc.
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la condition d'homme libre opposée à celle d'esclave. À 
partir de ce temps-là, tout ce qui faisait partie de l’em- 
pire romain, depuis l'Espagne jusqu'à l'Euphrate, forma 
véritablement un seul peuple et un seul État. La distinc- 
tion des cités avait disparu ; celle des nations n’appa- 
raissait encore que faiblement. Tous les habitants de 
cet immense empire étaient également romains. Le Gau- 
lois abandonna son nom de Gaulois et prit avec em- 
pressement celui de Romain; ainsi fit l'Espagnol; ainsi 
fit l'habitant de la Thrace ou de la Syrie. I] n’y eut plus. 
qu'un seul nom, qu’une seule patrie, qu'un seul gou-. 
vernement, qu’un seul droit. _- ; 

On voit combien la cité romaine s'était développée 
d'âge en âge. A l'origine elle n'avait contenu que des 
patriciens et des clients: ensuite la classe plébéienne y 
avait pénétré, puis les Latins, puis les Jtaliens ; enfin 
vinrent les provinciaux. La conquête n'avait pas suffi à 
opérer ce grand changement. Il avait fallu la lente 
transformation des idées, les concessions prudentes 
mais non interrompues des empereurs, et l’empresse- 
ment des intérêts individuels. Alors toutes les cités 
disparurent peu à peu; et la cité romaine, la dernière 
debout, se transforma elle-même si bien qu’elle devint 
la réunion d’une douzaine de grands peuples sous un 
maître unique. Ainsi tomba le régime municipal. 

Jl n'entre pas dans notre sujet de dire par quel Sys- 
tème de gouvernement ce régime fut remplacé, ni de 
chercher si ce changement fut d'abord plus avantageux 

- que funeste aux populations. Nous devons nous arrêter 
au moment où les vieilles formes sociales que l'anti- : 
quité avait établies furent effacées pour jamais.
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CHAPITRE II. 
.LE CHRISTIANISME CHANGE LES CONDITIONS DU GOUVERNEMENT. 

La victoire du christianisme marque la fin de la so- 
ciété antique. Ce n’est qu'avec la religion nouvelle que 
s’achève cette transformation sociale que nous avons 
vue commencer six ou sept siècles avant notre ère. 

Pour savoir combien le christianisme à changé les 
règles de la politique, il suffit de se rappeler que l’an- 
cienne société avait été constituée par une vieille religion 
dont le principal dogme était que chaque dieu protégeait 
exclusivement une famille ou une cité, et n'existait que 
pour elle. C'était le temps des dieux domestiques et des 
divinités poliades. Cette religion avait enfanté le droit; 

les relations entre les hommes, la propriété, l'héritage, 

la procédure, tout s'était trouvé réglé, non par les prin- 

cipes de l'équité naturelle, mais par les dogmes de cette 
religion et en vue des besoins de son culte. C'était elle 
aussi qui avait établi un gouvernement parmi les hom- 
mes: celui du père dans la famille, celui du roi ou du 
magistrat dans la cité. Tout était venu de la religion, 
c'est-à-dire de l'opinion que l’homme se faisait de la 
divinité. Religion, droit, gouvernerent s'étaient con- 

fondus et n'avaient été qu'une même chose sous trois 
aspects divers. 

Nous avons cherché à mettre en lumière ce régime 
social des anciens, où la religion était maîtresse absolue 
dans la vie privée et dans la vie publique; où l’État était 
une communauté religieuse, le roi un pontife, le magis- 
trat un prêtre, la loi une formule sainte; où le patrio-
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tisme était de la piété, l’exil une excommunication ; où 
la liberté individuelle était inconnue, où l'homme était 
asservi à l'État de l’âme, par son corps, par ses biens; 
où la haine était obligatoire contre l'étranger, où la 
notion du droit et du devoir, de la justice et de l’affec- 
tion s'arrêtait aux limites de Ja cité ; où l'association 
humaine était nécessairement bornée dans une certaine 
circonférence autour d'un prytanée, et où l’on ne voyait 
pas la possibilité de fonder des sociétés plus grandes. 
Tels furent les traits caractéristiques de la société 
grecque ct italienne pendant une période dont on peut 
évaluer l'étendue à quinze siècles. ‘ 

Mais peu à peu, nous l'avons vu, la société se modi- 
fia. Des changements s’accomplirent dans le gouver- 
nement et dans le droit, en même temps que dans les 

_ croyances. Déjà dans les cinq siècles qui précèdent le 
christianisme, l'alliance n’était plus aussi intime entre 
la religiou d'une part, le droit et la politique de l'autre. 
Les efforts des classes opprimées ; le renversement de 
la caste sacerdotale, le travail des philosophes, le pro- 
grès de la pensée avaient ébranlé les vieux principes 
de l'association humaine. On avait fait d’incessants 
efforts pour s'affranchir de l'empire de cette religion, à 
laquelle l’homme ne pouvait plus croire; le droit et la 
politique s'étaient peu à peu dégagés de ses liens. 

Seulement, cette espèce de divorce venait de l'effa- 
cement de l’ancienne religion; si le droit et la politique 
commençaient à être quelque peu indépendants, c’est 
que les hommes cessaicnt d’avoir des croyances ; si la 
sociëlé n'était plus gouvernée par la religion, cela 
tenait uniquement à ce que là religion n'avait plus de 
force. Or il vint un jour où le sentiment religieux reprit
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vie et vigueur, et où, sous la forme chrétienne, la 

croyance ressaisit l'empire de l'âme. N'allait-on pas 
voir alors reparaître l'antique confusion du gouvernc- 
ment et du sacerdoce, de la foi et de la loi? 

Avec le christianisme, non-seulement le sentiment 

religieux fut ravivé, il prit encore une expression plus 
haute et moins matérielle. Tandis qu'autrefois on s’était 
faitdes dieux del'âme humaine ou des grandes forces phy- 
siques, on commença à concevoir Dieu comme véritable- 
mentétranger, par son essence, à la nature humaine d'une 

part, au monde de l’autre. Le Divin fut décidément placé 
en dehors de la nature visible et au-dessus d'elle. Tandis 
qu'autrefois chaque homme s’était fait son dieu, et qu'il 
y en avait eu’ autant que de familles et de cités, Dieu. 
apparut alors comme un être unique, immense, univer- 

sel, seul animant les mondes, et seul devant remplir le 

besoin d'adoration qui est en l’homme. Au lieu qu'au-. 
trefois la religion, chez les peuples de la Grèce et de 
l'Ttalie, n’était guère autre chose qu'un ensemble de 
pratiques, une série derites que l'on répétait sans y voir 

aucun sens, une suite de formules que souvent on ne . 

comprenait plus, parce que la langue en avait vieilli, 
une tradition qui se transmettait d'âge en âge et ne te- 
nait son caractère sacré que de son antiquité, au lieu 
de cela, la religion fut un ensemble de dogmes et un 
grand objet proposé à la foi. Elle ne fut plus extérieure; 
elle siégea surtout dans la pensée de l’homme. Elle ne 

- fut plus matière; elle devint esprit. Le christianisme 
changea la nature et la forme de l’adoration ; l'homme : 
ne donna plus à Dieu l'aliment et le breuvage; la prière 
ne fut plus une formule d'incantation; elle fatun acte de 
foi et une humble demande. L'âme fat dans une autre
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relation avec la divinité : la crainte des dieux fut rem- 
placée’ par l’amour de Dieu. oct : 

Lechristianismeapportait encored'autrés nouveautés. 
Il n’était la religion domestique d'aucune famille, la re- 
ligion nationale d'aucune cité ni d’aucunc race, Il n'ap- 
partenait ni à une caste ni à une corporation. Dès son 
début, il appelait à lui l'humanité entière. Jésus-Christ 
disait à ses disciples : Allez et instruisez {ous les peuples. 

_ Ce principe était'si extraordinaire et si inattendu que 
les premicrsdisciples eurentun moment d'hésitation; on. 
peut voir dans les Actes des apôtres que plusieurs se re- 
fusèrent d'abord à propager la nouvelle doctrine en de- 
hors du peuple chez qui elle avait pris naissance. Ces 
disciples pensaient, comme les anciens J uifs, que le Dieu 
des Juifs ne voulait pas êire adoré par des étrangers ; . 
comme les Romains et les Grecs des temps anciens, ils 
croyaient que chaque race avait son dieu; que propager 
le nom et le culte de ce dieu c’était se dessaisir d’un bien 
propre et d’un protecteur spécial, et qu'une telle propa- 

+ 

t 

-. gande était à la fois contraire au devoir et à l'intérêt. 
” Mais Pierre répliqua à ces disciples : « Dieu ne fait pas 

de différence entre les gentils et nous. » Saint Paul se 
plut à répéter ce grand principe en toute occasion et 
sous toute espèce de forme: .« Dieu, dit-il, ouvre aux 

* «gentils les portes de la foi... Dieu n'est-il Dieu que des 
Juifs ? non certes, il l’est aussi des gentils... Les gentils 
sont appelés au même héritage que les Juifs.» 

Il ÿ avait e1. tout cela quelque chose de très-nouveau. 
Car partout, dans le premier âge de l'humanité, on 

‘avait conçu la divinité comme s’attachant spécialement 
à une race. Les Juifs avaient cru au Dieu des Juifs, les’ 
Athéniens à la Pallas Athénienne, les Romains au Jupi- 

| 33
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ter Capitolin. Le droit de pratiquer un culte était un 
privilége. L’étranger était repoussé des temples; le non 
Juif ne pouvait pas entrer dans le temple des Juifs; le 
Lacédémonien n'avait pas le droit d'invoquer Pallas athé- 
nienne. Il est juste de dire que, dans les siècles qui précé- 
dèrent le christianisme, tout ce qui pensait s’insurgeait 
déjà contre ces règles étroites. Les Juifs commencçaient à 
admettre l'étranger dans leurreligion; les Grecs et les Ro- 
mainsl'admettaientdans leurs cités. La philosophieavait 
-enseigné maintes fois depuis Anaxagore que le Dieu de 

l'univers reçoit les hommages de toutes les nations; mais 
la philosophie n'aboutissait pas à une foi bien vive. I y 
avait bien aussi en Grèce une religion qui ne tenait pres- 
que aucun compte des distinctions de cités, celle d'É- 

leusis; mais encore fallait-il obtenir d’y être initié. Il y 
avait aussi des cultes qui, depuis plusieurs siècles, se 
propageaient à travers les nations, comme celui de Sé- 
rapis et celui de Cybèle; mais ces cultes ne s'emparaient 
pas de l'âme toutentière; ilss'associaient et s'ajoutaient 
aux vieilles religions au lieu de les remplacer. Le chris- 
tianisme pour la première fois en Occident, fit adorer à 

l'homme un Dieu unique, un Dieu universel, un Dieu 
qui était à tous, qui n'avait pas de peuple choisi, et qui 
ne distinguait ni les races, ni les familles, ni les États. 

Pour ce Dieu il n'y avait plus d'étrangers. L’étranger 
ne profanait plus le temple, ne souillait plus le sacrifice 

par sa seule présence. Le temple fut ouvert à quiconque 
crut en Dieu. Le sacerdoce cessa d'être héréditaire, 

parce que la religion n'était plus un patrimoine. Le culte 

ne fut plus tenu secret; les rites, les prières, les dogmes 

ne furent plus cachés ; au contraire, il y eut désormais 
un enseignement religieux, qui ne se donna pas seule-
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ment, mais qui s'offrit, qui se porta au-devant des plus 
éloignés, qui alla chercher les plus indifférents. L'esprit 
de propagande remplaça la loi d'exclusion. 

Cela eut de grandes conséquences, tant pour les re- 
lations entre les peuples que pour le gouvernement des 
États. 

Entre les peuples, la religion ne commanda plus la 
“haine; elle ne fit plus un devoir au citoyen de détester 
l'étranger; il fut de son essence , au contraire, de lui 
enseigner qu’il avait envers l'étranger, envers l'en- 
nemi, des devoirs de justice et même de bienveillance. 
Les barrières entre les peuples et les races furent ainsi 
abaissées; le pomærium disparut ;: « Jésus-Christ, dit 
l'apôtre, a rompu la muraille de séparation et d'ini- 
mitié. » « Il y a plusieursmembres, dit-il encore; mais 
tous ne font qu’un seul corps. Il n'y a ni gentil, ni 
Juif; ni circoncis, ni incirconcis; ni barbare, ni scythe. 
Tout le genre humain est ordonné dans l'unité. » On 
enseigna même aux peuples qu'ils descendaient tous 
d’un même père commun. Avec l'unité de Dieu, l'unité 
de la race humaine apparut aux esprits; et ce fut dès 
lors une nécessité de la religion de défendre à l'homme 
de haïr les autres hommes. 

Pour ce qui est du gouvernement de l'État, on peut 
dire quele christianisme l’a transformé dans son essence, 
précisément parce qu’il ne s'en est pas occupé. Dans les 
vieux âges, la religion et l’État ne faisaient qu'un, 
chaque peuple adorait son dieu, et chaque dieu gouver- 
nait son peuple; le même code réglait les relations entre 
les hommes et les devoirs envers les dieux de la cité. 
La religion commandait alors à l'État, et lui désignait 
ses chefs par la voie du sort ou par celle des auspices;
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l'Étit, à son tour intervenait dans le domaine de la 
conscience et punissait toute infraction aux rites et au. 
culte de la cité. Au lieu de cela, Jésus-Christ enseigne 
que son empire n’est pas de ce monde. Il sépare la re- 
ligion du gouvernement. La religion, n'étant plus ter- 
restre, ne se mêle plus que le moins qu’elle peut aux 
choses de la terre. Jésus-Christ ajoute: « Rendez à César 
ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu. » C'est la 
première fois que l’on distingue si nettement Dieu de 
l'État. Car César, à cette époque, était encore le grand 
pontife, le chef et le principal organe de la religion ro- 
maine ; il était le gardien et l'interprète des croyances ; 
il tenait dans ses mains le culte et le dogme. Sa personne 
même était sacrée et divine; car c'était précisément un 
des traits de la politique des empereurs, que, voulant re- 
prendre les attributs de la royauté antique, ils n'avaient 
garde d'oublier ce caractère divin que l'antiquitéavait at 
taché aux rois-pontifes et aux prêtres-fondateurs. Mais 
voici que Jésus-Christ brise celte alliance que le paga- 
nisme et l'empire voulaient renouer; il proclame que la 
religion n’est plus l'État, et qu'obéir à César n’est plus 
la même chose qu’obéir à Dieu. 

Le christianisme renverse les cultes locaux, éteint les 
prytanées, brise les divinités poliades. Il fait plus: il ne 
prend pas pour lui l'empire que ces cultes avaiént exercé 
sur la société civile. Il professe qu’entre l'État et la re- 
ligion il n'y a rien de commun: il sépare ce que toute 
l'antiquité avait confondu. On peut d'ailleurs remarquer 
que pendant trois siècles, lareligion nouvelle vécut tout 
à fait en dehors de l'action de l'État; elle sut se passer 
de sa protection ct lutter même contre lui. Ces trois 
siècles établirent un abîme entre le domaine du gouver-



CH. II. LE CHRISTIANISME. 517. 
nement et le domaine de la religion. Et comme le sou- 
venir de cette glorieuse époque n’a pas pu's’effacer, il 
s’en est suivi que cette distinction est devenue une vé- 
rité vulgaire et incontestable que rien n’a pu déraciner. 

Ce principe fut fécond en grands résultats. D'une 
part, la politique fut définitivement affranchie des règles 
strictes que l'ancienne religion Jui avait tracées. On put 
gouverner les hommes, sans avoirà se plier à des usages 
sacrés, sans prendre avis des auspices ou des oracles, 
sans conformer tous les actes aux croyances et aux be- 

- soins du culte. La politique fut plus libre dans ses al- 
lures; aucune autre autorité que celle de la loi morale. 
ne Ja gêna plus. D'autre part, si l’État fut plus maître 
en certaines choses, son action fut aussi plus limitée. 
Toute une moitié de l’homme lui échappa. Le christia- 
nisme enseignait que l’homme n ‘appartenait plus à la 

” société que par une partie de lui-même, qu'il étaitengagé 
à ellepar son Corps etpar ses intérêts matériels, que, su- 

jet d’untyran, il devait se soumettre, que, citoyen d’une 
république, il devait donner sa vie pour elle, mais que, 

pour son âme, il était libre et n était engagé qu’à Dieu. 
Le stoïcisme avait marqué déjà cette séparation; il 

avait rendu l’homme à lui-même, et avait fondé la liberté 

intérieure. Mais de ce qui n'était que l'effort d’ ‘énergie 
d’une secte courageuse, le christianisme fit la règle uni- 

verselle etinébranlable des générations suivantes ; dece 
quin 'était que la consolation de quelques- uns, il fit le 
bien commun de l'humanité. 

Si maintenant on se rappelle ce qui a été dit plushaut 
sur l omnipotencedel'É Étatchezlesanciens, si l’on songe 
à quel point la cité, au nom de son caractère sacréetde 
la religion. qui était inhérente à elle, exerçait un em-
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pire absolu, on verra que ce principe nouveau a été la 
source d’où a pu venir la liberté de l'individu. Une fois 

.que l'âme s’est trouvée affranchie, le plus dfficile était * 
fait, et la liberté est devenue possible dans l'oidre social. 

Les sentiments et les mœurs se sont alors .transfor- . 
més aussi bien quela politique. L'idée qu'on sefaisaitdes 
devoirs du citoyens'estaffaiblie. Le devoir par excellence 
n'a plus consisté à donnerson temps, ses forces etsa vieà 
l'État. La politique ct la guerre n'ont plus été le tout de 
l'homme ; toutes les vertus n'ont plusété com prises dans 
lepatriotisme; car l'âme n'avait plusde patrie. L'homme . 
asenti qu'ilavait d'autres obligations que celle de vivre 
et de mourir pour la cité. Le christianisme a distingué 
les vertus privées des vertus publiques. En abaissant 
celles-ci, il a relevé celles-là; il a mis Dieu, la famille, 
la personne humaine au-dessus de la patrie, le prochain 
au-dessus du concitoyen. | 

Le droit a aussi changé de nature. Chez toutes les na- 
- tions anciennes, le droit avait été assujetti à la religion et 
avait reçu d'elle toutes ses règles. Chez les Perses et les 
Hindous, chez les Juifs, chez les Grecs, les Italiens et 
les Gaulois, la loi avait été contenue dans les livres sa- 
crés. Aussi chaque religion avait-elle fait le droit à son 

_ image. Le christianisme est la première religion qui n'ait} 
pas prétendu que le droit dépendit d'elle. 11 s’occupa des : 
devoirs des hommes, non de leurs relations d'intérêts. 
On ne le vit régler nile droit de propriété, ni l'ordre des 
successions, ni les obligations, ni la procédure. Il se 
plaça en dehors du droit, comme en dehors de toute 
chose purement terrestre. Le droit fut done indépen- 
dant ; il put prendre ses règles dans la nature, dans la 
conscience humaine, dans la puissante idée du juste qui
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esten nous. Il putse développer en toute liberté, se ré- 
. former et s’améliorer sans nul obstacle, suivre les progrès 
de la morale, se plier aux intérêts et aux besoins so- 
ciaux de chaque génération. : ci 

L'heureuse influence de l'idée nouvelle se reconnaît 
bien dans l'histoire du droit romain. Durant les quelques 
siècles qui précédèrent le triomphe du christianisme, 
le droit romain travaillait à se dégager de la religionet 

"à se rapprocher de l'équité et de la nature; mais il ne 
procédait que par des détours et par des subtilités, qui 
l'énervaientet affaiblissaient son autorité morale. L'œù- 
vre de régénération du droit, annoncée par la philoso- 
phiestoïcienne, poursuivie par lesnobles efforts desjuris- 
consultes romains, ébauchée par les artifices et les ruses 
du préteur, ne put réussir complétement qu’à la faveur 
de l'indépendance que la nouvelle religion laissait au 
droit. On put voir, à mesure que le christianisme con- 
quérait la société, les codes romains admettre les règles 
nouvelles, non plus par des subterfuges, mais ouverte- 
ment et sans hésitation. Les pénates domestiques ayant 
été renversés et les foyers éteints, l'antique constitution 
dela famille disparut pour toujours, et avec elle les règles 
qui en avaient découlé. Le père perdit l'autorité absolue 
que son sacerdoce lui avait autrefois donnée, etne con- 
serva que celle que la nature même lui confère pour les 
besoins de l'enfant. La femme, que le vieux culte plagçait 
dans une position inférieure au mari, devint morale- 
ment son égale. Le droit de propriété fut transformé 
dans son essence; les bornes sacrées des champs dispa- 
rurent; la propriété ne découla plus de la religion, mais 
du travail; l’acquisition en fut rendue plus facile, et les 
formalités du vieux droit furent définitivement écartées.
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Aïnsi par cela seul que la famille n'avait plus sa reli- 
gion domestique, saconstitution etsondroit furenttrans- 
formés; de même que, par cela seul que l'État n'a- 
vait plus sa religion officielle, les règles du gouverne- 
ment des hommes furent changées pour toujours. 

Notre étude doit s'arrêter à cette limite qui sépare la 
politique ancienne de la politique moderne. Nous avons 
fait l’histoire d'une croyance. Elle s'établit : Ja société 
humaine se constitue. Elle se modifie : Ja société tra- : 
verse une série de révolutions. Elle disparaît : la so- 
ciété change de face. Telle a été la loi des temps an- 
tiques. oo
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